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Liste des oppositions
(Mis à jour le 7 juillet 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS (s) Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  

non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en vertu des pouvoirs qui leurs sont conférés 
par les dispositions des articles 213 et 215 du Code des Courses au Galop, ont été saisis par 
CLASSIC SPORTS afin d’obtenir l’autorisation d’organiser, à titre exceptionnel, une course 
hippique de démonstration, le jeudi 10 août 2023, à l’hippodrome de DEAUVILLE-LA TOUQUES, 
dans le cadre de l’organisation de la LONGINES EQUESTRIAN CHALLENGE NORMANDIE ;

Les Commissaires de France Galop ont décidé d’autoriser, sous forme de dérogation 
exceptionnelle en application notamment des dispositions du § II. a) de l’article 63 du Code des 
Courses au Galop, l’organisation de la course susvisée dont le programme détaillé comportant 
les noms des personnes autorisées à monter et des chevaux autorisés à courir est annexé à la 
présente décision, étant observé qu’elle se tiendra dans le cadre d’une réunion de courses sur 
l’hippodrome de DEAUVILLE-LA TOUQUES, le jeudi 10 août 2023 ;

Le programme susvisé comporte la liste des chevaux autorisés à participer à cet évènement 
telle que validée par les services de France Galop, ainsi que la liste des personnes autorisées à 
monter, étant observé que ces dernières devront remplir les conditions de l’article 41 du Code 
des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
• d’autoriser l’organisation par CLASSIC SPORTS, à titre exceptionnel, de la course 

LONGINES EQUESTRIAN CHALLENGE NORMANDIE, le jeudi 10 août 2023 à l’hippodrome 
de DEAUVILLE-LA TOUQUES.

En attache de la présente décision, programme détaillé de la course organisée sous le régime 
juridique de la présente décision.

Paris, le 9 août 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – P. SABAROTS

LONGINES EQUESTRIAN CHALLENGE NORMANDIE

Jeudi 10 Août 2023
N°Nom du cheval Nom de l’entraîneur  Toque Nom du cavalier

1 GIOVANNI DAL PONTE J. PHELIPPON Bleu marine Toscane CARLONI RICHARD  Théo BACHELOT

2 EYE IN THE SKY  C. & Y. LERNER Rose Eden LEPREVOST BLINLEBRETON Coralie PACAUT

3 DREAM CYCLE N. CAULLERY Vert Victor BETTENDORF  Christophe SOUMILLON 

4 PITRIZZA Y. BARBEROT Bleu ciel Faustine LAFERRERIE Felix de GILES

5 GO FAST A. BAUDRON  Orange Carlota VILARRUBI JORDA James REVELEY

6 WHITE CLIFF R. GRALL Noir Felipe AMARAL Bertrand LESTRADE

7 PRINCE GEORGE L. BAUDRON  Rouge Camille CONDE FERREIRA  Mangione ROSARIO 

Leader X X X X
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

CLAIREFONTAINE – 29 JUILLET 2023 – PRIX VILLE D’HONFLEUR

Rappel de la décision des Commissaires de courses

A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, les 
Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys Tony PICCONE (SUNY), arrivé non-
placé, Jordan DELAUNAY (CLOSE TO YOU), arrivé non-placé, Ioritz MENDIZABAL (SANSONE) 
(IRE), arrivé non-placé et Cheyenne BANZ (ZAVADREAM), arrivée non-placée.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les Commissaires ont 
sanctionné, d’une part, le jockey Ioritz MENDIZABAL par une interdiction de monter pour une 
durée de 3 jours (1ère récidive), pour avoir eu un comportement fautif en faisant pencher le 
hongre SANSONE (IRE) sous l’effet de la cravache et, d’autre part, le jeune-jockey Cheyenne 
BANZ par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir une monte 
inconséquente en laissant pencher la pouliche ZAVADREAM vers l’intérieur sous l’effet de la 
cravache, le jockey Tony PICCONE ayant évité la chute de peu.

* * *

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Ioritz MENDIZABAL reçu par courrier électronique 
mercredi 2 août 2023, puis par courrier recommandé, contre la décision des Commissaires de 
courses de l’avoir sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 3 jours ;

Après avoir dûment appelé Mlle Cheyenne BANZ et MM. Ioritz MENDIZABAL, Jordan DELAUNAY 
et Tony PICCONE à se présenter à la réunion de mercredi 9 août 2023 pour l’examen 
contradictoire de cet appel et constaté la non-présentation des intéressés ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires 
de courses, le film de contrôle et pris connaissance des explications des jockeys Ioritz 
MENDIZABAL, Tony PICCONE, Jordan DELAUNAY et Cheyenne BANZ ; 

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Patrick SABAROTS ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique du jockey Ioritz MENDIZABAL, en date du 2 août 2023, confirmé par 
courrier recommandé, mentionnant notamment qu’il :

- considère ne jamais avoir été en contact avec aucun cheval et donc ne pas avoir 
causé la gêne du cheval SUNY monté par Tony PICCONE, que le mouvement provient 
uniquement de l’extérieur ;

- attire l’attention sur le fait que son cheval était très vert devant et qu’il avait du mal à le 
contrôler ;

Vu le courrier électronique du jockey Jordan DELAUNAY, en date du 6 août 2023, mentionnant 
notamment : 

- que derrière sa consœur qui décide d’aller sur sa gauche à l’entrée de ligne droite, il 
décide d’aller sur la droite de celle-ci, ce qui le rapproche de Tony PICCONE et leur 
laisse la place de venir à droite de sa consœur ; 

- qu’ensuite sa consœur se met à pencher très fort sur sa droite et même après plusieurs 
appels de Tony PICCONE et lui-même, elle ne réagit pas et lui « coupe la route » ainsi 
que celle de son confrère ce qui l’entraîne à reprendre son cheval ;

- que selon lui, le mouvement vient de la gauche et non de la droite donc en aucun cas 
il n’est gêné par l’appelant ;  

Vu le courrier électronique du jockey Tony PICCONE, en date du 6 août 2023, mentionnant 
notamment :
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- qu’il a été victime d’un incident survenu à 200 mètres du poteau d’arrivée, qu’il a évité 
la chute de peu et que comme il l’a dit aux commissaires ce jour-là, la gêne vient de 
l’extérieur, que c’est uniquement le mouvement de sa consœur qui l’a mis en danger, 
et que selon lui, elle est la seule responsable ; 

Vu le courrier électronique du jockey Ioritz MENDIZABAL reçu le 6 août 2023 indiquant 
notamment : 

- qu’à l’entrée de la ligne droite, il a pris sa cravache à droite puisque son cheval a 
cherché à pencher, et qu’il a légèrement « flotté » 50 mètres avant l’incident, ajoutant 
qu’il est conscient que la chute a été évité de justesse mais qu’il n’est pas responsable 
du mouvement extérieur ; 

Vu le courrier électronique du jockey Cheyenne BANZ reçu le 9 août 2023 indiquant 
notamment : 

- qu’arrivée à mi-ligne droite, sa jument ZAVADREAM a senti d’autres chevaux arriver 
derrière ; 

- que sa jument lui a donc échappée en penchant brusquement sur la droite pour 
trouver un appui, tout cela en gênant donc l’avancée des deux chevaux arrivant de 
l’arrière ;

* * *

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

Attendu que le poulain SANSONE (IRE) et le jockey Ioritz MENDIZABAL progressaient à l’intérieur 
de la piste dans la ligne d’arrivée dans un premier temps ; 

Que sous l’effet d’une sollicitation au moyen de la cravache, le poulain SANSONE (IRE) s’était 
déporté vers sa gauche et vers le centre de la piste, sur plusieurs foulées ; 

Qu’ensuite, sous les sollicitations de son jockey Ioritz MENDIZABAL, le poulain avait de 
nouveau effectué un mouvement vers sa gauche, gênant son confrère Tony PICCONE, comme 
le démontrent son attitude à cheval et le mouvement de tête de son partenaire en provenance 
de la droite, ainsi qu’un premier déséquilibre dudit partenaire, celui-ci ayant ensuite, en outre, 
il est vrai, été fortement gêné par le mouvement de sa consœur Cheyenne BANZ ;  

Attendu qu’aucun élément probant ne permet ainsi d’écarter la part de responsabilité dans la 
monte de l’appelant, celui-ci n’ayant pas fait tout son possible pour conserver une trajectoire 
hors de reproche et ne causant aucune contrainte à son concurrent, le film de contrôle 
démontrant bien son propre mouvement initial, indépendant de celui de sa consœur et la 
gêne en résultant ; 

Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de courses étaient fondés, au vu des 
dispositions du Code des Courses au Galop : 

- à sanctionner le jockey Ioritz MENDIZABAL par une interdiction de monter d’une 
durée de 3 jours (2ème infraction) pour son manque de vigilance sur ce poulain sans 
expérience et au vu de la contrainte qui en a résulté pour son concurrent qui avait été 
déséquilibré une première fois dans sa progression ;

Attendu qu’il y a lieu, pour l’ensemble de ces raisons, de maintenir la décision prise par les 
Commissaires de courses, ladite décision étant suffisamment motivée, justifiée et proportionnée 
au vu du manque de vigilance suffisamment caractérisé du jockey Ioritz MENDIZABAL, de ses 
conséquences sur un concurrent sans qu’un contact ne soit à caractériser, et de la nécessité 
de préserver la régularité de la course pour tous les concurrents ;

PAR CES MOTIFS :   

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Ioritz MENDIZABAL ;
- maintenir la décision des Commissaires de courses. 

Paris, le 9 août 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – P. SABAROTS
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

DIEPPE – 15 JUILLET 2023 – UNRPA NEUVILLE-LES-DIEPPE (PRIX DU PUITS SALE)

Rappel de la décision des Commissaires de courses :

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le déroulement de l’arrivée, 
afin d’examiner notamment le changement de ligne vers l’extérieur du hongre AQUARIUS 
DU MATHAN (François GAUTIER) arrivé 1er, à plusieurs reprises dans la ligne d’arrivée, et ses 
conséquences sur la progression et la performance du hongre JYKOUR (AQ) (Florent GUY), 
arrivé 2ème. 

Après examen du film de contrôle et audition des Gentlemen-Riders précités, les Commissaires 
ont considéré que le changement de ligne a plusieurs reprises du hongre AQUARIUS DU 
MATHAN a contrarié la progression de son concurrent, l’empêchant d’obtenir un meilleur 
classement.

En conséquence, ils ont rétrogradé le hongre AQUARIUS DU MATHAN de la 1ère à la 2ème 
place. Le classement est, en conséquence, devenu le suivant : 1er: JYKOUR (AQ) (F. GUY), 2ème: 
AQUARIUS DU MATHAN (F. GAUTIER), 3ème: JABOUT DE CIERGUES (AQ) (J. TOWNEND), 4ème: 
KING DINO (G. BERTAND), 5ème: INDOMINO (B. WEBER).

Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement fautif du Gentleman-Rider 
François GAUTIER par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le Gentleman-Rider François 
GAUTIER en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée 
de 12 jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (3ème infraction - 5 
coups).

* * *

Les Commissaires de France Galop agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel de l’entraîneur propriétaire Bruno DENIEL contre la décision des 
Commissaires de courses d’avoir rétrogradé le hongre AQUARIUS DU MATHAN de la 1ère à la 
2ème place ; 

Après avoir dûment appelé l’entourage des chevaux susvisés à fournir leurs explications avant 
le vendredi 4 août 2023 ou à demander à être entendus ce que l’appelant a demandé, étant 
alors convoqué ainsi que les autres parties à une réunion contradictoire le 9 août 2023 ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de 
courses, le film de contrôle et pris connaissance des explications écrites de l’appelant, du 
gentleman-rider M. Florent GUY, de la Société d’Entraînement LAGENESTE & MACAIRE, de 
l’Ecurie PAPOT, du gentleman-rider M. François GAUTIER, et avoir entendu l’appelant en ses 
observations étant observé qu’il lui a été proposé de relire et signer les retranscriptions écrites 
de ses déclarations orales, possibilité non utilisée ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Patrick SABAROTS ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Bruno DENIEL, en date du 17 juillet 2023, confirmé 
par courrier recommandé, mentionnant notamment qu’il considère que son cheval a penché 
toute la ligne droite, mais qu’à aucun moment le cheval JYKOUR sous la monte de M. Florent 
GUY n’aurait été interrompu dans sa progression ;

Vu le courrier de procédure adressé à l’appelant en date du 20 juillet 2023 ; 
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Vu les courriers électroniques de la Société d’Entraînement LAGENESTE & MACAIRE, en date 
des 20 et 21 juillet 2023, accompagnés de leurs pièces jointes, mentionnant notamment :

- que Florent GUY leur a expliqué qu’il s’est retrouvé à la sortie du tournant dans une 
situation très inconfortable ;

- qu’en effet, il dit avoir subi tout au long de la ligne droite le déport d’AQUARIUS DU 
MATHAN qui l’a emmené jusqu’à la lice extérieure, alors que ce dernier était appuyé 
sur la lice côté corde en sortie de tournant ; 

- que la ligne droite restant le plus court chemin, en diligentant une enquête d’office, il 
est facile d’imaginer que les Commissaires ont logiquement fait preuve de bon sens ;

Vu le courrier électronique du Gentleman-Rider M. Florent GUY, en date du 21 juillet 2023, 
mentionnant notamment :

- qu’après avoir bénéficié d’un parcours limpide, il s’est retrouvé dans le tournant final 
à l’extérieur du cheval AQUARIUS DU MATHAN monté par M. François GAUTIER  ; 

- qu’à l’entrée de la ligne droite, au moment où ils ont commencé à solliciter leurs 
partenaires, son adversaire a commencé a versé sur sa gauche ; 

- que montant des poulains assez voyants « (d’ailleurs les Commissaires du jour avaient 
remarqué dans le rond de présentation de nombreux poulains assez voyants) », il a 
d’abord essayé d’esquiver un contact, car il savait qu’à ce moment-là, il ne pouvait 
plus reprendre son poulain, car celui-ci débutait et que s’il arrêtait de le solliciter, il 
n’aurait pas compris ; 

- qu’il a donc continué à le solliciter tout en essayant de le rééquilibrer quand son 
adversaire penchait sur lui ; 

- que lorsque M. François GAUTIER a porté une sollicitation sur son cheval, celui-ci a 
continué de pencher « et à ces moments, » il essayait de remettre son poulain en 
droite ligne pour le rééquilibrer encore ; 

- que cette action n’a cessé de se reproduire tout au long des 500 derniers mètres ; 
- que tel qu’il l’a signalé dans le bureau des Commissaires présents ce jour-là, malgré 

toutes ces incartades, quand il rééquilibrait son poulain celui-ci revenait à chaque 
fois sur son rival, mais dès qu’il arrivait à son encolure, il était contraint de subir un 
nouveau changement de ligne ; 

- qu’avec tous les efforts de son poulain, il a la ferme pensée que s’ils avaient été tout 
droit, le chemin le plus court, il aurait pu remporter l’épreuve ; 

- qu’ils ont subi tout au long des 500 derniers mètres et ont fait un sacré détour, ce qui 
l’a contraint d’effectuer beaucoup plus de chemin qu’il ne l’imaginait au début de la 
ligne droite ;

- qu’à son retour dans l’enceinte des balances, les Commissaires avaient déjà sonné 
l’enquête et il y avait une enquête d’office, qu’il n’a donc pas eu le besoin de le signaler, 
ajoutant qu’eux-mêmes avaient vu cette longue incartade ; 

Vu le courrier électronique du représentant de l’Ecurie PAPOT en date 22 juillet 2023 
mentionnant qu’il laisse toute latitude aux Commissaires de France Galop dans leur prise de 
décision ; 

Vu le courrier de procédure de l’appelant en date du 26 juillet 2023 et la réponse apportée le 
lendemain ;

Vu le courrier de procédure du Gentleman-Rider M. Florent GUY en date du 28 juillet 2023 et la 
réponse adressée le même jour ; 

Vu le courrier électronique du Gentleman-Rider M. François GAUTIER, en date du 3 août 2023, 
mentionnant notamment :

- que la monte a tout d’abord été qualifiée de non dangereuse, autour du mouvement 
observé sans contact et involontaire par les Commissaires de courses, qu’il a 
effectivement utilisé sa cravache du côté gauche afin de contenir son cheval et de 
toujours laisser un passage entre le concurrent à sa gauche et la lice extérieure, que 
cela a permis à ce qu’il n’y ait jamais de contact et que le concurrent à son extérieur 
puisse avoir le champ libre pour venir le doubler tout au long de la ligne droite s’il le 
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pouvait ;
- qu’il s’est avéré que le concurrent à son extérieur, sollicité à droite par la cravache et 

commençant seul à pencher sur sa gauche à l’entrée de la ligne d’arrivée, n’a à aucun 
moment été retenu, son cavalier n’ayant jamais cessé de le monter tout au long de la 
ligne droite, qu’il n’a donc jamais eu les ressources nécessaires pour dépasser son 
cheval, qui lui progresse et reprend même du champ sur le concurrent en question 
dans les 50 derniers mètres ; 

- que la conduite de son cheval qui a cherché un appui sur sa gauche a été contenue, 
tant par ses reprises de rênes que par les 4 sollicitations appliquées, qu’aussi pour des 
raisons directionnelles de sécurité, il l’a sollicité une cinquième fois sur l’épaule pour 
essayer de lui faire reprendre sa ligne et ainsi éviter tout contact avec le concurrent à 
l’extérieur ; 

- que cette sollicitation ne devrait pas être comptabilisée selon la modification de texte 
du Code reçue le 28 février 2023 qui incite les Commissaires de courses à apprécier le 
geste en ce sens, ajoutant qu’il estime donc avoir respecté le nombre de sollicitations ;

- qu’il demande aux Commissaires de France Galop de revoir les sanctions prises à son 
égard par les Commissaires présents à DIEPPE le 15 juillet dernier considérant les 
trois raisons précédemment détaillées : la sollicitation non abusive, le fait de ne pas 
avoir empêché le deuxième d’être premier, puisqu’il ne le pouvait pas, le fait d’avoir 
contenu au mieux son partenaire pour des raisons de sécurité ;

Attendu que l’entraîneur Bruno DENIEL a déclaré en séance : 
- que François GAUTIER lui-même n’a jamais pu exploiter son partenaire comme il le 

faut et au mieux ce dont il convient de tenir compte dans l’analyse de la situation ; 
- qu’avec son expérience, le gentleman-rider Florent GUY doit changer sa cravache de 

main et prendre des dispositions adaptées à cette ligne d’arrivée ; 
- que ce jour-là AQUARIUS DU MATHAN a été celui qui domine et qu’il était le plus fort ; 
- qu’en aucun cas Florent GUY ne reprend son partenaire ou doit faire le tour ; 
- qu’une enquête soit ouverte pour le respect des parieurs est logique mais que le 

résultat de cette enquête n’est pas adaptée ni conforme à la réalité de l’arrivée ; 
- que le poulain entraîné par ses confrères ne fait que rester dans son action, et ne fait 

que pousser le sien ; 
- que si son propre poulain avait bénéficié de l’appui de la lice, il aurait encore mieux 

gagné donc qu’il est lui-même préjudicié par la configuration de cette ligne d’arrivée ;
- que quoiqu’il en soit, il aurait été le gagnant et que son concurrent reste totalement 

dans son action et n’est jamais gêné pour la victoire ;
- que les deux gentlemen-riders ont leur place pour solliciter et que François GAUTIER 

a toujours essayé de gérer l’attitude de son partenaire en regardant à sa gauche pour 
faire au mieux sans gêner ;

- qu’il faut aussi tenir compte de l’âge de ces poulains, de leur profil inédit, de la largeur 
de la piste qui peut les inciter à « flotter » ; 

- que beaucoup de paramètres lui font très sincèrement dire que l’arrivée sur la piste 
est la juste arrivée ; 

Attendu que l’appelant a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de 
séance en ce sens ; 

* * *

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

Attendu qu’à la sortie du dernier tournant, les poulains JYKOUR et AQUARIUS DU MATHAN 
progressaient tous les deux en tête du peloton, AQUARIUS DU MATHAN étant collé à la lice 
intérieure, son concurrent juste à son extérieur au même niveau ; 

Qu’AQUARIUS DU MATHAN avait ensuite continuellement penché vers l’extérieur de la piste, 
pendant environ 40 foulées faisant subir son mouvement permanent à son concurrent, lequel 
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s’était in fine retrouvé quasiment collé à la lice extérieure de la piste au passage du poteau 
d’arrivée ; 

Que le poulain JYKOUR avait finalement échoué pour la victoire à ¾ de longueurs de son 
concurrent en ne faiblissant jamais réellement, continuant à lutter avec son concurrent, en 
étant monté aux bras ; 

Attendu que le poulain JYKOUR avait visiblement été contrarié par ce « déport » constant de 
son concurrent vers lui, n’ayant jamais pu s’équilibrer réellement durant toute la ligne d’arrivée 
pour lutter avec lui de manière régulière et limpide, changeant notamment de jambe sous la 
pression ressentie en provenance de sa droite ; 

Attendu que les Commissaires de courses, au vu de la contrainte constante durant toute la 
ligne d’arrivée subie par le poulain JYKOUR en raison du décalage permanent de son concurrent 
vers lui, notamment sous les sollicitations au moyen de la cravache de son gentleman-rider, 
étaient en droit d’estimer qu’il avait été gêné au point de ne pouvoir lutter pour la victoire de 
manière suffisamment limpide ; 

Que l’attitude du poulain JYKOUR permet en effet de considérer qu’il avait été ému et perturbé 
par la pression constante ressentie sur sa droite et qu’il n’avait pas été en mesure de s’équilibrer 
afin de produire un effort percutant pour tenter de dépasser son concurrent ; 

Que son gentleman-rider avait été obligé de subir le déséquilibre dans sa façon de le soutenir 
et d’appréhender sa ligne droite, ledit poulain étant contraint de galoper en se déportant toute 
la ligne droite tout en ne faiblissant pas dans sa lutte avec son concurrent ;

Que le poulain AQUARIUS DU MATHAN avait, en outre, été sollicité de manière plus fréquente 
au moyen de la cravache par son gentleman-rider et sollicité dès le dernier tournant de manière 
assez appuyée, contrairement au poulain JYKOUR qui semblait avoir surtout besoin de trouver 
son équilibre en ligne droite pour produire son effort ; 

Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de France Galop estiment que les 
Commissaires de courses disposaient de suffisamment d’éléments au regard de l’attitude des 
deux poulains, de leurs gentlemen-riders, des sollicitations émises, de l’écart à l’arrivée, et du 
nombre de foulées sur lequel le décalage avait eu lieu pour rétrograder le gêneur derrière le 
gêné ; 

Attendu, enfin, que les Commissaires de France Galop ne sont pas habilités à modifier ou 
supprimer les sanctions prises à l’encontre de titulaires d’autorisations de monter en dehors 
des recours prévus par le Code des Courses au Galop ; 

PAR CES MOTIFS :   

Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur propriétaire Bruno DENIEL ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses.

Paris, le 9 août 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – P. SABAROTS
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Décisions
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PARISLONGCHAMP

0001 187 jeudi 6 juillet 2023
Terrain SOUPLE

 2456 771 PRIX DES AMAZONES - TROPHEE STUDIO HARCOURT

(Cavalières)

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 6 juillet 2022 inclus, été classés dans les trois 
premiers d’une Listed ni depuis le 6 octobre 2022 inclus gagné une 
Classe 2 ou reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A Réclamer 
exceptés). Poids : 60 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 6 janvier 2023 inclus : 1 k par 
6.000.
Pour Cavalières ; celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 
2 k.
Les courses du Trophée Studio Harcourt sont réservées aux 

membres du Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières, ou 

de leur Club National. Un souvenir sera offert au propriétaire, 

à l’entraîneur, et au cavalier du cheval gagnant par le Club des 

Gentlemen-Riders et des Cavalières et son partenaire Studio 

Harcourt. A la fin du Challenge, le partenaire, Studio Harcourt, 

remettra au Gentleman-Rider, à la Cavalière et au propriétaire 

gagnants, un portrait «Instant», selon les conditions 

disponibles sur le site du Club des Gentlemen-Riders et 

Cavalières.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2235  Tollevast, h, al, 4 ans, par Ectot (GB) et Talema 
[Sunday Break (JPN)], 61 k (611/2 k), FA. Mc Nulty 
(Mme D. Lopez Leret), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 10)

   Bemer, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Belle 
Syrienne GER (Golan IRE), 60 k (601/2 k), Avatara S.A. 
(Mme M. Gast), A. Suborics – (n° corde 9)

   Officer Of State GB, h, b, 4 ans, par Golden Horn GB 
et Queen Consort USA (Kingmambo USA), 60 k (581/2 k), 
Godolphin SNC (Mme A. Vilella-Segui), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

 2029 3 Super Super Sonic, m, b, 5 ans, par Territories 
IRE et Amoa USA (Ghostzapper USA), 60 k (581/2 k), 
Lord Clinton (Mme P. Menges), Mme A. Wattel – 
(n° corde 5)

 2292 3 Go Fast IRE, h, b, 9 ans, par Born To Sea IRE et Juno 
Blackie JPN (Sunday Silence USA), 60 k (59 k),  h, 
Mme A. Baudron (Mme A. Baudron), Mme A. Baudron – 
(n° corde 2)

 2029 5 Ultrasound, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), A. Pratt 
(Mme R. Valais), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 1960 5 Amrita, m, 4 ans, 60 k (601/2 k), E. Schwaiger 
(Mme B. Weber), M. Munch (s) – (n° corde 1)

 2221 2 Poporo, h, 8 ans, 62 k (621/2 k),  h, Mme A. Peltier 
(Mme A. Peltier), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 11)

 1790  Wishuponastar GB, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), 
Byerley Stables (Mme N. Baltromei), H. Blume – 
(n° corde 7)

 2141 3 Kabir GER, h, 8 ans, 60 k (601/2 k), GWH. Schmitt 
(Mme LHW. Dieteren), W. Hickst – (n° corde 8)

 1497  Interstella GER, f, 5 ans, 631/2 k (64 k), Ah, 
Ecurie Joya Racing SAS (Mme M. Le Levreur), 
PJ. Fertillet – (n° corde 12)

   Withering GB, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), Victorious Racing 
(Mme M. Agostinho), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

12 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 810 a

2 000 m
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–

dist

½ long, 4 long, courte encolure, ¾ long, ¾ long, tête, ½ long, 1 long 
½, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Tollevast.

 1 782 a Bemer.

 1 336 a Officer Of State Gb, prime non attribuée.

 891 a Super Super Sonic.

 364 a Go Fast Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

 457 a Avatara S.A. .

 229 a Godolphin, prime non attribuée.

 228 a Remi Boucret.

 76 a Yukiko Hosokawa, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’9’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La cavalière Mme Taryn LANGLET étant absente de l’hippodrome, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
ULTRASOUND par la cavalière Mme Rose VALAIS.
La cavalière Mme Alice STEVENS étant absente de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval SUPER 
SUPER SONIC par la cavalière Mme Pauline MENGES.
Le hongre TOLLEVAST et le poulain BEMER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
Les Commissaires de France Galop, agissant en application 
des articles 211 et 213 du Code des Courses au Galop et sous la 
présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 
Saisis par le Service Technique de France Galop le 24 juillet 
2023 concernant la performance du hongre WITHERING (GB) à 
PARISLONGCHAMP le 6 juillet 2023 (4e du Prix des AMAZONES-
TROPHEE STUDIO HARCOURT) et concernant ses performances 
antérieures étrangères au nombre de 14 non communiquées en 
amont de cette course en France par son entraîneur ; 
Attendu que le hongre WITHERING (GB) a été considéré comme 
inédit en amont de sa course du 6 juillet 2023 en France, alors 
qu’il avait reçu une allocation de 14.063 euros dans une course à 
conditions en janvier 2023 et une allocation de 9.376 euros dans une 
course à conditions en février 2023 sur l’hippodrome de MEYDAN ; 
Que ces performances étrangères ne lui permettaient pas d’être 
qualifié à PARISLONGCHAMP le 6 juillet au vu des conditions de 
courses mentionnant « n’ayant pas depuis le 6 octobre 2022 reçu 
une allocation de 9.000 euros (Handicap et A Réclamer exceptés) » ; 
Après avoir invité la Société d’Entraînement CARLOS & YANN 
LERNER et VICTORIOUS RACING, respectivement entraîneur et 
propriétaire, à transmettre leurs explications avant le 4 août 2023 ou 
à demander à être entendus par les Commissaires de France Galop 
avant cette date ; 
Vu le courrier de la Société d’Entraînement CARLOS & YANN 
LERNER, en date du 28 juillet 2023, mentionnant notamment :
- qu’ils ont reçu cette année plusieurs chevaux venant du Golf et que 
c’est « Une première » pour eux ; 
- qu’en premier le cheval « BULLACE », « WITHERING », « VALYRIAN 
STEEL » et enfin « DILAWAR » ; que tous les chevaux ont eu 
les performances affichées automatiquement, sauf bien sûr « 
WITHERING », « qu’il est vrai il était de notre devoir de vérifier » ; 
- que ce cheval a performé à DUBAI durant l’hiver dans des courses 
à Handicap, que c’est pour cela qu’ils pensaient le cheval éligible à 
cette course « Prix des AMAZONES « le 6 juillet 2023 ; 
- qu’ils s’excusent de cette erreur, qu’en aucun cas il n’y avait 
mauvaise intention ; 
- par ailleurs leur souhait d’attirer l’attention sur un cheval comme 
« BULLACE » rentré officiellement sur France Galop le « 27/03/2023 
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(soit 4 mois) » dans un effectif français, payant : droits de piste, 
charges françaises (MSA) et qu’il soit toujours considéré N* après 4 
courses sur le sol français ; 
- qu’il est déjà très compliqué de considérer un programme pour 
ces chevaux arrivant de l’étranger ; qu’il faut en plus 5 courses pour 
qu’il soit considéré comme Français ; 
- que c’est à leur sens bien trop long, au risque d’écoeurer les 
propriétaires ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications de 
ladite Société d’Entraînement ; 
Vu les articles 62 et 116 du Code des Courses au Galop ; 
Attendu qu’il y a lieu au vu de ce qui précède et des dispositions 
susvisées de distancer le hongre WITHERING (GB) de la 4e place 
du Prix des AMAZONES-TROPHEE STUDIO HARCOURT pour lequel il 
n’était pas qualifié aux vu des conditions de courses ; 
Qu’il y a également lieu de sanctionner la Société d’Entraînement 
CARLOS & YANN LERNER par une amende de 1.200 euros au vu 
de cette première infraction ayant donné lieu à un distancement 
préjudiciable aux parieurs et à son entourage, dont son éleveur ; 
Qu’il y a lieu, en effet, dans ces conditions, au vu de cette première 
infraction en la matière et au vu des sanctions visées dans l’article 
116 du Code, de sanctionner ladite Société d’Entraînement qui est 
personnellement responsable des démarches en la matière, pour 
son infraction à la réglementation, par une amende de 1.200 euros ; 
Que les observations de la Société d’Entraînement sur les 
procédures du Service Technique de France Galop ont été 
transmises audit Service à toutes fins utiles ; 
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de distancer le hongre WITHERING (GB) de la 4e place du Prix des 
AMAZONES-TROPHEE STUDIO HARCOURT ; 
Le classement est en conséquence le suivant :
1er : TOLLEVAST ; 2ème : BEMER ; 3ème : OFFICER OF STATE (GB) ; 
4ème : SUPER SUPER SONIC ; 5ème : GO FAST (IRE) ; 
- de sanctionner la Société d’Entraînement CARLOS & YANN LERNER 
par une amende de 1.200 euros.
Paris, le 4 août 2023
R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE -P. SABAROTS

DIEPPE

0404 196 samedi 15 juillet 2023
Terrain TRES SOUPLE

 2583 5639 UNRPA NEUVILLE-LES-DIEPPE (PRIX DU PUITS SALE)

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, nés et élevés en France, n’ayant 
jamais gagné une course «Filière Obstacle» ni en plat, reçu une 
allocation (courses «Filière Obstacle» exceptées) et n’ayant, en 
obstacle, ni gagné, ni couru deux fois. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées : 1 k. par 2.000 reçus en places.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 2 k.
DEPART AUX ELASTIQUES
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 3 400 m env.

   Jykour, h, b, 4 ans, par Montmartre et Orphee De 
Vonnas (Jimble), 66 k,  h, Mme P. Papot (F. Guy), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s) – (n° corde 10)

   Aquarius Du Mathan, h, n, 4 ans, par Magneticjim 
(IRE) et Nounjya Du Mathan [Antarctique (IRE)], 66 k,  h, 
B. Deniel (F. Gautier), B. Deniel – (n° corde 8)

 2179  Jabout De Ciergues, f, b, 4 ans, par Cokoriko et 
Think About (Smadoun), 641/2 k (61 k),  h, S. Murphy 
(Mme J. Townend), AS. Pacault (s) – (n° corde 5)

   King Dino, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et Queen Maia 
[Linda’S Lad (GB)], 66 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(G. Bertrand), JPh. Dubois – (n° corde 1)

 1876 4 Indomino, h, b.f, 4 ans, par Indomito GER et 
Soniador [Legolas (JPN)], 66 k (641/2 k), M. Contignon 
(Mme B. Weber), Mme S. Marsch – (n° corde 12)

   Winner, h, 4 ans, 66 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(P. Lotout), JPh. Dubois – (n° corde 6)

 2076 3 Zurich, h, 4 ans, 66 k,  h, D. Vigneron (Max. Denuault), 
N. Paysan – (n° corde 4)

   Ares De La Jarrie, h, 4 ans, 66 k, V. Le Roy (M. Havart), 
E. Grall (s) – (n° corde 7)

 2076 2 Japril Fool, h, 4 ans, 66 k (64 k), gh, L. Hervo 
(Thi. Journiac), L. Hervo – (n° corde 13)

3 400 m
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   Saga Africa, f, 4 ans, 641/2 k, P. Walter (E. Merle), 
Mme S. Marsch – (n° corde 9)

 1876  Dona Juana, f, 4 ans, 641/2 k (621/2 k), O. Groualle 
(R. Lemiere), O. Groualle – (n° corde 11)

 2076 4 Mimi Anjo Do Minho, f, 4 ans, 641/2 k (621/2 k), g, 
Gil. Chaignon (T. Limayrac), Gil. Chaignon – (n° corde 3)

   Galikoe, f, 5 ans, 641/2 k, A, G. Dumont (F. Tett), 
G. Dumont – (n° corde 2)

13 partants ; 22 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 609 a
¾ long, 3 long ½, 4 long ½, 2 long ½, nez, 3 long, ¾ long, 1 long, 3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 120 a Haras Du Hoguenet.

 448 a Jean-Marie Baradeau.

 336 a Jean-Louis Devillard.

 224 a Jean-Philippe Dubois.

 112 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’extérieur du hongre AQUARIUS DU MATHAN (François 
GAUTIER) arrivé 1er, à plusieurs reprises dans la ligne d’arrivée, et 
ses conséquences sur la progression et la performance du hongre 
JYKOUR (AQ) (Florent GUY), arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des Gentlemen-Riders 
précités, les Commissaires ont considéré que le changement de 
ligne à plusieurs reprises du hongre AQUARIUS DU MATHAN, a 
contrarié la progression de son concurrent, l’empêchant d’obtenir 
un meilleur classement.
En conséquence, ils ont rétrogradé le hongre AQUARIUS DU 
MATHAN de la 1re à la 2e place.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : JYKOUR (Florent GUY),
2ème : AQUARIUS DU MATHAN (François GAUTIER),
3ème : JABOUT DE CIERGUES (AQ) (Joséphine TOWNEND),
4ème : KING DINO (Guilain BERTAND),
5ème : INDOMINO (Berit WEBER)
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement 
fautif du Gentleman Rider François GAUTIER par une interdiction de 
monter pour une durée de 8 jours.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le Gentleman Rider François GAUTIER en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 12 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(3e infraction - 5 coups).
Le hongre KING DINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Hugo MOUESAN au sujet de la performance 
de la pouliche SAMABARA arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait pas d’explications à cette 
performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre LE SAGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2753 5296 PRIX G. ET B. PASTRE

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 27 janvier 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2431 5 Azur As Well, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Stormy Queen (Stormy River), 551/2 k (541/2 k), 
Mme M. Giraudi (Mme M. Meyer), W. Walton – (n° corde 4)

 2314  Rafale, f, b.f, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Baie D’Honneur (Baroud D’Honneur), 571/2 k (58 k), 
0, Mme A. Negre de Watrigant (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 2541  Hook, h, b, 6 ans, par Frozen Power IRE et Super 
Super IRE (Medicean GB), 57 k (55 k),  h, Q. Foulon 
(Mme MA. Bernadet), S. Chevalier – (n° corde 9)

 2541  Juste Bere, h, b, 4 ans, par Pedro The Great 
USA et Ajab Bere [Peer Gynt (JPN)], 57 k (571/2 k), 
HA. Ferreira Marques (V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 6)

 2541  Kathalina, f, al, 4 ans, par Captain Chop et 
L’Aventura [Librettist (USA)], 541/2 k (55 k), C. Bleu 
(A. Gutierrez Val), L. Larrigade – (n° corde 3)

 2541 2 Hong Kong Star, f, 6 ans, 591/2 k (60 k), Ah, 
O Trigodet (s) (A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 2)

 2357 3 Karibbean Dream, h, 7 ans, 58 k (56 k), 0, 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (Mme A. Mekouche), 
M. Comas Molist – (n° corde 7)

 2536  Light Up My Dream, h, 5 ans, 56 k (561/2 k),  h, 
M. Gianni (M. Forest), S. Brogi – (n° corde 5)

 2345  Abasto, h, 4 ans, 57 k (56 k), A. Galdona Inurrategui 
(G. Sanchez), R. Avial Lopez – (n° corde 1)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 420 a
courte tête, 2 long ½, tête, 1 long, ½ long, 2 long, encolure, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Azur As Well.

 1 386 a Rafale.

 850 a Hook.

 693 a Juste Bere.

 346 a Kathalina.
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Commissaires de courses : M. Philippe VORNIERE – M. Pierre BARBE – 
Mme Sylvie DARTENUCQ – M. Jean-Pierre DARTENUCQ

 2752 5293 PRIX HENRI ET HECTOR DU POY

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 27 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 7.500 ni 
depuis le 27 janvier 2023 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 27 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 930  Zalacain GER, h, b, 3 ans, par Camacho GB et Zegna 
GER (Shirocco GER), 57 k (571/2 k), DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 2)

 2328 4 Le Sage, h, n.p, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Sage 
Melody [Sageburg (IRE)], 58 k (55 k), JC. Seroul 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 2430  Tarentuis (IRE), m, b, 3 ans, par Equiano et Tarentaise 
GB (Oasis Dream GB), 56 k (561/2 k), 0, Ecurie d’Haspel 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 2430  Good’Id, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Fearside SPA (Caradak IRE), 541/2 k (55 k), C. Pierrou 
(G. Sanchez), R. Avial Lopez – (n° corde 7)

 2369  Roca Partida, f, al, 3 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Palace Princess [Dubawi (IRE)], 551/2 k (531/2 k),  h, R. Ng 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 6)

 2102 4 Samabara, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), S.A. Aga Khan 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Caledonia, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), de O. Montzey 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 5)

7 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
889 a
Eng. Sup. : Roca Partida, Caledonia

encolure, 4 long ½, ½ long, 1 long ¾, 7 long ½, 4 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Zalacain Ger, prime non attribuée.

 2 304 a Le Sage.

 1 728 a Tarentuis (Ire).

 1 152 a Good’Id.

 576 a Roca Partida.

Primes aux éleveurs :

 715 a Rashit Shaykhutdinov.

 680 a Comte Philipp Von Stauffenberg, Ctsse Marion Von Stauffenberg, prime non 

attribuée.

 536 a Haras D’Haspel.

 357 a Haras D’Idernes, Christophe Pierrou.

 116 a Robert Ng.

Temps total : 1’25’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
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Les Commissaires ont autorisé le poulain DANCE AHEAD (IRE) à être 
emmené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
La pouliche EUREKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2755 5298 PRIX DU MUSEE DE BORDA

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +35.

 1164  O Gre Des Saisons, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE 
et Baie D’Honneur (Baroud D’Honneur), 511/2 k (491/2 k),  
h, JI. Villar (Mme A. Mekouche), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 6)

 2541 5 Flyleyf, h, b, 7 ans, par Kheleyf USA et Fligane [Bering 
(GB)], 581/2 k (571/2 k), Ah, Mme C. Gustave (Mme A. Merou), 
C. Pautier – (n° corde 8)

 2688  Izakaya, h, al, 7 ans, par Siyouni et Russian Love IRE 
(Machiavellian USA), 51 k (511/2 k), 0h, P. Ventena Alves 
(F. Veron), P. Ventena Alves – (n° corde 3)

   Millie Lou GB, f, b, 4 ans, par Ardad IRE et Amour Fou 
IRE (Piccolo GB), 60 k (601/2 k), JL. Foursans-Bourdette 
(M. Lauron), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 2)

 2541 4 Force Cat, m, b, 5 ans, par Cat Junior USA et Magoula 
USA (Gone West USA), 59 k (591/2 k), 0h, Enbebo S.L. 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 7)

 2541  Petite Coquine, f, 4 ans, 581/2 k (59 k), g, 
LC. Oliveira Fernandes (A. Gutierrez Val), 
AJ. Baptista Ribeiro de Abreu – (n° corde 4)

 2469  Feel The Fever, f, 5 ans, 57 k (571/2 k), 0h, E. Bernhardt 
(H. Mouesan), E. Bernhardt – (n° corde 5)

 1964  Polivate, f, 5 ans, 57 k (571/2 k),  h, J. Macedo da Silva 
(A. Gavilan), J. Macedo da Silva – (n° corde 1)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 355 a
3 long ½, 1 long ¼, ¾ long, courte tête, courte encolure, 3 long ½, 
¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a O Gre Des Saisons.

 1 134 a Flyleyf.

 850 a Izakaya.

 693 a Millie Lou Gb, prime non attribuée.

 346 a Force Cat.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Mme Axelle Negre De Watrigant, Ecurie Haras Bouquetot Sas.

 511 a Mlle Karine Belluteau.

 383 a Sc Ecurie De Meautry.

 135 a Thierry Abadie, Clement Abadie, Henri Abadie.

 119 a John M. Troy, prime non attribuée.

Temps total : 1’14’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MILLIE LOU (GB) à être 
montée sur la piste munie d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présenté au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument FEEL THE FEVER à être 
emmenée en main au départ non montée munie d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre IZAKAYA à être monté sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Le hongre FLYLEYF a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2756 5292 PRIX DE L’ALLIANCE DES SOCIETES DE DAX ET BIARRITZ

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
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Primes aux éleveurs :

 1 360 a Jean-Diego Magdelenat, Marc-Henri Magdelenat.

 544 a Mme Axelle Negre De Watrigant.

 272 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. , Sas Regnier.

 250 a Ferdinando Fratini.

 135 a Albert Rivetti, Alain Chopard, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.

Temps total : 1’25’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUSTE BERE à être 
emmené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KATHALINA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Anthony CRASTUS au sujet de la performance 
de la jument HONG KONG STAR arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument n’avait pas son influx 
habituel, il a ajouté qu’elle avait eu un bon parcours et qu’elle s’était 
retrouvée sans ressources à mi-ligne d’arrivée et a précisé que 
l’entraineur pensait qu’elle était sous l’influence de son sexe.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument AZUR AS WELL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2754 5295 PRIX BERNARD D’AREXY

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +24.

 2273 2 Sinnerman, m, al, 3 ans, par Territories IRE et Passing 
By GB (Raven’S Pass USA), 61 k (611/2 k), D. Naccache 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 2321 1 Eureka, f, b, 3 ans, par Expert Eye GB et Proceed IRE 
(Mastercraftsman IRE), 61 k (60 k), H. Dos Santos 
(Mme M. Meyer), L. Larrigade – (n° corde 8)

 2432 5 Segera, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 511/2 k (52 k),  h, SCEA Carant 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 2477 3 Onyxka, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Onyx [Orpen 
(USA)], 60 k (601/2 k), gh, J. Finch (G. Guedj-Gay), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 2432 2 Chapelier, h, b, 3 ans, par Attendu et Yank The Bank 
[Sinndar (IRE)], 54 k (531/2 k), A, F. Ezri (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 2723  Dance Ahead IRE, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), 
0h, Mme MO. Costa Cerqueira (G. Sanchez), 
HJ. Faria Pereira – (n° corde 1)

 2239  Imagine Chop, m, 3 ans, 54 k (53 k), 0, A. Chopard 
(Mme M. Eon), de O. Montzey – (n° corde 6)

 2637  Teranga, f, 3 ans, 53 k (52 k), P. Artigues (Lu. Armand), 
L. Larrigade – (n° corde 5)

8 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
756 a
Eng. Sup. : Segera

¾ long, tête, 1 long ¾, ½ long, courte tête, 4 long ½, ¾ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Sinnerman.

 2 880 a Eureka.

 2 160 a Segera.

 1 440 a Onyxka.

 720 a Chapelier.

Primes aux éleveurs :

 1 462 a Thierry De La Heronniere, Frederic Flechner.

 670 a Haras De Beauvoir.

 584 a Haras Des Pyrenees.

 447 a Guy Pariente Holding.

 223 a Le Thenney, Philip Prevost Baratte.

Temps total : 1’14’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

1 200 m

1

2

3

4

5

6

7

8



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    27 juillet 2023

BO 2023/16 – plat 3

 1854  Oak Wood, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Modema [Okawango (USA)], 541/2 k (55 k), (10 
000), Haras du Domaine de L’Etang (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

   White Wine (IRE), m, b, 3 ans, par Highland Reel IRE 
et Adja IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 60 k (59 k), (14 000), 
A. Garcia Ferrer (Mme M. Eon), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 5)

 2538 5 Pintxopote, h, b, 3 ans, par Worthadd IRE et Pomposa 
IRE (Barathea IRE), 56 k (55 k), (10 000), JI. Villar 
(Mme M. Meyer), M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

 2538 2 Oahu GB, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), (14 000), V. Labrador 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 3)

 2534 3 Green Perfume, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), Ah, (10 
000), Mme O. Gutierrez Garcia (Mme A. Mekouche), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 9)

 2538  Yellow Sand, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), A, (10 000), 
Mme A. Ozouf (G. Guedj-Gay), C. Corduan – (n° corde 1)

   Walkyria, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k),  h, (10 000), 
Lac Internacional (Lu. Armand), J. Lopez Sanchez – 
(n° corde 7)

 2538  Urban Wells IRE, h, 3 ans, 58 k (57 k),  h, (14 
000), Alv. Urbano-Roldan (D. Alberca-Gavilan), 
RC. Montenegro – (n° corde 10)

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
552 a
Eng. Sup. : Green Perfume

Consition spéciale : Crack City

1 long, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, ¾ long, ¾ long, 3 long, 
4 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Bubblecraft Ire, prime non attribuée.

 1 728 a Akinoos.

 1 296 a Oak Wood.

 864 a White Wine (Ire).

 432 a Pintxopote.

Primes aux éleveurs :

 536 a Haras Du Mont Dit Mont.

 510 a Tullpark Limited, prime non attribuée.

 402 a Haras Du Domaine De L’Etang.

 175 a Ecurie De Montlahuc.

 134 a Haras De Ulia Sl.

Temps total : 2’34’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre CRACK CITY a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WALKYRIA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche BUBBLECRAFT (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2758 5297 PRIX R. DE MONBEL

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 27 février 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 
ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2569  Charlychic, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Lily Des 
Indes [American Post (GB)], 56 k (561/2 k), A, (8 000), 
Mme M. Defontaine (A. Gavilan), Mme M. Defontaine – 
(n° corde 6)

 2216  Wing Girl, f, b, 4 ans, par Wings Of Eagles et Etonnez 
Moi (IRE) (High Chaparral IRE), 581/2 k (551/2 k), (12 
000), Ecurie Edgar Messaoud (Mme M. Germain), 
J. Reynier (s) – (n° corde 10)

 595  Down Town, f, al, 4 ans, par Ultra IRE et Candidasa 
(Slickly), 561/2 k (541/2 k), g, (10 000), M. Comas Molist 
(Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – (n° corde 9)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2022 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis 
le 27 octobre 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 
2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2534 1 Mandalorian (GB), m, b, 3 ans, par Cracksman GB et 
Matauri Jewel (IRE) (Authorized IRE), 57 k (571/2 k),  h, 
A. Odriozola Arzallus (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 1)

 2518 1 Roi Du Monde, h, b, 3 ans, par Recoletos et 
Amancaya GER (Dai Jin GB), 57 k (571/2 k),  h, 
Inversiones Ondarreta Sl (I. Mendizabal), 
RC. Montenegro – (n° corde 5)

 2247 1 Baselitz, h, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Shivajia GER 
(Adlerflug GER), 57 k (571/2 k), Mme S. Midy (M. Forest), 
S. Brogi – (n° corde 4)

 2308 1 Amalfina, f, b, 3 ans, par U S Navy Flag USA 
et Amorine (IRE) [Montjeu (IRE)], 551/2 k (56 k), 
SCEA Haras de Saint-Pair (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 3)

 1919 3 Vazirpour (GB), h, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Vaderana [Monsun (GER)], 57 k (571/2 k), . Aga Khan 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 444 a
2 long ½, 3 long, ½ long, 6 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Mandalorian (Gb).

 3 168 a Roi Du Monde.

 2 376 a Baselitz.

 1 584 a Amalfina.

 792 a Vazirpour (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 608 a Dieter Burkle, Mme Sandra Burkle.

 983 a Comunidad Hereditar Quereda H. .

 482 a Ecurie Haras Du Cadran, Antoine Gilibert, Sas I. E. I. .

 321 a Scea Haras De Saint Pair.

 160 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Mandalorian (Gb).

Temps total : 2’27’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, le jockey Jean-Bernard EYQUEM a indiqué aux 
Commissaires que le hongre VAZIRPOUR (GB) s’était retrouvé sans 
ressources dès le dernier tournant.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Valentin SEGUY au sujet de la performance 
de la pouliche AMALFINA arrivée 4e.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche n’avait pas pu participer à 
l’arrivée et qu’il n’avait pas d’explications, il a ajouté être très déçu.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain MANDALORIAN (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2757 5294 PRIX DU ROCHER DE LA VIERGE

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
27 février 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2323 3 Bubblecraft IRE, f, b, 3 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Gold Bubbles USA (Street Cry IRE), 541/2 k (511/2 k), (10 
000), Mme E. Kennedy (Mme M. Germain), J. Reynier (s) – 
(n° corde 11)

 2518  Akinoos, h, al, 3 ans, par Ultra IRE et Dream Beauty 
IRE (Lope De Vega IRE), 58 k (581/2 k),  h, (14 000), 
H. Devillairs (F. Veron), G. Lemer (s) – (n° corde 8)
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 2282 3 Kheops De Buj, f, al, 3 ans, par Carghese Des Landes 
et Reine Du Dropt [Marathon (USA)], 561/2 k (57 k), 
A, Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – 
(n° corde 1)

 2282 2 Dream On Pompadour, m, al, 3 ans, par Paban De 
France et Diane De Pompadour (Fairplay Du Pecos), 
56 k (561/2 k), A, M. Boisseuil (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 6)

   Gayaban Up, h, 3 ans, 55 k (551/2 k), gh, W. Roubertie 
(A. Gutierrez Val), F. Sanchez – (n° corde 13)

 2282  Tresor Aredien, m, 3 ans, 55 k (551/2 k), 
de H. Chaisemartin (A. Crastus), de T. Lauriere – 
(n° corde 12)

 2282  Koda, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), A, T. Jones 
(I. Mendizabal), de B. Montzey (s) – (n° corde 11)

   Cherkaa, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), Ecurie Biraben 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 7)

   Kerrwood Pontadour, m, 3 ans, 59 k (591/2 k), 
F. Maillot (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 2434 7 Rue Du Cirque, f, 3 ans, 531/2 k (53 k), Mme C. Courtade 
(Mme MA. Bernadet), Mme C. Courtade – (n° corde 9)

   King Of Croixnoire, m, 3 ans, 55 k (551/2 k), P. Orsini 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

12 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
934 a
Eng. Sup. : Kalis De La Brunie

Certif. vétérinaire : Band Jo

1 long ¼, encolure, 5 long ½, ¾ long, courte encolure, 1 long, 4 long 
½, 1 long, ½ long.
9 250a – 3 700a – 2 775a – 1 850a – 925a

Primes aux éleveurs :

 1 665 a Sc Ecurie Couderc, Philippe Couderc.

 666 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.

 499 a Jacques Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Raphael Cadrouil 

Crouzillac.

 333 a Mme Karine Bodin.

 166 a Haras National De Pompadour.

Temps total : 2’17’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KHEOPS DE BUJ (AA) à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
M. P. ORSINI / Mme C. LEONI par une amende de 60 euros pour 
couleurs non-conformes.
La pouliche KALIS DE LA BRUNIE (AA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LE LION D’ANGERS

0218 209 vendredi 28 juillet 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Germain MORINEAU – 
M. Nicolas LANDON – M. François COUETOUX du TERTRE – 

M. Gilles LUSSON

 2760 5142 PRIX DE L’ISLE BRIAND

(Groupe III AQPS - AQPS, inscrits au stud-book)

37 000 c (18 500, 7 400, 5 550, 3 700, 1 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book Autres Que Pur-Sang. Poids : 62 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.
L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire du 

cheval gagnant.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2061 1 Kamaro D’Huez, m, gr, 3 ans, par Montmartre et Cime 
D’Huez (Le Balafre), 62 k,  h, E. Allaire (s) (Mme M. Eon), 
E. Allaire (s) – (n° corde 2)

 2061 5 Karrots, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Toady [Network (GER)], 601/2 k, C. Ecomard 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 2144 4 Kristal Du Seuil, f, b.f, 3 ans, par Chanducoq et 
Brume Du Seuil [Equerry (USA)], 601/2 k, M. Seror (s) 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 1)
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 2307 3 Burning Emotion GB, f, b, 4 ans, par Mondialiste 
(IRE) et Flame Out GB (Excelebration IRE), 541/2 k (55 k), 
(8 000), Mme S. Turnbull (M. Forest), D. Henderson – 
(n° corde 3)

 2098 5 Schwanensee, f, b, 6 ans, par Tiberius Caesar et 
Girl On Fire IRE (Desert Style IRE), 561/2 k (57 k),  h, (8 
000), C. Marcellin (F. Veron), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 5)

 2539  Battle Of The Nile GB, h, 4 ans, 58 k (59 k), 0, (8 000), 
DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 7)

 2661  Masala, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), (8 000), Take Five SAS 
(A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

 1423 4 Verbena, f, 4 ans, 561/2 k (57 k), (8 000), A. Garcia Ferrer 
(I. Mendizabal), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 2)

 2428  Frenchy, f, 6 ans, 541/2 k (55 k),  h, (8 000), 
Mme L. Le Geay (M. Foulon), Mme L. Le Geay – 
(n° corde 4)

 2429  Rhumteqcahoutte, h, 5 ans, 56 k (55 k),  h, (8 000), 
A. Piednoel (Mme A. Merou), J. Piednoel – (n° corde 8)

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
501 a
Eng. Sup. : Masala

courte encolure, 2 long ½, 3 long, courte encolure, 1 long, encolure, 
1 long ¾, 3 long, 7 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Charlychic.

 1 188 a Wing Girl.

 891 a Down Town.

 594 a Burning Emotion Gb, prime non attribuée.

 243 a Schwanensee.

Primes aux éleveurs :

 1 166 a Sca Elevage De Tourgeville.

 466 a Ab Ascot.

 349 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 109 a Helmut Volz.

 102 a Shropshire Wolves, Kinsale Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet 
d’un mouvement survenu à environ 50 mètres du poteau d’arrivée, 
les jockeys Alexandre GAVILAN (CHARLYCHIC) arrivé 1er, Manon 
GERMAIN (WING GIRL) arrivé 2e et Anaelle MEKOUCHE (DOWN 
TOWN) arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le jockey Anaelle MECKOUCHE avait cessé de solliciter 
une foulée la pouliche DOWN TOWN pour ne pas toucher les 
postérieurs de la pouliche WING GIRL qui cherchait l’appui du 
hongre CHARLYCHIC sous l’effort et la fatigue sans qu’aucune faute 
ne soit imputable au jockey Manon GERMAIN.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre CHARLYCHIC et la jument SCHWANENSEE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2759 5299 PRIX FLORESTAN II

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

18 500 c (9 250, 3 700, 2 775, 1 850, 925) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 15.000 en victoires 
et places. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k par 3.000. En outre, les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2282 4 Khiva De Lagarde, f, b.f, 3 ans, par Gentlewave (IRE) 
et Nonante A Estivaux (Fairplay Du Pecos), 601/2 k 
(61 k), . Ecurie Couderc (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 2)

 2434 4 Dona Corsica, f, al, 3 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 541/2 k (531/2 k), P. Sarais (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 2282 1 Kalis De La Brunie, f, b, 3 ans, par Gentlewave (IRE) 
et Aloa De La Brunie (Carghese Des Landes), 561/2 k 
(57 k), g, J. Crouzillac (F. Veron), D. Morisson (s) – 
(n° corde 10)
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 2437 4 Oui Je L Adore, f, b, 3 ans, par Elm Park GB et Simone 
Angel [American Post (GB)], 541/2 k (52 k),  h, (16 000), 
Mme van den V. Broele (M. Marquette), N. Leenders – 
(n° corde 7)

 2637  Caciotta, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Grana GB (Bahri USA), 541/2 k (53 k), g, (16 000), 
Ecurie Villebadin (Mme M. Eon), A. Baron – (n° corde 1)

 2383 5 Almond Chouquette, f, b, 3 ans, par Almanzor et 
Minted USA (Mineshaft USA), 541/2 k,  h, (16 000), 
T. Lines (A. Madamet), P. Menard – (n° corde 8)

 2440  Master Georges, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), A, (16 000), 
JJ. Mourad (Mme C. Poirier), E. Leray (s) – (n° corde 3)

 1813  Alight, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (16 000), L. Guilloux 
(H. Lebouc), L. Guilloux – (n° corde 5)

 2598  Fulltime Speed, h, 3 ans, 58 k,  h, (20 000), PJ. Fertillet 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 4)

 2211  Grand Fetard (IRE), h, 3 ans, 58 k, gh, (16 000), 
M. Ghys (J. Guillochon), A. Fouassier – (n° corde 6)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 544 a
6 long, 1 long, 4 long, 4 long, encolure, 1 long, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 400 a Arown.

 2 160 a Gemcutter Gb, prime non attribuée.

 1 620 a Oui Je L Adore.

 1 080 a Caciotta.

 540 a Almond Chouquette.

Primes aux éleveurs :

 1 677 a Mlle Blandine Dahm, Mlle Aurore Edon, Christophe Delanoue.

 503 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais.

 335 a Ecurie Villebadin, Mme Anais Denjean.

 255 a Mike Channon Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 167 a S.A. S. Aida Bloodstock, Laurent Lengin, Mme Catherine Blondel.

Temps total : 1’28’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ALIGHT à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Julien 
GUILLOCHON en ses explications sur le comportement du hongre 
GRAND FETARD (IRE) arrêté à la sortie du dernier tournant.
L’intéressé a indiqué qu’il s’était accidenté dans le dernier tournant 
sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’effectuer un prélèvement biologique sur 
le hongre GRAND FETARD.
La pouliche GEMCUTTER (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2763 5141 PRIX JEAN SAUVAGE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35.

 2689 4 Dandy Cool, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Shahmeen 
[Shamardal (USA)], 551/2 k,  h, M. Gilot (H. Lebouc), 
G. Juillet – (n° corde 7)

 2689  Vega Dream (GB), h, al, 6 ans, par Lope De Vega IRE et 
Sheringa [Oasis Dream (GB)], 56 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(S. Maillot), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 2526 5 Podia Daz, f, b, 4 ans, par The Anvil IRE et Podiatriste 
[Kingsalsa (USA)], 571/2 k,  h, C. Palluet (Y. Barille), 
T. Jouin – (n° corde 13)

 2526  Le Gitan, h, al, 8 ans, par Dunkerque et Voyageuse 
[Kentucky Dynamite (USA)], 551/2 k, M. Baudy 
(M. Justum), M. Baudy – (n° corde 9)

 2526 4 Twin Boy, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Twinkly [Zanzibari (USA)], 551/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 2258  Star Luce, f, 4 ans, 531/2 k (52 k), gh, XL. Le Stang 
(Mme C. Pacaut), XL. Le Stang – (n° corde 6)

 2444  Itman GER, h, 7 ans, 60 k, Ah, Mme J. Veron 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 12)

 2691  Beacon Towers, f, 6 ans, 591/2 k (58 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (Mme L. Poggionovo), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 3)

 2526  Miniking, h, 10 ans, 571/2 k (56 k), g, Mme A. Fouassier 
(D. Provost), A. Fouassier – (n° corde 10)

3

4

5

6

7

8

arr

1 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

 1717 1 Kel Tel, f, gr, 3 ans, par Agent Secret IRE et Ruade 
[Fragrant Mix (IRE)], 601/2 k,  h, D. Lelievre (Y. Rousset), 
Mme S. Geffriaud – (n° corde 3)

 2372 1 Konfinoise, f, n.p, 3 ans, par Nicaron GER et Etoile 
De Grez (Califet), 601/2 k,  h, Ikarusracing (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 4)

5 partants ; 17 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 873 a
6 long, 5 long, 4 long, 1 long ½.
18 500a – 7 400a – 5 550a – 3 700a – 1 850a

Primes aux éleveurs :

 3 330 a Jean-Pierre Canu, Pascal Canu.

 1 332 a Couetil Elevage.

 999 a Seror (S), Mme Marc Boudot.

 666 a Eric Leray, Jerome-Pascal Cochet.

 333 a Mme Jocelyne Ventrou, Guy Cherel.

Temps total : 2’42’’53’’’
Le poulain KAMARO D’HUEZ (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2761 5143 PRIX DE FENEU

(Femelles - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

18 500 c (9 250, 3 700, 2 775, 1 850, 925) – dotation France Galop
Pour juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nées et 
élevées en France. Poids : 62 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000 cette année et 
par 6.000 l’année dernière.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 1333  Jaina Kelle, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Vodkelle 
[Epalo (GER)], 66 k (641/2 k), Gold And Blue Ltd 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 2179 3 Justune Star, f, gr, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Charmante Star (Al Namix), 70 k, gh, N. Paysan 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 7)

 2060  Icone D’Athou, f, al, 5 ans, par Doctor Dino et 
Queen D’Athou (Spadoun), 64 k,  h, Mme RP. Corbin 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

   Indiana Aulmes, f, b.f, 5 ans, par Falco USA et 
Tanagra Aulmes [Northern Park (USA)], 66 k, E. Bodard 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 1)

   Jolie Mans, f, n, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Quissisia Mans (Video Rock), 65 k (631/2 k),  h, 
Ecurie Performer’s & AS (Mme M. Eon), AS. Pacault (s) – 
(n° corde 5)

 2060 5 Joyce Du Seuil, f, 4 ans, 62 k, Mme M. Boudot 
(S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 2)

 2515 2 Imperiale Tresor, f, 5 ans, 64 k, J. Menard (H. Lebouc), 
J. Planque (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 662 a
8 long, 5 long, 6 long, 2 long, 1 long, 2 long.
9 250a – 3 700a – 2 775a – 1 850a – 925a

Primes aux éleveurs :

 1 665 a Mme Isabelle De Saint Anthost.

 666 a Dominique Vigneron, Bruno Vigneron.

 499 a Mme Marie-Jose Corbin.

 333 a Emmanuel Bodard.

 166 a Gerard-Antoine Delorme, Mme Valerie Fuzy, Mme Lea Perrat-Delorme.

Temps total : 3’32’’12’’’
La pouliche JAINA KELLE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2762 5139 PRIX DE MONTREUIL SUR MAINE

(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
28 février 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2529  Arown, m, b.f, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et 
Saronsla Belle (Cardoun), 60 k (571/2 k), (20 000), 
L. Edon (D. Provost), L. Edon – (n° corde 9)

 2530 1 Gemcutter GB, f, b, 3 ans, par Sixties Icon GB et Shine 
Likeadiamond GB (Atlantic Sport USA), 561/2 k, (16 000), 
Stall Arenzo (C. Lecoeuvre), H. Grewe – (n° corde 2)
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 2572 2 Icalero, m, 5 ans, 55 k, Mme B. Dahm (H. Lebouc), 
Mme B. Dahm – (n° corde 2)

13 partants ; 37 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 659 a
Eng. Sup. : Pisorno

¾ long, ¾ long, 2 long, tête, 1 long ½, courte encolure, 2 long ½, nez, 
encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Light Wakeup Gb, prime non attribuée.

 1 620 a Big Boots Ire, prime non attribuée.

 1 485 a Regalien.

 810 a Trimlight.

 495 a Pisorno.

Primes aux éleveurs :

 850 a Global Equine Consultant Serv. , prime non attribuée.

 583 a Christophe Jouandou.

 365 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 340 a M. A. Malone, prime non attribuée.

 194 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’27’’15’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Léo ROUSSEL en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
Le hongre LIGHT WAKEUP (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LE TOUQUET

0808 209 vendredi 28 juillet 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Gérald SAUQUE – M. Laurent BEUVIN – 
M. Philippe BACLET

 2765 5594 PRIX SEA BIRD

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant cette 
année couru plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 
28 octobre 2022 inclus reçu 15.000 en victoires et places ni depuis 
le 28 janvier 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 ou été classés 
dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 28 janvier 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2530 3 Jeliel, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Elusive 
Pernilla GB (Mayson GB), 58 k,  h, Scuderia Micolo SNC 
(T. Trullier), Mme D. Schoenherr – (n° corde 9)

 2254 5 Zinderella, f, b, 3 ans, par Almanzor et Zain Al Boldan 
GB [Poliglote (GB)], 541/2 k (55 k), Mme FJ. Carmichael 
(T. Bachelot), F. Chappet – (n° corde 10)

 2023  Michelangelo, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Rumailah 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 56 k, Mme C. Volkmer 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 8)

 780 4 Kameta, f, al, 3 ans, par De Treville GB et Knightsbridge 
BRZ (Yagli USA), 541/2 k, R. Shaykhutdinov (A. Pouchin), 
M. Rulec (s) – (n° corde 6)

 2594 4 Two Two Two, f, b, 3 ans, par George Vancouver 
USA et Double Variance [Orpen (USA)], 541/2 k (53 k),  
h, Mme C. Janssen (Mme M. Velon), Mme C. Janssen – 
(n° corde 7)

 2451  Trois Point Huit, f, 3 ans, 541/2 k, A. Claire (B. Marie), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 4)

 818  Vivernus, m, 3 ans, 56 k, S.M. Alfalahi (R. Mangione), 
S. Caceres (s) – (n° corde 1)

 2270  Maddox, h, 3 ans, 57 k (541/2 k), 0, R R Racing 
(C. Berge), R. Roels – (n° corde 2)

 2321  Muon, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0h, A. Dimitropoulos 
(N. Baudet), G. Alimpinisis – (n° corde 5)

 2422  Arya, f, 3 ans, 541/2 k,  h, Mme V. Dissaux (E. Hardouin), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 3)

10 partants ; 29 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
920 a
¾ long, ½ long, ¾ long, ½ long, 1 long, ½ long, tête, 1 long ¼, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

–

1 300 m

1
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4

5

6

7

8

9

10

 2526 2 Cap Skirring, f, 6 ans, 51 k (491/2 k), B. Le Regent 
(Mme P. Cheyer), B. Le Regent – (n° corde 2)

 2526  Hygrove Bec, f, 6 ans, 531/2 k (51 k),  h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 8)

 2520  Whippierre, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), 0h, L. Bolzer 
(Mme C. Poirier), C. Pautier – (n° corde 4)

 2526 3 Achki, h, 8 ans, 561/2 k, gh, F. Gregoire (A. Roussel), 
FX. Belvisi – (n° corde 1)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 457 a
5 long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, courte encolure, 1 long ½, 
courte tête, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Dandy Cool.

 1 296 a Vega Dream (Gb).

 1 188 a Podia Daz.

 648 a Le Gitan.

 396 a Twin Boy.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Haras Du Quesnay.

 466 a Anthony Lajon.

 382 a Sc Ecurie De Meautry.

 292 a Haras Du Quesnay.

 155 a Michel Pehu, Mme Philippe Desbois, Christophe Plisson, Louis-Rene Kambrun-

Herve.

Temps total : 1’28’’19’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ACHKI à ne faire qu’un 
tour du rond, et être monté sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ITMAN (GER) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Yoann BARILLE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Le hongre DANDY COOL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2764 5140 PRIX BERNARD LEROYER

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

 2549 1 Light Wakeup GB, h, al, 5 ans, par Twilight Son GB 
et Wakeup Little Suzy IRE (Peintre Celebre USA), 
591/2 k, Ah, H. Boujardine (L. Roussel), H. Boujardine – 
(n° corde 7)

 2464 1 Big Boots IRE, h, b.f, 7 ans, par Society Rock IRE et 
Dairy Herd IRE (Footstepsinthesand GB), 60 k (581/2 k), 
GWH. Schmitt (Mme C. Pacaut), W. Hickst – (n° corde 1)

 2334  Regalien, m, b, 4 ans, par Goken et Strands Of Silk 
IRE (Kodiac GB), 59 k (561/2 k), Passion & Dream 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 2462 2 Trimlight, m, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et Antrim 
Rose GB (Giant’S Causeway USA), 531/2 k (52 k), 0h, 
O. Horvath (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 5)

 1955 3 Pisorno, h, al, 5 ans, par Dream Ahead USA et Antiqua 
Millenia IRE (Pivotal GB), 561/2 k, 0, Mme F. Vergnolle 
(A. Roussel), Mme A. Budka – (n° corde 13)

 2504 5 Toocoolforschool, f, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
Ecurie Brillantissime (Mme C. Miette), M. Brasme (s) – 
(n° corde 6)

 2431 3 Louis Ski, h, 4 ans, 57 k, A, SCEA Barbottiere 
(A. Werle), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 9)

 1353  Montigny, h, 4 ans, 571/2 k,  h, G. Augustin-Normand 
(C. Lecoeuvre), S. Nigge (s) – (n° corde 4)

 2290 3 Siyouangel, f, 4 ans, 60 k,  h, Roy Racing Ltd 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

 2442 5 Roxy Music, h, 5 ans, 511/2 k, Ecurie Gribomont 
(A. Bernard), F. Monnier (s) – (n° corde 10)

 2641 6 Zaya De La Plata, f, 6 ans, 591/2 k (57 k), g, T. Tailleur 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 2345 4 Almanarah, f, 4 ans, 561/2 k, gh, L. Cohen (S. Planque), 
M. Seror (s) – (n° corde 12)
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Primes aux propriétaires :

 4 320 a Carvana (Gb).

 1 728 a Kelpie.

 1 296 a Eau De Cologne.

 864 a Risky Light.

 432 a Ma Berezina.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Wertheimer & Frere.

 536 a Jean-Pascal Ducellier.

 402 a Baronrath Stud Ltd.

 268 a Mme Isabelle Corbani, Mme Valerie Marcienne, Johann Travers.

 134 a Edouard Thueux, Mme Guillemette Godin-Thueux, Jean-Paul Thueux.

Temps total : 3’3’’5’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de 
l’entraîneur Mme Regine WEISSMEIER représentée par J. TH 
WEISSMEIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour avoir retardé les opérations avant la course.
La pouliche CARVANA (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course. 

 2768 5597 PRIX LINAMIX

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 16.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 28 février 2023 inclus reçu une 
allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 2031 1 Zarica, f, b, 9 ans, par Rio De La Plata USA et 
Zarnitza USA (Quiet American USA), 561/2 k, (12 000), 
Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 6)

 2457 4 Blue Swan, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Blue Blue Sea 
(GB) (Galileo IRE), 59 k,  h, (20 000), Tenuta Dei Principi 
(R. Mangione), L. Maceli – (n° corde 8)

 2687 4 Quick Flash, h, b, 5 ans, par Martinborough JPN et 
Sage Dance [Sageburg (IRE)], 571/2 k,  h, (16 000), 
Ecurie Foret Jaune (A. Pouchin), Jul. Phelippon – 
(n° corde 9)

 2570 4 Nobody’S, h, b, 6 ans, par Vespone IRE et Lady 
Speedy (IRE) (Speedmaster GER), 571/2 k, gh, (16 000), 
Horsemood (T. Bachelot), Jul. Phelippon – (n° corde 1)

 2361 4 Halimi IRE, h, b.f, 7 ans, par Teofilo IRE et Vincennes 
GB (King’S Best USA), 56 k (531/2 k),  h, (12 000), 
Mme MT. Gonzalez Llano (F. Satalia), D. Satalia – 
(n° corde 7)

   Adamantium, h, 6 ans, 56 k,  h, (12 000), Ecurie Luck 
(P. Bazire), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 1880  Jazzman Fleury, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), (12 000), 
Mme F. Chenu (Mme R. Violet), Mme F. Chenu – 
(n° corde 4)

   Beau Et Royal, h, 12 ans, 571/2 k (55 k), (16 000), 
Stal Maloca (Mme S. de Ceulaer), B. Bruneel – 
(n° corde 2)

8 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 139 a
Eng. Sup. : Adamantium

Sans motif : Mydavi

5 long, nez, tête, 3 long, ¾ long, 3 long, loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Zarica.

 1 296 a Blue Swan.

 1 188 a Quick Flash.

 648 a Nobody’S.

 324 a Halimi Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 584 a Ecurie Skymarc Farm.

 466 a Mme Laura Gladysz.

 292 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 68 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’58’’12’’’
La jument ZARICA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course. 
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Primes aux propriétaires :

 4 320 a Jeliel.

 1 728 a Zinderella.

 1 296 a Michelangelo.

 864 a Kameta.

 432 a Two Two Two.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Scuderia Micolo Snc.

 536 a Sarl Haras De Saint-Faust, S.A. S. Gerard Larrieu.

 402 a Mme Sarah Dupray.

 268 a Rashit Shaykhutdinov.

 134 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’18’’6’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres JELIEL, MUON et la 
pouliche ARYA à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Le hongre JELIEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course. 

 2766 5600 PRIX FRANCE GALOP

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
ANNULEE, REPORTEE AU 16/08/2023 A LE TOUQUET 
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +35.

 partants ; 35 eng.
Conformément à l’article 160 du Code des Courses au galop, les 
Commissaires ont annulé la course considérant que le faux départ 
donné était une erreur du juge au départ.
Les hongre ILLUMINATING, HELLO IS YOU et la pouliche JAVA JAMES 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.

 2767 5595 PRIX TREVE (CHMPT PARIS TURF DES APP. & J. JOCK.)

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant cette 
année couru plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 
28 octobre 2022 inclus reçu 15.000 en victoires et places ni depuis 
le 28 janvier 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 ou été classés 
dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 28 janvier 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 2027 2 Carvana (GB), f, al, 3 ans, par Siyouni et Safari Queen 
ARG (Lode USA), 551/2 k (53 k), Wertheimer & Frere 
(A. Bentahar), C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

 2440 4 Kelpie, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Virginie [Silver 
Frost (IRE)], 551/2 k (52 k), 0h, L. Broomhead (C. Berge), 
G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 2349  Eau De Cologne, f, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Emelda GER (Dashing Blade GB), 541/2 k (53 k), 
Stall Waldhaus (E. Crublet), W. Hickst – (n° corde 6)

 2438 4 Risky Light, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Risky Strait [High Chaparral (IRE)], 541/2 k (52 k),  
h, Mme V. Onufryk (D. Cirocca), S. Caceres (s) – 
(n° corde 1)

 2599  Ma Berezina, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Marthamia [Timboroa (GB)], 541/2 k (52 k),  h, E. Thueux 
(Mme S. Tison), E. Thueux – (n° corde 4)

 2359 5 Baldo ITY, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), Mme L. Carmeliet 
(F. Satalia), D. Van Dyck – (n° corde 7)

 1434  Acatana, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), 0, H. Bischoff 
(G. Sias), Mme R. Weissmeier – (n° corde 3)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
499 a
2 long ½, 1 long ½, 1 long, encolure, courte tête, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

1 300 m

2 700 m
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Référence : +30.

 2466 2 Varenna, f, gr, 3 ans, par Nathaniel IRE et Dimaniya 
[Dalakhani (IRE)], 591/2 k, Horsemood (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 9)

 2384 1 La Belle Creole, f, gr, 3 ans, par Saonois et Baie 
Mahaut [Turgeon (USA)], 59 k (551/2 k),  h, JF. Senet 
(Mme R. Violet), E. Allaire (s) – (n° corde 3)

 2344  Dafne, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Dione 
[Authorized (IRE)], 59 k (571/2 k), g, K. Gozdzialski 
(Mme M. Velon), Mme A. Karkosa – (n° corde 5)

 2417 3 Lancillotto IRE, h, b, 3 ans, par Acclamation GB et 
Dukinta IRE (Dubawi IRE), 60 k, Mag Horse Racing SRL 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 2)

 2322  Eden, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Eva’S Time IRE (Monsun GER), 60 k, A, 
European Bloodstock Management (J. Claudic), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 2351  Lover With A G GB, f, 3 ans, 58 k, Ah, Mme J. Ellis 
(B. Marie), E. Thueux – (n° corde 8)

 2322  Fashioned Girl, f, 3 ans, 59 k,  h, P. Jousset (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 12)

 2597  Stellar Jay IRE, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), M. Guarnieri 
(A. Cottu), M. Guarnieri – (n° corde 10)

 2476  Paletuvier, h, 3 ans, 56 k, Stal Gusky (S. Breux), 
N. Lantsoght – (n° corde 13)

 2476 5 Myboy Spinner, h, 3 ans, 571/2 k, M. Lasry (H. Boutin), 
M. Seror (s) – (n° corde 7)

 2350  Zarqana, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Stall Dusseldorf Fighters (G. Sias), Mme R. Weissmeier – 
(n° corde 4)

 2027  Douro Valley, f, 3 ans, 60 k, Ecurie X (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 11)

 2527 3 Lidisbarn, h, 3 ans, 581/2 k,  h, S. Quillet (A. Pouchin), 
Jul. Phelippon – (n° corde 1)

 2383  Saucy Jade (IRE), f, 3 ans, 56 k (541/2 k), Ah, 
R. Shaykhutdinov (Mme F. Valle Skar), M. Rulec (s) – 
(n° corde 14)

14 partants ; 33 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 999 a
courte encolure, ¾ long, 6 long, ¾ long, courte encolure, 1 long ½, 
5 long, 2 long ½, 1 long ¼.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Varenna.

 2 448 a La Belle Creole.

 1 836 a Dafne.

 1 224 a Lancillotto Ire, prime non attribuée.

 612 a Eden.

Primes aux éleveurs :

 1 242 a Alexandre Pereira.

 760 a Ecurie Racing Investment Soc.

 372 a Krzysztof Gozdzialski.

 190 a European Bloodstock Management.

 144 a Tourgar Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’16’’29’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexis POUCHIN sur la performance du 
hongre LIDISBARN arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas apprécié le terrain.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche VARENNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course. 

 2771 5598 PRIX LEONCE DEPREZ

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +32.

 2622  Life’S A Breeze IRE, h, b, 7 ans, par Gale Force Ten 
GB et Aubusson IRE [Montjeu (IRE)], 541/2 k (55 k), A, 
ME. Uzan (T. Bachelot), F. Bellemere – (n° corde 10)

 2449 5 Zillipom, f, b, 5 ans, par Pomellato GER et 
Zillione Beauty [Ocean Of Wisdom (USA)], 58 k 
(561/2 k),  h, Butel & Beaunez (s) (Mme M. Velon), 
Butel & Beaunez (s) – (n° corde 11)
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 2769 5599 PRIX DES HAUTS DE FRANCE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +38.

 2454  Princedeschamps, h, gr, 5 ans, par Rajsaman 
et Imagine In Paris [Myboycharlie (IRE)], 54 k, Ah, 
Mme C. Auvray (T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 2)

 2509 4 Quiz Evolution ITY, h, b, 12 ans, par Mujahid 
USA et Marie Camargo GB (Kyllachy GB), 55 k, 
M. & G. Bouckaert (R. Mangione), M. Bouckaert – 
(n° corde 7)

 2631 2 Kenor, h, gr, 5 ans, par Goken et Oranor [Starborough 
(GB)], 56 k,  h, P. van der Zaag (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 10)

 2636 4 Fan Zone, f, al, 7 ans, par Zizany IRE et Queen’S 
Garden USA (Kingmambo USA), 55 k, Ah, XL. Le Stang 
(J. Claudic), XL. Le Stang – (n° corde 14)

 2452 4 Douville, f, b, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Dasani [Dansili (GB)], 581/2 k, ME. Uzan (T. Bachelot), 
F. Bellemere – (n° corde 3)

 2454  Jane Violetta, f, 4 ans, 531/2 k, Mme M. Baron 
(E. Hardouin), A. Baron – (n° corde 11)

 1457  Perfect Liaison (IRE), f, 4 ans, 571/2 k,  h, Mme SA. Stark 
(P. Bazire), Mme Y. Vollmer – (n° corde 13)

 2636  Coigny, f, 7 ans, 591/2 k, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 12)

 2337  Unruffled, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), Ah, Schepens-
Mervylde (C. Berge), A. Schepens – (n° corde 8)

 2425  Ayana, f, 7 ans, 571/2 k,  h, Mme C. Auvray (S. Breux), 
Mme C. Auvray – (n° corde 9)

 2636  Armorigene, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), Ah, O. Chiteoui 
(Mme F. Valle Skar), XL. Le Stang – (n° corde 5)

 2636  Prince Pedro, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), Ah, Mme J. Denis 
(D. Cirocca), S. Caceres (s) – (n° corde 6)

 2511  Sonderbar (GB), h, 5 ans, 60 k, A, H. Bischoff 
(F. Veron), Mme R. Weissmeier – (n° corde 4)

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
774 a
Eng. Sup. : Perfect Liaison (IRE)

Sans motif : Ivishak River

2 long ½, encolure, courte encolure, ¾ long, 1 long ½, nez, 1 long, ¾ 
long, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Princedeschamps.

 1 215 a Quiz Evolution Ity, prime non attribuée.

 1 113 a Kenor.

 607 a Fan Zone.

 303 a Douville.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Sarl Ecurie J. L. Tepper.

 437 a Guy Pariente Holding.

 390 a Roberto Bacchilega, prime non attribuée.

 273 a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.

 136 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’19’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PERFECT LIAISON (IRE) 
à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre PRINCEDESCHAMPS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course. 

 2770 5596 PRIX DE PARIS-PLAGE

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.
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 2485 3 Teeran IRE, f, b, 2 ans, par Kingman GB et Moon 
Mountain GB (Frankel GB), 58 k, Prce A. Faisal 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2436 2 Ysoie, f, al, 2 ans, par Attendu et Turibia (Vatori), 58 k,  
h, P. Joncoux (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 7)

 2020 4 Empress Star, f, b, 2 ans, par Cloth Of Stars 
IRE et Aljaaziah GB (Medaglia D’Oro USA), 58 k, 
Ecurie Victoria Dreams (M. Guyon), JPh. Dubois – 
(n° corde 4)

 1094  Iradie, f, b, 2 ans, par Sommerabend GB et Irada 
IRE (Pivotal GB), 58 k, I. Endaltsev (B. Murzabayev), 
I. Endaltsev – (n° corde 6)

 2260 5 Saxon Girl, f, 2 ans, 58 k, M. Edwards (C. Demuro), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 5)

 2578 3 Senza Te, f, 2 ans, 58 k, 0, M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 311 a
3 long, 3 long ½, courte encolure, 1 long ¼, 2 long ½, 4 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Freville.

 4 320 a Teeran Ire, prime non attribuée.

 3 240 a Ysoie.

 2 160 a Empress Star.

 1 080 a Iradie.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Franklin Finance S.A. .

 1 006 a Philippe Joncoux.

 670 a Sebastien Desmontils, Frederic Bragato, Ecurie Brillantissime, Sas I. E. I. .

 510 a Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.

 335 a Haras De Montaigu.

Temps total : 1’37’’50’’’
La pouliche FREVILLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2773 4903 PRIX AUBERGE DE LA SOURCE (PRIX DES TRITONS)

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2261 3 Ten Horns, m, b, 2 ans, par Ten Sovereigns IRE et 
Rivalba USA (Street Cry IRE), 58 k, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 3)

 2114 4 Grey Fighter, m, al, 2 ans, par Iffraaj GB et Hailstorm 
(GB) (Verglas IRE), 58 k, 0, E. Sauren (T. Bachelot), 
H. Grewe – (n° corde 8)

   Grecian Storm (GB), m, b, 2 ans, par Churchill IRE et 
Dalila GER (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k, Mme C. Kairis 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Autumn Twist IRE, m, b, 2 ans, par Golden Horn GB et 
Autumn Lily USA (Street Cry IRE), 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 2019 3 Zryan, m, b, 2 ans, par Night Of Thunder IRE et 
Dahama GB (Green Desert USA), 58 k, Al Asayl France 
(M. Guyon), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 2315 5 Najwan (IRE), m, 2 ans, 58 k, Al Shaqab Racing 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Masterplan, m, 2 ans, 56 k, RHBS Racing 
(A. Madamet), A. Suborics – (n° corde 9)

 2589 4 Elkabier, m, 2 ans, 58 k, J. Hofer (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 644 a
2 long, courte tête, 1 long ¼, ½ long, ½ long, 2 long, 1 long ¼.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Ten Horns.

 4 320 a Grey Fighter.

 3 240 a Grecian Storm (Gb).

 2 160 a Autumn Twist Ire, prime non attribuée.

 1 080 a Zryan.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.

 877 a Ecurie Skymarc Farm.

 657 a Mme Catherine Kairis, Nightchill Llc, Scea Marmion Vauville.

 255 a Godolphin, prime non attribuée.

 219 a Al Asayl France.
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 2452 2 Aquitaine (IRE), f, al, 6 ans, par Australia GB et Divine 
Music (IRE) [Gold Away (IRE)], 561/2 k,  h, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 5)

 2427  Cogolin, h, al, 5 ans, par Goken et Albicocca 
[Naaqoos (GB)], 60 k, Stall Hexenberg (A. Pouchin), 
MF. Weissmeier – (n° corde 4)

 2305  Skipper, h, al, 4 ans, par Manduro GER et Soudabeh 
IRE (King’S Best USA), 59 k, gh, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (H. Besnier), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 6)

   Nice Paula, f, 6 ans, 58 k (561/2 k),  h, Stall Bocskai 
(Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 1)

 2636  Anath, f, 7 ans, 551/2 k, B. Bregeon (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 9)

 2552  Iskandar (IRE), h, 8 ans, 541/2 k,  h, Mme MG. Boudot 
(E. Crublet), M. Seror (s) – (n° corde 13)

 2622 5 Moudir, h, 7 ans, 571/2 k, 0, JP. Vanden Heede 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 14)

 2427  Drovka, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), 0, 
Mme R. Edwardsson Giron (Mme D. Santiago), 
Mme R. Edwardsson Giron – (n° corde 3)

 2628  Ishraq, m, 6 ans, 591/2 k, 0h, A. Berto (M. Berto), 
T. Speicher – (n° corde 2)

 2511  Lou Balicot, f, 5 ans, 571/2 k, A, G. Lachi (R. Mangione), 
M. Guarnieri – (n° corde 12)

 2424  Vif Des Aigles, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), A, 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

   Graf Manama, h, 6 ans, 581/2 k, 0, 
Gunay Equestrian Invest GMBH (F. Veron), 
W. Haustein – (n° corde 7)

14 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
916 a
Chev. élim. : Lie High, Bergwind GER, Rise Hit, Fee Historique

Chev. retir. : April Angel, Parfaite Merill, My Flinders GB

1 long ¾, ¾ long, ¾ long, 7 long, ¾ long, 4 long, 1 long ½, 4 long ½, ¾ 
long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Life’S A Breeze Ire, prime non attribuée.

 1 782 a Zillipom.

 1 093 a Aquitaine (Ire).

 891 a Cogolin.

 445 a Skipper.

Primes aux éleveurs :

 765 a Mme H. Jellett, prime non attribuée.

 699 a Butel & Beaunez (S), Elmina.

 349 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Patrick Fellous, Pierre Lamy.

 322 a Kastro Stud Farm, Stephanos Constantinidis.

 174 a Gestut Eulenberger Hof.

Temps total : 2’14’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Frida VALLE SKAR sur la performance du 
hongre VIF DES AIGLES arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait jamais eu de 
ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre LIFE’S A BREEZE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course. 

CLAIREFONTAINE

0310 210 samedi 29 juillet 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Christine du BREIL – 
M. Amaury de LENCQUESAING – M. Michel MARTIN-SISTERON

 2772 4904 PRIX HENRI DE SAINT-DELIS (PRIX DES NAIADES)

(Femelles)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1968 2 Freville, f, b, 2 ans, par Gleneagles IRE et Freauville [Le 
Havre (IRE)], 58 k, G. Augustin-Normand (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 3)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 29 juillet 2022 inclus gagné un Groupe II ni, 
cette année, gagné un Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette 
année gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 29 juillet 2022 inclus gagné un 
Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2093 7 Douriann, h, gr, 4 ans, par Golden Horn GB et 
Dourdana [Exceed And Excel (AUS)], 57 k,  h, A.B Racing 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 3)

   Lord Charming GER, h, b, 5 ans, par Charm 
Spirit (IRE) et Late Show GB (Authorized IRE), 
57 k, Rennstall Gestut Hachtsee (R. Piechulek), 
P. Schiergen – (n° corde 5)

 1391  Kennella, f, gr, 5 ans, par Kendargent et Ella Diva 
[Heliostatic (IRE)], 551/2 k, DR. Lodge (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 2)

 2187  Yoozuna (IRE), m, b, 4 ans, par Kizuna JPN et Your 
Game [Montjeu (IRE)], 57 k, Wertheimer & Frere 
(C. Demuro), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 2256 2 Mythico, m, b, 5 ans, par Adlerflug GER et Madhyana 
GER (Monsun GER), 57 k, Stall TMB (H. Boutin), 
JP. Carvalho – (n° corde 7)

 2338 2 Vagalame (IRE), m, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et Solilea (IRE) (Galileo IRE), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

 2374 1 Mirsky GB, m, 4 ans, 57 k,  h, G. Strawbridge 
(S. Pasquier), Mme V. Head – (n° corde 1)

7 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 953 a
Certif. vétérinaire : Breizh Eagle

Sans motif : Shahzad

tête, ¾ long, ¾ long, ½ long, dead-heat, ¾ long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 1 300a – 1 300a

Primes aux propriétaires :

 12 870 a Douriann.

 5 148 a Lord Charming Ger, prime non attribuée.

 3 861 a Kennella.

 2 574 a Yoozuna (Ire).

 643 a Mythico.

 643 a Vagalame (Ire).

Primes aux éleveurs :

 3 303 a S.A. Aga Khan.

 1 515 a Gaec Campos.

 884 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.

 660 a Wertheimer & Frere.

 165 a Thomas Bretzger, Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’51’’60’’’
Le hongre DOURIANN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2776 4907 PRIX MORNY MAGAZINE (PRIX DE BROCOTTES)

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 29 juillet 2022 inclus, été classés dans les 
trois premiers d’une Listed ni depuis le 29 octobre 2022 inclus 
gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 9.000 (Handicap et 
A Réclamer exceptés). Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 29 janvier 2023 
inclus : 1 k par 6.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2256 4 Mr De Pourceaugnac, h, b, 6 ans, par Camelot 
GB et Russian Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 56 k, 
Bon de Ed. Rothschild (A. Pouchin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 2)

   Lord Achilles, h, al, 6 ans, par Rio De La Plata USA 
et Lords Lane (GB) [Sulamani (IRE)], 56 k, R. Siegers 
(A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – (n° corde 3)

 1642 5 Pretty Tiger (IRE), m, b, 5 ans, par Sea The Moon 
GER et Fast And Pretty (IRE) (Zamindar USA), 56 k,  h, 
B. Giraudon (M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

   Mirabad, h, b, 4 ans, par Gleneagles IRE et Mila 
[Cape Cross (IRE)], 56 k,  h, . Aga Khan (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 7)

   Aramhes, m, gr, 7 ans, par Kendargent et Anjella GER 
(Monsun GER), 56 k,  h, V. Guillebert (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 4)
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Temps total : 1’40’’0’’’
Les poulains TEN HORNS et GRECIAN STORM (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2774 4905 PRIX COTE FLEURIE MAGAZINE (PRIX DU CEDRE BLEU)

(Handicap)

32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.
Référence : +20,5.

 2257  Sharp Rise GB, h, b, 3 ans, par Shamardal USA et 
Birdwood GB (Oasis Dream GB), 561/2 k,  h, H. Saito 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 2243 1 Rue De L’Aude, f, b, 3 ans, par Manduro GER et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 571/2 k,  h, 
Ecurie X (A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 2543  Aigrette (IRE), f, b, 3 ans, par Camelot GB et Chasse 
Maree [Muhtathir (GB)], 531/2 k, Fam. Moussac 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 2657  Treizieme Mois, h, b, 3 ans, par Seabhac USA et Daraa 
IRE (Cape Cross IRE), 581/2 k, gh, J. Bisson (J. Claudic), 
AS. & D. Allard (s) – (n° corde 4)

 2350 1 Mr Le Philosophe GB, m, al, 3 ans, par Le Havre 
(IRE) et Uryale (Kendor), 571/2 k, Bon de Ed. Rothschild 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 1)

 2446 1 Zakouski, h, 3 ans, 56 k,  h, P. Matran (T. Bachelot), 
Mme D. Mele – (n° corde 11)

 2582  Manko IRE, f, 3 ans, 55 k, 0h, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), R. Fradet (s) – (n° corde 3)

 1722  Merci Elie, h, 3 ans, 551/2 k,  h, L. Mineo (S. Pasquier), 
M. Rolland (s) – (n° corde 6)

 2543 2 Queen Zara, f, 3 ans, 58 k, Avatara S.A. 
(B. Murzabayev), A. Suborics – (n° corde 2)

 2415 1 Lempira, h, 3 ans, 571/2 k, Cte de G. Saint-Seine 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 10)

 2348 1 Barbate (GB), m, 3 ans, 60 k, A, SARL Darpat France 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

11 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 888 a
Eng. Sup. : Manko IRE, Queen Zara

1 long ¾, 1 long ½, encolure, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, ½ long, ½ long, 
1 long ¼.
16 000a – 6 400a – 4 800a – 3 200a – 1 600a

Primes aux propriétaires :

 11 520 a Sharp Rise Gb, prime non attribuée.

 4 608 a Rue De L’Aude.

 3 456 a Aigrette (Ire).

 2 304 a Treizieme Mois.

 1 152 a Mr Le Philosophe Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 431 a Suc. Magalen Bryant.

 1 360 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

 715 a Sas Haras De Fligny, Patrick Perroud.

 701 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 136 a Sc Ecurie De Meautry, prime non attribuée.

Temps total : 3’13’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Augustin MADAMET au sujet de la performance 
du poulain BARBATE (GB), arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain n’avait pas très bien respiré 
et qu’il avait complètement cédé dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’examiner ledit poulain.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Bauyrzhan MURZABAYEV au sujet de la 
performance de la pouliche QUEEN ZARA, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que la distance était peut-être trop longue 
pour les aptitudes de ladite pouliche.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre SHARP RISE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2775 3508 PRIX FERME ST-SIMEON - PX DU PAYS D’AUGE - 9E 

ETAPE DU DEFI DU GALOP

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France 
Galop : 48 000
9E ETAPE DU DEFI DU GALOP 2023
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Primes aux éleveurs :

 2 337 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

 1 844 a Stall Eos.

 1 608 a Al Shaqab Racing.

 467 a Godolphin, prime non attribuée.

 233 a Juergen & Ursula Imm Gbr, prime non attribuée.

Temps total : 2’33’’60’’’
Le hongre GOLIATH (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2778 3509 PRIX ZETURF - PRIX LUTH ENCHANTEE - FONDS 

EUROPEEN DE L’ELEVAGE

(Femelles)

(Listed)

48 000 c (24 000, 9 600, 7 200, 4 800, 2 400) – dont France 
Galop : 44 000

Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année gagné 
une Listed. Poids : 57 k. Les juments ayant depuis le 1er juillet 2022 
inclus gagné un Groupe porteront 2 k.
En outre, des primes de 9.000, 4.000, 3.000 offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires des trois 
premières, si les juments sont issues d’étalons inscrits au Fonds 
Européen de l’Elevage ou inscrites au Fonds Européen de l’Elevage.
Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à 
ces primes Fonds Européen de l’Elevage.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.728 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Derida GER, f, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Damour GER (Azamour IRE), 57 k, Stall Salzburg 
(R. Piechulek), Mme S. Steinberg – (n° corde 4)

   Dancing Tango IRE, f, b, 4 ans, par Camelot GB 
et Dream Approach IRE (New Approach IRE), 57 k, 
Fishdance Ltd (M. Guyon), JP. O’Brien – (n° corde 8)

 1866 5 Baiykara, f, b, 4 ans, par Zarak et Balankiyla 
[Montjeu (IRE)], 57 k, S.A. Aga Khan (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

   Thanks Monica IRE, f, b, 4 ans, par Teofilo IRE et 
Wedding Wish IRE (Acclamation GB), 57 k, 0, M. Chan 
(T. Bachelot), RM. Beckett – (n° corde 2)

 2185  Mythicara (IRE), f, b, 4 ans, par Zelzal et Madhyana 
GER (Monsun GER), 57 k, Stall TMB (H. Boutin), 
JP. Carvalho – (n° corde 11)

   Irish Lullaby GB, f, 4 ans, 57 k, Mme S. Kelly (G. Mosse), 
Mme J. Harrington – (n° corde 7)

 2185 3 Dannsa Flora, f, 4 ans, 57 k, ZAK Bloodstock 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 1)

   Ching Shih IRE, f, 4 ans, 57 k, g, Mme K. Rausing 
(S. Pasquier), D. Simcock – (n° corde 15)

   Divine Jewel GB, f, 4 ans, 57 k, K. Maeda (T. Piccone), 
R. Varian – (n° corde 5)

 2185  La Fille Du Sud (IRE), f, 4 ans, 57 k, Gousserie Racing 
(C. Lecoeuvre), P. Decouz (s) – (n° corde 12)

 2185  Flyingbeauty, f, 6 ans, 57 k, Ecurie X (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 1239 5 Allada GB, f, 4 ans, 57 k, g, Mme K. Rausing 
(C. Demuro), Tim. Donworth (s) – (n° corde 14)

 2185 5 Calliepie, f, 4 ans, 57 k, R. Zielinski (B. Murzabayev), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 6)

   Onameridance IRE, f, 4 ans, 57 k, A, 
Newton Anner Stud Farm Ltd (A. Lemaitre), 
JP. O’Brien – (n° corde 9)

14 partants ; 32 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 2 697 a
Consition spéciale : Galifa (IRE)

encolure, tête, 1 long, 1 long ½, ¾ long, tête, courte encolure, 
encolure, ½ long.
24 000a – 9 600a – 7 200a – 4 800a – 2 400a

Primes aux propriétaires :

 11 880 a Derida Ger, prime non attribuée.

 4 752 a Dancing Tango Ire, prime non attribuée.

 3 564 a Baiykara.

 2 376 a Thanks Monica Ire, prime non attribuée.

 1 188 a Mythicara (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 040 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

 1 399 a S.A. Aga Khan.

 816 a Fishdance Ltd, prime non attribuée.

 408 a Corrin Stud, prime non attribuée.

 304 a Thomas Bretzger.
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 2311 1 L’Astronome (GB), h, 4 ans, 57 k, Al Asayl France 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

   Quest The Moon GER, h, 7 ans, 56 k,  h, Stall Salzburg 
(R. Piechulek), Mme S. Steinberg – (n° corde 1)

 163 4 Alessandro, m, 5 ans, 56 k (531/2 k), 
Ecurie des Charmes (E. Crublet), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

   Seller One, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), PL. Guerin 
(Mme L. Bails), PL. Guerin – (n° corde 5)

9 partants ; 48 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 578 a
encolure, courte tête, courte encolure, ½ long, ½ long, ¾ long, 3 long 
½, loin.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Mr De Pourceaugnac.

 1 458 a Lord Achilles.

 1 336 a Pretty Tiger (Ire).

 891 a Mirabad.

 364 a Aramhes.

Primes aux éleveurs :

 1 074 a Sc Ecurie De Meautry.

 657 a Eric Hemming, Mme Maggie Hemming.

 343 a Chevotel De La Hauquerie.

 228 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 164 a Haras De La Perelle.

Temps total : 2’20’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre L’ASTRONOME (GB) à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le cheval ARAMHES à être monté au 
box et à faire un seul tour du rond monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à mouvement survenu à l’extérieur de la 
piste à environ 350 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires 
ont entendu en leurs explications les jockeys Mickael BARZALONA 
(L’ASTRONOME (GB)), arrivé non-placé, Maxime GUYON (PRETTY 
TIGER (IRE)), arrivé 3e et Gérald MOSSE (MIRABAD), arrivé 4e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il ressort que l’incident constaté était dû à un mouvement 
d’ensemble du peloton et qu’aucune faute ne pouvait être retenue.
Le hongre MR DE POURCEAUGNAC a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2777 3507 PRIX COLLECTION SAINT-SIMEON - GRAND PRIX DE 

CLAIREFONTAINE

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France 
Galop : 51 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
cette année gagné un Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette 
année gagné une Listed porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2344 1 Goliath GER, h, 3 ans, par Adlerflug GER et Gouache 
GER (Shamardal USA), 57 k, P. Baron Von Ullmann 
(B. Murzabayev), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 2344 3 Salahudin, m, b, 3 ans, par Camelot GB et Wajnah 
[Redoute’S Choice (AUS)], 57 k, A, Al Shaqab Racing 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 2475 5 Cassius, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Calcia IRE 
(Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, TE. Kjeseth (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

 2344 2 Guet Apens GB, m, b, 3 ans, par Dubawi IRE 
et Surprise Moment IRE (Authorized IRE), 57 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

   Napolitano IRE, m, al, 3 ans, par Australia GB et 
Nightflower IRE (Dylan Thomas IRE), 57 k, Stall Nizza 
(R. Piechulek), P. Schiergen – (n° corde 5)

 2453  Haptics, h, 3 ans, 57 k, H. Saito (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 474 a
courte encolure, 1 long ¾, courte encolure, encolure, 3 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Goliath Ger, prime non attribuée.

 7 920 a Salahudin.

 5 940 a Cassius.

 3 960 a Guet Apens Gb, prime non attribuée.

 1 980 a Napolitano Ire, prime non attribuée.
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 2170  Braggin Rights IRE, m, 3 ans, 60 k (581/2 k), Ah, 
Ecurie Avant-Garde (Mme L. Bails), Mme R. Bouckhuyt – 
(n° corde 5)

 2241 3 Suny, f, 3 ans, 571/2 k, g, P. Rechsteiner (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

15 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
2 322 a
Eng. Sup. : Thessaloniki

Sans motif : Gaudenzia

Chev. élim. : Dream Cycle

Chev. retir. : Vento D’Estate, Claretina GB

¾ long, 1 long, 1 long ¾, ¾ long, 1 long ½, encolure, 1 long ½, tête, 
2 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Vizindi.

 3 024 a Jiepies Melody.

 2 268 a Thessaloniki.

 1 512 a Rastignac.

 756 a Ashwari Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 535 a Haras De Beauvoir.

 939 a Jean-Pierre Vanden Heede.

 704 a Suc. Jacques Herold.

 469 a Xavier Moyer, Haras De Grandcamp Earl.

 89 a Mme Helen Walsh, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SANSONE (IRE) à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 
200 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu 
leurs explications les jockeys Tony PICCONE (SUNY), arrivé non-
placé, Jordan DELAUNAY (CLOSE TO YOU), arrivé non-placé, loritz 
MENDIZABAL (SANSONE (IRE)), arrivé non-placé et Cheyenne BANZ 
(ZAVADREAM), arrivée non-placée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné, d’une part, le jockey loritz 
MENDIZABAL par une interdiction de monter pour une durée de 3 
jours (1re récidive), pour avoir eu un comportement fautif en faisant 
pencher le hongre SANSONE (IRE) sous l’effet de la cravache, et 
d’autre part, le jeune jockey Cheyenne BANZ par une interdiction 
de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir une monte 
inconséquente en laissant pencher la pouliche ZAVADREAM vers 
l’intérieur sous l’effet de la cravache ; le jockey Tony PICCONE ayant 
évité la chute de peu.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu 
en ses explications l’entraîneur Didier PROD’HOMME au sujet de 
la performance du hongre VIZINDI, arrivé 1er, et notamment sur la 
progression éventuelle dudit hongre par rapport à ses dernières 
performances.
L’entraîneur a déclaré que ledit hongre portait des oeillères 
australiennes aujourd’hui et que la distance était plus courte et le 
terrain moins lourd que lors de sa dernière sortie.
L’entraîneur a par ailleurs ajouté qu’il était également surpris de la 
victoire du hongre VIZINDI.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre VIZINDI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

DEAUVILLE

0003 211 dimanche 30 juillet 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Dominique Le BARON DUTACQ – 
Mme Christine du BREIL – M. Pascal PIGNOT – M. Laurent BEUVIN

 2780 804 PRIX DE CREVECOEUR

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Elbaz, m, b, 2 ans, par Siyouni et Elennga [Exceed 
And Excel (AUS)], 58 k, S.A. Aga Khan (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

–

–

1 500 m

1

Primes F.E.E. :

 9 000 a Derida Ger.

 4 000 a Dancing Tango Ire.

 3 000 a Baiykara.

Temps total : 2’30’’10’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
FISHDANCE LTD par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Les Commissaires ont autorisé la jument FLYINGBEAUTY à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA FILLE DU SUD (IRE) à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DIVINE JEWEL (GB) à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ et à être munie d’une couverture de protection pour rentrer 
dans sa stalle de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ONAMERIDANCE (IRE) 
à être munie d’une couverture de protection pour rentrer dans sa 
stalle.
La jument GALIFA (IRE) a été déclarée non-partante derrière les 
stalles de départ par le vétérinaire de service.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée de la 
ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Aurélien LEMAITRE (ONAMERIDANCE (IRE)), arrivé non-
pIacé, Stéphane PASQUIER (CHING SHIH (IRE)), arrivé non-placé, 
Cristian DEMURO (ALLADA (GB)), arrivé non-placé, Tony PICCONE 
(DIVINE JEWEL (GB)), arrivé non-placé et Gérald MOSSE (IRISH 
LULLABY (GB)), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont adressé des observations aux jockeys Gérald 
MOSSE et Tony PICCONE, pour s’être décalés vers l’extérieur de la 
piste et avoir ainsi contrarié deux de leurs concurrents.
La pouliche DERIDA (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2779 4906 PRIX VILLE D’HONFLEUR (PRIX DU CHEMIN DE 

L’HIPPODROME)

(Handicap de catégorie)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +30.

 2351  Vizindi, h, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et Visorana [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 57 k, A, B. Giraudon (C. Demuro), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 8)

 2579  Jiepies Melody, f, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et 
Cat Melody [Hurricane Cat (USA)], 59 k (571/2 k), 
JP. Vanden Heede (Mme L. Poggionovo), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 16)

 2579  Thessaloniki, f, b.f, 3 ans, par Attendu et Teth GB 
(Dansili GB), 581/2 k, A, Mme A. Wattel (T. Bachelot), 
Mme A. Wattel – (n° corde 7)

 2530 2 Rastignac, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Moojeh IRE 
(King’S Best USA), 59 k,  h, A. Pierini (R. Mangione), 
G. Bietolini – (n° corde 15)

 2321  Ashwari IRE, f, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Tomorrow Morning IRE (Lawman), 57 k, S.M. Alfalahi 
(R. Thomas), S. Caceres (s) – (n° corde 12)

 2383 2 Mercurissime, h, 3 ans, 58 k,  h, Mme MF. Bertella 
(A. Pouchin), S. Nigge (s) – (n° corde 17)

 2437 3 Hey Charlie, f, 3 ans, 591/2 k (57 k), C. Humphris 
(A. Vilchien), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 2477  Belle D’Amour, f, 3 ans, 58 k, JP. Menville (A. Badel), 
S. Cerulis – (n° corde 13)

 2414 1 Zavadream, f, 3 ans, 60 k (561/2 k), A, C. Robba 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 9)

 2325  Chopinambour, f, 3 ans, 57 k,  h, N. Souchon 
(M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 14)

 2352  Close To You, f, 3 ans, 59 k (561/2 k), gh, Mme V. Dubois 
(J. Delaunay), JPh. Dubois – (n° corde 1)

 2352  Sansone IRE, h, 3 ans, 581/2 k, D. Zarroli (I. Mendizabal), 
D. Zarroli – (n° corde 3)

 2579  Storywood, f, 3 ans, 54 k,  h, E. Thueux (B. Marie), 
E. Thueux – (n° corde 11)

1 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    30 juillet 2023

BO 2023/16 – plat 13

Eng. Sup. : Galimatia (IRE), Dalkava

encolure, 1 long ¼, 2 long, 1 long, 1 long ¼, courte tête, 1 long, 1 long 
¼.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 18 000 a Mlle Moliere (Ire).

 6 840 a Forlonge (Gb).

 5 040 a Protostar Ire, prime non attribuée.

 2 880 a Darling Darling.

 1 440 a Didjie.

 1 080 a Good Time Roll.

 720 a Galimatia (Ire).

Primes aux éleveurs :

 3 655 a Sc Ecurie De Meautry, Petra Bloodstock Agency Ltd.

 1 388 a Al Shahania Stud.

 894 a Haras De Grandcamp Earl.

 595 a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.

 447 a Mme Christian Wingtans.

 219 a Haras D’Etreham, Ecurie Des Charmes.

 146 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’36’’15’’’
Les pouliches MLLE MOLIERE (IRE) et FORLONGE (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2782 803 PRIX DES COLLECTIVITES LOCALES

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Ce Handicap est divisé en trois épreuves. La 2e épreuve (Prix de 

Pont l’Evêque - P 806) se disputera le même jour et la 3e épreuve 

(Prix de Livarot - P 812) se disputera le Mardi 1er août à Deauville.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +18.

 2561  Saint Hellier, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Super City [Elusive City (USA)], 59 k, g, M. Nikitas 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 15)

 2306  Dragonet, h, b, 7 ans, par Elusive City USA 
et Dragonnade [Victory Note (USA)], 55 k, 0, 
A. de Lanfranchi (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 13)

 2263  Alerio GER, h, al, 4 ans, par Adlerflug GER et Amazona 
GER (Dubawi IRE), 56 k, A, A.B Racing (G. Mosse), 
A. Schutz (s) – (n° corde 16)

 2551 4 Indian Pacific, h, b, 7 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Acatama USA (Efisio GB), 581/2 k, g, D. Alexandre 
(M. Barzalona), P. Cottier – (n° corde 14)

 2186  White Whisky, h, b, 5 ans, par Kodiac GB et Mambo 
Light USA (Kingmambo USA), 58 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 6)

 1389  Great Rotation (IRE), m, b, 4 ans, par Siyouni et 
Global Wand GER (Doyen IRE), 551/2 k, E. Sauren 
(B. Murzabayev), H. Grewe – (n° corde 2)

 2514  Anctot, h, b, 4 ans, par Ectot (GB) et Asiana [Westerner 
(GB)], 55 k, gh, S. Dehez (s) (E. Hardouin), S. Dehez (s) – 
(n° corde 5)

 2562  Nighthab, m, 4 ans, 61 k, 0h, Legend Racing Club 
(P. Bazire), V. Sartori – (n° corde 7)

 1790 5 Uzel, h, 6 ans, 57 k,  h, Mme S. Aknin (C. Demuro), 
S. Cerulis – (n° corde 9)

 2561  Lorenzo De Medici, h, 4 ans, 55 k, Scuderia Dei Duepi 
(M. Guyon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 2186  Khochenko, h, 8 ans, 571/2 k, JL. Bouyenval 
(C. Soumillon), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

 2338 3 Hollyhock, h, 4 ans, 58 k,  h, Ecurie M. Tschopp 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 1)

 2306 1 Nepalais, h, 5 ans, 581/2 k, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 10)

 2256 3 Salduro, h, 7 ans, 57 k, Stall Lahn-Sieg (C. Lecoeuvre), 
H. Blume – (n° corde 8)

 2551  Bazoques, f, 5 ans, 57 k,  h, B. Moissonnier (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

 2143 1 Bosioh, m, 6 ans, 621/2 k, Ah, J.N. Temam (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 12)

16 partants ; 75 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
3 425 a
Eng. Sup. : Bosioh

Chev. élim. : Wonnemond GER

Chev. retir. : April Angel

1 900 m

(PSF)
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   Shadow Art GB, m, al, 2 ans, par Masar IRE et Elle 
Shade GB (Shamardal USA), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Burgundy Regal, m, b, 2 ans, par City Light et Upbeat 
Mood USA (Mizzen Mast USA), 58 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (C. Soumillon), F. Chappet – 
(n° corde 4)

   Calypso King (GB), m, gr, 2 ans, par Calyx GB 
et Cheriearch USA (Arch USA), 58 k, PD. Savill 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

   Human Evolution IRE, m, b, 2 ans, par Study Of 
Man IRE et Astroglia USA [Montjeu (IRE)], 58 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 8)

   Un Instant, m, b.f, 2 ans, par Le Havre (IRE) 
et Dusky Queen IRE (Shamardal USA), 58 k, 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 1)

6 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 215 a
Consition spéciale : Clash Of Currents GB

Code anomalie DS : Calandagan IRE

2 long ½, ½ long, ¾ long, 3 long, nez.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 18 000 a Elbaz.

 6 840 a Shadow Art Gb, prime non attribuée.

 5 040 a Burgundy Regal.

 2 880 a Calypso King (Gb).

 1 440 a Human Evolution Ire, prime non attribuée.

 1 080 a Un Instant.

Primes aux éleveurs :

 5 590 a S.A. Aga Khan.

 1 565 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.

 807 a Godolphin, prime non attribuée.

 584 a Oceanic Bloodstock Sarl, Oti Management Pty Ltd, Mme Ariane Gravereaux.

 335 a China Horse Club International.

 170 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

Temps total : 1’34’’82’’’
Le poulain CLASH OF CURRENTS (GB) s’étant retourné dans le rond 
de présentation, a été déclaré non-partant par les Commissaires de 
courses.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Francis-Henry GRAFFARD en ses explications, lui ont 
indiqué que le poulain CALANDAGAN (IRE) serait interdit de courir 
pour une durée de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle 
de départ et qui a dû être déclaré non-partant.
Les poulains ELBAZ et SHADOW ART (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2781 805 PRIX DES MARETTES

(Femelles)

(Inédits)

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Mlle Moliere (IRE), f, b, 2 ans, par Kingman GB et 
Armande (IRE) (Sea The Stars IRE), 57 k, Lady O’Reilly 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

   Forlonge (GB), f, b, 2 ans, par American Pharoah 
USA et Flotilla [Mizzen Mast (USA)], 57 k, M. Al Thani 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Protostar IRE, f, b, 2 ans, par Nathaniel IRE et 
Path Of Totality USA [War Front (USA)], 57 k, g, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 9)

   Darling Darling, f, b, 2 ans, par Dabirsim et 
Almahroosa [Green Tune (USA)], 57 k, Mme S. Lauff 
(T. Piccone), N. Perret (s) – (n° corde 7)

   Didjie, f, b, 2 ans, par Goken et Twistina [Whipper 
(USA)], 57 k, Mme C. Wingtans (H. Journiac), N. Caullery – 
(n° corde 4)

   Good Time Roll, f, al, 2 ans, par New Bay GB et Every 
Time GB (Pivotal GB), 57 k, Mme P. Poulsen-Allaire 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

   Galimatia (IRE), f, b, 2 ans, par Kingman GB et 
Galibawa (GB) (Dubawi IRE), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

   Alabama Moon, f, 2 ans, 57 k, Stall Maca-Ronni 
(B. Murzabayev), H. Blume – (n° corde 1)

   Dalkava, f, 2 ans, 57 k,  h, Guy Pariente Holding 
(A. Pouchin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
2 540 a
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Primes aux propriétaires :

 28 800 a Elite Status Gb, prime non attribuée.

 11 520 a Sajir Ire, prime non attribuée.

 8 640 a Havana Cigar Gb, prime non attribuée.

 5 760 a Power Mode Usa, prime non attribuée.

 2 880 a The Fixer Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 400 a Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.

 1 360 a Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.

 1 020 a Josh Cameron, prime non attribuée.

 680 a John D. Gunther, Mme Nicole Gunther, prime non attribuée.

 340 a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’11’’83’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain REVEILLER (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Hollie DOYLE a déclaré aux 
Commissaires de courses que le poulain REVEILLER (IRE) avait 
beaucoup penché sur sa droite dans les 300 derniers mètres.
Les poulains ELITE STATUS (GB) et SAJIR (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2784 240 PRIX ROTHSCHILD

(Groupe I - Femelles)

300 000 c (171 420, 68 580, 34 290, 17 130, 8 580)
Pour juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 55 k. 1/2 ; 4 ans 
et au-dessus, 59 k.
Versement à la poule des propriétaires : 2.500 à l’engagement le 
12 juillet ou 21.600 à l’engagement supplémentaire le 27 juillet.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la jument gagnante 

par Monsieur Edouard de ROTHSCHILD, Président de FRANCE 

GALOP. 

Prime Propriétaire : 35 %.
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2510 2 Mqse De Sevigne (IRE), f, b, 4 ans, par Siyouni et 
Penne [Sevres Rose (IRE)], 59 k, Bon de Ed. Rothschild 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 2095  Life In Motion IRE, f, b, 4 ans, par Sea The Stars 
IRE et Wavering IRE (Refuse To Bend IRE), 59 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

 2487 2 Sauterne, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Salicorne 
USA (Aragorn IRE), 551/2 k, JPJ. Dubois (T. Piccone), 
P. Cottier – (n° corde 4)

   Remarquee GB, f, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Regardez GB (Champs Elysees GB), 551/2 k, 
Wathnan Racing (R. Hornby), RM. Beckett – 
(n° corde 8)

 1391 3 Rogue Millennium IRE, f, b, 4 ans, par Dubawi IRE et 
Hawaafez GB (Nayef USA), 59 k, The Rogues Gallery 
(D. Tudhope), TP. Clover – (n° corde 5)

   Sounds Of Heaven GB, f, 3 ans, 551/2 k, 
Craig Bernick/J. Camilleri (S. Foley), Mme J. Harrington – 
(n° corde 7)

   Grande Dame GB, f, 4 ans, 59 k, A, Tabor/Magnier/
Shanahan (RL. Moore), John & Thady Gosden – 
(n° corde 9)

 1993 1 Kelina (IRE), f, 3 ans, 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

 2490  Tairann GB, f, 4 ans, 59 k, g, MA. Teeka (A. Madamet), 
H. Ghabri – (n° corde 2)

9 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
13 620 a
Eng. Sup. : Mqse De Sevigne (IRE)

courte encolure, ½ long, 3 long, 2 long, 4 long, 4 long ½, encolure, 
2 long.
171 420a – 68 580a – 34 290a – 17 130a – 8 580a

Primes aux propriétaires :

 53 997 a Mqse De Sevigne (Ire).

 21 602 a Life In Motion Ire, prime non attribuée.

 10 801 a Sauterne.

 5 395 a Remarquee Gb, prime non attribuée.

 2 702 a Rogue Millennium Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 19 160 a Sc Ecurie De Meautry.

 5 829 a Godolphin, prime non attribuée.

 3 832 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 1 456 a Lawn Stud, prime non attribuée.

 729 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GRANDE DAME (GB) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
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¾ long, tête, tête, 1 long, ½ long, tête, ¾ long, ½ long, 1 long ¼.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Saint Hellier.

 4 078 a Dragonet.

 3 672 a Alerio Ger, prime non attribuée.

 1 717 a Indian Pacific.

 1 049 a White Whisky.

 787 a Great Rotation (Ire).

 524 a Anctot.

Primes aux éleveurs :

 5 150 a Franklin Finance S.A. .

 1 839 a Ecurie Villebadin.

 630 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

 506 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

 269 a Rashit Shaykhutdinov.

 205 a Paul Nataf.

 202 a Gestut Ittlingen.

Temps total : 1’59’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre UZEL à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être monté sur 
la piste.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LORENZO DE MEDICI à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans le dernier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Gérald MOSSE (ALERIO (GER)), arrivé 3e et Enzo CRUBLET 
(WHITE WHISKY), arrivé 5e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il ressort que le jockey Enzo CRUBLET avait décalé vers 
l’extérieur, un court instant, le hongre WHITE WHISKY au moment 
où ce dernier lui était légèrement allant et qu’il l’avait ensuite repris 
pour se remettre dans sa position. L’incident constaté n’a pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Anthony CRASTUS en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache à 5 reprises durant le parcours (1re infraction 
- 5 sollicitations).
Les hongres SAINT HELLIER, DRAGONET, ALERIO (GER), INDIAN 
PACIFIC et WHITE WHISKY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2783 241 PRIX DE CABOURG

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant 
pas gagné un Groupe II. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné un 
Groupe III porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement 
le 12 juillet ou 1.600 à l’engagement le 21 juillet ou 3.500 à 
l’engagement supplémentaire le 27 juillet.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Elite Status GB, m, b, 2 ans, par Havana Grey 
GB et Dotted Swiss IRE (Swiss Spirit GB), 57 k, 
Cheik MO. Al Maktoum (C. Lee), KR. Burke – 
(n° corde 3)

 2136 1 Sajir IRE, m, b, 2 ans, par Make Believe GB et Simple 
Magic IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k, Prce A. Faisal 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2367 1 Havana Cigar GB, m, gr, 2 ans, par Havana Grey GB et 
Speculating IRE (Xtension IRE), 57 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Power Mode USA, m, al, 2 ans, par Speightstown 
USA et Beyond Our Reach IRE (Danehill Dancer IRE), 
57 k, Mme A. O’Callaghan (RL. Moore), Mme A. Haynes – 
(n° corde 5)

 1989 1 The Fixer IRE, m, b, 2 ans, par No Nay Never USA et 
Fixette IRE (Kodiac GB), 57 k, Stamford Bloodstock 
(M. Guyon), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Reveiller IRE, m, 2 ans, 57 k, Alain Jatheire/Primavera 
(Mme H. Doyle), AMB. Watson – (n° corde 6)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 2 560 a
1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, 1 long ½, ½ long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a
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Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement 
le 12 juillet ou 1.600 à l’engagement le 21 juillet ou 3.500 à 
l’engagement supplémentaire le 27 juillet.
Un souvenir sera remis par Monsieur James SINGER, Directeur 

des droits médias Sky Sports Racing, au propriétaire, à 
l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement de 
la pouliche gagnante.
Une couverture Sky Sports Racing sera remise à la pouliche 
gagnante.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2288 1 Laulne, f, b, 2 ans, par Starspangledbanner AUS et 
Lady Francesca GB [Montjeu (IRE)], 56 k, G. Augustin-
Normand (A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 2590 3 Classic Flower GB, f, al, 2 ans, par Calyx GB et Crown 
Of Flowers GB (Garswood GB), 56 k, Gousserie Racing 
(C. Demuro), P. Cottier – (n° corde 6)

   Geologist GB, f, al, 2 ans, par Territories 
IRE et Parknasilla IRE (Dutch Art GB), 56 k, 
Eclipse Thoroughbred Partners (Mme H. Doyle), 
Mme A. Murphy – (n° corde 5)

 2405 1 Voodoo Magic, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett 
GB et Fille Du Septembre IRE (Choisir AUS), 56 k, 
SARL Ecurie JL. Tepper (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 2)

 2508 1 Cavalletti GB, f, b, 2 ans, par Kingman GB et 
Goldika (IRE) [Intello (GER)], 56 k, Suc. K. Abdullah 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 2484 3 Maymay, f, 2 ans, 56 k, Nick Bradley Racing 12 & Part. 
(A. Lemaitre), K. Philippart de Foy – (n° corde 3)

 2260 1 Minoushka (GB), f, 2 ans, 56 k, Ecurie des Charmes 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 448 a
½ long, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Laulne.

 11 520 a Classic Flower Gb, prime non attribuée.

 8 640 a Geologist Gb, prime non attribuée.

 5 760 a Voodoo Magic.

 2 880 a Cavalletti Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 5 848 a Franklin Finance S.A. .

 1 788 a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.

 1 360 a Petches Farm Ltd, prime non attribuée.

 1 020 a Mme Janis Macpherson, prime non attribuée.

 340 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’18’’’
Les Commissaires ont entendu en ses explications le jockey Clifford 
LEE sur les raisons pour lesquelles il ne pouvait pas honorer son 
engagement de monte sur la pouliche GEOLOGIST (GB).
L’intéressé a déclaré qu’il s’était engagé via son agent à monter ladite 
pouliche mais que l’horaire défini de la course ne lui permettait pas 
de prendre son avion, raison pour laquelle il ne pouvait honorer son 
engagement de monte.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et n’étant pas 
satisfaits par ces dernières, ont sanctionné le jockey Clifford LEE 
par une amende de 300 euros (course de Groupe), pour non respect 
d’engagement de monte.
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte du jockey 
Clifford LEE par le jockey Hollie DOYLE sur la pouliche GEOLOGIST 
(GB) au poids de 56 kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAYMAY à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Hollie DOYLE a déclaré aux 
Commissaires de courses que la pouliche GEOLOGIST (GB), arrivée 
3e, avait beaucoup penché sur sa gauche dans la ligne d’arrivée.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
aux Commissaires de courses que la pouliche MINOUSHKA (GB), 
arrivée non-placée, s’était montrée peureuse et immature dans la 
ligne d’arrivée.
Les pouliches LAULNE et CLASSIC FLOWER (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2787 244 PRIX DU CARROUSEL

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année 
gagné un Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette année gagné 
une Listed porteront 1 k. 1/2. En outre, les chevaux ayant depuis le 
1er août 2022 inclus gagné un Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire. 
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présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les pouliches MQSE DE SEVIGNE (IRE), LIFE IN MOTION (IRE) et 
SAUTERNE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2785 243 PRIX DE PSYCHE SKY SPORTS RACING

(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas cette année gagné un 
Groupe II. Poids : 56 k. 1/2. Les pouliches ayant cette année gagné 
un Groupe III porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement 
le 12 juillet ou 1.600 à l’engagement le 21 juillet ou 3.500 à 
l’engagement supplémentaire le 27 juillet.
Un souvenir sera remis par Monsieur James SINGER, Directeur 

des droits médias Sky Sports Racing, au propriétaire, à 

l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement 

de la pouliche gagnante.

Une couverture Sky Sports Racing sera remise à la pouliche 

gagnante.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2593 2 Excellent Truth IRE, f, b, 3 ans, par Cotai Glory GB 
et Moment Of Truth IRE (Teofilo IRE), 561/2 k, M. Motto 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

 2184  Left Sea (GB), f, b, 3 ans, par Frankel GB et Left 
Hand (GB) (Dubawi IRE), 561/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

   Empress Wu GB, f, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Chinoiseries GB (Archipenko USA), 561/2 k, g, 
Mme K. Rausing (C. Demuro), D. Simcock – (n° corde 1)

 2546 2 Tygress GB, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Sariska GB 
(Pivotal GB), 561/2 k, g, Lady Bamford (B. Murzabayev), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 2667 2 Wild Pansy GB, f, b, 3 ans, par Siyouni et Ejtyah GB 
(Frankel GB), 561/2 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 7)

 2593  Eternal Dance GB, f, 3 ans, 561/2 k, 
Merry Fox Stud Limited (Mme H. Doyle), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 2453 3 Khahira, f, 3 ans, 561/2 k, A. Claire (B. Marie), M. Bollack-
Badel – (n° corde 8)

 1993 3 Paz GB, f, 3 ans, 561/2 k, Haras d’Etreham (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 2)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
2 352 a
Eng. Sup. : Eternal Dance GB

encolure, 2 long, tête, encolure, 4 long, courte encolure, 6 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 28 800 a Excellent Truth Ire, prime non attribuée.

 11 520 a Left Sea (Gb).

 8 640 a Empress Wu Gb, prime non attribuée.

 5 760 a Tygress Gb, prime non attribuée.

 2 880 a Wild Pansy Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 400 a Mme Sandra Russell, prime non attribuée.

 2 339 a Wertheimer & Frere.

 1 020 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.

 680 a Lady Bamford, prime non attribuée.

 340 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 2’8’’26’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches KHAHIRA et ETERNAL 
DANCE (GB) à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Hollie DOYLE a déclaré aux 
Commissaires de courses que la pouliche ETERNAL DANCE (GB), 
arrivée non-placée, avait été très allante durant le parcours.
A l’issue de la course, le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré que 
la pouliche PAZ (GB), arrivée non-placée, ne s’était pas oxygénée 
durant le parcours.
Les pouliches EXCELLENT TRUTH (IR)E et LEFT SEA (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2786 242 PRIX SIX PERFECTIONS SKY SPORTS RACING

(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné un Groupe II. Poids : 
56 k. Les pouliches ayant gagné un Groupe III porteront 2 k.
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 2561  Dalmar, h, al, 4 ans, par Siyouni et Daltama IRE (Indian 
Ridge IRE), 58 k,  h, S.A. Aga Khan (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 12)

 1126 5 Namaste, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Princesse Winkle [Rip Van Winkle (IRE)], 571/2 k 
(54 k),  h, Ecurie Haras de Saint Vincent (Mme C. Banz), 
C. Escuder – (n° corde 16)

 2142  Eaglehawk, m, n.p, 4 ans, par Wings Of Eagles 
et Polemique (IRE) [Poliglote (GB)], 56 k,  h, 
EARL de La Vallee (G. Mosse), J. da Silva – (n° corde 6)

 396 3 Pump Pump Junior, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Pretty Pump Pump [Kingsalsa (USA)], 591/2 k, JC. Bouret 
(C. Demuro), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 2368 2 Chief Mambo, h, b, 7 ans, par Into Mischief USA et 
Mama Lulu USA (Kingmambo USA), 561/2 k, Stall Laurus 
(S. Pasquier), Mme H. Sauer – (n° corde 4)

 2382 4 Cosmas, m, 5 ans, 60 k,  h, E. Schwaiger (T. Bachelot), 
M. Munch (s) – (n° corde 9)

 2305 2 Nosdargent, h, 8 ans, 551/2 k, B. Giraudon (S. Ruis), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

 2186  Marvanco, h, 4 ans, 591/2 k, A, A. de Lanfranchi 
(A. Lemaitre), C. Escuder – (n° corde 5)

 2093 1 El Manifico, h, 8 ans, 581/2 k, A. Louis-Dreyfus 
(E. Hardouin), D. Smaga – (n° corde 2)

 1820 5 Narcissus, h, 4 ans, 581/2 k, A, HD. Jarling (M. Guyon), 
H. Blume – (n° corde 13)

 2368  Stormy, h, 9 ans, 571/2 k (56 k), Mme MC. Elaerts 
(Mme C. Pacaut), Mme AS. Crombez – (n° corde 1)

13 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 635 a
Sans motif : Darlington GER, Sekku

¾ long, 2 long ½, encolure, encolure, ½ long, courte tête, 1 long ½, 
encolure, ½ long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a Letty’S Marvel.

 2 077 a Full Precieux.

 1 871 a Dalmar.

 1 069 a Namaste.

 534 a Eaglehawk.

 400 a Pump Pump Junior.

 218 a Chief Mambo.

Primes aux éleveurs :

 2 465 a Mme Eva Klimscha, Mme Elodie Rivet.

 936 a Mme Mireille Desvaux.

 734 a S.A. Aga Khan.

 419 a Ecurie Haras De Saint Vincent.

 209 a Earl De La Vallee, Mlle Charlotte Langlois.

 157 a Jean-Claude Bouret.

 64 a Ecurie Haras Du Cadran, United Breeders.

Temps total : 1’56’’55’’’
Les hongres LETTY’S MARVEL et FULL PRECIEUX ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

DINAN

0109 211 dimanche 30 juillet 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Vincent COUETOUX du TERTRE – 
M. Bertrand MOREAU – Mme Hélène de CATUELAN – M. Philippe RAULT

 2789 5078 GRAND PRIX DE LA VILLE DE DINAN (PRIX C. DE 

COUESSIN)

(Autres Que Pur Sang - Gentlemen-Riders)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 
allocation de 5.000, depuis le 1er janvier 2022 inclus. Poids : 66 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 2.500. Les chevaux 
n’ayant jamais gagné recevront 2 k.
Pour Gentlemen-Riders ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k. ; 3 courses, 4 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

   Idefix Du Celand, h, b, 5 ans, par Hello Sunday 
et Ravisseuse (Grand Tresor), 64 k (60 k),  h, 
Ecurie de La Baie (T. Limayrac), R. Grochowicki – 
(n° corde 2)

 2558 1 Inka De From, f, al, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Tinaska (Sleeping Car), 671/2 k, g, JP. Cherruau (G. Viel), 
A. Fouassier – (n° corde 1)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 2289  Al Nayyir GB, h, b, 5 ans, par Dubawi IRE et 
Bright Beacon GB (Manduro GER), 57 k, E. Elhrari 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 2567 4 Skazino, h, al, 7 ans, par Kendargent et Skallet 
[Muhaymin (USA)], 581/2 k, g, Gousserie Racing 
(C. Demuro), P. Cottier – (n° corde 5)

   Measure Of Time IRE, h, b, 6 ans, par Gleneagles 
IRE et Inch Perfect USA (Theatrical IRE), 57 k, 
Bon de Ed. Rothschild (H. Besnier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 8)

 2214 2 Moon Wolf, h, b.f, 5 ans, par Intello (GER) et 
Diyakalanie [Ashkalani (IRE)], 57 k,  h, Ecurie Ascot 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 1393 5 Diva Donna, f, b, 5 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Grande Synthe (Dunkerque), 551/2 k,  h, 
Suc. E. Bergougnoux (J. Moutard), J. Carayon – 
(n° corde 2)

 2214  Goya Senora, h, 7 ans, 581/2 k, A. Jathiere 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

   Rajinsky IRE, h, 7 ans, 581/2 k, Jastar Capital Limited 
(H. Davies), H. Palmer – (n° corde 3)

   Aaddeey IRE, h, 6 ans, 57 k,  h, 
Hambleton Rc Ltd Xxxiii & Part (Mme H. Doyle), 
AMB. Watson – (n° corde 6)

 2214 3 Fasol (GB), m, 4 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 2456 3 Officer Of State GB, h, 4 ans, 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 799 a
4 long, ½ long, encolure, ¾ long, 3 long, 2 long ½, 5 long, encolure, 
1 long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 12 870 a Al Nayyir Gb, prime non attribuée.

 4 212 a Skazino.

 3 159 a Measure Of Time Ire, prime non attribuée.

 2 574 a Moon Wolf.

 1 287 a Diva Donna.

Primes aux éleveurs :

 2 210 a Godolphin, prime non attribuée.

 1 899 a Guy Pariente Holding.

 1 010 a Haras De Sainte Gauburge.

 663 a Inch Perfect Syndicate, prime non attribuée.

 505 a Gfa Du Pont Rouge.

Temps total : 3’10’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SKAZINO à être présenté 
au public en dernier, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le poulain FASOL (GB) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Mickael BARZALONA a déclaré que 
le lot de la course était trop relevé pour les aptitudes du hongre 
OFFICER OF STATE (GB), arrivé non-placé.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service 
d’examiner ledit hongre.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
Les hongres AL NAYYIR (GB) et SKAZINO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2788 806 PRIX DE PONT-L’EVEQUE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Tous les engagements sont à faire dans la 1re épreuve no 803 le 

24 juillet 10 h.30 à Boulogne.

Cette course est la 2e épreuve du Prix des Collectivités Locales 

prévu le Dimanche 30 juillet.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +23,5.

 2335  Letty’S Marvel, h, b, 8 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Letty GB (Trade Fair GB), 54 k,  h, G. Barbarin 
(A. Pouchin), S. Cerulis – (n° corde 8)

 1960 3 Full Precieux, h, b.f, 8 ans, par Lauro GER et 
Kerfournoise (Funny Baby), 60 k,  h, Mme M. Desvaux 
(T. Piccone), Mme M. Desvaux – (n° corde 14)
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examen du film de la course, les Commissaires ont maintenu l’ordre 
d’arrivée, le gagnant n’étant à aucun moment passé à l’intérieur des 
poteaux délimitant la piste.
Le cheval DIAMOND BIRTHDAY (4) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

GRANVILLE ST PAIR SUR MER

0312 211 dimanche 30 juillet 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Yves FLEURET – M. Marc BOUGIE – 
M. Jacques-Bernard GIRRES – M. Joel MICHON

 2791 5187 PRIX L’ATELIER DU PARE BISE (PRIX STURNO)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés 
et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été 
classés dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis 
le 30 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté) ni lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4. 
Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 30 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2333  Antharis (GB), h, b, 4 ans, par Sea The Moon GER 
et Arribia GER (Soldier Hollow GB), 57 k (541/2 k), 
Avatara S.A. (A. Subias), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 1884  Chacha Touille, f, al, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Troiecat [One Cool Cat (USA)], 551/2 k,  h, Rod. Collet (s) 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 2)

 2442  Sharmara, f, b, 6 ans, par Sidestep AUS et Miss 
Oratorio IRE (Oratorio IRE), 551/2 k (56 k), A. Bidon 
(Y. Rousset), A. Bidon – (n° corde 7)

 2600  Journee Matinale, f, gr, 4 ans, par Morandi et Golden 
Diamond (IRE) [Gold Away (IRE)], 551/2 k, Ah, D. Duveau 
(D. Boche), J. Planque (s) – (n° corde 4)

 1978 2 Jerimadeth, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Zamorano 
IRE (Teofilo IRE), 561/2 k (54 k), Elevage Pierre Levesque 
(M. Marquette), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 2298  Galop Chop, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), 0, A. Dubreuil 
(J. Marien), A. Dubreuil – (n° corde 1)

6 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
510 a
Eng. Sup. : Chacha Touille

8 long, 3 long, 6 long ½, 5 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 510 a Avatara S.A. .

 272 a Mme Gerard Rollain.

 204 a Jean-Pierre Barbier, Emmanuel Barbier.

 136 a Ludovic Fleury.

 68 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.

Le cheval numéro 7 JOURNEE MATINALE, arrivé 4e, a été disqualifié 
suite à enquête des Commissaires pour sortie de piste.
Le jockey Damien BOCHE a fait l’objet d’une mise à pied de 6 jours.
Le cheval numéro 3 ANTHARIS (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
GRANVILLE - 30 JUILLET 2023 - PRIX L’ATELIER DU PARE BISE (PRIX 
STURNO)
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges 
d’appel conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 
234 du Code des Courses au Galop ; 
Saisis d’un appel interjeté par le jockey Damien BOCHE contre la 
décision des Commissaires de courses d’avoir distancé la pouliche 
JOURNEE MATINALE arrivée à la 4e place, considérant qu’elle 
n’avait pas respecté le bon parcours et de le sanctionner par une 
interdiction de monter d’une durée de 6 jours ; 
Après avoir pris connaissance du courrier reçu le 1er août 2023 par 
lequel ledit jockey a interjeté et motivé son appel ; 
Après avoir dûment demandé leurs observations à l’entourage 
(propriétaire, entraîneur, jockey) de ladite pouliche, des pouliches 
JERIMADETH et GALOP CHOP pour l’examen contradictoire de cet 
appel ou leur avoir proposé d’être entendus ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, la vue du film de 
contrôle disponible, pris connaissance des explications écrites 
fournies par l’appelant, par l’entraîneur Jerry PLANQUE et le jockey 
Maxence MARQUETTE ; 
Attendu que l’appel est recevable sur la forme ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Patrick SABAROTS ; 
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 2481 3 Jury Du Bearn, h, al, 4 ans, par Honolulu IRE et Oceane 
Du Bearn (Vaguely Pleasant), 67 k (65 k),  h, V. Demory 
(Thi. Journiac), P. Journiac – (n° corde 4)

   Illusion De Gris, f, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Neuilly Le Real (Sleeping Car), 621/2 k, Ch. Herpin (s) 
(R. Lemiere), Ch. Herpin (s) – (n° corde 6)

 2499 2 Jivaro, h, b.f, 4 ans, par Alianthus GER et Riga (Roli Abi), 
64 k (61 k), F. Hayeres (s) (T. Poteaux), F. Hayeres (s) – 
(n° corde 3)

 2499 3 Jad’Amsyl, f, 4 ans, 631/2 k,  h, E. & G. Leenders (s) 
(Q. Bouron), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
546 a
Eng. Sup. : Idefix Du Celand, Inka De From, Jad’Amsyl

½ long, 5 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a David Olive.

 378 a Jean-Pierre Cherruau.

 283 a Julien Boucherat, Eric Prezelin, Thibault Journiac.

 189 a Anthony Leger.

 94 a Yvon Alcan, Matthieu Alcan.

Temps total : 3’3’’61’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Thomas POTEAUX 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la 
course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
Le cheval IDEFIX DU CELAND (3) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2790 5077 PRIX IDEAL AUTO

(Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 30 janvier 2023 inclus : 1 k. par 2.000.
Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k. ; 3 courses, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 2385 3 Princesse Scarlet, f, al, 6 ans, par Prince Gibraltar 
et Scarlet Sonnet (IRE) (Invincible Spirit IRE), 641/2 k 
(601/2 k),  h, R. Limayrac (T. Limayrac), R. Limayrac – 
(n° corde 1)

 2750 5 Diamond Birthday, m, b, 4 ans, par Ultra IRE et 
She Will Call GB (Dalakhani IRE), 66 k (671/2 k), gh, 
M. Massard (G. Viel), A. Fouassier – (n° corde 2)

 2298 5 Mister Clement, h, al, 5 ans, par Thewayyouare USA 
et Croix Madame (Forestier), 66 k, A, S. Gouyette (s) 
(X. Le Quere), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 2495  My Darling, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Darling Point (IRE) (Dark Angel IRE), 661/2 k (641/2 k), 
Ah, Mme S. Lesage de La Haye (R. Lemiere), 
Mme S. Lesage de La Haye – (n° corde 4)

 2556 4 Lee Dragon, h, b, 8 ans, par Dragon Dancer GB et 
Histaka (Take Risks), 68 k (64 k), A, J. Planque (s) 
(Q. Bouron), J. Planque (s) – (n° corde 3)

5 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
176 a
Eng. Sup. : Diamond Birthday

½ long, 1 long, 1 long, ½ long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :

 1 417 a Princesse Scarlet.

 693 a Diamond Birthday.

 519 a Mister Clement.

 346 a My Darling.

 141 a Lee Dragon.

Primes aux éleveurs :

 639 a Ecurie Skymarc Farm.

 272 a Plasman-Pvp Racing, Philip Mosbeux, Mlle Karine Morice.

 203 a Stephane Gouyette, Mlle Cecile Poupard, Clement Gouyette, Mlle Marie Gouyette.

 135 a Baudron (S).

 63 a Mlle Catherine Vollereau, Christophe Ragu.

Temps total : 3’3’’20’’’
A l’issue de la course, une double réclamation à été déposé par 
Adrien FOUASSIER entraineur du cheval DIAMOND BIRTHDAY (4) 
arrivé second et par le représentant de l’entraineur Madame LESAGE 
DE LA HAYE contre Théo LIMAYRAC montant PRINCESSE SCARLET 
(5) arrivée première. Après audition des entraineurs précités et 
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1er : ANTHARIS (GB) ; 2ème : CHACHA TOUILLE ; 3ème : SHARMARA ; 
4ème : JOURNEE MATINALE ; 5ème : JERIMADETH ; 
- de supprimer l’interdiction de monter prononcée à l’encontre du 
jockey Damien BOCHE.
Paris, le 9 août 2023
R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE - P. SABAROTS

 2792 5188 PRIX FABRINOR

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés 
et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été 
classés dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis 
le 30 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté) ni lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4. 
Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 30 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2456  Ultrasound, h, al, 4 ans, par Ultra IRE et Zigzag [Dylan 
Thomas (IRE)], 57 k (551/2 k), A. Pratt (Mme A. Massin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 2600 5 Soyose, f, b, 7 ans, par Scalo GB et Mixigreen [Green 
Tune (USA)], 551/2 k (56 k), A, A. Bidon (Y. Rousset), 
A. Bidon – (n° corde 4)

 2571 2 Jojogo, f, b, 5 ans, par Goken et Jabberwocky GB 
(Catcher In The Rye IRE), 551/2 k,  h, M. Poupard 
(M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 2497 4 La Merveille (IRE), f, b.f, 5 ans, par Maxios (GB) et 
La Salvita GER (Big Shuffle USA), 551/2 k (54 k),  h, 
G. Schmidt (Mme M. Eon), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 7)

 2267  Ultra Bright, f, al, 4 ans, par Ultra IRE et Manaia 
[Oratorio (IRE)], 551/2 k,  h, Mme I. Corbani (A. Baron), 
de P. Chevigny – (n° corde 8)

   Grace Du Lemo, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), Mme N. Lefevre 
(T. Courtalon), B. Lefevre (s) – (n° corde 5)

 2297 3 Jamarina Sport, f, 4 ans, 551/2 k, 
Ecurie Haras du Chateau (D. Boche), B. Lefevre (s) – 
(n° corde 1)

 2296  Honneur’S Lodestar, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), 
0h, JG. Le Courtois (A. Subias), JG. Le Courtois – 
(n° corde 3)

8 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
360 a
Eng. Sup. : Ultrasound, Ultra Bright

Sans jockey : Jagger Star D’Ovin

5 long, ½ long, 2 long, 2 long, 4 long, encolure, 2 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Adrian Pratt, Lord Clinton.

 272 a Scea Du Haras De Victot.

 204 a Pierre Lamy.

 102 a Guenther Schmidt.

 68 a Sarl Jedburgh Stud.

Le cheval numéro 2 JAGGER STAR D’OVIN a été déclaré non partant 
suite à la chute du jockey Jente MARIEN, avant le départ de la course 
et en absences de jockey disponible. 
Le cheval numéro 4 SOYOSE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course. 

LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON
Réunion organisée par STE DES COURSES LA TESTE/BASSIN ARCACHON

0550 211 dimanche 30 juillet 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Thierry GOUAICHAULT – 
Mme Bernadette KIRCHHOFF – Mme Stéphanie UHEL

 2793 5306 PRIX HEMISPHERE SUD

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +26.
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Sur le fond ; 
Vu les courriers du jockey Damien BOCHE en date du 1er 2 et 5 août 
2023 mentionnant notamment :
- qu’il a entamé le dernier tournant toujours en tête ; 
- qu’à l’entrée du tournant final, sa monture lui a échappé d’un 
mouvement incontrôlable à un endroit où la piste n’était pas fermée 
par une lice continue et que cela a engendré la dérobade de sa 
pouliche ; 
- qu’il a ensuite anticipé, pris son temps pour rentrer sur la piste en 
sécurité, sans danger pour les autres concurrents, là où il manquait 
des piquets ; 
- qu’il n’y a eu aucun mouvement du fait de son retour en piste ni 
gêne d’autres concurrents et tout le monde a pu défendre ses 
chances ; 
- qu’il s’est retrouvé à la troisième place dès lors qu’il a repris la 
piste, sa pouliche n’ayant pas tiré avantage de cette sortie de piste 
et qu’il a terminé quatrième de la course ; 
- que contrairement à l’article 168 du Code des Courses qui cite 
que : « Les Commissaires de courses ne doivent pas sanctionner un 
jockey, ni distancer un cheval qui a galopé en dehors de la piste, si le 
cheval a fait un mouvement incontrôlable par son jockey à un endroit 
où la piste n’est pas fermée par une lice continue «, la décision des 
Commissaires de courses a été de distancer la pouliche et de le 
sanctionner d’une interdiction de monter de 6 jours ; 
- que dans le dernier tournant, la piste était décordée d’environ 3 
mètres ; 
Vu le courrier de l’entraîneur Jerry PLANQUE reçu le 6 août 2023 
indiquant notamment :
- confirmer la volonté de son jockey d’interjeter appel ; 
- que lorsqu’un concurrent est venu à sa hauteur, sa pouliche s’est 
jetée légèrement à droite malgré les efforts de son jockey pour la 
remettre en ligne et que cela s’est produit à un endroit où la piste 
n’est pas fermée par une lice continue sinon cela ne ce serait pas 
produit ; 
- que la jument a perdu du terrain, l’entraîneur détaillant son opinion 
au vu des positionnements avant et après la sortie de piste ; 
Vu le courrier de l’appelant en date du 2 août 2023 adressant copie 
de l’article 168 du Code des Courses au Galop ; 
Vu le courrier électronique du jockey Maxence MARQUETTE reçu le 
7 août 2023 mentionnant notamment :
- que le jockey Damien BOCHE est bien parti et s’est retrouvé en tête 
de course ; 
- que de son côté, il n’est pas très bien parti et s’est retrouvé en 
queue de peloton et qu’il avait une bonne vue d’ensemble sur la 
course ; 
- que tout au long du parcours, son confrère a laissé l’espace d’un 
mètre de sécurité entre les piquets et sa jument ; 
- qu’à l’entrée du tournant final (qui était décordé d’au moins de 
2 mètres), la pouliche JOURNEE MATINALE, a fait un mouvement 
incontrôlable à son jockey en faisant un écart sur la droite a un 
endroit où la piste n’était pas fermée par une lice continue et que ce 
mouvement la fait galoper en dedans des piquets quelques foulées ; 
- que son confrère n’a pas tiré avantage de cette sortie de piste car il 
était en tête au moment où sa pouliche a dérobé et il s’est retrouvé 
à la troisième place quand il est rentré sur la piste ; 
- que quelques mètres plus tard il manquait un piquet sur la piste, et 
que Damien BOCHE est revenu sur la piste en sécurité, sans gênes 
pour les autres concurrents et que de son côté il a passé le poteau 
à la 5e place ; 
Attendu que l’examen du film de contrôle disponible, permet de 
mettre en évidence que la pouliche JOURNEE MATINALE et le jockey 
Damien BOCHE étaient en tête de peloton à la corde (délimitée par 
des piquets) dès le départ de la course ; 
Que la pouliche JOURNEE MATINALE avait tiré pendant le parcours, 
son jockey essayant de la maitriser au mieux, malgré l’attitude très 
énergique de la pouliche ; 
Attendu qu’en abordant le tournant final, la pouliche qui était 
toujours à la corde, avait pris la main de son jockey et effectué un 
écart assez soudain, sautant par-dessus un piquet et passant à 
l’intérieur de la piste pendant quelques foulées, étant alors reprise 
par son jockey et perdant sa première place et son action initiale ; 
Attendu que les éléments du film de contrôle permettent de mettre 
en évidence que le jockey Damien BOCHE avait été victime d’un 
mouvement soudain et incontrôlable de sa pouliche à un endroit où 
la piste n’est pas fermée par une lice continue et qu’il avait perdu du 
terrain, n’étant pas fautif de la situation ; 
Que les conditions telles que décrites à l’article 168 du Code des 
Courses au Galop pour maintenir la pouliche à sa quatrième place 
sont donc réunies, ainsi que pour supprimer la sanction qui a été 
infligée à l’appelant ; 
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Damien 
BOCHE ; 
- de rétablir la pouliche JOURNEE MATINALE à la 4e place ; 
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
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   Nujwa, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), 
Yas Horse Racing Management (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

   Al Basra, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), Al Shaqab Racing 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

   Lagtaifia, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), Noora Racing 
(A. Gavilan), T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

   Sw Mythaq, f, 3 ans, 56 k (54 k),  h, S. Al Suwaidi 
(Mme A. Mekouche), E. Dell’Ova – (n° corde 4)

   Meznah, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), A, Al Shaqab Racing 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

 1808  Karla Du Croate, f, 3 ans, 58 k (57 k), KBS. Al Kuwari 
(D. Morin), T. Fourcy (s) – (n° corde 7)

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 685 a
1 long ¼, 1 long ¾, 2 long, 2 long, 1 long, 2 long ½, ¾ long, 5 long, ¾ 
long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Norma Al Maury.

 2 592 a Tulaitila.

 1 944 a Rb Paris Flyght.

 1 296 a Ash’Raqat.

 648 a Divana Chica.

Primes aux éleveurs :

 2 012 a Mlle Renee-Laure Koch.

 603 a Mme Diane Waldron.

 526 a Sheail Bin Khalifa Al Kuwari.

 402 a Ali Surour Shahwan Arar Al Dhaheri.

 201 a Alban De Mieulle, Jean-Pierre Totain.

Temps total : 2’7’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche TULAITILA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2795 5307 PRIX LOUIS DU CHEYRON - JARDIN DES FLEURS - 

IJOCKEY GPA HCP CHALL.

(Handicap de catégorie - Cavalières)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 68 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 59 k.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.
Epreuve du Handicap Challenge : le Gentleman-Rider ou la 

Cavalière le mieux placé au classement portera un tapis rose.

Le partenaire offrira à la Cavalière et au Gentleman-Rider un 

casque GPA et un bon d’achat chez IJockey pour la victoire du 

IJockey GPA Handicap Challenge. Conditions et règlements sur 

clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +43.

 2511  Great Charlie, h, b.f, 5 ans, par Myboycharlie IRE 
et Great Dora [Great Journey (JPN)], 67 k (651/2 k),  
h, J. Bourgeais (Mme M. Bourgeais), J. Bourgeais – 
(n° corde 10)

 2702  Becquanon, h, b.f, 7 ans, par Denon USA et Khayriya 
[Valanour (IRE)], 65 k (651/2 k), 0h, O Trigodet (s) 
(Mme C. Rieb-Menard), O Trigodet (s) – (n° corde 1)

 2520  Khelle Tartare, f, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Magic 
Tartare [Lesotho (USA)], 651/2 k (64 k), Ecurie du Gave 
(Mme P. Menges), D. Morisson (s) – (n° corde 12)

 2540  Liebe Kinder, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et 
Aneesah GB (Canford Cliffs IRE), 65 k (631/2 k), 
A. Galdona Inurrategui (Mme R. Relano Sieira), 
R. Avial Lopez – (n° corde 2)

 2439 4 Guapa Hunter, f, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Guapa Lucia [Strategic Mission (USA)], 64 k (641/2 k),  h, 
B. Bertin (Mme A. Peltier), N. Leenders – (n° corde 6)

 2429 3 Dann, h, 8 ans, 631/2 k (64 k), F. Seguin 
(Mme M. Bourillon), F. Seguin – (n° corde 8)

 2292  Qudillero, h, 7 ans, 67 k (671/2 k), Ah, P. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 9)
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 2673  Koutsounakos GB, h, b, 8 ans, par Captain Gerrard 
IRE et Saorocain IRE (Kheleyf USA), 571/2 k (561/2 k),  h, 
Stal Vie en Rose (Mme F. Valle Skar), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 1)

 2673 2 Ismael Paint, h, b, 5 ans, par Soul City IRE 
et Royalrique [Enrique (GB)], 571/2 k (58 k), A, 
Ch. Plisson (s) (O. Peslier), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 2413 1 Seascape Girl GB, f, b, 4 ans, par Time Test GB et 
Marine Girl GB (Shamardal USA), 591/2 k (60 k), Ah, 
Mme C. Desmetz (J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 2668  Buti, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 57 k (571/2 k),  h, J. Violet (A. Gavilan), 
L. Larrigade – (n° corde 7)

 2654  Bird Out GB, f, b, 4 ans, par Outstrip GB et Natural 
Choice GB (Teofilo IRE), 531/2 k (54 k), Mme S. Bellocq 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 5)

 2653  Picwocky, h, 4 ans, 521/2 k (501/2 k), 0, JI. Landa Mena 
(Mme A. Mekouche), I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

 2673  Josejosephine, f, 4 ans, 60 k (601/2 k), A, Ch. Plisson (s) 
(I. Mendizabal), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 8 eng. ; 5 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 206 a
Eng. Sup. : Buti, Bird Out GB

courte encolure, 4 long, ½ long, 1 long, ½ long, courte encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Koutsounakos Gb, prime non attribuée.

 1 980 a Ismael Paint.

 1 485 a Seascape Girl Gb, prime non attribuée.

 810 a Buti.

 495 a Bird Out Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 850 a Mickley Stud, prime non attribuée.

 777 a Christophe Plisson, Kaiylen Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson.

 365 a Haras Des Trois Chapelles.

 255 a David Richard Tucker, prime non attribuée.

 85 a Natural Choice Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’2’’22’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOSEJOSEPHINE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KOUTSOUNAKOS (GB) à 
être emmené en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre KOUTSOUNAKOS (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2794 5309 PRIX MANGALIE D’ALBRET - WATHBA STALLIONS CUP

(Femelles - Arabes Purs)

Peloton A

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dont France Galop : 
13 000
Pour pouliches de 3 ans inscrites au Stud-Book arabe de leur pays 
d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique, n’ayant 
jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix. 
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage de la pouliche gagnante.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Norma Al Maury, f, al, 3 ans, par Azadi et Nemosie 
Al Maury (Kesberoy), 56 k (561/2 k), Mme RL. Koch 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 10)

 2131  Tulaitila, f, al, 3 ans, par Al Mourtajez et Kimfalah (Akim 
De Ducor), 58 k (581/2 k), A, KBS. Al Kuwari (E. Revolte), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

   Rb Paris Flyght, f, al, 3 ans, par Al Mamun Monlau 
et Frynch (Dormane), 56 k (541/2 k), Haras de L’Aigle 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 8)

 2521 5 Ash’Raqat, f, al, 3 ans, par Af Albahar UAE et Feerie 
Du Loup (Dormane), 58 k (581/2 k), E. Alhtoushi 
(I. Mendizabal), Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

   Divana Chica, f, gr, 3 ans, par Majd Al Arab GB 
et Divana (Dormane), 56 k (561/2 k), gh, JP. Totain 
(O. Peslier), T. Fourcy (s) – (n° corde 11)
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9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Africa De Monlau.

 2 592 a Khalisa De Faust.

 1 944 a Kera De Flauzins.

 1 296 a Eminence.

 648 a Irilya.

Primes aux éleveurs :

 2 012 a Robert Bourdette, Mme Marie Ange Bourdette.

 804 a Sarl Haras De Saint-Faust, S.A. S. Gerard Larrieu.

 603 a Mme Ines Antoine.

 402 a Cheik Tahnoon Bin Zayed.

 201 a Guy Cherel.

Temps total : 2’9’’45’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche KERA DE FLAUZINS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2797 5303 PRIX INTERHOME GROUP

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou été classés 
2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2234 1 Beatrix Kiddo, f, b, 2 ans, par Dabirsim 
et Sarai GB (Nathaniel IRE), 551/2 k (56 k), 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 2408 4 Ketonia, f, b, 2 ans, par Zelzal et Alhania USA (Medaglia 
D’Oro USA), 54 k (541/2 k), A. Lopez (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 2650 3 Dantzaria, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Rush Hour IRE 
(Zoffany IRE), 54 k (541/2 k),  h, A. San Jose Mazariegos 
(I. Mendizabal), I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

 2535 3 Ma Grise, f, gr, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Kenwysa 
(Kendargent), 54 k (541/2 k), J. Guillemin (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

 2232 5 Crafty Tax Payer IRE, m, al, 2 ans, par Literato 
et Ravenne [Dream Ahead (USA)], 551/2 k (56 k), 
JY. Corduan (M. Foulon), C. Corduan – (n° corde 6)

 1619  Ese O Ese, h, 2 ans, 551/2 k (56 k),  h, I. Elarre Alvarez 
(F. Veron), I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

6 partants ; 6 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 152 a
Eng. Sup. : Ketonia, Ma Grise

encolure, 3 long, 4 long, 2 long ½, 3 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Beatrix Kiddo.

 3 888 a Ketonia.

 2 916 a Dantzaria.

 1 944 a Ma Grise.

 972 a Crafty Tax Payer Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Charles Barel.

 1 207 a Ecurie De Castillon, S.C.E.A. Des Prairies, Sas I. E. I. .

 905 a Clement (S), Tina Rau Bloodstock.

 603 a Henri Soler.

 114 a Suc. Naji Pharaon, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Beatrix Kiddo.

Temps total : 1’28’’93’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche BEATRIX KIDDO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 2287 3 Nuage Gris, h, 5 ans, 67 k (671/2 k),  h, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 11)

 1812  Black Gaia, f, 4 ans, 68 k (661/2 k),  h, Mme N. Walton 
(Mme C. Guillemin), W. Walton – (n° corde 4)

 2439  Rock Of Spirit, h, 4 ans, 66 k (661/2 k), 0, Mme J. Mercier 
(Mme J. Mercier), Mme J. Mercier – (n° corde 5)

 2520 1 Solitary Man, h, 8 ans, 65 k (651/2 k), 0, F. Pardon 
(Mme T. Menuet), F. Pardon – (n° corde 7)

 2520  Johnny Dancer, h, 4 ans, 651/2 k (66 k),  h, A. Lopez 
(Mme M. Rollando), A. Lopez – (n° corde 3)

12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 540 a
courte tête, 1 long ¼, 1 long ½, ½ long, courte tête, courte encolure, 
1 long ½, tête, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Great Charlie.

 1 134 a Becquanon.

 1 039 a Khelle Tartare.

 693 a Liebe Kinder.

 283 a Guapa Hunter.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Mme Jean-Louis Giral.

 511 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.

 408 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.

 272 a Framont Limited.

 127 a Jean-Louis Magnin.

Temps total : 1’59’’5’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
cavalière Mme Rocio RELANO SIEIRA, qui n’a pas souhaité être 
assistée par un interprète de son choix, l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 
sollicitations).
Le hongre GREAT CHARLIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2796 15309 PRIX MANGALIE D’ALBRET - AFAC

(Femelles - Arabes Purs)

Peloton B

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour pouliches de 3 ans inscrites au Stud-Book arabe de leur pays 
d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique, n’ayant 
jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix. 
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage de la pouliche gagnante.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2517 2 Africa De Monlau, f, gr, 3 ans, par Af Al Buraq UAE et 
Amina De Monlau (Monsieur Al Maury), 58 k (581/2 k), A, 
H. Al Alawi (G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 9)

   Khalisa De Faust, f, b, 3 ans, par Af Al Buraq UAE et 
Silayah (Munjiz), 56 k (55 k), PY. Juillard (Mme M. Meyer), 
P. Sogorb – (n° corde 4)

 2131 4 Kera De Flauzins, f, al, 3 ans, par Al Mamun Monlau 
et Sayrah UAE (Ezil), 58 k (581/2 k),  h, KBS. Al Kuwari 
(E. Revolte), T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

 2192 3 Eminence, f, al, 3 ans, par Josco Du Cayrou et Zodiac 
[Mahabb (UAE)], 58 k (581/2 k), G. Neivens (M. Foulon), 
JP. Daireaux (s) – (n° corde 5)

   Irilya, f, al, 3 ans, par Af Albahar UAE et Sylia Du Cayrou 
(Kesberoy), 56 k (561/2 k), Mme D. Mele (A. Gavilan), 
Mme D. Mele – (n° corde 7)

   Bint Alarab, f, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, Al Shaqab Racing 
(M. Forest), T. Fourcy (s) – (n° corde 10)

   Djedahess, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), A, Haras de Mandore 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

   Al Amarah, f, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, Al Shaqab Racing 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 6)

   Kelle Star, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), Mme L. Castelnerac 
(O. Peslier), T. Fourcy (s) – (n° corde 8)

 1808  Habibah, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), A, 
Yas Horse Racing Management (F. Veron), 
G. Lemer (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 396 a
1 long, 2 long ½, nez, 1 long, 4 long, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long, 6 long.
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respecté son numéro 1 dans les stalles, contraignant le Gentleman 
M. Paul LOTOUT à reprendre pour éviter un incident avec les 
concurrents situés à son extérieur.
La jument ROSE DIAMANT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2799 5304 PRIX SEA GREEN CAMPING LA FORGE****

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2308 2 Salt Flake, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Clear 
Coast (IRE) (Lando GER), 561/2 k (57 k), Mme A. Kurth 
(B. Flandrin), E. Libaud (s) – (n° corde 3)

 2308 3 Golden City, m, al, 3 ans, par Almanzor et Suffragette 
City IRE (Dragon Pulse IRE), 58 k (581/2 k), C. Marzocco 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 2248 2 There Is No No, f, b.f, 3 ans, par Camelot GB et 
Oubliette IRE (Lawman), 561/2 k (57 k), BS Racing SARL 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 2534 2 Style De Way, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Glinty [Jeremy (USA)], 58 k (581/2 k),  h, D. Le Borgne 
(E. Revolte), D. Morisson (s) – (n° corde 2)

 2518 4 Urban Glory, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Gloomy Sunday [Singspiel (IRE)], 58 k (581/2 k),  h, 
Alv. Urbano-Roldan (I. Mendizabal), RC. Montenegro – 
(n° corde 8)

   Barbaggio GB, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), A. Lartigau 
(M. Foulon), A. Lartigau – (n° corde 5)

 2086 2 Moonlight Shadow, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), 
H. Dos Santos (A. Gavilan), L. Larrigade – (n° corde 4)

   Commander’S Way, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), 
Mme F. Perree (O. Peslier), O Trigodet (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 421 a
courte encolure, 2 long, 2 long, encolure, 3 long, 1 long ¼, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Salt Flake.

 2 448 a Golden City.

 1 836 a There Is No No.

 1 224 a Style De Way.

 612 a Urban Glory.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Mme Angela Kurth.

 760 a Erwan Robin, Mme Carine Robin.

 380 a Michel Guillois, Mme Reynald Jeanne.

 372 a Ecurie Skymarc Farm.

 190 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 2’41’’26’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Hugo MOUESAN en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 6 sollicitations).
A l’issue de la course le jockey Olivier PESLIER a indiqué aux 
Commissaires que le hongre COMMANDER’S WAY avait beaucoup 
changé de jambe à la sortie du dernier tournant.
La pouliche THERE IS NO NO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2800 5310 SHEIKH MANSOOR FESTIVAL - LIWA INTERNATIONAL 

STAKES

(Groupe I PA - Femelles - Arabes Purs)

50 000 c (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500)
Pour juments de 4 ans et au-dessus inscrites à la naissance au Stud-
Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un 
livret signalétique. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 58 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs 
de France Galop.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage de la jument gagnante.
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 2798 5308 PRIX JAMES, GABY & CHARLEY CROCKETT - IJOCKEY 

GPA HANDICAP CHALLENGE

(Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 63 k.
Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Epreuve du Handicap Challenge : le Gentleman-Rider ou la 

Cavalière le mieux placé au classement portera un tapis rose.

Le partenaire offrira à la Cavalière et au Gentleman-Rider un 

casque GPA et un bon d’achat chez IJockey pour la victoire du 

IJockey GPA Handicap Challenge. Conditions et règlements sur 

clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +47.

 2132 1 Baileys Diamant, f, b, 7 ans, par Diamond Green et 
Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 70 k (701/2 k),  h, 
Mme N. Walton (A. Lemer), W. Walton – (n° corde 4)

 2721  Rose Diamant, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Touch Me 
Now IRE (King’S Best USA), 631/2 k (64 k), Ah, S. Maurer 
(L. Urbano Aguero), S. Maurer – (n° corde 7)

 2721 5 Tarcenay (IRE), h, b, 8 ans, par Slickly et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 681/2 k (69 k), A, P. Desplaces (F. Guy), 
C. Martinon – (n° corde 5)

 2478  Proelia, f, gr, 7 ans, par Planteur (IRE) et Sadaliya [Xaar 
(GB)], 63 k (611/2 k), Ah, Mme M. Bourgeais (N. Sogorb), 
Mme M. Bourgeais – (n° corde 2)

 2501 3 Lamalink, f, b, 6 ans, par Rail Link GB et Khaylama IRE 
(Dr Devious IRE), 69 k (671/2 k), C. Provot (R. Boutault), 
C. Provot – (n° corde 10)

 2429  Cafe Saigon, h, 6 ans, 681/2 k (69 k), A, S. Bouyssou 
(S. Bouyssou), S. Bouyssou – (n° corde 6)

 2555 1 Norqui Des Roses, h, 4 ans, 72 k (721/2 k), Ah, 
Q. Laumans (P. Lotout), N. Leenders – (n° corde 1)

 2683 1 Gotha, h, 4 ans, 68 k (681/2 k), G. Braem 
(Max. Denuault), G. Braem – (n° corde 9)

 1705  Monsieur Emile, h, 5 ans, 63 k (611/2 k),  h, E. Barrao 
(A. Gleyroux), F. Barrao – (n° corde 8)

   Jimoon De Bozouls, h, 4 ans, 711/2 k (70 k), M. Mezy 
(Q. Sogorb), P. Sogorb – (n° corde 3)

10 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
750 a
Eng. Sup. : Gotha, Monsieur Emile

1 long, 2 long, 2 long, tête, 1 long, 3 long, 6 long ½, 1 long, 5 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Baileys Diamant.

 1 134 a Rose Diamant.

 850 a Tarcenay (Ire).

 567 a Proelia.

 283 a Lamalink.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Haras Des Trois Chapelles.

 511 a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.

 383 a Patrick Chedeville.

 255 a Christophe Jouandou.

 127 a Jean-Marc Deverchere.

Temps total : 2’37’’17’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 
300 mètres de la sortie des stalles de départ, les Commissaires, 
après avoir entendu les Gentlemens Riders MMS. Paul LOTOUT 
(NORQUI DES ROSES), arrivé non-placé et Luis URBANO AGUERO 
(ROSE DIAMANT) arrivé 2e, en leurs explications, ont sanctionné ce 
dernier par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours 
considérant qu’il avait eu une monte inconséquente en ayant, après 
être sorti en dernier de sa stalle de départ, rapproché la jument 
ROSE DIAMANT de la lice intérieure dans les 200 premiers mètres 
en lui demandant de progresser à l’intérieur de ses concurrents se 
retrouvant entre la lice et le hongre NORQUI DES ROSES, qui avait 
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 2357 4 Jureer IRE, h, b, 5 ans, par Territories IRE et Baqqa IRE 
(Shamardal USA), 66 k (65 k), g, SARL Mon Romain 
(Mme L. Le Geay), C. Bonin (s) – (n° corde 2)

 2628  Windjana, f, 5 ans, 661/2 k (65 k), C. Provot (R. Boutault), 
C. Provot – (n° corde 8)

 2621  Magic Mercury, h, 5 ans, 67 k (66 k),  h, Mme J. Mercier 
(Mme J. Mercier), Mme J. Mercier – (n° corde 4)

 2683  Vent Du Reve, h, 8 ans, 65 k (62 k), S. Maurer 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 7)

8 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
881 a
Eng. Sup. : Amrita, Through The Mist

1 long ¾, 1 long ¼, 1 long, ¾ long, 5 long, 1 long ½, 7 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Poporo.

 1 881 a Amrita.

 1 154 a Ascot Angel.

 940 a Through The Mist.

 470 a Jureer Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 134 a Stilvi Compania Financiera S. A.

 482 a Concept Real Ag.

 340 a Mme Gilles Forien.

 241 a Eric Chevrier, Xavier Malaviolle.

 80 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’20’’14’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
Gentlemen-Rider M. Sébastien BOUYSSOU, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 
sollicitations).
Le hongre POPORO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

MOLIÈRES

0227 211  dimanche 30 juillet 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Michel DUVAL – M. Armel ANDROUIN – 
M. Alain PLACAIS – Mme. Camille SULPIN

 2802 5144 PRIX JEAN-BAPTISTE SAULOU

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.500.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 2200  Iperflyth, f, b, 5 ans, par Spider Flight et Persiflaura 
(Mansonnien), 671/2 k, gh, G. Fourrier (D. Thomas), 
G. Fourrier – (n° corde 8)

   Jerry Emery, h, b, 4 ans, par Vertigineux et Berry 
Emery (Racinger), 64 k, J. Planque (s) (C. Riou), 
J. Planque (s) – (n° corde 3)

 2515 5 Ivresse Lady, f, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Ti Girl 
Lady [Shaanmer (IRE)], 701/2 k (69 k),  h, N. Chevalier 
(Mme M. Romary), N. Chevalier – (n° corde 6)

 2499 5 Jinteroge Nono, h, n, 4 ans, par Agent Secret IRE et 
Bella Nono (Nidor), 65 k (66 k), S. Remoue (V. Morin), 
T. Viel – (n° corde 5)

 2499 4 Jador D’Ex, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Vanille D’Ex [Special Kaldoun (IRE)], 621/2 k, Ah, 
J. Marion (s) (M. Ferron), J. Marion (s) – (n° corde 2)

 2481 5 Jenna Prima, f, 4 ans, 621/2 k,  h, Mme K. Bentley 
(N.M. Lopes Duarte), Mme N. Bentley – (n° corde 1)

 2498  Irich Cafe, h, 5 ans, 64 k (621/2 k), g, V. Chatellier 
(Mme L. Oger), V. Chatellier – (n° corde 7)

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
290 a
Eng. Sup. : Jenna Prima

Certif. vétérinaire : Japan’S Flower
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Prime Propriétaire : 35 % 
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2411 1 Nour Al Maury, f, al, 4 ans, par Azadi et Nectarina 
Al Maury [Jalnar Al Khalidiah (KSA)], 56 k (561/2 k),  
h, Al Shaqab Racing (O. Peslier), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 3)

 2411 4 Elaf, f, al, 6 ans, par Rabbah De Carrere 
et Mowafaka (Tidjani), 58 k (581/2 k), 0, 
Yas Horse Racing Management (F. Veron), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 1809  Sultana GB, f, b, 5 ans, par Af Al Buraq UAE et 
Tawaazun FR (Monsieur Al Maury), 58 k (581/2 k), 
. Athbah Stud (JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – 
(n° corde 5)

 2411  Fateenah, f, b.m, 5 ans, par Dahess GB et Maxensse 
(Al Sakbe), 58 k (581/2 k), gh, Ecuries Royales d’Oman 
(M. Forest), F. Sanchez – (n° corde 4)

 2411  Monda, f, al, 5 ans, par No Risk Al Maury et Mhaya 
(Njewman), 58 k (581/2 k), 0, Al Wasmiyah Racing 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 2411 5 Rysk Tout, f, 6 ans, 58 k (581/2 k), D. Al Marri 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 2411  Riska Lotoise, f, 5 ans, 58 k (581/2 k), Suc. G. Barry 
(A. Gavilan), P. Corsi – (n° corde 1)

7 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 000 a
Eng. Sup. : Fateenah

2 long, 1 long, 2 long, courte encolure, 8 long, 4 long.
25 000a – 10 000a – 7 500a – 5 000a – 2 500a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Nour Al Maury.

 3 150 a Elaf.

 2 362 a Sultana Gb, prime non attribuée.

 1 575 a Fateenah.

 787 a Monda.

Primes aux éleveurs :

 4 273 a Mlle Renee-Laure Koch.

 1 117 a Yas Horse Racing Management.

 854 a Ecuries Royales D’Oman.

 637 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 427 a Mme Lara Sawaya.

Temps total : 2’12’’69’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument RYSK TOUT à être 
emmenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche NOUR AL MAURY et les juments ELAF et SULTANA (GB) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2801 5305 PRIX PIERRE & GERARD SCHOCRON - RACE AND CARE

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 38 k. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 30 janvier 2023 inclus : 1 k. par 4.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 2 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P10 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2456  Poporo, h, b, 8 ans, par Camelot GB et Melovia 
IRE (Cape Cross IRE), 68 k (67 k),  h, Mme A. Peltier 
(Mme A. Peltier), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 6)

 2456  Amrita, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et 
Eudokia GB (Duke Of Marmalade IRE), 66 k (661/2 k), 
E. Schwaiger (S. Bouyssou), M. Munch (s) – (n° corde 3)

 2539 2 Ascot Angel, h, b, 9 ans, par Dark Angel IRE et 
Lady Ascot IRE (Excellent Art GB), 68 k (681/2 k),  h, 
Take Five SAS (F. Guy), Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

 2514 5 Through The Mist, f, gr, 5 ans, par Lope De Vega 
IRE et Misty Solitude GB (Sea The Stars IRE), 641/2 k 
(65 k), Roy Racing Ltd (T. Foucher), G. Hernon (s) – 
(n° corde 1)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 28 février 2023 
inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Départ en Stalles
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2568  Le Queen, h, b, 4 ans, par Territories IRE et Just 
Married IRE (Tamayuz GB), 56 k, 0h, (7 000), 
B. Giraudon (G. Trolley de P.), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 8)

 2502  Power Secretariat, h, al, 10 ans, par Mr Sidney USA 
et Sanerville (Highest Honor), 58 k, (9 000), S. Bossert 
(J. Plateaux), S. Bossert – (n° corde 5)

 2746  Argentea, f, b.f, 4 ans, par Almanzor et Silvery Sea [Mr 
Sidney (USA)], 541/2 k (51 k), Ah, (7 000), A. Bienvenu 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 2568  Idaho James, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Bold Classic USA (Pembroke USA), 60 k (561/2 k), 0, 
(7 000), Mme M. Sogorb (Mme S. Topin), P. Sogorb – 
(n° corde 1)

 2285 5 Morea, f, al, 4 ans, par Rosendhal IRE et Master 
Haleyev IRE (Mastercraftsman IRE), 581/2 k (56 k), (9 
000), A. Leray (Lu. Armand), L. Larrigade – (n° corde 2)

 2568 5 La Fibre, h, 9 ans, 60 k, 0h, (7 000), M. Nicolau 
(M. Lauron), M. Nicolau – (n° corde 7)

 2513  Alfieri, h, 10 ans, 58 k, A, (7 000), F. Augustin 
(R. Juteau), F. Augustin – (n° corde 3)

7 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
274 a
Eng. Sup. : Argentea

Cas particulier : Lauenen

3 long, courte tête, 3 long, ½ long, 1 long, 5 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Le Queen.

 648 a Power Secretariat.

 594 a Argentea.

 396 a Idaho James.

 198 a Morea.

Primes aux éleveurs :

 508 a Eric Puerari, Mlle Marilyn Charlton.

 292 a Thierry Morenvillez, Mme Dominique Mainard.

 233 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 155 a Earl Haras Saint-James.

 77 a Christophe Boillin, Mme Monique Boillin.

Temps total : 1’36’’0’’’
A l’issue de la course, aucun concurrent n’a été réclamé, ni défendu.
Le hongre POWER SECRETARIAT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique. 

 2805 5300 PRIX JEAN DE LEPINE

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 30 octobre 2022 
inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné 
deux Classe 4. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans et au-dessus, 59 k. 1/2. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 30 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, 
tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 30 janvier 2023 inclus portera 
2 k.
Départ en Stalles
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2654  Nuit D’Alienor, f, gr, 6 ans, par Prince D’Alienor IRE et 
Nuit Torride [Early March (GB)], 59 k, Pur Sang d’Alienor 
(C. Cadel), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

 2668  Afghany, h, b, 5 ans, par The Gurkha IRE et Texaloula 
(Kendor), 621/2 k (60 k),  h, D. Duglas (Lu. Armand), 
L. Larrigade – (n° corde 7)

 2655  Music Day IRE, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Midnight Fair IRE (Raven’S Pass USA), 561/2 k (54 k), 
Godolphin SNC (L. Rousseau), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 8)

 2504 1 Talisman Touch, h, b, 6 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Touch Of Silk [Shamardal (USA)], 631/2 k,  
h, Mme M. Margerit (M. Lauron), Mme M. Margerit – 
(n° corde 3)
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6 long, 5 long, 2 long, 3 long ½, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Mme Armand Humeau, Alain Humeau, Alexandre Humeau, Xavier Humeau.

 378 a Ecurie Nicolas Taudon, Mme Sophie Poitou.

 283 a Thierry Adenot.

 189 a Serge Remoue.

 94 a Scea La Chaussee.

Temps total : 3’16’’16’’’
Le hongre JERRY EMERY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

POMPADOUR

0540 211 dimanche 30 juillet 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Paquita PECOUT – 
Mme Mireille Sylvie DUGAST – M. Yves PRADEAU

 2803 5301 PRIX DU PRESIDENT HENRI DE FONTROBERT

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus 
été classés dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant pas 
depuis le 30 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 30 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant 
d’une Classe 4 depuis le 30 janvier 2023 inclus portera 2 k.
Départ en Stalles
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2570 3 Slayer, h, b.f, 6 ans, par Elvstroem AUS et Summer 
Fling IRE (Adlerflug GER), 60 k, Mme C. Papon 
(G. Trolley de P.), Mme C. Papon – (n° corde 10)

 2502 1 Monjaraz, h, b, 4 ans, par Cat Junior USA et 
Funny Moon [Spanish Moon (USA)], 60 k (581/2 k), 
M. Alonso Roldan (S. Le Quilleuc), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 6)

 2281  Olana, f, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et Mutinne 
(IRE) (Verglas IRE), 561/2 k, 0, Mme F. Dakers (C. Cadel), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 2505  Targui, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Tina 
Conti [Epalo (GER)], 57 k, Ecurie Lemaitre (M. Lauron), 
E. Lemaitre – (n° corde 4)

 2539 3 Glorytof, h, al, 4 ans, par Panis USA et 
Acroleine [Indian Rocket (GB)], 59 k (571/2 k), 
A, Cuadra Mediterraneo (D. Alberca-Gavilan), 
RC. Montenegro – (n° corde 3)

 2431  Mama Juana, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), D. Poinsignon 
(Lu. Armand), de O. Montzey – (n° corde 8)

 2502 3 Mister Grenadine, h, 5 ans, 60 k (571/2 k),  h, 
Mme M. Herisson de Beauvoir (Mme S. Topin), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 1)

 2354  York’In Des Rocs, h, 4 ans, 57 k (541/2 k),  h, F. Cellier 
(Mme MA. Bernadet), F. Cellier – (n° corde 9)

   Silbaco’S Song, h, 5 ans, 57 k, M. Chapuron 
(R. Juteau), D. Chenu – (n° corde 2)

 2504  La Foudroyante, f, 5 ans, 551/2 k, g, Mme L. Besnardiere 
(A. Bendjama), Mme L. Besnardiere – (n° corde 7)

10 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
198 a
Eng. Sup. : Olana

½ long, 8 long, 1 long ½, 2 long, 5 long, 3 long, loin, courte tête, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Appapays Racing Club.

 272 a Angel Jordan Torres.

 204 a Christophe Jouandou.

 136 a Mme Cornelia Massot, Francois Massot.

 68 a Mlle Sarah Brel.

Temps total : 2’24’’80’’’
Le hongre SLAYER a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2804 5302 PRIX CHARLES SEMBLAT

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
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Primes aux éleveurs :

 1 215 a Jean-Charles Escale, Mlle Stefana Leoni—Mari, Mme Catherine Leoni, Cyril 

Tolaini.

 486 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

 364 a Gilles Leca, Haras Du Hoguenet.

 243 a Gilles Leca.

 121 a Gerard Tonelli, Mlle Birgit Renardy.

Temps total : 2’14’’15’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain GUELIZ AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2807 4838 PRIX DE LA FEDERATION CORSE

(Classe 4)

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers hongres et juments de race pur-sang de 4 ans 
et au-dessus ayant une valeur handicap inférieure ou égale à 36 k. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er septembre 2022 inclus et limitées à 
5 k.  : 1 k. par 5.000. En outre, les chevaux ayant une valeur handicap 
supérieure ou égale à 28 k. porteront 1 k. ; à 32 k, 2 k., à 34, 3 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2208 1 Carter And Go, h, gr, 7 ans, par Evasive GB et Broken 
And Go (Chichicastenango), 63 k (631/2 k), 0gh, 
J. Simongiovanni (G. Lemius), C. Tolaini – (n° corde 2)

 2231 3 Into Faith, h, b, 6 ans, par Intello (GER) et Have Faith 
IRE (Machiavellian USA), 63 k (62 k), A. de Lanfranchi 
(Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 4)

 2401 4 Alromy, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Roxelana 
[Red Ransom (USA)], 591/2 k (571/2 k), AJ. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 3)

 2401 2 Chanpour, h, b, 8 ans, par Le Havre (IRE) et Cherana 
[Sinndar (IRE)], 61 k (611/2 k), Mme C. Leoni (L. Doreau), 
C. Tolaini – (n° corde 1)

 2401 3 Bourdain, m, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Velvet 
Dawn USA (Pancho Villa USA), 61 k (611/2 k), 0h, 
A. Gabryszewski (A. Lastrajoli), C. Tolaini – (n° corde 5)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 45 a
1 long, 3 long, 3 long, 2 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux propriétaires :

 2 733 a Carter And Go.

 1 093 a Into Faith.

 1 002 a Alromy.

 546 a Chanpour.

 273 a Bourdain.

Primes aux éleveurs :

 1 232 a Haras De Lonray, Mme Nathalie Fischini.

 493 a The Kathryn Stud.

 393 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.

 246 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 123 a Mme Anita Nesser.

Temps total : 2’8’’57’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Gilles LEMIUS en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre CARTER AND GO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2808 4839 PRIX DE PORTO VECCHIO

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 62 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places et limitées à 6 k. : 1 k. par 4.000 depuis le 1er septembre 
2022 inclus. En outre, tout gagnant cette année portera 1 k 1/2, de 
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 2504 2 Le Havre Dream Up, m, gr, 8 ans, par Le Havre (IRE) 
et Richhill Lady (GB) (Mark Of Esteem IRE), 591/2 k,  h, 
W. Roubertie (G. Trolley de P.), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 4)

 2651 4 Black Cosmo, h, 3 ans, 60 k (571/2 k),  h, FJ. Vicente Diaz 
(Mme MA. Bernadet), I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

 2651 5 Mer Noir, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), gh, D. Singarin 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 2504 4 Jectot, h, 4 ans, 601/2 k, Mme L. Chenu (R. Juteau), 
D. Chenu – (n° corde 11)

   Citadella, f, 4 ans, 58 k, g, Mme E. Collinson 
(J. Plateaux), Mme E. Collinson – (n° corde 5)

 2193  Santa Dome, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Mme J. Walker 
(A. Bendjama), NP. Littmoden – (n° corde 1)

10 partants ; 27 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
570 a
Eng. Sup. : Nuit D’Alienor, Afghany, Mer Noir

4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 1 721 a Nuit D’Alienor.

 841 a Afghany.

 918 a Music Day Ire, prime non attribuée.

 344 a Talisman Touch.

 172 a Le Havre Dream Up.

Primes aux éleveurs :

 776 a Haras De La Gesse (H. D. L. G. ).

 215 a S.C.E.A. Des Prairies.

 155 a Dieter Burkle.

 108 a Godolphin, prime non attribuée.

 77 a Walter Roubertie.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Mme Janie WALKER par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
Le hongre AFGHANY a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

ZONZA
Réunion organisée par STE DES COURSES DE ZONZA

2059 211 dimanche 30 juillet 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Dominique TAFANI – M. Ange TRAMONI – 
M. Alain BALESTRINO

 2806 4835 PRIX AUGUSTE PEREZ

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en Corse, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe. Poids : 57 k. Tout gagnant portera 1 k. 1/2 ; de 
plusieurs courses, 3 k. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de 
sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2203 4 Sanpe Legrino, h, al, 3 ans, par Paban De 
France et Tarandole [Sabrehill (USA)], 54 k (53 k), 
J. Simongiovanni (Mme D. Santiago), C. Tolaini – 
(n° corde 3)

 2400 4 Gueliz, h, b, 3 ans, par Paban De France et Achtar 
(Iris De La Brunie), 54 k (551/2 k), G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 2400 1 A Double Sens, h, gr, 3 ans, par Dastarhon (IRE) et 
Laureen (Dearling), 551/2 k (57 k), G. Leca (F. Foresi), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 5)

 2611 4 Fallabella, f, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues 
et Faridah (Damcho), 521/2 k (511/2 k), Ag, G. Leca 
(Mme M. Brunelli), Mme P. Vanhove – (n° corde 1)

   Playgirl, f, b, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et Ducky 
De La Bourgogne (Donald Duck), 521/2 k (53 k),  h, 
Mme B. Renardy (V. Chenet), Mme B. Renardy – 
(n° corde 4)

5 partants ; 5 eng. ; 5 part def.
1 long ½, 2 long, 2 long, 8 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a
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présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Gilles LECA par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Le hongre BOOMERANG AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2810 4837 PRIX DON JACQUES CARLI

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné trois 
courses, cette année. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places et limitées à 6 k. : 1 k. 
par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière. En outre, les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 
25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2613 4 Hopeful Ly, m, b, 6 ans, par Whipper USA et Full 
Ambition (Full Of Gold), 63 k (631/2 k), A, Mme A. Sainjon 
(F. Foresi), Mme A. Sainjon – (n° corde 6)

 2205 4 Loceanechope, f, b, 6 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Lorea Chope [Soave (GER)], 601/2 k (61 k), g, 
A. Gabryszewski (A. Lastrajoli), C. Tolaini – (n° corde 1)

 2403 1 Ydromelle, f, al, 8 ans, par Conquis et Deargirl 
(Dearling), 571/2 k (551/2 k), JC. Sarais (D. Gibello Sacco), 
JC. Sarais – (n° corde 3)

 2403  Hattan, h, b, 8 ans, par Olzarte De Collongues 
et Smoke (Rosy Fast), 53 k (51 k), 0, JP. Folacci 
(Mme M. Brunelli), D. Ferir – (n° corde 5)

 2403 4 Valinco, h, al, 7 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 57 k (56 k), 0h, P. Sarais (V. Chenet), 
P. Sarais – (n° corde 4)

 2613 3 Falko De Lagarde, h, 8 ans, 58 k (581/2 k), Agh, 
Mme H. Doreau (L. Doreau), Mme H. Doreau – (n° corde 2)

6 partants ; 8 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 45 a
2 long, 6 long, 2 long, 7 long, 8 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Mme Nathalie Viala Grob, Patrick Viala.

 486 a Alain Chopard.

 364 a Suc. Raymond Sarais.

 243 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

 121 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.

Temps total : 2’45’’75’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument LOCEANECHOPE AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

BRÉHAL

0307 212 lundi 31 juillet 2023
Commissaires de courses : M. Hubert AVENEL – M. Yves FLEURET – 

M. Jacques JOURDAN – M. Joel MICHON

 2811 5189 PRIX CREDIT AGRICOLE NORMANDIE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. 
Poids  : 64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.500.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2372  Kleangame, f, b, 3 ans, par Montmartre et Une Nana 
[Acambaro (GER)], 621/2 k, gh, JY. Artu (s) (J. Moutard), 
D. Artu (s) – (n° corde 13)

 2516 3 Keasy Storm, h, b.f, 3 ans, par Storm The Stars USA et 
Easy Time (Al Namix), 65 k, Agh, JL. Derre (R. Juteau), 
A. Le Clerc (s) – (n° corde 1)
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plusieurs courses, 3 k. Les chevaux comptant au moins 12,5 % de 
sang arabe recevront 1 k. ; au moins 25 % de sang arabe, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2404 1 Graal D’Aubois, h, b, 7 ans, par Tigron USA et Cafeine 
D’Aubois [Surfside (GB)], 71 k (70 k),  h, A. de Lanfranchi 
(Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 3)

   Hello Ball, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Nessy 
De Chadzeau (Lights Out), 62 k (621/2 k), J. Leoni 
(L. Doreau), J. Leoni – (n° corde 5)

 2404 3 Galassia, f, gr, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Rabiavince [True Brave (USA)], 621/2 k (63 k), 0h, 
JC. Sarais (D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 2)

 2207 4 Iskara, f, b, 5 ans, par No Risk At All et Canasta 
Royale (Irish Wells), 621/2 k (63 k), g, A. de Lanfranchi 
(A. Lastrajoli), C. Escuder – (n° corde 1)

 2207  Hipie Baie, f, n.p, 6 ans, par Crillon et Tedjala (Agent 
Bleu), 601/2 k (61 k), g, Mme A. Casaroli (V. Chenet), 
Mme A. Casaroli – (n° corde 6)

 2615 5 Haute Tension, f, 6 ans, 611/2 k (62 k), 0h, JB. Andreani 
(F. Foresi), JB. Andreani – (n° corde 4)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 78 a
2 long ½, nez, courte encolure, ½ long, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 260 a Mme Valerie Vatel.

 504 a Jean-Louis Berger.

 378 a Jean-Claude Sarais.

 252 a M. L. Bloodstock Ltd.

 126 a Andre-Jean Belloir, Dirk Huyck.

Temps total : 2’46’’13’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument GALASSIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2809 4836 GRAND PRIX DES ANGLO ARABES DE ZONZA

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

18 500 c (9 250, 3 700, 2 775, 1 850, 925) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3, 4 et 5 ans, inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe de leur pays d’origine, comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 58 k. Surcharges accumulées 
et limitées à 5 k. : 1 k. par course gagnée cette année. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2402 4 Boomerang, h, al, 4 ans, par Savoir Vivre 
IRE et Hazanea (Hasa), 55 k (53 k), A, G. Leca 
(D. Gibello Sacco), Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

 2249  Flemming Du Pecos, h, b.f, 4 ans, par Scalo GB et 
Fille Du Pecos (Donald Duck), 55 k (54 k), G. Leca 
(V. Chenet), Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 2402 1 Jocker Vergoignan, h, b.f, 4 ans, par Scalo GB 
et Falladore (Kadounor), 59 k (57 k),  h, JP. Folacci 
(Mme M. Brunelli), D. Ferir – (n° corde 1)

 2204 5 Hawai De Pompadour, h, b, 5 ans, par Maresca 
Sorrento et Hestampe Japonaise (Kadalko), 58 k 
(581/2 k), A, J. Leoni (L. Doreau), J. Leoni – (n° corde 4)

 1984 1 Saint’Jac, h, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Triumphante 
(L’Estragon), 62 k (61 k), g, A. de Lanfranchi 
(Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 5)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 44 a
1 long ½, ¾ long, 5 long, loin.
9 250a – 3 700a – 2 775a – 1 850a – 925a

Primes aux éleveurs :

 1 665 a Mme Florence Montalescot, Jean-Charles Escale, James Boulesteix.

 666 a Haras Du Pecos.

 499 a Benoit Terrain.

 333 a Haras National De Pompadour.

 166 a Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.

Temps total : 2’47’’26’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JOCKER VERGOIGNAN AA 
à être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
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Primes aux éleveurs :

 945 a Marcel Denuault, Sebastien Denuault.

 378 a Lionel Hervo, Mlle Romane Hervo.

 283 a Haras De Mirande.

 189 a Hubert Riviere.

 94 a Philippe Thiriet, Romain Thiriet, Pierre Thiriet.

Le cheval JUGGLE ON a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

DIEPPE

0404 212 lundi 31 juillet 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Amaury de LENCQUESAING – Mme Marie-
Josèphe HUET – M. Patrick-Alain SAUVAT

 2813 4975 PRIX DU CLOS NORMAND

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +35.

 2465  Space Quake (GB), h, gr, 4 ans, par Garswood GB 
et Flambysister (Stormy River), 59 k,  h, C. Boutin (s) 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 2171 3 Inviolable Spirit IRE, h, b, 8 ans, par Zebedee GB et 
Mediska GB (Medicean GB), 591/2 k, 0, Mme D. de Wulf 
(S. Hellyn), Mme D. de Wulf – (n° corde 7)

 2465  Favaritx, m, b, 5 ans, par Shalaa IRE et 
Macarella IRE (Shamardal USA), 591/2 k (57 k), 0, 
Cuadra Mediterraneo (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 1)

 1573 1 Tenorio, m, b.f, 10 ans, par Dobby Road et Surtsey 
[Anabaa Blue (GB)], 53 k, 0, Mme V. Dissaux 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 11)

 2070  Queen Of The Night, f, 6 ans, par American Devil et 
In Love Kelty [Green Tune (USA)], 521/2 k (51 k), Ah, 
Ecuries Jacques Piasco (Mme C. Pacaut), C. Escuder – 
(n° corde 5)

 2370  Asturias Road, h, 7 ans, 521/2 k, 0h, Mme V. Dissaux 
(A. Madamet), Mme V. Dissaux – (n° corde 13)

   Le Chat Botte, h, 5 ans, 531/2 k, Rob. Collet (s) 
(S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 8)

 1142  Lord Monchablon (GB), h, 5 ans, 591/2 k,  h, 
Mme D. Vilain (A. Crastus), Br. Beaunez – (n° corde 2)

 2366 3 Barbuda, f, 4 ans, 58 k, JV. Toux (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 6)

 2491  Naughty Ana IRE, f, 5 ans, 60 k, 0, K. Sansen 
(B. Marie), K. Sansen – (n° corde 9)

 2619  Coco Light, h, 5 ans, 51 k (481/2 k), A, G. Collard 
(Mme M. Fleury), J. Grassick – (n° corde 3)

 2509  Fee Historique, f, 6 ans, 51 k, 0, JJ. Boutin (A. Mosse), 
JJ. Boutin – (n° corde 10)

12 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 166 a
Eng. Sup. : Space Quake (GB)

1 long ¼, encolure, 1 long ¾, 1 long ¾, 2 long, ½ long, 1 long ½, 3 long, 
2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Space Quake (Gb).

 1 458 a Inviolable Spirit Ire, prime non attribuée.

 1 336 a Favaritx.

 729 a Tenorio.

 364 a Queen Of The Night.

Primes aux éleveurs :

 1 143 a Gestut Zur Kuste Ag.

 524 a Cuadra Mediterraneo.

 328 a Marc Hovelacque.

 306 a Tally Ho Farms, prime non attribuée.

 164 a Herve Lair, Jean-Louis Lair, Franck Champion.

Temps total : 1’8’’0’’’
Monsieur Tony CLOUT ayant des intérêts au cours de la réunion, il ne 
sera pas remplacé dans ses fonctions de Commissaires de courses.
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   King Des Vignaux, h, b.f, 3 ans, par Shamalgan et 
Quadrige Des Vignaux (April Night), 64 k,  h, J. Delaunay 
(Y. Barille), J. Delaunay (s) – (n° corde 11)

 2554 2 Kamisama, h, n.p, 3 ans, par Masterstroke USA 
et Commetoi (Al Namix), 65 k, Ah, Mme I. Pacault 
(J. Guillochon), Mme I. Pacault – (n° corde 12)

 2516 5 Kodelo De Kerser, h, b, 3 ans, par Ungaro GER et 
Codd’Ela [Network (GER)], 64 k,  h, Mme L. Quinton 
(H. Lebouc), P. Quinton (s) – (n° corde 7)

 2494 4 Kalmtoncoeur, f, 3 ans, 621/2 k (61 k), Ah, 
Ecurie Mirande (Mme C. Hervo), Mme I. Pacault – 
(n° corde 9)

   Kola D’Oudairies, f, 3 ans, 621/2 k,  h, Cte de M. Gigou 
(G. Roth Le Vaillant), A. Le Clerc (s) – (n° corde 14)

 2573 2 Kenavo Du Sap, h, 3 ans, 65 k, A. Delaroque 
(S. Laurent), Ch. Herpin (s) – (n° corde 5)

 2371  Kerlan, h, 3 ans, 64 k, Ah, E. Lecoiffier (A. Moriceau), 
E. Lecoiffier – (n° corde 3)

   Kimangeki Val, f, 3 ans, 621/2 k,  h, A. Delaroque 
(Y. Rousset), Ch. Herpin (s) – (n° corde 6)

   Kaolin Du Fenoir, h, 3 ans, 64 k,  h, Domaine du Fenoir 
(M. Berto), J. Marion (s) – (n° corde 10)

   Kicky Boum, f, 3 ans, 621/2 k, P. Priollet (M. Justum), 
C. Lequien (s) – (n° corde 8)

   Kastor De Sivola, h, 3 ans, 64 k, A, Mme M. Quinton 
(E. Etienne), P. Quinton (s) – (n° corde 2)

   Kikaudi, h, 3 ans, 64 k (621/2 k), J. Zuliani (Mme O. Ellart), 
J. Zuliani – (n° corde 4)

14 partants ; 27 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 195 a
6 long, 8 long, nez, courte encolure, 2 long, 4 long, 2 long ½, 1 long, 
1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.

 378 a Jean-Luc Derre.

 283 a Yvonnick Bothamy, Jean-Paul Bothamy.

 189 a Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.

 94 a Mme Kerstin Drevet.

Le cheval KIKAUDI est tombé dans le dernier tournant sans 
qu’aucune faute professionnelle ne soit retenue. 
Le cheval KEASY STORM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 

 2812 5190 PRIX LEHODEY TP

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné ni 
reçu 7.000 en places. Poids : 64 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 850 m env.

 2496  Jeanne Princess, f, b, 4 ans, par Kitkou et Express 
Princess [Poliglote (GB)], 621/2 k, G. Denuault (s) 
(H. Lebouc), G. Denuault (s) – (n° corde 1)

 2200 3 Jourdegloiredarmor, h, b, 4 ans, par Martinborough 
JPN et Victoire D’Armor [Tiger Groom (GB)], 64 k, 
L. Hervo (Y. Barille), L. Hervo – (n° corde 2)

 834 5 Juggle On, f, b, 4 ans, par Kap Rock et Huranie 
D’Avril (Dom Pasquini), 621/2 k, Ah, Ecurie Mirande 
(J. Guillochon), Mme I. Pacault – (n° corde 9)

   Jasmine La Noverie, f, b, 4 ans, par Tiger Groom 
GB et Quat’Sous D’Or [Lost World (IRE)], 601/2 k, gh, 
A. Le Clerc (s) (R. Juteau), A. Le Clerc (s) – (n° corde 5)

   Jour De Chasse, f, n.p, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Cinabella (Kapgarde), 601/2 k, P. Thiriet (M. Justum), 
C. Lequien (s) – (n° corde 3)

   Jessy De Sarti, f, 4 ans, 601/2 k, Ch. Herpin (s) 
(S. Laurent), Ch. Herpin (s) – (n° corde 8)

 2682 5 Jolie Manon, f, 4 ans, 621/2 k,  h, Rég. Le Texier 
(Y. Rousset), XL. Le Stang – (n° corde 6)

 53  Jurkashe, f, 4 ans, 621/2 k,  h, E. Lecoiffier (J. Moutard), 
E. Lecoiffier – (n° corde 4)

 2286 4 Jymagine, f, 4 ans, 621/2 k, gh, R. Le Du (M. Berto), 
J. Marion (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 229 a
tête, 3 long, 1 long, ½ long, 6 long, 7 long ½, 1 long, loin.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a
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Primes aux éleveurs :

 3 130 a Scuderia Micolo Snc.

 1 189 a Julien Carayon, Mlle Stephanie Penot, Laurent Jamault.

 573 a G. B. Partnership.

 500 a Jacques Jean, Laurent Jean, Alain Jean, Daniel Jean.

 250 a Faisal Bin Khalid Al Thani.

 125 a Patrick Chedeville.

 71 a Giuseppe Rossi, prime non attribuée.

Temps total : 2’1’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SOUL OF THE NATION 
(IRE) à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance 
de la pouliche RIDIPINTURA (ITY).
L’intéressé a déclaré qu’elle n’avait pas apprécié le terrain du jour.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain NIKOLAJ et le hongre WINELATO LAUJAC ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2815 4973 PRIX DE LA TOUR SAINT-REMY

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 28 février 2023 inclus reçu une allocation 
de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2455 1 Come Say Hi (FR) , h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et 
Show Flower GB (Shamardal USA), 591/2 k (57 k), Ah, 
(10 000), AM. Pommier (E. Verhestraeten), D. Windrif – 
(n° corde 6)

 2555  Le Houlme, h, al, 4 ans, par Recorder GB et 
La Hoguette [Le Havre (IRE)], 59 k, A, (12 000), 
G. Augustin-Normand (M. Guyon), S. Nigge (s) – 
(n° corde 5)

 2572 1 Mixed Mind, h, n.p, 10 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Princess Mix (Linamix), 56 k (541/2 k), (8 000), 
Mme A. Baudron (M. Pelletan), Mme A. Baudron – 
(n° corde 4)

 2560  Baby Glory, f, b, 4 ans, par Olympic Glory 
IRE et Banville [Lando (GER)], 56 k, (10 000), 
Ecurie Normandie Pur Sang (C. Demuro), W. Hickst – 
(n° corde 8)

 2664 1 Inattendu, h, b.f, 7 ans, par Anodin (IRE) et 
Suama [Monsun (GER)], 58 k, (8 000), T. Marechal 
(A. Pouchin), E. Lyon – (n° corde 1)

 2228  Ugotthelook (IRE), h, 6 ans, 59 k, (12 000), 
Liberty Leaf (J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 3)

 2621  Allez Barza, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), g, (12 000), 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

7 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 547 a
Certif. vétérinaire : Nipper

4 long, 4 long ½, 3 long ½, ½ long, ¾ long, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Come Say Hi (Fr), prime non attribuée.

 1 584 a Le Houlme.

 972 a Mixed Mind.

 792 a Baby Glory.

 324 a Inattendu.

Primes aux éleveurs :

 680 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 621 a Franklin Finance S.A. .

 438 a Jonathan E. Pease.

 310 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 146 a Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.

Temps total : 2’3’’20’’’
Le jockey Cristian DEMURO a déclaré à l’issue de la course, que sa 
pouliche BABY GLORY n’avait pas apprécié le terrain.
Le hongre COME SAY HI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Les Commissaires ont autorisé le hongre SPACE QUAKE (GB) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INVIOLABLE SPIRIT (IRE) 
à être monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASTURIAS ROAD à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le cheval TENORIO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Aurélien LEMAITRE a déclaré à l’issue de la course, que la 
pouliche BARBUDA avait saignée.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Augustin 
MADAMET en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
100 euros pour s’être présenté à la pesée après la course, à un poids 
supérieur de plus de 800 grammes (+900 gr) au poids résultant des 
conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou des 
remises de poids.
Le hongre SPACE QUAKE (GB) et le cheval FAVARITX ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2814 4976 PRIX YARIS CROSS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +24.

 1948  Nikolaj, m, b, 3 ans, par Zarak et Blue Note GER 
(Okawango USA), 58 k (561/2 k), Scuderia Micolo SNC 
(A. Bentahar), Mme D. Schoenherr – (n° corde 2)

 2379 6 Venes, h, al, 3 ans, par Literato et Princesse Polia 
[Creachadoir (IRE)], 56 k, gh, L. Jamault (M. Guyon), 
J. Carayon – (n° corde 11)

 2642  Dazzle At Dawn (GB), h, b, 3 ans, par Harry Angel IRE 
et Hinata (GB) (Galileo IRE), 56 k,  h, C. Milliere (S. Ruis), 
M. Pitart – (n° corde 8)

 2609  Winelato Laujac, h, b, 3 ans, par Pomellato GER et 
Winouma Laujac [Hannouma (IRE)], 54 k,  h, L. Jean 
(B. Marie), J. Parize – (n° corde 7)

 2678 3 Morhib, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Al Waghaa 
[Muhtathir (GB)], 541/2 k, A. Catterall (S. Pasquier), 
Mme G. Rarick – (n° corde 4)

 2379 3 Ridipintura ITY, f, b, 3 ans, par Albert Dock JPN et 
Raquel ITY (Mujahid USA), 58 k, G. Rossi (C. Demuro), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1932 1 Mr Dreamer, m, al, 3 ans, par Mr. Owen USA et 
Romantic Dreams [Zafeen (FR)], 59 k, A, Mme H. Vesela 
(J. Havlik), Z. Semenka – (n° corde 6)

 2597  Mallorca Sun (IRE), m, 3 ans, 53 k (501/2 k), N. Caullery 
(T. Le Graet), N. Caullery – (n° corde 10)

 2451 7 Portrero, h, 3 ans, 541/2 k,  h, I. Endaltsev 
(B. Murzabayev), I. Endaltsev – (n° corde 1)

 2563 4 Soul Of The Nation (IRE), h, 3 ans, 54 k (521/2 k), 
J. Couvercelle (Mme C. Pacaut), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 5)

 2545  Danseuse Celebre, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), T. Kerefoff 
(D. Provost), N. Caullery – (n° corde 12)

 2379  Isola Di Capri, f, 3 ans, 57 k, A, 
Ecurie du Haras d’Erable (H. Journiac), P. Quinton (s) – 
(n° corde 9)

12 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 383 a
Eng. Sup. : Danseuse Celebre

Sans motif : Inkiostro

1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, 2 long ½, 1 long ½, ¾ long, 
encolure, 1 long ¼, 4 long ½.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Nikolaj.

 3 830 a Venes.

 2 822 a Dazzle At Dawn (Gb).

 1 612 a Winelato Laujac.

 806 a Morhib.

 604 a Ridipintura Ity, prime non attribuée.

 403 a Mr Dreamer.
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mouvement régulier vers la corde de la pouliche RAVIOLI (GB), le 
poulain LICEO ne l’aurait pas devancé lors du passage du poteau 
d’arrivée.
En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard 
du jockey Valentin SEGUY considérant que celui-ci avait fait son 
possible pour éviter l’incident.
Les pouliches RAVIOLI (GB), COCO DU HAUT, les poulains 
WOODSTOCK CITY (GB), LICEO et le hongre CHIAREGGIO ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2817 4974 PASSE PRIX BZ4X (PRIX DE LA CITE DE LIMES)

(Handicap de catégorie)

(Classe 3)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +31.

 2669  Moko, f, b, 6 ans, par Amarillo IRE et Allez Hongkong 
GER (Sakhee USA), 52 k (51 k), 0h, M. Escuder 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 12)

 2427 1 Flute En Sol, f, gr, 7 ans, par Style Vendome et Metalik 
Sun [Gold Away (IRE)], 60 k,  h, M. Raulic (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 7)

 2507  Sweet Betsy, f, b, 5 ans, par Lawman et My Wish IRE 
(Galileo IRE), 51 k (491/2 k), M. Smith (Mme P. Cheyer), 
Mme DU. Smith – (n° corde 11)

   French Diva, f, b, 8 ans, par French Fifteen et 
Phone The Diva USA (Phone Trick USA), 531/2 k (52 k), 
G. Collard (Mme A. Molins), J. Grassick – (n° corde 14)

 2553 5 Innis GER, h, b, 8 ans, par Maxios (GB) et Independant 
(GB) (Medicean GB), 60 k, Ag, C. Weber (E. Crublet), 
C. Weber – (n° corde 15)

 2471  Monte Cinto IRE, h, 6 ans, 561/2 k,  h, D. Mahe 
(B. Marie), D. Mahe – (n° corde 5)

 2427 4 Nana Gina, f, 5 ans, 581/2 k (57 k),  h, HJ. Uhrig 
(D. Provost), Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 2610 1 La Barillette, f, 7 ans, 59 k, Ah, Mme D. Bureller 
(A. Lemaitre), J. da Silva – (n° corde 3)

 2455 4 Vesinaba, h, 7 ans, 60 k,  h, Mme C. Carrara 
(C. Soumillon), J. da Silva – (n° corde 1)

 2661 5 King Motif, h, 5 ans, 59 k, gh, VDA Transport Solutions 
(M. Guyon), A. Fouassier – (n° corde 6)

 1215  Philippe’S Grey, h, 4 ans, 591/2 k, Holschbach/
van ver Linden/& Co (C. Lecoeuvre), MF. Weissmeier – 
(n° corde 8)

 2034  Mac La Tambouille, h, 5 ans, 58 k, A, O. Post 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 4)

 2119  Dorthe GER, f, 4 ans, 59 k, Stall Durante (C. Demuro), 
W. Hickst – (n° corde 9)

 1797 5 Entropia IRE, f, 5 ans, 58 k,  h, Mme H. Vesela (J. Havlik), 
Z. Semenka – (n° corde 2)

14 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
2 039 a
Eng. Sup. : Moko

Sans motif : Skirtowe

1 long, 1 long ¼, 3 long ½, ¾ long, ¾ long, encolure, 1 long, ½ long, 
loin.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Moko.

 1 782 a Flute En Sol.

 1 633 a Sweet Betsy.

 891 a French Diva.

 445 a Innis Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 009 a Christophe Jouandou.

 803 a Michel Mailler.

 419 a Haras Bonne Chance.

 401 a S.A. Cheikh Abdullah Bin Khalifa Al Thani.

 93 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

Temps total : 3’37’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument NANA GINA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument MOKO et le hongre INNIS (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 2816 4969 PRIX TOYOTA TOYS MOTORS

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +19.

 2053 5 Ravioli GB, f, b, 3 ans, par Churchill IRE et Nibbling 
IRE (Invincible Spirit IRE), 551/2 k,  h, Mme A. Wigan 
(V. Seguy), J. Reynier (s) – (n° corde 14)

 2453 5 Liceo, m, b.f, 3 ans, par Almanzor et Totem USA 
(Mizzen Mast USA), 57 k, Ecurie Antonio Caro 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 2377  Chiareggio, h, b, 3 ans, par El Kabeir USA et 
Espirita [Iffraaj (GB)], 55 k, L. Bongen (A. Pouchin), 
M. Nigge (s) – (n° corde 7)

 2528 4 Coco Du Haut, f, b, 3 ans, par Storm The Stars USA 
et Krestena (Kendor), 55 k, gh, L. Jamet (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 12)

 1947 4 Woodstock City (GB), m, b, 3 ans, par Churchill 
IRE et White Witch USA (Invincible Spirit IRE), 571/2 k, 
GL Racing (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 4)

 2213  Rising Blast, m, b.f, 3 ans, par Ribchester IRE et Happy 
Approach [New Approach (IRE)], 55 k, g, Y. Inutsuka 
(I. Mendizabal), S. Kobayashi (s) – (n° corde 16)

 2035 6 Magellan, m, gr, 3 ans, par Roaring Lion USA et 
Rose Et Noire (IRE) (Dansili GB), 57 k, Ecurie Lenglet 
(M. Guyon), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 2377 6 See The Light, h, 3 ans, 55 k,  h, G. Hernon (s) 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 6)

 2663 3 Blas, m, 3 ans, 55 k, C. Trecco (E. Verhestraeten), 
M. Pitart – (n° corde 13)

 2451 1 Vote For Pedro, h, 3 ans, 57 k,  h, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 2229 2 Jagda, f, 3 ans, 56 k, L. Girel (C. Soumillon), L. Girel – 
(n° corde 2)

 2528 2 Winter’S Love IRE, f, 3 ans, 581/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 2377  Taybet, m, 3 ans, 56 k,  h, Rent A Horse By Yohea 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 11)

 2450 4 Melbora, f, 3 ans, 551/2 k, J. Bell (S. Pasquier), 
Mme G. Rarick – (n° corde 15)

 2640  Rising Up, m, 3 ans, 59 k, g, JP. Vanden Heede 
(T. Bachelot), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 2317  Hernan Cortes, m, 3 ans, 58 k,  h, Mme V. Dubois 
(A. Crastus), JPh. Dubois – (n° corde 8)

16 partants ; 54 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 923 a
1 long ¾, courte encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, 3 long, encolure, tête, 
1 long ¼, 2 long ½.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Ravioli Gb, prime non attribuée.

 7 524 a Liceo.

 5 544 a Chiareggio.

 3 168 a Coco Du Haut.

 1 584 a Woodstock City (Gb).

 1 188 a Rising Blast.

 792 a Magellan.

Primes aux éleveurs :

 2 337 a Mme Anita Wigan, prime non attribuée.

 2 336 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

 1 125 a Le Thenney.

 983 a Laurent Huau, Patrice Huau, Mme Josiane Huau.

 321 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 241 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.

 160 a Ecurie Des Charmes.

Temps total : 2’3’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WINTER’S LOVE (IRE) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain HERNAN CORTES à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les difficultés 
à progresser du poulain LICEO (Cristian DEMURO) arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité et 
du jockey Valentin SEGUY (RAVIOLI (GB)) arrivé 1er, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que sans le 
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 2655  Colada First, f, b, 3 ans, par Robin Du Nord et 
Pina Colada SWI (Yeats IRE), 56 k,  h, (14 000), 
Mme M. Bietola Lasset (C. Demuro), M. Pitart – 
(n° corde 3)

 2421  The Celt IRE, m, al, 3 ans, par Raven’S Pass USA et 
Macnas USA (Orientate USA), 56 k (541/2 k), (11 000), 
Mme R. Philipps (Mme A. Molins), N. Clement (s) – 
(n° corde 8)

 2607 1 Bolt Of Thunder IRE, h, gr, 3 ans, par Kessaar IRE et 
Hope And Faith IRE (Zebedee GB), 611/2 k (60 k),  h, (14 
000), J. da Silva (Mme A. Nicco), J. da Silva – (n° corde 5)

 2476  More Magic, f, 3 ans, 56 k, gh, (14 000), Mme B. Moser 
(A. Pouchin), Mme J. Soudan – (n° corde 1)

 2639  Miss Pookie GB, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0h, (14 
000), Mme J. Henderson (Mme M. Eon), A. Fouassier – 
(n° corde 6)

 2476 3 True Start IRE, m, 3 ans, 571/2 k,  h, (14 000), C. Trecco 
(M. Guyon), D. Windrif – (n° corde 4)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 741 a
nez, 5 long ½, 5 long ½, 6 long ½, 4 long ½, 2 long ½, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Rebel Angel Gb, prime non attribuée.

 2 736 a Avanti’S Dream Ger, prime non attribuée.

 2 052 a Colada First.

 1 368 a The Celt Ire, prime non attribuée.

 684 a Bolt Of Thunder Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 807 a Andrew Tinkler, prime non attribuée.

 637 a Raymond Bietola.

 323 a Tobias Theis, prime non attribuée.

 161 a C. S. Griffiths, prime non attribuée.

 80 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

Les pouliches REBEL ANGEL (GB) et AVANTI’S DREAM (GER) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2820 4972 PRIX DES SARDINIERS

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 31 janvier 2023 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2624 5 True Romance, h, b, 8 ans, par George Vancouver 
USA et Hallen [Midyan (USA)], 58 k,  h, Ecurie Rogier 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 2672 2 Glicourt, h, b.f, 9 ans, par Rajsaman et Fusee 
Francaise [Anabaa (USA)], 59 k (551/2 k), Ah, 
D. Fernandez-Ortega (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

 2668  Space Force, h, gr, 4 ans, par Gutaifan IRE et Chinese 
Rose IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k (531/2 k), A, 
VDA Transport Solutions (C. Berge), A. Fouassier – 
(n° corde 3)

 2491 2 Equilot, h, b.f, 5 ans, par Equiano et Lucky Lot (GB) 
(Exceed And Excel AUS), 59 k (561/2 k), 0, Mme C. Zass 
(A. Mosse), M. Nigge (s) – (n° corde 6)

 2619 1 Big Freeze, h, n.p, 5 ans, par Chichi Creasy et Swahili 
(Rajsaman), 59 k (571/2 k), H. Boutin (Mme A. Molins), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 2624 3 Investisseur, m, 4 ans, 56 k, JC. Seroul (C. Soumillon), 
J. Reynier (s) – (n° corde 4)

   Storm Kodi GB, f, 4 ans, 541/2 k, g, Liberty Leaf 
(A. Pouchin), M. Geisler – (n° corde 7)

7 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 477 a
9 long, 1 long ½, 3 long, nez, nez, loin.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a True Romance.

 1 458 a Glicourt.

 1 336 a Space Force.

 891 a Equilot.

 445 a Big Freeze.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere.

 657 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.

 343 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.

 228 a Robert Jeffcock.

 174 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.

Temps total : 1’12’’20’’’
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 2818 4970 PRIX DU RESTAURANT JEHAN ANGO PECHERIE 

DIEPPOISE (PX DES BAINS DE MER)

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à 
réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 8.500 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2618 2 Bawe Island, f, al, 2 ans, par Pomellato GER et 
Nera Divine [Divine Light (JPN)], 56 k, 0, (14 000), 
M. Boutin (s) (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2626  Gogoka, h, b, 2 ans, par Goken et Carchi (GB) 
(Kyllachy GB), 571/2 k, gh, (14 000), Gousserie Racing 
(M. Barzalona), R. Fradet (s) – (n° corde 4)

   Baileys Topaze, f, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Baileys Perle (IRE) (Dutch Art GB), 56 k, (14 
000), G.R. Bailey Ltd (H. Journiac), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 1)

 2412  Hamida Filies, f, n.p, 2 ans, par Goken et Hamida 
USA (Johannesburg USA), 56 k (541/2 k),  h, (14 000), 
Mme N. Memran (Mme A. Molins), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 7)

 2508  Ciotola IRE, f, al, 2 ans, par Buratino IRE et Archange 
[Arcano (IRE)], 56 k, (14 000), C. Tropres (A. Pouchin), 
Mme J. Soudan – (n° corde 6)

 2468 5 Bangara, f, 2 ans, 561/2 k, (11 000), J. Romel (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
872 a
Eng. Sup. : Bangara

tête, 2 long, 5 long, 2 long ½, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Bawe Island.

 2 736 a Gogoka.

 2 052 a Baileys Topaze.

 1 368 a Hamida Filies.

 684 a Ciotola Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Boutin (S).

 849 a Gousserie Racing.

 424 a Mme Nathalie Memran.

 416 a Haras Des Trois Chapelles.

 80 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’14’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CIOTOLA (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BAILEYS TOPAZE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Alexis POUCHIN a déclaré à l’issue de la course que sa 
pouliche n’avait pas appréciée le terrain.
La pouliche BAWE ISLAND et la pouliche BAILEYS TOPAZE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2819 4971 PRIX DE FROMAINVILLE

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à 
réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 28 février 2023 inclus reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2638 3 Rebel Angel GB, f, gr, 3 ans, par Outstrip GB et 
Ambriel IRE (Dark Angel IRE), 58 k (541/2 k), (14 000), 
P. Etienne (A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

   Avanti’S Dream GER, f, al, 3 ans, par Girolamo GER et 
Avanti Polonia GER (Polish Precedent USA), 541/2 k, (11 
000), S. Herzig (A. Lemaitre), W. Hickst – (n° corde 2)
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 2571 4 Cosquer Vras, h, b, 7 ans, par Alexandros GB et 
Djayapura [Fabulous Dancer (USA)], 57 k (541/2 k), A, 
D. Le Geay (C. Raimbault), XL. Le Stang – (n° corde 5)

 2717 5 Argyron (IRE), h, al, 7 ans, par Iffraaj GB et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 60 k (561/2 k), 0h, J. Uzel 
(Mme M. Carney), L. Viel (s) – (n° corde 6)

 2717 3 Revons Encore, f, b, 5 ans, par Diamond Boy et 
Never Stop [Network (GER)], 551/2 k (531/2 k), A. Radu 
(Mme B. Zuliani), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 2)

 2556 5 Imako, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Rymi (IRE) 
(Spectrum IRE), 57 k (56 k), Ah, E. Leray (s) (A. Gautron), 
E. Leray (s) – (n° corde 8)

 2717 2 Wind Of Chance, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Dix 
Neuf Six GB (Pyrus USA), 58 k (551/2 k), 0, JL. Bertin 
(W. Levesque), E. Bertin – (n° corde 4)

   Goldissima Lakshmi, f, 7 ans, 551/2 k (53 k), 
Mme J. Le Guern (J. Delaunay), S. Gouvaze (s) – 
(n° corde 3)

   Dutch Doctor, h, 11 ans, 57 k (541/2 k),  h, V. Torlay 
(T. Courtalon), V. Torlay – (n° corde 7)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
174 a
Eng. Sup. : Cosquer Vras

Consition spéciale : Nathepolo

1 long ½, 3 long, 6 long, 1 long ½, loin.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

 600 a Sca La Perrigne.

 180 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry, Hue & Taupin (S), Fabien 

Lusson.

 120 a Eric Leray.

 60 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Delphine Legrand.

Temps total : 2’32’’40’’’
Le cheval ARGYRON a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

VITTEL

0906 212 lundi 31 juillet 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Edith VOGIN – M. Jean-Pierre LAURENT – 
M. Alain NOIRJEAN

 2823 5623 PRIX DE LA MAISON DU PATRIMOINE

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +31.

 2258 1 Avrilomanoir, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Narvica Gravelle [High Yield (USA)], 57 k, 
A, Stal Vie en Rose (P. Bazire), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 10)

 2619 2 Magic Sword, h, b, 5 ans, par Goken et Makisarde 
[Xaar (GB)], 561/2 k, Stal Vie en Rose (T. Trullier), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 13)

 2533 2 Warrior GER, h, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et 
Wells Present GER (Cadeaux Genereux GB), 54 k, A, 
U. Schwinn (M. Pecheur), U. Schwinn – (n° corde 5)

 2548 5 Kanderas GB, h, b, 7 ans, par Rip Van Winkle 
IRE et Kheshvar IRE (Shamardal USA), 571/2 k, Ah, 
N. Brenninkmeijer (H. Besnier), N. Brenninkmeijer – 
(n° corde 2)

 2491 6 Jasmina, f, gr, 6 ans, par Reliable Man (GB) et Crush 
On You [Muhtathir (GB)], 561/2 k, 0h, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 12)

 2533  Leeroy Gold, h, 6 ans, 591/2 k, Mme M. Renggli 
(E. Hardouin), Mme M. Renggli – (n° corde 7)

 2533 4 Joyeuse De Romay, f, 4 ans, 551/2 k,  h, M. Charleu 
(G. Congiu), A. Acker (s) – (n° corde 8)

 2533 5 Dayyan, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), Stall de Luxe 
(Mme N. Wagner), U. Schwinn – (n° corde 6)

 2491  Art Collection, h, 10 ans, 591/2 k, N. Chapman 
(J. Claudic), AN. Hollinshead – (n° corde 1)

 2643  Zantario GER, h, 8 ans, 591/2 k (58 k),  h, Stall Grauholz 
(Mme D. Santiago), B. Goudot (s) – (n° corde 14)
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Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur 
Amory SCHEPENS interdit à la jument FUCHSIA de participer à la 
course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les 
injections de rappel contre la grippe dans les conditions fixées par 
l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraineur par une amende de 150 euros.
Les hongres TRUE ROMANCE et EQUILOT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

DINAN

0109 212 lundi 31 juillet 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Vincent COUETOUX du TERTRE – 
M. Bertrand MOREAU – Mme Hélène de CATUELAN – M. Gildas HAYS

 2821 5079 PRIX CREDIT MUTUEL DE DINAN (PRIX VILLE DE 

QUEVERT)

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 et 4 ans nés et 
élevés en France ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant 
jamais gagné ni reçu une allocation de 2.500. Poids : 3 ans, 56 k. ; 
4 ans, 60 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en places : 1 k. par 2.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2600 2 Whitenight, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et By 
Chaparral [High Chaparral (IRE)], 651/2 k (63 k), gh, 
Ecurie R.E. (T. Blanchouin), G. Fourrier – (n° corde 3)

 2736  Eccica Suarella, f, gr, 4 ans, par Agent Secret IRE 
et La Sagesse [Sageburg (IRE)], 59 k (561/2 k), gh, 
Mme C. Crouzet (S. Just), D. Berra – (n° corde 4)

 2556  L’Autrichien, h, b, 4 ans, par Diogenes IRE et Divona 
[Le Havre (IRE)], 601/2 k (58 k), A, Ch. Herpin (s) 
(W. Levesque), Ch. Herpin (s) – (n° corde 2)

 2555  Pacha Emery, f, b, 4 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Cloudracer IRE (Rail Link GB), 59 k (561/2 k),  h, 
J. Planque (s) (A. Gautron), J. Planque (s) – (n° corde 7)

 2384 2 Geologie, f, al, 3 ans, par Cracksman GB et Gyrella 
(IRE) (Oasis Dream GB), 541/2 k (52 k), Fam. Moussac 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 2498 2 Espoir De La Mone, h, 4 ans, 601/2 k (58 k), 
Mme C. Forget (J. Delaunay), S. Gouvaze (s) – 
(n° corde 5)

 2555  Parme, f, 4 ans, 59 k (561/2 k),  h, L. Godard 
(Mme R. Violet), L. Godard – (n° corde 8)

   Esprit Conquerant, h, 4 ans, 611/2 k (59 k),  h, 
PJ. Fertillet (M. Marquette), PJ. Fertillet – (n° corde 6)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 156 a
¾ long, courte encolure, 2 long, courte encolure, 2 long ½, 6 long, 
1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :

 640 a Jeremy Barthelemy.

 256 a Philippe Peltier.

 192 a Mise De Montaigu.

 128 a Ecurie Nicolas Taudon.

 48 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

Temps total : 2’30’’68’’’
Le cheval ECCICA SUARELLA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2822 5080 PRIX COZIGOU - BOISSONS EN BRETAGNE

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus nés 
et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été 
classés dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis 
le 31 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer 
excepté) ni lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4. 
Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 31 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.
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BO 2023/16 – plat 31

Primes aux éleveurs :

 1 020 a Sam Sangster.

 408 a Alain Chopard.

 188 a Scea Jlc, Mme Pauline Carpentier.

 89 a Mme A. Haller, prime non attribuée.

 44 a Gestut Kussaburg, prime non attribuée.

Temps total : 2’18’’52’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SCORPIO à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu la femme-jockey Frida VALLEE SKAR 
en ses explications sur le comportement du hongre DUFOUR (GER) 
arrivé 7e.
L’intéressée a indiqué que le terrain n’avait pas semblé convenir 
audit hongre.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument SCORPIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2825 5620 PRIX DE MANDRES-SUR-VAIR

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 5.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 1.500.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2123  Celeres IRE, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Habbat 
Reeh IRE (Mastercraftsman IRE), 551/2 k (56 k), g, 
Al Shira’AA Farms (P. Bazire), P. Bary (s) – (n° corde 13)

 2279 3 Girasole, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Mexicali IRE 
(Tiger Hill IRE), 551/2 k (54 k), Rennstall Neuenhagen 
(Mme D. Santiago), H. Blume – (n° corde 3)

 2665 4 Attitude, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Terra Alta 
(Kaldounevees), 561/2 k,  h, Mme H. Devin (E. Hardouin), 
HF. Devin (s) – (n° corde 9)

   Karafon, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Labartoli 
IRE [Intello (GER)], 56 k,  h, SCEA Haras de Peyre 
(J. Claudic), Y. Fouin (s) – (n° corde 8)

 1382  Koural, f, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Kourka [Keos 
(USA)], 541/2 k (53 k), g, EARL Touchstone (Mme L. Bails), 
JM. Beguigne – (n° corde 7)

 2107  Dahlie GER, f, 3 ans, 571/2 k, Stall Gruen(Er) Leben 
(F. Lefebvre), G. Batistic – (n° corde 10)

 2417  Stealthy Stride, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), M. Stehli 
(A. Girel), M. Stehli – (n° corde 1)

 2279  Piazzas, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), C. Foeller 
(N.M. Lopes Duarte), J. Parize – (n° corde 14)

 2415  Pate Mollee IRE, f, 3 ans, 541/2 k,  h, 
Bloodstock Agency Ltd (T. Trullier), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 5)

 2647  Soiziya, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), S. Schneider 
(Mme F. Valle Skar), F. Gelhay – (n° corde 12)

 1883 2 Gracehill, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, M. Schiestel 
(Mme L. Grosso), M. Schiestel – (n° corde 4)

 2115  Lovely Tess, f, 3 ans, 551/2 k, Gestut Sommerberg 
(M. Pecheur), U. Schwinn – (n° corde 2)

 2530  Belle Faustine, f, 3 ans, 541/2 k,  h, M. Charleu 
(G. Congiu), A. Acker (s) – (n° corde 6)

 2417  Tuari, m, 3 ans, 56 k, Mme H. Zink (H. Besnier), 
G. Geisler – (n° corde 11)

14 partants ; 31 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 699 a
¾ long, 2 long, courte tête, 1 long ½, courte encolure, 4 long, ¾ long, 
tête, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Celeres Ire, prime non attribuée.

 1 728 a Girasole.

 1 296 a Attitude.

 864 a Karafon.

 432 a Koural.

Primes aux éleveurs :

 536 a Harald Gritscher.

 510 a Al Shira’Aa Farms, prime non attribuée.

 402 a Mme Henri Devin.

 268 a Philippe Thiriet, Scea Haras De Peyre.

 134 a Earl Touchstone.

Temps total : 2’19’’89’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Gordan BATISTIC par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
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 2469  Happy Dream ITY, h, 9 ans, 571/2 k (56 k), 0h, 
C. Foeller (N.M. Lopes Duarte), J. Parize – (n° corde 9)

 2500 5 Bilbao, h, 4 ans, 51 k, C. Provot (Mme L. Grosso), 
C. Provot – (n° corde 3)

 2643  Hur Cat, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), Agh, R. Meder 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 4)

13 partants ; 28 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 114 a
Certif. vétérinaire : Greggy GB

¾ long, 1 long ½, tête, encolure, encolure, encolure, ½ long, ¾ long, 
courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Avrilomanoir.

 1 782 a Magic Sword.

 1 093 a Warrior Ger, prime non attribuée.

 729 a Kanderas Gb, prime non attribuée.

 364 a Jasmina.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Guillaume Cousin, Mlle Julie Mestrallet, Suc. Andre Cousin, Suc. Amand Martin.

 699 a Mme Josseline Hulin, Jerome Hulin.

 229 a Stall Ullmann, prime non attribuée.

 153 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.

 107 a Gerard L. Ferron, Romain Ferron, Mme Melanie Ferron.

Temps total : 1’17’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument JOYEUSE DE ROMAY à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Le hongre MAGIC SWORD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2824 5622 PRIX DU CENTRE DE PREPARATION OMNISPORTS DE 

VITTEL

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 28 février 2023 
inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2664 3 Scorpio, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Imperial Topaz [Dutch Art (GB)], 561/2 k (54 k), 
g, (9 000), Mme D. Domminger (Mme S. Chuette), 
Mme D. Domminger – (n° corde 5)

   Zoom Chop, h, b, 4 ans, par Captain Chop et Zaliana 
[Daliapour (IRE)], 58 k, (9 000), Mme S. Toussaint 
(E. Hardouin), T. Speicher – (n° corde 7)

 2532  Il Vincitore, m, b.f, 6 ans, par Maxios (GB) et Por 
Eso [Touch Of The Blues (FR)], 62 k, 0h, (9 000), 
G. Courbot (F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 9)

 1761  Aerion GER, h, al, 7 ans, par Areion GER et Arabella 
GER (Trempolino USA), 60 k, (7 000), S. Schreiber 
(P. Bazire), G. Geisler – (n° corde 6)

 2278  Sabiano IRE, h, b.f, 4 ans, par Alhebayeb IRE et Song 
Of Time IRE (Kheleyf USA), 60 k, (7 000), Leo Hamann/
Peter Hamann (H. Besnier), W. Hickst – (n° corde 4)

 2425  So You Say, f, 5 ans, 561/2 k, A, (7 000), JM. Appriou 
(G. Trolley de P.), Mme A. Budka – (n° corde 8)

 2073 2 Dufour GER, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), (7 000), 
Turffreunde Baden E.V. (Mme F. Valle Skar), G. Geisler – 
(n° corde 2)

 2568 3 National Velvet GB, f, 5 ans, 561/2 k, A, (9 000), 
M. Cormy (J. Claudic), A. Sanglard – (n° corde 3)

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
761 a
Eng. Sup. : Zoom Chop

Sans motif : Everstorm

3 long, 4 long, 1 long, encolure, ¾ long, 4 long, 7 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux propriétaires :

 2 598 a Scorpio.

 1 039 a Zoom Chop.

 637 a Il Vincitore.

 425 a Aerion Ger, prime non attribuée.

 259 a Sabiano Ire, prime non attribuée.
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–

–
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 2827 5624 PRIX DE CRAINVILLERS

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

Première épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

 2553  Scherwood, h, al, 4 ans, par Recorder GB et Miss 
Boreal GER (Boreal GER), 591/2 k, Ah, Mme M. Fricker 
(E. Hardouin), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 2552 3 Fede Galizia (IRE), f, b, 4 ans, par Lawman et Loanne 
[Pour Moi (IRE)], 551/2 k,  h, V. Wenner (J. Mobian), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

 2531 3 Filzmooserin, f, n.p, 4 ans, par Pomellato GER et 
Koffi Lady GER (Samum GER), 561/2 k,  h, Mme P. Stein 
(P. Bazire), Mme Y. Vollmer – (n° corde 13)

 2342  He’S A Rock Star IRE, h, b, 7 ans, par Society Rock 
IRE et Its In The Air IRE (Whipper USA), 60 k, 0h, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 5)

 2531 5 Moremi, h, al, 6 ans, par Kheleyf USA et Mephala 
[Muhaymin (USA)], 581/2 k, 0, F. Dambacher (G. Guedj-

Gay), F. Dambacher – (n° corde 11)
 2419  Paulita Max, f, 5 ans, 58 k, gh, D. Bellanger 

(F. Lefebvre), N. Bellanger (s) – (n° corde 4)
 2531 1 River Lilly, f, 6 ans, 56 k (541/2 k),  h, J. Bossert 

(Mme E. Weissmeier), J. Bossert – (n° corde 10)
 1457 4 Silver Magic, h, 7 ans, 561/2 k (55 k), C. Peterschmitt 

(Mme D. Santiago), C. Peterschmitt – (n° corde 14)
 2302  As De Juilley, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), A. Zimmer 

(Mme S. Chuette), A. Zimmer – (n° corde 6)
 1918  Azadore, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), F. Kennel 

(Mme L. Grosso), F. Kennel – (n° corde 1)
 2553  Ultime Nonantaise, f, 4 ans, 59 k, G. Doyen 

(G. Trolley de P.), G. Doyen – (n° corde 9)
 2511  Baileys Blessing, f, 4 ans, 59 k, 0h, O. Chiteoui 

(J. Claudic), E. Lyon – (n° corde 8)
 2630  Magnetique IRE, h, 8 ans, 581/2 k (57 k),  h, 

Mme ML. Gast (N.M. Lopes Duarte), J. Parize – 
(n° corde 12)

13 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 119 a
Eng. Sup. : Azadore

Sans motif : Namar IRE

courte encolure, encolure, tête, encolure, tête, 2 long, ¾ long, 
2 long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Scherwood.

 1 188 a Fede Galizia (Ire).

 891 a Filzmooserin.

 486 a He’S A Rock Star Ire, prime non attribuée.

 243 a Moremi.

Primes aux éleveurs :

 1 166 a Mme Mireille Fricker, Arnold Chloup, Mlle Ambre Chloup, Mme Constance Lemaitre.

 349 a Johannes Mayr.

 304 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 109 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.

 102 a Philip Hore, Mme Orla Hore, prime non attribuée.

Temps total : 2’18’’67’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument FILZMOOSERIN à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument FEDE GALIZIA (IRE) à être 
amenée en main au départ non montée et à être munie d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre SHERWOOD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2828 5621 PRIX DE CONTREXEVILLE

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
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1 600 m

Les Commissaires ont autorisé la pouliche KOURAL à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
La pouliche GIRASOLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2826 15624 PRIX RENE BERNARD

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +39,5.

 2631 3 Marguns, f, n.p, 5 ans, par Anodin (IRE) et Masako 
IRE (High Chaparral IRE), 551/2 k,  h, Mme I. Juteau 
(T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 13)

 2501 2 Azazel, f, al, 5 ans, par Stormy River et Azade (IRE) 
[Marchand De Sable (USA)], 58 k (561/2 k), 0h, F. Kennel 
(Mme L. Grosso), F. Kennel – (n° corde 11)

 2509  Troiscentsept, h, b, 7 ans, par Pour Moi IRE et 
Manuka USA (Mr. Greeley USA), 591/2 k, Mme C. Pietsch 
(A. Pietsch), Mme C. Pietsch – (n° corde 12)

 2418 2 Aramis D’Azur, h, gr, 5 ans, par Style Vendome et 
Burning Love GER (Pentire GB), 581/2 k,  h, Stall Donna 
(E. Hardouin), Mme C. Whitfield – (n° corde 14)

 2689  Lucky You, f, b, 7 ans, par Poet’S Voice GB et Lucky 
Look [Teofilo (IRE)], 58 k (561/2 k), M. Stehli (A. Girel), 
M. Stehli – (n° corde 6)

 2509  My Buddy, m, 8 ans, 58 k (561/2 k),  h, A. Mischler 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 2689  Cole Chop, m, 5 ans, 59 k (571/2 k), Ah, Mme R. Philippon 
(G. Sias), Mme R. Philippon – (n° corde 3)

 2501 5 Strange Attraction, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), Ag, 
M. Schiestel (N.M. Lopes Duarte), M. Schiestel – 
(n° corde 9)

 1035  Horse Boreal, h, 8 ans, 541/2 k,  h, Mme E. Schmitt 
(J. Mobian), Mme E. Schmitt – (n° corde 7)

 1339  Balador, h, 4 ans, 60 k, gh, P. Deshayes (P. Bazire), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

 2552  Arvinni, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), Arn. Nicolas 
(Mme L. Bails), Arn. Nicolas – (n° corde 2)

 2531  Fullstrip, h, 4 ans, 58 k, Ah, D. Rosport (J. Claudic), 
M. Krebs (s) – (n° corde 1)

 2659  Mary White, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), 0h, M. Lehmann 
(Mme S. Chuette), M. Lehmann – (n° corde 10)

 2500  Botteci, f, 4 ans, 55 k,  h, Arn. Nicolas (G. Congiu), 
Arn. Nicolas – (n° corde 8)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
470 a
Eng. Sup. : Mary White

¾ long, nez, 2 long ½, ½ long, 3 long, 2 long, 1 long, 1 long ½, encolure.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 2 722 a Marguns.

 1 089 a Azazel.

 668 a Troiscentsept.

 544 a Aramis D’Azur.

 222 a Lucky You.

Primes aux éleveurs :

 1 068 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville.

 427 a Francois Kennel, Mlle Elodie Schmitt.

 213 a Fabien Walt, Hans-Jorg Simon.

 197 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Majestic Racing Eurl.

 65 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.

Temps total : 2’19’’89’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument MARGUNS à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument STRANGE ATTRACTION à 
être montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
La jument AZAZEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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BO 2023/16 – plat 33

 2483 5 Vercors IRE, m, b, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Mondelice GB [Montjeu (IRE)], 58 k, A, Haras d’Etreham 
(C. Soumillon), F. Chappet – (n° corde 6)

   Mount Vernon, h, 2 ans, 56 k, A, Stamford Bloodstock 
(C. Demuro), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 359 a
Eng. Sup. : Adore Blue IRE

¾ long, 1 long ½, 2 long ½, 4 long ½, 3 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Mr Fleurant (Ire).

 4 320 a Follow Me.

 3 240 a Adore Blue Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Yoken.

 1 080 a Vercors Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Sc Ecurie De Meautry.

 1 341 a Mauricio Delcher Sanchez, Frank A. Mc Nulty.

 670 a European Bloodstock Management.

 382 a Godolphin, prime non attribuée.

 127 a Macha Bloodstock, Meridian International Sarl, prime non attribuée.

Temps total : 1’15’’9’’’
Les poulains MR FLEURANT (IRE) et FOLLOW ME ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2830 809 PRIX DE LA MERE MATHILDE

(Femelles)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2485 2 Macu (IRE), f, b, 2 ans, par Siyouni et Macarella 
IRE (Shamardal USA), 58 k, Cuadra Mediterraneo 
(M. Guyon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

 2137 3 Concertation IRE, f, b, 2 ans, par Churchill IRE 
et School Run IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, 
Fam. Moussac (A. Pouchin), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 7)

   Valdivara IRE, f, b, 2 ans, par Blue Point IRE et 
Etruria GB (Invincible Spirit IRE), 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Zeplacetobe, f, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Zendia GB 
(New Approach IRE), 56 k, JE. Dubois (A. Lemaitre), 
F. Chappet – (n° corde 3)

 2180 4 One Mistress IRE, f, b, 2 ans, par Lope De Vega IRE 
et Boston Rocker IRE (Acclamation GB), 58 k, H. Saito 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 4)

 2508 3 Gentileschi, f, 2 ans, 58 k, J. Halley (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Ennedi, f, 2 ans, 56 k, B. Behaegel (A. Crastus), 
G. Courbot – (n° corde 1)

7 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 299 a
Sans motif : Radharani (IRE)

2 long ½, courte encolure, encolure, encolure, 1 long ¼, 1 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Macu (Ire).

 4 320 a Concertation Ire, prime non attribuée.

 3 240 a Valdivara Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Zeplacetobe.

 1 080 a One Mistress Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Cuadra Mediterraneo.

 510 a School Run Bloodstock, prime non attribuée.

 438 a Ecurie Des Monnaies, Ecurie Billon, Clement Tropres.

 382 a Godolphin, prime non attribuée.

 127 a James F. Hanly, Howard Anthony Stroud, Ecurie Skymarc Farm, prime non 

attribuée.

Temps total : 1’15’’54’’’
Les pouliches MACU (IRE) et CONCERTATION (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2831 810 PRIX DE LA GRANDE VILLA

(Handicap de catégorie)

40 000 c (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +29.

 2609 2 New Light, h, b, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et 
New White (Dunkerque), 58 k (561/2 k), A. Zimmer 
(Mme L. Grosso), A. Zimmer – (n° corde 3)

 2241  Suny Yina, f, b, 3 ans, par Motivator GB et 
Theoricienne (Kendor), 541/2 k, RT Racing (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 6)

 2530 5 No Time, f, al, 3 ans, par Shamalgan et Noble Agrippina 
GER (Manduro GER), 551/2 k (54 k), Ah, Mme N. Michler 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 10)

 2609 1 King’S Crown, h, al, 3 ans, par Recorder GB et Non 
Pareille IRE (Aqlaam GB), 59 k (571/2 k), C. Peterschmitt 
(Mme D. Santiago), C. Peterschmitt – (n° corde 8)

 2679  October Chope, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Turtle 
Beach [Turtle Bowl (IRE)], 54 k (511/2 k), Ah, A. Chopard 
(G. Gungui), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 2647 2 Sigrune, f, 3 ans, 56 k,  h, R. Philippon (G. Guedj-Gay), 
Mme R. Philippon – (n° corde 4)

 2352 5 Kobra Pepper, h, 3 ans, 59 k, S. Kobayashi (s) 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

 2530 4 Florida Spring, f, 3 ans, 59 k,  h, JPJ. Dubois 
(E. Hardouin), S. Culin – (n° corde 2)

 2351  Mandoki, m, 3 ans, 59 k (571/2 k), Gentlemen Racing 
(Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – (n° corde 11)

 2679  Vento D’Estate, h, 3 ans, 51 k, gh, SA. Fiordelli 
(Mme L. Bails), M. Guarnieri – (n° corde 1)

 2607  Barzelona, f, 3 ans, 551/2 k, Stall Moorea (M. Pecheur), 
S. Smrczek – (n° corde 5)

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 817 a
tête, 1 long, 2 long, encolure, 1 long ½, 2 long, 2 long, 2 long, ¾ long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a New Light.

 2 448 a Suny Yina.

 1 836 a No Time.

 1 224 a King’S Crown.

 612 a October Chope.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Mme Christine Zimmer, Georges Trincot.

 760 a Haras Du Quesnay.

 570 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 380 a Ecurie Biraben.

 190 a Alain Chopard, Boutin (S).

Temps total : 1’43’’72’’’
Le hongre NEW LIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Mme Christine du BREIL – M. Amaury de LENCQUESAING – M. Jean d’INDY

 2829 808 PRIX DE GRANVILLE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2136 2 Mr Fleurant (IRE), m, b, 2 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Andalouserie [Poet’S Voice (GB)], 58 k, 
Bon de Ed. Rothschild (A. Pouchin), A. Fabre (s) – 
(n° corde 5)

 2483 2 Follow Me, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Alamarie 
[Acclamation (GB)], 58 k, FA. Mc Nulty (M. Guyon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

 1988 5 Adore Blue IRE, m, b, 2 ans, par Blue Point IRE et 
Adoringly IRE (Dubawi IRE), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 2483 3 Yoken, m, gr, 2 ans, par Goken et Yachtclubgenoa 
IRE (Teofilo IRE), 58 k, C. Woods (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 4)
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 2321 2 City Of Hope, m, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
Bahama’S Hope GB (Henrythenavigator USA), 56 k, 
gh, (11 000), A. Adamian (A. Madamet), L. Vanska (s) – 
(n° corde 1)

 2477 4 Cueros IRE, h, b, 3 ans, par Territories IRE 
et Baqqa IRE (Shamardal USA), 56 k (521/2 k), 
(11 000), J. Maldonado Trinchant (G. Meury), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 11)

 2321  Blue Hour GB, f, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Sightseeing GB (New Approach IRE), 541/2 k (53 k), 
g, (11 000), Mme R. Philipps (Mme C. Pacaut), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 13)

 2477  Little Italy, h, 3 ans, 56 k (521/2 k),  h, (11 000), 
A. & G. Botti (s) (D. Virgilio), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 4)

 2591  Goeva, f, 3 ans, 541/2 k, (11 000), Guy Pariente Holding 
(M. Guyon), Mme A. Wattel – (n° corde 12)

 295 1 Bow Lane, h, 3 ans, 56 k, (11 000), Shamrock Racing 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 8)

 2321 5 Marlowe, m, 3 ans, 571/2 k, (14 000), Leram S.R.O. 
(B. Murzabayev), V. Luka – (n° corde 9)

 2383  Prince George, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), (11 000), 
L. Baudron (s) (M. Pelletan), L. Baudron (s) – 
(n° corde 15)

 2251  Wanchy GER, h, 3 ans, 59 k,  h, (17 000), G. Augustin-
Normand (T. Piccone), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

 2679 3 Saggezza, f, 3 ans, 541/2 k, A, (11 000), Mme L. Delaugere 
(T. Trullier), P. Dolle – (n° corde 3)

 2477 5 Tamina (IRE), f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (11 000), 
U. Ammann (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 5)

 2546  Call Me Valentine, f, 3 ans, 541/2 k, (11 000), 
L. Pontoir (s) (H. Journiac), L. Pontoir (s) – (n° corde 14)

 2579  Zaraka, m, 3 ans, 56 k, (11 000), Quastying SAS 
(A. Crastus), S. Cerulis – (n° corde 2)

15 partants ; 40 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 381 a
Certif. vétérinaire : Nujiks IRE

Chev. élim. : Tashker GER

3 long, courte tête, ¾ long, courte encolure, ½ long, tête, courte tête, 
encolure, encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Hadya.

 2 736 a Dodoma.

 2 052 a City Of Hope.

 1 368 a Cueros Ire, prime non attribuée.

 684 a Blue Hour Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Michael Motschmann.

 637 a Mme Christine Guilbert.

 555 a Haras De Beauvoir.

 161 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 80 a John M. Troy, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WANCHY (GER) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course les Commissaires ont constaté que le poulain 
DODOMA (Olivier PESLIER) arrivé 2e était rentré de la piste avec une 
atteinte au postérieur droit.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Olivier 
PESLIER et Tony PICCONE (WANCHY (GER)) arrivé non-placé et du 
jeune jockey Davide VIRGILIO (LITTLE ITALY) arrivé non-placé, en 
leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir, en se décalant vers 
l’extérieur à mi- tournant, contrarié le hongre WANCHY (GER), ce 
léger mouvement ayant dû être à l’origine de la blessure du hongre 
DODOMA.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Thomas TRULLIER sur les raisons pour 
lesquelles il avait mis pied à terre de la pouliche SAGGEZZA arrivée 
non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche était boiteuse lorsqu’il l’avait 
reprise après le passage du poteau d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le vétérinaire de service a indiqué que ladite pouliche était blessée 
au genou droit.
Les pouliches HADYA, GOEVA, TAMINA (IRE), SAGGEZZA, les 
poulains MARLOWE, DODOMA et les hongres CUEROS (IRE), BOW 
LANE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru 
au moins une fois dans une Classe 2 et ayant une valeur handicap 
supérieure ou égale à 37 k. et inférieure ou égale à 46 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +16,5.

 2317 3 Sunburst (GB), f, b, 3 ans, par Siyouni et Correze 
GB (Shamardal USA), 581/2 k, Westerberg Ltd 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 2528 3 Speechman USA, m, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Not Ready USA (More Than Ready USA), 581/2 k, 0, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 5)

 2559 1 Recoletty, f, al, 3 ans, par Recoletos et Letty GB (Trade 
Fair GB), 531/2 k, G. Barbarin (A. Pouchin), S. Cerulis – 
(n° corde 8)

 2236 1 Enchantres, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Great Artist [Desert Prince (IRE)], 56 k, 0, 
Prime Equestrian SARL (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 10)

 2091  Athanasia (GB), f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Aseel [Bernardini (USA)], 551/2 k,  h, Al Asayl France 
(A. Crastus), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

 2328 3 Pacific Boy, h, 3 ans, 581/2 k, g, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 1)

 1919 4 Bolshkinov, h, 3 ans, 59 k,  h, A. Jathiere 
(C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 2666 2 Aversa, f, 3 ans, 54 k, JP. Vanden Heede (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 2528 5 Premier Ordre, h, 3 ans, 56 k, M. Guarnieri 
(A. Lemaitre), M. Guarnieri – (n° corde 2)

 1994 5 French Bob IRE, f, 3 ans, 581/2 k, A, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 352 a
½ long, 1 long ½, 1 long ½, tête, 2 long, 2 long, 1 long ¼, 1 long ¾, 
encolure.
20 000a – 8 000a – 6 000a – 4 000a – 2 000a

Primes aux propriétaires :

 14 400 a Sunburst (Gb).

 5 760 a Speechman Usa, prime non attribuée.

 4 320 a Recoletty.

 2 880 a Enchantres.

 1 440 a Athanasia (Gb).

Primes aux éleveurs :

 2 924 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited, Kin Hung Kei.

 1 341 a Mme Eva Klimscha.

 894 a John Kilpatrick, Ecurie Ades Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.

 680 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

 292 a Al Asayl France.

Temps total : 1’55’’36’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RECOLETTY à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PACIFIC BOY à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a indiqué aux 
Commissaires que la pouliche FRENCH BOB (IRE) était très tendue 
avant la course et ne s’était pas bien oxygénée dans le parcours.
A l’issue de la course, le jockey Aurélien LEMAITRE a indiqué aux 
Commissaires que le hongre PREMIER ORDRE avait fait preuve de 
mauvais vouloir.
Les pouliches SUNBURST (GB) et ENCHANTRES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2832 811 PRIX DE LA GALOPINIERE

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 1er mars 2023 inclus, reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 2579  Hadya, f, gr, 3 ans, par Al Wukair IRE et Hesione (IRE) 
(Aussie Rules USA), 541/2 k,  h, (11 000), M. Motschmann 
(A. Badel), S. Cerulis – (n° corde 10)

 2239  Dodoma, m, b.m, 3 ans, par Gutaifan IRE et Damila 
(Milanais), 571/2 k,  h, (14 000), SCEA Carant (O. Peslier), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 16)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +32,5.

 2513 2 Margesson, h, b.f, 4 ans, par Pride Of Dubai AUS et 
Shomoukh USA (Unbridled’S Song USA), 591/2 k,  h, 
N. Barnett (M. Barzalona), C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 2549 5 Riyak, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Skalya (Sagacity), 
60 k, Last Unicorn Racing (C. Demuro), R. Rohne – 
(n° corde 10)

 2509 3 Topfine, f, al, 4 ans, par Top Trip (GB) et Finglass (IRE) 
(Elusive City USA), 54 k, gh, P. Larroude (M. Guyon), 
FX. Belvisi – (n° corde 2)

 2233  Lexington Force, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Fox 
Force Five (IRE) (Araafa IRE), 60 k, JL. Foursans-
Bourdette (G. Guedj-Gay), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 16)

 2492 2 Illustre Bere, h, b, 5 ans, par Style Vendome et 
Niska USA (Smart Strike CAN), 57 k, 0, Ecurie JAB 
(A. Pouchin), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 5)

 2507  Iggy Chop, h, 9 ans, 51 k (511/2 k), K. Reidy 
(E. Hardouin), Mme A. McMahon-Reidy – (n° corde 6)

 2628  Illois (IRE), h, 5 ans, 60 k, 0h, G. Manson (A. Lemaitre), 
S. Labate (s) – (n° corde 4)

 2511  Triptajika, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), J. Parize (C. Berge), 
J. Parize – (n° corde 9)

 2631  Jaspers Flag, h, 9 ans, 51 k, 0h, P. Faucampre 
(A. Crastus), S. Labate (s) – (n° corde 13)

 2532  Karynia, f, 10 ans, 551/2 k (54 k), A, J. Parize 
(Mme C. Pacaut), J. Parize – (n° corde 12)

 2549  Two Thank Yous IRE, f, 6 ans, 591/2 k, Ah, G. Alimpinisis 
(T. Trullier), G. Alimpinisis – (n° corde 14)

 2509  Peyton Place, f, 5 ans, 531/2 k,  h, A. Lecacheux 
(H. Lebouc), Mme G. Gadbled – (n° corde 15)

 2511  Jaayiz IRE, h, 7 ans, 571/2 k,  h, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 11)

 2507  Good Boy Kenny, h, 5 ans, 54 k, g, K. Reidy 
(I. Mendizabal), Mme A. McMahon-Reidy – (n° corde 7)

 2549  Gin Gembre, h, 6 ans, 59 k, A, F. Devauchelle 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 8)

 2509  Miengo, h, 7 ans, 51 k (52 k), A, Mme MA. Levesque 
(Mme F. Valle Skar), B. Levesque – (n° corde 3)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 774 a
nez, ¾ long, 1 long ¼, courte encolure, tête, 1 long, courte tête, 
1 long, encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Margesson.

 2 178 a Riyak.

 1 633 a Topfine.

 891 a Lexington Force.

 544 a Illustre Bere.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Snowdrop Stud Co. Ltd.

 855 a Ecurie Euroling.

 641 a Roger Charles Jean, Mme Florence Jean.

 401 a Mme Sarah Dupray.

 213 a Sas Regnier, Haras De La Haie Neuve.

Temps total : 1’58’’80’’’
Le jockey Fabrice VERON étant absent de l’hippodrome pour raisons 
familiales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
jument TWO THANK YOUS (IRE) par le jockey Thomas TRULLIER.
Le jockey Jérôme CLAUDIC étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre MIENGO par le jockey 
Frida VALLE SKAR au poids de 52 kg.
Les hongres MARGESSON et RIYAK ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2835 813 PRIX DE LA VILLA MORS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +23.

 2334  Etel Du Ninian, f, al, 5 ans, par Stormy Ocean et 
Conference [Refuse To Bend (IRE)], 541/2 k, g, C. Guyon 
(H. Lebouc), C. Guyon – (n° corde 4)
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 2833 814 PRIX DE LA VILLA PERSANE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +28,5.

 2549 6 Viou, h, b, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Vingt Six [Octagonal (NZ)], 581/2 k,  h, Mme H. Monfort 
(C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

 2314 4 Zoffwaltz, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Hadrian’S 
Waltz IRE (Holy Roman Emperor IRE), 591/2 k, 
DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 7)

 2643 1 Stormy Air GB, h, b, 9 ans, par Bated Breath GB et 
Love The Rain GB (Rainbow Quest USA), 591/2 k, A, 
F. Raoul (M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 2362 3 Grey Belle, f, gr, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Coldgirl [Verglas (IRE)], 561/2 k, Ah, A. Don (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 16)

 2491 4 Green Sea, f, gr, 4 ans, par Outstrip GB et Green 
Ridge [Green Tune (USA)], 60 k (581/2 k), g, 
Mme C. Stephenson (Mme C. Pacaut), G. Doleuze – 
(n° corde 14)

 2549 3 L’Ienissei, h, 5 ans, 571/2 k, I. Endaltsev 
(B. Murzabayev), I. Endaltsev – (n° corde 2)

 2259 5 Atome (GB), h, 4 ans, 561/2 k,  h, Sparkling Star 
(T. Bachelot), JM. Beguigne – (n° corde 12)

 2362 4 Bocciatore, h, 7 ans, 59 k, 0h, P. Drioton (A. Pouchin), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 2464  Madouss, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), gh, S. Assous 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 2380 5 Heartbeat, h, 5 ans, 591/2 k, Ah, M. Motschmann 
(G. Mosse), S. Cerulis – (n° corde 8)

 2334  Breezyandbright IRE, h, 5 ans, 581/2 k, Ah, Repro-
Zaman (H. Lebouc), G. Braem – (n° corde 10)

 2619  Pink Valentine, f, 4 ans, 55 k, Ah, H. Boutin 
(E. Hardouin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 2619 4 Winnan, f, 4 ans, 55 k, Tout Sur Le Rouge (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 2464 3 Dieppe, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), A, EJ War Raok 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 13)

 2364  Albedo, h, 6 ans, 55 k, Schepens-Mervylde 
(A. Madamet), A. Schepens – (n° corde 5)

 2549  Welcome Sight GB, f, 4 ans, 571/2 k, 0, M. Bollack-
Badel (A. Badel), M. Bollack-Badel – (n° corde 15)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 774 a
nez, courte encolure, tête, courte encolure, ½ long, courte tête, 
courte encolure, courte encolure, tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Viou.

 2 178 a Zoffwaltz.

 1 336 a Stormy Air Gb, prime non attribuée.

 1 089 a Grey Belle.

 544 a Green Sea.

Primes aux éleveurs :

 2 137 a Suc. Danielle De La Heronniere.

 559 a Scuderia Micolo Snc.

 427 a Mathieu Daguzan-Garros, Suc. Jean-Claude Gour.

 280 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 139 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 1’22’’58’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Hugo LEBOUC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
Les hongres VIOU et STORMY AIR (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2834 812 PRIX DE LIVAROT

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Tous les engagements sont à faire dans la 1re épreuve no 803 le 

24 juillet 10 h.30 à Boulogne.

Cette course est la 3e épreuve du Prix des Collectivités Locales 

prévu le Dimanche 30 juillet à Deauville.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert par Madame Catherine LUFFROY, 

Sécrétaire Générale de la Fédération de l’Eure et un 

représentant de FRANCE GALOP au propriétaire, à l’entraîneur, 

au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +17.

 2333 2 Lanaken, h, b, 5 ans, par Goken et Bhaylana USA 
(Doneraile Court USA), 59 k, B. Dasras (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 2595  Sun Flare (GB), f, al, 4 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Rose Et Or (IRE) (Iffraaj GB), 59 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 2333 1 Zerostress GER, h, b, 7 ans, par Areion GER et Zaya 
GER (Diktat GB), 59 k, A, Stall Rom (H. Besnier), 
S. Smrczek – (n° corde 11)

 2333  Magic Vati, h, gr, 6 ans, par Vatori et Louna De Vati 
[Sinndar (IRE)], 561/2 k, A, S. Wattel (s) (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 2331 7 Toijk, h, al, 7 ans, par Siyouni et Eire GB (Medicean 
GB), 541/2 k, Stall Laurus (S. Pasquier), Mme H. Sauer – 
(n° corde 8)

 2486 7 Impitoyable, h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Impassable (IRE) (Invincible Spirit IRE), 57 k, 
Ecurie Bernd/Torsten Raber (Mme A. Molins), 
Mme A. Budka – (n° corde 6)

 2333 3 Ciccio Boy, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Sogdiana [Dutch Art (GB)], 56 k, A. Salikbayev 
(B. Murzabayev), I. Endaltsev – (n° corde 14)

 2333 4 Principe GER, h, 5 ans, 57 k, K. Allofs/Gestut Fahrhof 
(C. Demuro), P. Schiergen – (n° corde 9)

 1923 1 O Trasno, m, 5 ans, 581/2 k, Bloke Europeo Mobiliario SL 
(E. Hardouin), de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

 1865 2 Ozan, h, 5 ans, 59 k, Mme C. Stephenson (G. Mosse), 
G. Doleuze – (n° corde 12)

 2595 2 Nesr Shalghoda GB, m, 4 ans, 60 k, A, E. Elhrari 
(M. Guyon), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

 2595  Torpen, h, 6 ans, 56 k,  h, R. Schoof (A. Madamet), 
R. Schoof – (n° corde 16)

 375  Mr Coalville IRE, h, 4 ans, 59 k, R. Ng (I. Mendizabal), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 13)

 2536 1 Hot Spot (IRE), h, 7 ans, 60 k,  h, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 2)

 1923 5 Woff (GER), h, 5 ans, 541/2 k,  h, H. Boutin 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2382  It’S All A Dream, h, 7 ans, 551/2 k, BL. Jones (T. Trullier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 15)

16 partants ; 70 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 525 a
Chev. élim. : Andino, Korem, Samagace Du Vivien, King Of The Lions 

IRE, Mr Slicker, Launceston Place, Beyond My Dreams (IRE), Salsa 

Chic (GB), Caly Rosay, Mino Pico GB, Why Chope, Empiric (GB), Cold 

Play, Oyapock

Chev. retir. : Achki, Twin Boy, Gorl Pit

26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Lanaken.

 4 984 a Sun Flare (Gb).

 3 005 a Zerostress Ger, prime non attribuée.

 1 717 a Magic Vati.

 858 a Toijk.

 787 a Impitoyable.

 524 a Ciccio Boy.

Primes aux éleveurs :

 5 150 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.

 1 279 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 774 a Guy Amsaleg.

 630 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

 387 a Lutz Bongen.

 205 a Askar Salikbayev.

 202 a Wertheimer & Frere.

Le jockey Fabrice VERON étant absent de l’hippodrome pour raisons 
familiales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre IMPITOYABLE par le jockey Ambre MOLINS au poids de 57 kg.
Le jockey Jérôme CLAUDIC étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre IT’S ALL DREAM par le 
jockey Thomas TRULLIER.
A l’issue de la course, le jockey Maxime GUYON a indiqué aux 
Commissaires que le poulain NESR SHALGHODA (GB) avait eu un 
bon parcours mais qu’il s’était retrouvé sans ressources dans la 
ligne d’arrivée.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a indiqué aux 
Commissaires que le hongre PRINCIPE (GER) serait plus performant 
sur des distances plus longues.
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 2116 1 Saga Timgad, h, b.f, 7 ans, par Excelebration IRE 
et Manaaqeb GB (Cape Cross IRE), 56 k (541/2 k), 
Stall Corleone (Mme A. Molins), MF. Weissmeier – 
(n° corde 3)

 2486  Al Ula, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Galanaa 
(IRE) [Naaqoos (GB)], 56 k, H. Ghabri (T. Piccone), 
H. Ghabri – (n° corde 6)

 2380 1 Rancon Royale (IRE), m, b, 4 ans, par Siyouni 
et Reggane (GB) (Red Ransom USA), 571/2 k,  h, 
Mme I. Corbani (M. Guyon), S. Wattel (s) – (n° corde 14)

 2142 2 Storm City GB, h, b, 4 ans, par Cityscape GB 
et Fantastisch IRE (Fantastic Light USA), 57 k, 
Mme MC. Sweeney (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 12)

 1205  Chilli Boy, m, b.f, 4 ans, par De Treville GB et Cherry 
Bee GB (Acclamation GB), 57 k,  h, A. Dimitropoulos 
(T. Trullier), G. Alimpinisis – (n° corde 1)

 1464  Total Knockout, h, b, 5 ans, par Exosphere AUS et 
Bahama Mama IRE (Invincible Spirit IRE), 591/2 k, 0, 
Mme K. Brieskorn (A. Madamet), S. Richter – (n° corde 8)

 2331  Scottish Saint, f, 4 ans, 591/2 k, Mme I. Corbani 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 1952 4 Raven’S Spirit, m, 5 ans, 55 k (531/2 k), Ah, 
Mme R. Bouckhuyt (Mme F. Valle Skar), S. Labate (s) – 
(n° corde 9)

 2486  Sirius Slew GB, h, 7 ans, 561/2 k, A, Stal Molenhof 
(H. Besnier), Mme N. Verheyen – (n° corde 13)

 2491 7 Jordan Baker, h, 4 ans, 541/2 k, M. Boutin (s) 
(E. Hardouin), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 2331  Kilfrush Memories, h, 7 ans, 561/2 k, S. Vidal 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 5)

 909  Hootton, h, 6 ans, 60 k,  h, Ecurie Normandy Spirit 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 16)

 2382  Harrison Point, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), G. Delachaux 
(C. Belmont), F. Belmont – (n° corde 2)

 2486  Vitare IRE, h, 6 ans, 55 k,  h, A. Pratt (E. Etienne), 
Mme A. Wattel – (n° corde 15)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 331 a
Eng. Sup. : Sirius Slew GB

Certif. vétérinaire : Polite

1 long ¼, encolure, courte encolure, courte tête, ¾ long, tête, ½ long, 
encolure, courte encolure.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Etel Du Ninian.

 2 077 a Saga Timgad.

 1 871 a Al Ula.

 1 069 a Rancon Royale (Ire).

 534 a Storm City Gb, prime non attribuée.

 400 a Chilli Boy.

 267 a Total Knockout.

Primes aux éleveurs :

 2 623 a Francois Blanche.

 734 a Ian Dennis Fair.

 612 a Ecurie Jema.

 419 a Haras De La Perelle.

 157 a Rashit Shaykhutdinov.

 104 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.

 91 a Mme Monika Christine Sweeney, prime non attribuée.

Temps total : 1’23’’13’’’
Le jockey Fabrice VERON étant absent de l’hippodrome pour raisons 
familiales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
poulain CHILLI BOY par le jockey Thomas TRULLIER.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 250 mètres après l’ouverture des 
stalles de départ, les jockeys Hugo BESNIER (SIRIUS SLEW (GB)) 
arrivé non-placé et Emmanuel ETIENNE (VITARE (IRE)) arrivé non-
placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le jockey Hugo BESNIER avait repris le hongre SIRIUS 
SLEW (GB), qui était très allant, avant que le jockey Emmanuel 
ETIENNE rapproche le hongre VITARE (IRE) vers l’intérieur. 
Toutefois, les Commissaires ont adressé des observations au 
jockey Emmanuel ETIENNE pour ne pas avoir strictement gardé sa 
ligne sans que cela n’ait de conséquence.
La jument ETEL DU NINIAN et le hongre STORM CITY (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2836 807 PRIX DU SECOURS POPULAIRE FRANCAIS - PRIX DE LA 

VILLA LUCIE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
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 2708 3 St Briac, h, b, 2 ans, par Bow Creek IRE et Bruyante 
USA (Awesome Again CAN), 59 k (561/2 k), A, (17 000), 
F. Dezzutto (E. Verhestraeten), D. Windrif – (n° corde 5)

 2014 4 Menamara, f, n.p, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Paroleetmusique (IRE) [Charm Spirit (IRE)], 56 k 
(541/2 k), (14 000), Ecurie B. Weill (Mme C. Pacaut), 
S. Brogi – (n° corde 15)

 2686 5 Rum Tum Tugger (HUN), m, b, 2 ans, par 
Sommerabend GB et Inarretable (Literato), 56 k, (11 
000), T. Solal (M. Barzalona), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 2575 5 Do It For Me, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), gh, (14 000), 
L. Baudron (s) (M. Pelletan), S. Nigge (s) – (n° corde 16)

 2646 3 Noronha, f, 2 ans, 571/2 k, (17 000), R. Meder 
(A. Crastus), M. Krebs (s) – (n° corde 12)

   Rocket Science GER, f, 2 ans, 56 k, (14 000), 
Legal Horizon Racing (C. Lecoeuvre), H. Grewe – 
(n° corde 8)

 2633  Zhanna, f, 2 ans, 56 k, (14 000), N. Bizakov 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 13)

   Endupur Fal MOR, m, 2 ans, 56 k, (11 000), A. Sedrati 
(H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 14)

 2608  Pomeleo, m, 2 ans, 59 k (561/2 k), (17 000), 
Mme M. Tretiakova (C. Belmont), R. Rohne – 
(n° corde 10)

 2575 4 Baroncina, f, 2 ans, 56 k,  h, (14 000), 
Razza Della Sila SRL (C. Demuro), G. Bietolini – 
(n° corde 11)

 2575  Dashka, f, 2 ans, 571/2 k (56 k), (17 000), 
Ecurie Club des Etoiles (Mme F. Valle Skar), 
M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 2575  Eshbelia, f, 2 ans, 571/2 k (55 k), (17 000), S.M. Alfalahi 
(D. Cirocca), S. Caceres (s) – (n° corde 4)

 2575 3 Favory Chop, m, 2 ans, 59 k, (17 000), A. Berto 
(M. Berto), T. Speicher – (n° corde 3)

 2646 4 Nocturne Silver, m, 2 ans, 59 k, 0h, (17 000), 
Ecurie Equus Racing (T. Piccone), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 9)

16 partants ; 21 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 782 a
½ long, 5 long ½, 2 long ½, 1 long, 1 long, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 
3 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Ma Mome.

 2 736 a Rouanita.

 2 052 a St Briac.

 1 368 a Menamara.

 684 a Rum Tum Tugger.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Olivier Voisin, Jonathan Touchais.

 637 a Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo, Haras Des Evees.

 555 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 424 a Serge Bouvier, Eric Georget.

 212 a Suc. Larissa Kneip.

Temps total : 1’41’’30’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Ecurie EQUUS RACING par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 150 
mètres après le départ, les Commissaires, ont entendu en leurs 
explications les jockeys Tony PICCONE, Cristian DEMURO, Clément 
LECOEUVRE, Ebbe VERHESTRAETEN, Davide CIROCCA, Mickael 
BERTO et l’apprenti Dorian PROVOST (ce dernier étant mineur n’a 
pas demandé à être assisté par une personne de son choix).
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Mickael BERTO par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours et l’apprenti Dorian 
PROVOST par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours, 
les deux jockeys précités ayant eu un comportement dangereux en 
allant chercher l’extérieur après l’ouverture des stalles de départ et 
avoir ainsi mis en grande difficulté plusieurs de leurs concurrents.
Les pouliches MA MOME, ZHANNA, ROUANITA et MENAMARA ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2839 4914 PRIX VILLE DE BENERVILLE-SUR-MER (PRIX ALWAYS 

FAIR)

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 2 février 2023 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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A l’issue de la course, le jockey Thomas TRULLIER a indiqué aux 
Commissaires que le hongre IT’S ALL A DREAM n’avait jamais eu de 
ressource.
Les hongres LANAKEN, ZEROSTRESS (GER), MAGIC VATI, TOIJK 
et la pouliche SUN FLARE (GB) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CLAIREFONTAINE

0310 214 mercredi 2 août 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Mme Christine du BREIL – 
M. Patrick SABAROTS – M. Jean d’INDY – M. Michel MARTIN-SISTERON

 2837 4908 PRIX VILLE DE TROUVILLE-SUR-MER (PRIX PRINCE 

MAB)

(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou 
été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2461 1 Shiffrin (IRE), f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE 
et Scruples USA (Pioneerof The Nile USA), 551/2 k, 
Haras d’Etreham (S. Planque), N. Le Roch – (n° corde 4)

 2608 1 Parrhesia, f, b.f, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Phenomenologie (GB) (Dawn Approach IRE), 551/2 k, gh, 
D. Cole (C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 2633 3 Luiza Bere, f, b.f, 2 ans, par Territories IRE et Broken 
Promise [Le Havre (IRE)], 54 k, G. Augustin-Normand 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 2525 2 Olympe Mancini (IRE), f, b, 2 ans, par Toronado 
(IRE) et Hesterya IRE (Kodiac GB), 551/2 k, 
Ecurie Castillon Bloodstock (C. Lecoeuvre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

4 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
1 314 a
Eng. Sup. : Olympe Mancini (IRE)

1 long, 2 long ½, nez.
17 000a – 6 800a – 5 100a – 3 400a

Primes aux propriétaires :

 12 240 a Shiffrin (Ire).

 4 896 a Parrhesia.

 3 672 a Luiza Bere.

 2 448 a Olympe Mancini (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 485 a Haras D’Etreham.

 1 520 a Ghislain Deslandes.

 745 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. , Sas Regnier.

 497 a Al Shaqab Racing, S.C.E.A. Des Prairies.

Temps total : 1’42’’60’’’
La pouliche SHIFFRIN (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2838 4909 PRIX VILLE DE TOUQUES (PRIX DES COSMOS)

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 2 mars 2023 inclus reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2708 1 Ma Mome, f, b.f, 2 ans, par Seahenge USA et Simone 
Angel [American Post (GB)], 591/2 k (57 k), (17 000), 
Ecuries Puglia (D. Provost), C. Escuder – (n° corde 2)

 2633  Rouanita, f, b, 2 ans, par New Bay GB et River 
On The Hills [Sinndar (IRE)], 56 k, 0, (14 000), 
Mme RG. Ehrnrooth (S. Planque), de H. Nicolay – 
(n° corde 6)

1 600 m
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 2544 5 Loughcrew, h, 3 ans, 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2346  Axelrod, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), Argella Racing 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

   Spend It, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), g, Mme C. Stephenson 
(A. Bentahar), G. Doleuze – (n° corde 6)

 2693 3 Falimax, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), gh, G. Guillermo 
(W. Levesque), G. Guillermo – (n° corde 5)

12 partants ; 24 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 225 a
Sans motif : Malleolus USA

¾ long, 1 long ¼, 3 long, ¾ long, encolure, 1 long ¾, ¾ long, 1 long ¼, 
3 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Be The King.

 3 168 a Prewitt (Ire).

 2 376 a Pushkin Ger, prime non attribuée.

 1 584 a Climate Change.

 792 a Attack Massive Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 608 a Rashit Shaykhutdinov.

 643 a Haras De L’Hirondelle.

 491 a Suc. Larissa Kneip.

 280 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 93 a Mme C. Peddie, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MERCURIO à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain BE THE KING a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2841 4911 PRIX VILLE DE BLONVILLE-SUR-MER (PRIX GRIS 

VITESSE)

(Femelles)

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Smokeshow, f, b, 3 ans, par No Nay Never USA 
et Khaleesy IRE (Galileo IRE), 58 k, Al Asayl France 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 13)

 2047 3 Prophetie GB, f, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Pretty Please (IRE) (Dylan Thomas IRE), 58 k, 
Ballymore Thoroughbred Racing (B. Murzabayev), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 2443 2 Lady Regent, f, gr, 3 ans, par Roaring Lion USA et 
Naissance Royale IRE (Giant’S Causeway USA), 58 k,  h, 
T. Lines (H. Lebouc), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

   Lucky Eye, f, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Polar 
Eyes (GB) (Dubawi IRE), 58 k (561/2 k), Lucky Stables 
(Mme S. Vogt), A. Bolte – (n° corde 4)

 2254  Baileys Starlight, f, n.p, 3 ans, par Dabirsim et 
Missisipi Baileys [Aqlaam (GB)], 58 k, G.R. Bailey Ltd 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 3)

 2047  Aristocrazy IRE, f, b, 3 ans, par Kingman 
GB et Amazona GER (Dubawi IRE), 58 k, g, 
Gestut Schlenderhan (H. Journiac), G. Hernon (s) – 
(n° corde 6)

 2538 3 Kisana Bere, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), R. Straus 
(Mme F. Valle Skar), Mme G. Rarick – (n° corde 9)

 2266 2 Ektoria, f, 3 ans, 58 k, Tolmi Racing SC (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 12)

 1602  L’Hermitiere, f, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 7)

   Ars Amatoria, f, 3 ans, 56 k, Stall Elektrowelt24.de 
(C. Lecoeuvre), A. Suborics – (n° corde 11)

 1381 5 Luna Day, f, 3 ans, 58 k,  h, Mme A. Baillif (Y. Rousset), 
Mme S. Geffriaud – (n° corde 10)

   La Ponche, f, 3 ans, 56 k, N. Saltiel (A. Crastus), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 2123  Gold Curtain, f, 3 ans, 58 k, g, T. Kerefoff (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 8)

13 partants ; 26 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 082 a
5 long ½, 1 long ¾, ¾ long, ¾ long, dead-heat, 1 long ¾, ¾ long, 
encolure, 3 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 550a – 550a
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 2338 5 Nottingham GER, f, b, 5 ans, par Excelebration IRE et 
North Sea GER (New Approach IRE), 541/2 k, HD. Jarling 
(C. Demuro), H. Blume – (n° corde 6)

 2368 1 Azov, h, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Askania Nova (IRE) (New Approach IRE), 61 k, gh, 
V. Timoshenko (C. Lecoeuvre), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 7)

 2561  Fuego Del Amor, h, b, 9 ans, par Dream Ahead 
USA et Femme Fatale SWI (Feliciano SWI), 56 k, 
MP. Reichstein (B. Murzabayev), A. Bolte – (n° corde 2)

 2370 2 Baileys Memoire, f, al, 4 ans, par Recorder GB et 
Wedding Party GB (Groom Dancer USA), 551/2 k, A, 
G.R. Bailey Ltd (T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 2423  Vaydena, f, b.f, 4 ans, par Dariyan et Vadiya [Peintre 
Celebre (USA)], 551/2 k, A, S. Lloyd (S. Pasquier), 
P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 2156  Sunray IRE, f, 4 ans, 541/2 k, Mme L. Dyer (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 8)

 2423  Ashiktash, h, 4 ans, 59 k (551/2 k),  h, Haras d’Etreham 
(L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 1982 4 Shamsoun, h, 9 ans, 56 k (531/2 k),  h, G. Guillermo 
(W. Levesque), G. Guillermo – (n° corde 4)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 756 a
1 long ¼, ½ long, 1 long ½, encolure, 2 long, 3 long ½, loin.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Nottingham Ger, prime non attribuée.

 2 277 a Azov.

 1 397 a Fuego Del Amor.

 1 138 a Baileys Memoire.

 569 a Vaydena.

Primes aux éleveurs :

 977 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

 584 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 446 a Haras Des Trois Chapelles.

 411 a Erich Schmid.

 223 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 1’39’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASHIKTASH à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’apprenti Warren LEVESQUE en ses explications (ce dernier étant 
mineur n’a pas demandé à être assisté par une personne de son 
choix), lui ont adressé des observations pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules à une reprise durant le parcours 
(1re infraction).
La jument NOTTINGHAM (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2840 4910 PRIX VILLE DE SAINT-ARNOULT (PRIX KALAMOUN)

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2559 2 Be The King, m, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Kosmische IRE (Fastnet Rock AUS), 58 k,  h, 
R. Shaykhutdinov (C. Demuro), F. Chappet – 
(n° corde 13)

 2544 2 Prewitt (IRE), h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Lilas D’Or (IRE) (Camelot GB), 58 k, Leram S.R.O. 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 11)

 2421 3 Pushkin GER, h, b, 3 ans, par Lawman et Paulinia 
GER (Sea The Stars IRE), 58 k (561/2 k), K. Allofs/
Gestut Fahrhof (Mme S. Vogt), P. Schiergen – 
(n° corde 8)

 625  Climate Change, h, gr, 3 ans, par Seabhac USA 
et Melting Ice IRE (Verglas IRE), 58 k, A. Pratt 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 2251 3 Attack Massive IRE, m, b, 3 ans, par National Defense 
(GB) et Caribbean Ace IRE (Red Clubs IRE), 58 k, 
SARL Groupe KR (B. Murzabayev), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 9)

 2127 3 Murciano, h, 3 ans, 58 k,  h, Haras d’Etreham 
(A. Crastus), N. Le Roch – (n° corde 4)

 2421 5 Le Rockeur (GB), m, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Ecurie Haras du Cadran (Mme F. Valle Skar), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 2711  Mercurio, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, Y. Popelier 
(B. Flament), Mme A. Karkosa – (n° corde 12)
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10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 197 a Najiba.

 2 079 a Hygrove Lass.

 1 559 a Joyce Galeste.

 1 039 a Louve Precieuse.

 519 a Boza.

Primes aux éleveurs :

 2 040 a Haras D’Ecouves.

 816 a David Huw Francis.

 612 a Mme Evelyne Poitevin.

 408 a Haras De Beauvoir, Mme Fatou Michenot, Thomas Michenot, Mme Charlotte 

Demailly.

 203 a Ecurie Celtica, Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’42’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BOZA à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, l’entraîneur Christophe ESCUDER est venu 
saisir les Commissaires de courses, se plaignant que la pouliche 
HYGROVE LASS présentait une atteinte sur la face externe de 
l’antérieur droit.
Les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys 
Tony PICCONE (HYGROVE LASS) et Ayman BENTAHAR (GOFAST) afin 
de déterminer les circonstances de la blessure de ladite pouliche.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
aucune faute ne pouvait être retenue à l’encontre de l’un des deux 
jockeys.
La pouliche NAJIBA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2843 4912 PRIX VILLE DE VILLERS-SUR-MER (PRIX DE LA PETITE 

FERME)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +29.

 2643  Heart Shining, h, gr, 4 ans, par Morandi et Candy 
Heart [Gold Away (IRE)], 551/2 k,  h, L. Mirto (T. Bachelot), 
S. Labate (s) – (n° corde 1)

 2734 5 Zelzalita, f, b.f, 4 ans, par Zelzal et Smyrnes [Anabaa 
(USA)], 58 k,  h, Mme C. Alesi (H. Lebouc), Mme C. Alesi – 
(n° corde 14)

 2513  Blue Falcon, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Artifix 
(IRE) (Lawman), 561/2 k, Tout Sur Le Rouge (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 12)

 2423  Dzarina, f, b.f, 4 ans, par Zarak et Uta [Shirocco 
(GER)], 591/2 k, g, JP. Lemelletier (J. Guillochon), 
F. Monnier (s) – (n° corde 2)

 2423 2 Asian Pearl, f, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et Ashdown 
Lass GB (Sir Percy GB), 591/2 k, M. Motschmann 
(C. Lecoeuvre), H. Grewe – (n° corde 3)

 320  San Teodorico, h, 4 ans, 59 k, Ah, N. Rugani 
(R. Mangione), S. Pecoraro – (n° corde 16)

 2511 5 Varinka, f, 4 ans, 54 k,  h, A. Courbis (A. Crastus), 
Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 6)

 2424  Lake Naivasha IRE, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), N. Hoepfner 
(Mme F. Valle Skar), M. Rulec (s) – (n° corde 5)

 2198 2 Darabjir, h, 4 ans, 60 k (571/2 k), Pcsse Z. Aga Khan 
(F. Satalia), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 2278  Stephanie In Love, f, 4 ans, 57 k, 0, CM. Holschbach 
(B. Murzabayev), H. Blume – (n° corde 13)

 2533 3 Jolienene, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), K. Baier 
(Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 9)

 2549  Hypnotized, f, 4 ans, 561/2 k, 
Galopp Club Herzblut Fur V. (C. Demuro), R. Rohne – 
(n° corde 4)

 1129  D Day Man, h, 4 ans, 57 k, gh, L. Farges (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 10)

13 partants ; 33 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 135 a
Eng. Sup. : Lake Naivasha IRE, Hypnotized

Code anomalie CE : Limoncella

Certif. vétérinaire : Guadalest, Sanpedro
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Primes aux propriétaires :

 7 920 a Smokeshow.

 3 168 a Prophetie Gb, prime non attribuée.

 2 376 a Lady Regent.

 1 584 a Lucky Eye.

 396 a Baileys Starlight.

 396 a Aristocrazy Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 608 a Al Asayl France.

 482 a Ecurie Des Monceaux.

 374 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.

 321 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.

 122 a Haras Des Trois Chapelles.

 46 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LADY REGENT à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA PONCHE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Gérald MOSSE ayant un empêchement personnel, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche ARS 
AMATORIA par le jockey Clément LECOEUVRE au poids de 56 kg.
Suite à une erreur de retranscription, les Commissaires ont autorisé 
la pouliche LUCKY EYE à courir sous la propriété de LUCKY STABLES, 
casaque verte, ceinture blanche et rouge, manches mi-vertes mi-
rouges, toque cerclée rouge et verte.
La pouliche SMOKESHOW a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2842 4913 PRIX VILLE DE VILLERVILLE (PRIX DE LA MARE AUX 

CANARDS)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35,5.

 2548  Najiba, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Kingdom 
Come [King’S Best (USA)], 561/2 k,  h, G. Barbedette 
(S. Pasquier), G. Barbedette – (n° corde 10)

 2469  Hygrove Lass, f, b, 4 ans, par Zelzal et Hygrove 
Katie GB (Monsieur Bond IRE), 591/2 k, A, N. Souchon 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 2)

 2713 3 Joyce Galeste, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Piquetera (GB) (Oratorio IRE), 55 k, H. Ghabri 
(T. Bachelot), H. Ghabri – (n° corde 12)

 2424 5 Louve Precieuse, f, b, 4 ans, par Dabirsim et 
Licorne Bleue USA (War Chant USA), 581/2 k, R. Meder 
(C. Lecoeuvre), M. Krebs (s) – (n° corde 6)

 2548 3 Boza, h, b, 4 ans, par Kendargent et Vefa (Siyouni), 
60 k,  h, N. Caullery (H. Journiac), N. Caullery – 
(n° corde 7)

 2452  Messagin A Bottle, h, 4 ans, 531/2 k,  h, D. Bismuth 
(S. Breux), Mme C. Auvray – (n° corde 3)

 2568 1 Estokenia, f, 4 ans, 57 k,  h, J. Khalifa (M. Barzalona), 
Mme A. Budka – (n° corde 13)

 2424 4 Red Crazy, m, 4 ans, 571/2 k,  h, H. Ghabri (C. Demuro), 
H. Ghabri – (n° corde 5)

 534  Uri, m, 4 ans, 59 k,  h, N. Caullery (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 2366  Korem, h, 4 ans, 51 k (50 k), S. Imiola (Mme D. Santiago), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 2659 5 Mystic Chop, h, 4 ans, 53 k,  h, Red And White Racing 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 2548  Zinnia, h, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, M. Bollack-Badel 
(Mme M. Eon), M. Bollack-Badel – (n° corde 4)

 2425  Gofast, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, Mme S. Quere 
(A. Bentahar), Mme S. Quere – (n° corde 1)

 2691  Balagan, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), Agh, Mme S. Collet 
(Mme F. Valle Skar), S. Labate (s) – (n° corde 14)

14 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
877 a
Eng. Sup. : Korem

Sans motif : Lady Valou

¾ long, ½ long, 1 long ¼, courte encolure, courte encolure, ¾ long, ½ 
long, courte tête, 1 long ½.
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Primes aux propriétaires :

 3 645 a L’Indomptable.

 1 458 a Prescy Liia.

 1 093 a Well De Vindecy.

 729 a Thindy.

 364 a Um Elnadim.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Franck Benavides.

 657 a Ecurie Haras Des Marais.

 493 a Mme Martine Bonjour, Mlle Christelle Corger.

 328 a Sca Elevage De Tourgeville, Old Highbourne Bloodstock Ltd, Tomas Schweizer.

 164 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville, Mme Antoinette Tamagni.

Temps total : 2’37’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DARIYANGEL à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument L’INDOMPTABLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

VICHY

0720 214 mercredi 2 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Jean-Luc ROBERT – 
Mme Cécile BENOIST D’AZY – M. Noel PENARD – M. Yves TROUILLEUX

 2845 5527 PRIX DU CHATEAU DE MAULMONT

(Handicap à réclamer)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 
9.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +32,5.

 2526  Enzo, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Extention USA (Hat 
Trick JPN), 511/2 k, (9 000), D. Mordenti (E. Hardouin), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 7)

 2672  Sakharah, h, b, 4 ans, par Profitable IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 56 k, 0h, (9 000), A. Mink 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 9)

 2469  Coimbra IRE, f, al, 4 ans, par Brametot IRE et 
Page One (Stormy River), 55 k (521/2 k), A, (9 000), 
Ecurie Piquemal (A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 4)

 2464 4 Ultimate Fight, h, al, 9 ans, par Muhaymin USA 
et Fantastica GER (Big Shuffle USA), 55 k, (9 000), 
Z. Koplik (E. Crublet), Z. Koplik – (n° corde 5)

 2469  Arco Grande, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Autumn Forest [Exit To Nowhere (USA)], 591/2 k, (9 000), 
J. Khalifa (M. Forest), J. Andreu (s) – (n° corde 10)

 2326  The Manager, h, 6 ans, 591/2 k (56 k), Ah, (9 000), 
Mme M. Blanc (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 1)

 2469 2 Lawrence, h, 8 ans, 511/2 k (521/2 k), 0h, (9 000), 
P. Nador (T. Trullier), P. Nador – (n° corde 3)

 2630  Sibuyu, h, 4 ans, 54 k, (9 000), G. Durot (A. Lemaitre), 
D. Chenu – (n° corde 2)

 2668  Muguette Girl, f, 7 ans, 57 k, 0h, (9 000), E. Lacaille 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

 2668  Hybrid, h, 5 ans, 60 k, 0, (9 000), R. Philippon 
(G. Guedj-Gay), Mme R. Philippon – (n° corde 6)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 400 a
½ long, encolure, encolure, courte encolure, 3 long, 1 long ¾, 2 long, 
1 long ¼, 1 long ¾.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Enzo.

 1 188 a Sakharah.

 891 a Coimbra Ire, prime non attribuée.

 486 a Ultimate Fight.

 243 a Arco Grande.

Primes aux éleveurs :

 762 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 304 a Haras De Beauvoir.

 219 a Andre Hebert.

 153 a Umberto Saini-Fasanotti, prime non attribuée.

 109 a Christoph Mueller.

Temps total : 1’25’’10’’’
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1 long ¼, ½ long, 1 long, courte encolure, ½ long, encolure, tête, nez, 
2 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Heart Shining.

 2 277 a Zelzalita.

 1 707 a Blue Falcon.

 1 138 a Dzarina.

 569 a Asian Pearl.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Luc Mirto.

 894 a Haras Du Quesnay.

 670 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse.

 446 a Jean-Paul Lemelletier, Jean-Philippe Rack.

 223 a Mme Barbara Moser.

Temps total : 1’41’’50’’’
Le jockey Gérald MOSSE ayant un empêchement personnel, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre SAN 
TEODORICO par le jockey Rosario MANGIONE au poids de 59 kg.
Le jockey Cristian DEMURO a déclaré aux Commissaires de courses 
que la pouliche HYPNOTISED, arrivée non-placée, n’avait pas 
apprécié l’état du terrain (4.5 au pénétromètre).
Le hongre HEART SHINING a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2844 4915 PRIX VILLE DE VAUVILLE (PRIX DE LA GARENNE)

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

 2659  L’Indomptable, f, b, 8 ans, par Rajsaman et Kitty 
D’Argos (Ecossais), 60 k,  h, R. Borrelli Bifulco 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 6)

 1798 5 Prescy Liia, f, gr, 6 ans, par Doctor Dino et Purple 
Sensation (Slickly), 60 k (581/2 k),  h, B. Vives 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 18)

 2471 5 Well De Vindecy, f, n.p, 7 ans, par Willywell et Saga Du 
Brionnais (Sagamix), 581/2 k, Ah, A. Coelho (T. Piccone), 
A. Coelho – (n° corde 12)

 2492  Thindy, h, b, 11 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Windy [Rock Of Gibraltar (IRE)], 591/2 k, 0h, 
AS. & D. Allard (s) (S. Maillot), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 8)

 2454 3 Um Elnadim, f, b, 6 ans, par Elvstroem AUS et 
Three French Hens IRE (Elnadim USA), 51 k, 0, 
Mme M. Gouyette (M. Justum), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 16)

 2062  Red Sugar, f, 4 ans, 511/2 k, Agh, Mme V. Jud-Frei 
(A. Crastus), D. Artu (s) – (n° corde 11)

 2492  Maestro Chop, h, 6 ans, 59 k, g, C. Dolle 
(B. Murzabayev), P. Dolle – (n° corde 4)

 2511  Dariyangel, h, 4 ans, 60 k,  h, Mme D. de Wulf 
(S. Hellyn), Mme D. de Wulf – (n° corde 3)

 2492 4 Kick Boxing, m, 5 ans, 591/2 k (58 k), g, S. Cerulis 
(Mme C. Pacaut), S. Cerulis – (n° corde 10)

 2034  Dream Word, h, 7 ans, 591/2 k, 0h, E. Michot (B. Marie), 
E. Michot – (n° corde 1)

 2452  Falwukair Laujac, h, 4 ans, 57 k, g, E. Martin 
(R. Mangione), P. Van de Poele (s) – (n° corde 5)

 2492  Rebel D’Ans, h, 8 ans, 581/2 k (57 k), J. Parize 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 17)

 2492 5 Ipparock (IRE), f, 4 ans, 60 k, 0, Ecurie Galaxy II 
(T. Bachelot), S. Cerulis – (n° corde 13)

 2632  Bokra Fil Mishmish, f, 9 ans, 51 k (491/2 k),  h, 
G. Guillermo (Mme L. Oger), G. Guillermo – (n° corde 7)

 2694 2 Volynka GB, f, 6 ans, 51 k (491/2 k), Ah, G. Guillermo 
(W. Levesque), G. Guillermo – (n° corde 15)

   Hexis (IRE), m, 9 ans, 60 k (581/2 k), 0, D. Dumoulin 
(Mme F. Valle Skar), J. Leroy – (n° corde 2)

16 partants ; 54 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
2 779 a
Eng. Sup. : Falwukair Laujac

Sans motif : Daiquiria, Rue Dauphine

Chev. retir. : Douville, Ruudje

9 long, encolure, ¾ long, 2 long, nez, encolure, ¾ long, 2 long ½, 
encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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Le poulain GOWAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2847 5523 PRIX OMBRETTE

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2226 1 Flowerspring, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Maraza 
(IRE) (Paco Boy IRE), 58 k, S. Grandin (A. Orani), 
R. Fradet (s) – (n° corde 6)

 2625  Lafayette, f, b, 2 ans, par Zarak et L’Invincible 
[Invincible Spirit (IRE)], 58 k,  h, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

 2625 5 Betanyx, f, b, 2 ans, par Calyx GB et Josephine 
Bettany GB (Dansili GB), 58 k, M. Bekhti (A. Madamet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 2485 7 Breizhy Girl, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Anna Danse [Anabaa (USA)], 58 k, L. Baudron (s) 
(A. Lemaitre), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

   Moonlight Squeeze, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Moonlight Swing [Palace Episode (USA)], 56 k,  h, 
Ecurie des Pinsons (E. Hardouin), HF. Devin (s) – 
(n° corde 1)

 2623  Cuncerta, f, 2 ans, 58 k,  h, B. Giraudon (M. Forest), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

   Queen Singer, f, 2 ans, 56 k, Mme K. Schanz (G. Guedj-

Gay), Mme R. Philippon – (n° corde 12)
   Queen Lizzie, f, 2 ans, 56 k, SARL Groupe KR 

(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)
   Meisho Velite, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), g, Y. Matsumoto 

(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 11)
   Alimaya, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), HA. Pantall (s) 

(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 10)
 2646  Liane, f, 2 ans, 58 k, Mme D. Besset (G. Legras), 

D. Chenu – (n° corde 2)
   Maradream, f, 2 ans, 56 k,  h, G. Duca (S. Ruis), 

N. Perret (s) – (n° corde 9)
12 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 274 a
Eng. Sup. : Breizhy Girl

1 long ½, ¾ long, ½ long, tête, 1 long ¾, ½ long, 1 long, ¾ long, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Flowerspring.

 3 312 a Lafayette.

 2 484 a Betanyx.

 1 656 a Breizhy Girl.

 828 a Moonlight Squeeze.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 1 028 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 514 a Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo, Haras Des Evees.

 504 a Ecurie De Cachene.

 257 a Ecurie Des Pinsons.

Temps total : 1’43’’93’’’
Le jockey Jérôme CLAUDIC étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche LIANE par le jockey 
Grégoire LEGRAS.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BREIZHY GIRL à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche LAFAYETTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2848 5525 PRIX DE DURTOL

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.
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Le jockey Jérôme CLAUDIC étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre SIBUYU par le jockey 
Aurélien LEMAITRE.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Thomas TRULLIER 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
de plus d’une livre le poids déclaré.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HYBRID à être monté au 
box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LAWRENCE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Franck FORESI en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Thomas TRULLIER au sujet de la performance 
du hongre LAWRENCE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre hongre s’était montré trop 
allant et qu’il est plus performant sur des distances plus courtes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres ENZO et SIBUYU ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2846 5522 PRIX DE DIVONNE-LES-BAINS

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2626 2 Fou Furieux, m, al, 2 ans, par City Light et Folie De 
Louise [Tin Horse (IRE)], 58 k, A, DR. Lodge (H. Boutin), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 2626 3 Goway, m, b, 2 ans, par Goken et Galaxiway 
[Galiway (GB)], 58 k, Ecurie Friedrider (A. Lemaitre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

   Tremaine GB, m, b, 2 ans, par Expert Eye GB et 
Rostova USA (Arch USA), 56 k,  h, Suc. K. Abdullah 
(E. Hardouin), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 2626  Kind Of Star, m, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Nobina (GER) (Lord Of England GER), 58 k, A, 
Mme S. Jacquemin (M. Forest), Mme B. Re-Scandella – 
(n° corde 3)

   Timber Light, m, al, 2 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Foulognes IRE (Lope De Vega IRE), 56 k (531/2 k), 
HA. Pantall (s) (L. Rousseau), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 6)

 2626  San Remo, m, 2 ans, 58 k, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
J. Andreu (s) – (n° corde 2)

   Epic, m, 2 ans, 56 k,  h, Ecurie Olivier Morel (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 2623 4 Loyal Prince, m, 2 ans, 58 k, Mme D. Besset (A. Orani), 
D. Chenu – (n° corde 9)

 2608 3 Frist Glory, h, 2 ans, 58 k,  h, Ecurie Mechali 
(H. Besnier), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
943 a
Eng. Sup. : Epic

1 long, ¾ long, 3 long, 1 long ¾, 1 long ½, 2 long, 3 long, 1 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Fou Furieux.

 3 312 a Goway.

 2 484 a Tremaine Gb, prime non attribuée.

 1 656 a Kind Of Star.

 828 a Timber Light.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.

 1 028 a Guy Pariente Holding.

 514 a Haras Du Mondant.

 293 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 257 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

Temps total : 1’40’’39’’’
Le jockey Jérôme CLAUDIC étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain LOYAL PRINCE par le 
jockey Antonio ORANI.
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 2346 3 Story To Tell IRE, f, b, 3 ans, par No Nay Never 
USA et Sarah Lynx IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k (54 k), 
Mme RG. Ehrnrooth (A. Mosse), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 5)

   Intemporelle, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE 
et Big Words (GER) (Whipper USA), 541/2 k,  h, 
Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 4)

   Gatsby Girl, f, 3 ans, 541/2 k, Stall Challenger (G. Guedj-

Gay), W. Glanz – (n° corde 7)
 2272 5 Dream Solitaire, h, 3 ans, 58 k,  h, Mme B. Re-Scandella 

(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)
 2417 4 Red Nureyev GER, h, 3 ans, 58 k, Stall Winterlinde 

(E. Hardouin), Mme C. Whitfield – (n° corde 3)
 2422 4 Svenya GER, f, 3 ans, 561/2 k, S. Molks (H. Besnier), 

Mme N. Prosek Arendsen – (n° corde 6)
 1368 4 Nove Su Nove (FR) , h, 3 ans, 58 k,  h, L. Lazzinnaro 

(A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 2)
10 partants ; 38 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 111 a
courte tête, ¾ long, 1 long ½, ¾ long, 3 long ½, 3 long ½, 1 long ½, 
4 long, 1 long ¾.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Saadiyat Ire, prime non attribuée.

 2 448 a Hygrove Maid.

 1 836 a Odemar.

 1 224 a Story To Tell Ire, prime non attribuée.

 612 a Intemporelle.

Primes aux éleveurs :

 760 a David Huw Francis.

 722 a Epona Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 372 a Erich Schwaiger.

 190 a Julien Phelippon, Julien Mio, Francois-Xavier Mio.

 144 a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’63’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexandre ROUSSEL au sujet de la 
performance du hongre NOVE SU NOVE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre effectuait une rentrée et qu’il 
s’était montré trop allant, il a ajouté qu’il est plus performant sur des 
distances plus courtes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre ODEMAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2850 5526 PRIX ANTOINE NUCERA

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 2655 7 Twin Scat, h, b, 3 ans, par Seahenge USA et Twinkly 
[Zanzibari (USA)], 571/2 k (56 k), A, Ph. Desbois (R. Pehu), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 12)

 2639 4 Lixi, f, b, 3 ans, par Almanzor et Ludiana [Dalakhani 
(IRE)], 59 k (561/2 k),  h, K. Strangeway (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

 2607 3 Papyrus Road, m, gr, 3 ans, par Morandi et Pyramid 
Street USA (Street Sense USA), 57 k,  h, JPJ. Dubois 
(A. Orani), S. Culin – (n° corde 1)

 2665 5 Ohime, m, b, 3 ans, par Garswood GB et Ponentina 
[Lando (GER)], 58 k, 0, JP. Folacci (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 2438 1 Evolving GB, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Heliosphere USA (Medaglia D’Oro USA), 58 k 
(561/2 k), Flaxman Stables Ireland Ltd (A. Mosse), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

 2655 6 Allez Lulu, m, 3 ans, 58 k, C. Milliere (H. Boutin), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 2655 2 Docteur Tournesol, h, 3 ans, 57 k (531/2 k), 0, 
Mme H. Devin (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 3)

 2647 4 Zahra, f, 3 ans, 53 k, A, H. Salemme (G. Guedj-Gay), 
R. Chotard – (n° corde 2)

 2563  Dschingis Voyage, m, 3 ans, 571/2 k,  h, Avatara S.A. 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 9)

 2684 2 Union Square (IRE), f, 3 ans, 58 k, L. Girel 
(A. Madamet), L. Girel – (n° corde 8)

 2665  Willy Winner, h, 3 ans, 59 k (551/2 k), Ecurie Jean-
Paul Gauvin (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 13)
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 2329 1 Kynada, f, b.f, 3 ans, par Toronado (IRE) et Kylayne GB 
(Kyllachy GB), 59 k, JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier (s) – 
(n° corde 10)

 2678  Magic Tunis, h, b.m, 3 ans, par Tunis POL et Magic 
Roundabout [Spinning World (USA)], 57 k, Cs Porte 
(H. Boutin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 2211  Flexibility, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Abbreviator 
IRE (Astronomer Royal USA), 58 k, Mme C. Couturon 
(M. Grandin), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 3)

 2579  Divine Chrisnat, f, gr, 3 ans, par Bow Creek IRE et 
Impedimanta (IRE) (Aussie Rules USA), 581/2 k (57 k), 
M. Pehu (R. Pehu), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 2579 5 Balsamand (IRE), h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Basilia (GB) (Fastnet Rock AUS), 58 k,  h, Mme C. Horn 
(A. Madamet), G. Bietolini – (n° corde 1)

 2422 3 Toogoodforschool, f, 3 ans, 581/2 k, S. Molks 
(H. Besnier), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 5)

 2678  Celtic Aryaan, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), g, A. Al Aidarous 
(Mme L. Poggionovo), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 2679 5 Rajmamaille, f, 3 ans, 56 k,  h, TP. Gauthier (T. Trullier), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 7)

 2563  Spirit Grey, h, 3 ans, 57 k (531/2 k), A, Mme M. Blanc 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 4)

 2678  Aucoeurdelanuit, m, 3 ans, 581/2 k, A, C. Clagluna 
(A. Lemaitre), M. Guarnieri – (n° corde 2)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 862 a
courte tête, nez, 2 long, encolure, courte encolure, 1 long ½, 1 long 
½, 3 long, 3 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Kynada.

 2 880 a Magic Tunis.

 2 160 a Flexibility.

 1 440 a Divine Chrisnat.

 720 a Balsamand (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Jean-Claude Seroul.

 894 a Christian Porte.

 670 a Haras Des Sablonnets.

 447 a Michel Pehu, Plisson (S).

 146 a Ecurie Peregrine Sas.

Temps total : 1’40’’15’’’
Au vu des difficultés du hongre BALSAMAND (IRE) pour se rendre au 
rond de présentation et par mesure de sécurité pour ledit hongre et 
son jockey, les Commissaires l’ont autorisé à se rendre en piste par 
le chemin du retour aux balances.
Le départ a été repris une fois, le hongre SPIRIT GREY ayant passé 
l’antérieur gauche au dessus du montant en se cabrant au moment 
de l’ouverture des stalles.
A l’issue de la course les Commissaires ont demandé des 
explications au représentant de l’entraineur Gianluca BIETOLINI sur 
le comportement du hongre BALSAMAND (IRE) lors de son arrivée 
dans le couloir menant au rond de présentation.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait eu peur des enfants 
qui jouaient dans le parc longeant le couloir et a précisé qu’il avait 
fait demi-tour lorsqu’une pile de jouets en plastiques était tombée 
et avait fait du bruit, il a ajouté que ledit hongre ne voulait plus 
s’approcher de l’entrée du couloir suite à ça.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont 
demandé d’indiquer à l’entraineur qu’il prenne les dispositions qu’il 
jugera utile pour ne pas que cette situation se reproduise.
La pouliche KYNADA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2849 5524 PRIX LOUIS CAMBRELENG

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2559 5 Saadiyat IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Sweepstake IRE (Acclamation GB), 561/2 k, 
Al Shira’AA Farms (A. Madamet), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 10)

   Hygrove Maid, f, b, 3 ans, par Zarak et Hygrove Katie 
GB (Monsieur Bond IRE), 541/2 k, DH. Francis (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 9)

   Odemar, h, b.f, 3 ans, par Soldier Hollow GB et 
Orania GB (Sea The Stars IRE), 58 k, E. Schwaiger 
(A. Lemaitre), M. Munch (s) – (n° corde 8)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

2 000 m

1

2

3



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    2 août 2023

BO 2023/16 – plat 43

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Highest Mountain.

 1 584 a Bech River (Ire).

 972 a Trust On Me.

 792 a Tennessee John.

 324 a Stade Velodrome.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a G. B. Partnership.

 621 a Jean-Claude Seroul.

 438 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.

 310 a Ecurie Biraben.

 146 a Suc. De Moratalla.

Temps total : 2’7’’3’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
M. Daniel RABHI par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FORCE TRANQUILLE 
à être emmenée en main au départ non monté, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche QUEENLY à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MARITOT (GB) à être 
munie d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
A l’issue de la course, le jockey Aurélien LEMAITRE a indiqué aux 
Commissaires que la jument AGDUNE, arrivée non-placée, était 
sortie de la piste avec des atteintes aux postérieurs.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Aurélien 
LEMAITRE et Thomas COURTALLON (CATALINA) arrivé non-placé, 
il ressort que les images à la disposition des Commissaires ne 
permettaient pas de déterminer avec exactitude l’éventuelle 
responsabilité d’un concurrents.
Le vétérinaire de service a indiqué que ladite jument avait une 
blessure superficielle d’un glome.
Le hongre HIGHEST MOUNTAIN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2852 5528 PRIX DE LA GRANDE BORDE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 2674 1 Zaur IRE, h, b, 5 ans, par Requinto IRE et Suffice To 
Say IRE (Hurricane Run IRE), 63 k (601/2 k),  h, B. Long 
(A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

 2621 4 Duke Of Conker, h, b, 7 ans, par Authorized IRE 
et Miss Dixie GB (Bertolini USA), 621/2 k (60 k), gh, 
U. Aregger (Mme M. Germain), N. Guilbert – (n° corde 1)

 2462 5 Apollon GER, h, b, 4 ans, par Soldier Hollow 
GB et Alte Rose GER (Monsun GER), 531/2 k,  h, 
Loko Trans Slovakia S.R.O. (E. Crublet), Z. Koplik – 
(n° corde 6)

 2628 1 Living Nelson (IRE), h, al, 4 ans, par Mount Nelson 
GB et The Living Room [Gold Away (IRE)], 591/2 k, g, 
JC. Seroul (A. Orani), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 2532 3 Tahla, f, b, 4 ans, par Lawman et So You Go (IRE) (So 
You Think NZ), 561/2 k (54 k), Roy Racing Ltd (C. Berge), 
G. Hernon (s) – (n° corde 9)

 2628  Mandleft, f, 6 ans, 531/2 k (52 k), E. Mollot 
(Mme S. Chuette), E. Mollot – (n° corde 8)

 2513  Kilia, f, 4 ans, 55 k, Rent A Horse By Yohea (J. Mobian), 
P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 2627 4 Blanc Bleu, h, 5 ans, 591/2 k,  h, M. Delaunay 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 7)

 2628  La Sauzee, f, 4 ans, 54 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(E. Hardouin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 2470 1 Zilya, f, 4 ans, 611/2 k (60 k),  h, Ecurie JP. Bonardel 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

 2512 6 Kalaos (IRE), h, 5 ans, 581/2 k, 0h, Joerg Breuer/
Uwe Fettig (A. Madamet), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 10)

 2553  Interieur (IRE), h, 8 ans, 57 k, Mme AM. Roux (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 12)

12 partants ; 52 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 329 a
encolure, encolure, ½ long, 1 long ¼, 2 long ½, nez, 1 long, 4 long ½, 
3 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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 2638 4 Royal Post Office, h, 3 ans, 541/2 k, 0h, 
Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 7)

 2467 5 Mitumba, f, 3 ans, 571/2 k,  h, Ecuries Serge Stempniak 
(M. Forest), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

13 partants ; 33 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 230 a
courte encolure, encolure, 1 long, ¾ long, ¾ long, ½ long, encolure, 
¾ long, courte encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Twin Scat.

 2 880 a Lixi.

 2 160 a Papyrus Road.

 1 440 a Ohime.

 720 a Evolving Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Michel Pehu, Christophe Plisson, Philippe Desbois, Louis-Rene Kambrun-

Herve.

 894 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Jack Newman.

 670 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 292 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.

 85 a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.

Temps total : 2’32’’83’’’
A l’issue de la course le jeune jockey Angela DAIFI (WILLY WINNER) 
arrivé non-placé, a indiqué aux Commissaires avoir été gêné par 
la pouliche EVOLVING (GB) (Arthur MOSSE) arrivé 5e à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle, les Commissaires n’ont pas 
remarqué de comportement fautif d’un des concurrents.
La pouliche LIXI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2851 5529 PRIX DE LA PETITE BORDE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +33,5.

 2659 4 Highest Mountain, h, b, 7 ans, par Siyouni et Chanson 
Celeste GB (Oratorio IRE), 581/2 k, Ah, A. Mink (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 10)

 2509 2 Bech River (IRE), h, b, 5 ans, par Stormy River et 
Julia Bech (IRE) (Lawman), 54 k (521/2 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 11)

 1660  Trust On Me, f, b, 6 ans, par Elvstroem AUS et Try 
With Me (IRE) (Nayef USA), 551/2 k, Stall Challenger 
(H. Besnier), W. Glanz – (n° corde 1)

 2630 1 Tennessee John, h, b.f, 4 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Non Pareille IRE (Aqlaam GB), 591/2 k, gh, 
AS. & D. Allard (s) (S. Ruis), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 8)

 2513  Stade Velodrome, h, b.f, 7 ans, par Evasive GB 
et Stunning USA (Nureyev USA), 60 k,  h, J. Khalifa 
(M. Forest), J. Andreu (s) – (n° corde 9)

 2341  Force Tranquille, f, 4 ans, 591/2 k, Ag, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 7)

 2659 1 Maritot (GB), f, 4 ans, 59 k,  h, D. Rabhi (G. Millet), 
R. Chotard – (n° corde 2)

 2690 2 Catalina, f, 4 ans, 591/2 k (57 k), 0h, D. Calarnou 
(T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 2630 4 Akhatiyi, f, 4 ans, 60 k (59 k), D. Unger (L. Rousseau), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 2630 5 Agdune, f, 7 ans, 55 k,  h, M. Bouly (A. Lemaitre), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

 2631  Queenly, f, 4 ans, 51 k, D. Rabhi (G. Legras), 
R. Chotard – (n° corde 12)

 2631  Pedro Del Rio, h, 8 ans, 511/2 k (521/2 k), 0, P. Sigaud 
(A. Orani), P. Sigaud – (n° corde 6)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 422 a
¾ long, encolure, courte encolure, 1 long ½, encolure, 1 long, 1 long, 
nez, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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 2381  Port Au Prince (IRE), h, 4 ans, 561/2 k, E. Michot 
(B. Marie), E. Michot – (n° corde 10)

 2512  Breath Of Fire, h, 8 ans, 56 k, Ah, JI. Villar 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 2635 5 West Martin, h, 4 ans, 571/2 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (A. Pouchin), JPh. Dubois – 
(n° corde 12)

 2635 1 Putumayo, h, 8 ans, 591/2 k (57 k), 0h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 11)

 2497 1 La Roseliere, f, 7 ans, 60 k, F. Fisk (M. Barzalona), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 188 a
Code anomalie CE : Lettyt Fight

encolure, 3 long, 1 long ¾, courte encolure, tête, tête, ½ long, 1 long 
¼, 7 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a Saam.

 2 539 a Chelsea Du Ninian.

 1 530 a Auenwolf Ger, prime non attribuée.

 1 069 a Sakurachan.

 534 a Ker Stormy.

 400 a Modern Value (Gb).

 218 a Situmeledemandais.

Primes aux éleveurs :

 2 465 a Fratini Allev. E  Corse Srl.

 996 a Antoine Blanche.

 321 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.

 274 a Haras De La Perelle.

 209 a Suc. Luc Duverger, Mlle Aurelie Duverger, Matthieu Duverger, Emmanuel Le Roux.

 157 a Le Thenney.

 64 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 2’51’’58’’’
Le hongre LETTYT FIGHT a été déclaré non-partant par son 
entraîneur, l’état du terrain proposé ne correspondant pas aux 
aptitudes dudit hongre (4.6 au pénétromètre).
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAAM à être monté sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre SAAM et la pouliche SAKURACHAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2854 816 PRIX DE L’EURE

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
2022 inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 3 novembre 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2253 3 Make Me King, h, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Miss 
Infinity IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, Haras Voltaire 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Sous La Neige, m, b.f, 3 ans, par Shalaa IRE et Setsuko 
[Shamardal (USA)], 57 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2529 2 Axdaliva, f, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Key Success IRE (Kodiac GB), 551/2 k, 
Mandalore Racing Stable SAS (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 2637 1 Whispering Dream IRE, f, b, 3 ans, par Invincible 
Spirit IRE et Grecian Light (IRE) (Shamardal USA), 
551/2 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 1)

 2422 1 Montjica, f, b, 3 ans, par Zoustar AUS et Tautou 
Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 551/2 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 2253 2 Society Man, m, 3 ans, 57 k, Haras de Saint-Julien 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 3)

 2450  Sunday Fudge, f, 3 ans, 551/2 k, F. Blichfeldt 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

 2254 1 Liwa Oasis GB, f, 3 ans, 551/2 k,  h, Al Shira’AA Farms 
(C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 7)

 2529 5 Major Oak, h, 3 ans, 57 k, Ecurie Louis d’Aur 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 932 a
¾ long, 1 long ¼, encolure, courte encolure, 2 long ½, encolure, 
1 long ½, nez.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a
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–

–

–

1 400 m
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Primes aux propriétaires :

 4 950 a Zaur Ire, prime non attribuée.

 1 620 a Duke Of Conker.

 1 485 a Apollon Ger, prime non attribuée.

 990 a Living Nelson (Ire).

 495 a Tahla.

Primes aux éleveurs :

 850 a Cillian Ronayne, James Tobin, prime non attribuée.

 730 a Recep Demirsoy, Le Thenney.

 255 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

 254 a Jean-Claude Seroul.

 127 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.

Temps total : 2’4’’57’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INTERIEUR (IRE) à être 
emmené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TAHLA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Marvin GRANDIN au sujet de la performance 
du hongre BLANC BLEU arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait bénéficié d’un bon 
parcours mais qu’il s’était retrouvé sans ressources dans la ligne 
d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jules MOBIAN en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur 
de plus de 800 grammes (+900 gr) au poids résultant des conditions 
de la course et de l’application des surcharges et/ou des remises 
de poids.
Le hongre APOLLON (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

DEAUVILLE

0003 215 jeudi 3 août 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Mme Christine du BREIL – 
M. Dominique Le BARON DUTACQ – M. Laurent BEUVIN – 

M. Pascal PIGNOT

 2853 822 PRIX D’ECQUEMAUVILLE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +24,5.

 2512 3 Saam, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Super Hantem 
IRE (Royal Anthem USA), 561/2 k (55 k), gh, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 2635 3 Chelsea Du Ninian, f, gr, 5 ans, par Stormy Ocean et 
Syphaline [Timboroa (GB)], 571/2 k, 0h, Mme N. Paysan 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 8)

 2687  Auenwolf GER, h, al, 9 ans, par Lord Of England GER 
et Auenprincess GER (Kornado GB), 59 k, C. Foeller 
(T. Trullier), J. Parize – (n° corde 14)

 2267 5 Sakurachan, f, b, 4 ans, par Teofilo IRE et Quezon 
Sun GER (Monsun GER), 58 k (561/2 k), Y. Inutsuka 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 13)

 2381  Ker Stormy, h, gr, 4 ans, par Stormy River et 
Keymy (Grey Risk), 571/2 k,  h, Mme van den V. Broele 
(A. Madamet), N. Leenders – (n° corde 16)

 2512 1 Modern Value (GB), f, b, 4 ans, par Reliable Man 
(GB) et Mantissa GB (Oratorio IRE), 581/2 k, E. Sauren 
(B. Murzabayev), H. Grewe – (n° corde 15)

 2512 4 Situmeledemandais, h, b, 6 ans, par Oasis Dream 
GB et Scalambra (GB) (Nayef USA), 58 k (551/2 k), 
M. Lagasse (Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 7)

 2635  Rainbow Warrior, h, 4 ans, 60 k,  h, 
Ecurie J.P. Micholet (T. Bachelot), Mme A. Wattel – 
(n° corde 4)

 2687 5 Olympic Dream, f, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, 
MP. Reichstein (Mme D. Santiago), M. Pitart – 
(n° corde 2)

 2512 2 Aha, f, 4 ans, 571/2 k, Mme B. Lemaire (R. Thomas), 
N. Caullery – (n° corde 1)
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BO 2023/16 – plat 45

Chev. élim. : Trick Of The Mind, Alkuin IRE, Bella Rossa, Nightdance 

Man GER, Sotoun, Oser IRE, American Park, Monsieur George

Chev. retir. : Lib Dubawi

encolure, ½ long, ¾ long, encolure, courte encolure, ½ long, 
encolure, courte tête, 1 long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 10 732 a Srifanelogreen.

 4 078 a Woot City.

 3 672 a Woodstone Ger, prime non attribuée.

 1 717 a Salocin.

 1 049 a Lorne (Gb).

 643 a Baden Rocks.

 524 a Dary Ci.

Primes aux éleveurs :

 4 840 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.

 1 839 a Ecurie Des Charmes.

 630 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

 506 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.

 411 a Oti Management Pty Ltd.

 205 a Mlle Francoise Perree.

 189 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.

Temps total : 2’52’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AFTER THE RAIN (IRE) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre SALOCIN a été examiné avant la course par le vétérinaire 
de service et a été autorisé à prendre part à la course.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 30 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Alexis POUCHIN (SIR GEORGE), arrivé non-
placé et Théo BACHELOT (BADEN ROCKS), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont adressé des observations au jockey Théo 
BACHELOT pour s’être décalé vers l’intérieur, gênant un instant 
son concurrent, qui ne pouvait toutefois plus prétendre participer 
activement à l’arrivée.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu 
en ses explications le jockey Clément GUITRAUD au sujet de la 
performance du hongre MONSIEUR XOO (GB), arrivé non-placé, et 
notamment sur les consignes d’avant-course que lui avait données 
l’entraîneur.
L’intéressé a déclaré qu’il avait pour consignes de monter ledit 
hongre à l’arrière du peloton afin de le détendre au maximum, ce 
dernier n’aimant pas être dans le peloton en début de parcours, que 
le hongre MONSIEUR XOO (GB) n’avait pas eu toutes ses aises dans 
la ligne d’arrivée pour progresser, et qu’à chaque fois qu’il pouvait 
s’engager pour fournir son effort, le passage se refermait devant lui.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres SRIFANELOGREEN, WOOT CITY et SALOCIN, le poulain 
WOODSTONE (GER) et la pouliche LORNE (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2856 817 PRIX DE PERSEIGNE

(Handicap de catégorie divisé)

Première épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +27.

 2620  Oasis Bay, h, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Love On Top [Planteur (IRE)], 581/2 k,  h, 
SC Thierry Pigeon (C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 11)

 2563 2 Alcotan, h, b, 3 ans, par Recoletos et Tia Kia 
IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, Mme C. Laffon-Parias 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

 2597 5 Guitry IRE, f, gr, 3 ans, par Zoffany IRE et Grey Thou 
Art IRE (Canford Cliffs IRE), 59 k, A, J. Mahiques 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

 902 3 Zelzefyr, m, b, 3 ans, par Zelzal et Burstingdalak 
IRE (Dalakhani IRE), 581/2 k, 0, Tout Sur Le Rouge 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 7)

 2596 2 Vulcanio, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Celestina Agostino USA (Street Cry IRE), 56 k,  h, 
T. Lines (C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 14)

 2596  Qwenkaly, h, 3 ans, 551/2 k, 0h, T. Corbel (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 13)

 2597  Black Hills IRE, f, 3 ans, 581/2 k,  h, Mme V. Dubos 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :

 10 080 a Make Me King.

 4 032 a Sous La Neige.

 3 024 a Axdaliva.

 2 016 a Whispering Dream Ire, prime non attribuée.

 1 008 a Montjica.

Primes aux éleveurs :

 2 046 a Haras Voltaire.

 1 252 a Scea Haras De Saint Pair, Ecurie Peregrine Sas.

 939 a Mme Camille Vitse, Guillaume Vitse, Barberot (S).

 238 a Godolphin, prime non attribuée.

 204 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.

Temps total : 1’21’’99’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MAJOR OAK à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AXDALIVA à être munie 
d’un bonnet aveuglant pour rentrer dans les stalles de départ.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle, les 
Commissaires ont constaté que l’un des concurrents s’était déferré 
et ont demandé au vétérinaire de service et au maréchal-ferrant 
d’examiner tous les concurrents après la course.
Le maréchal-ferrant a indiqué que le poulain SOUS LA NEIGE était 
déferré de l’antérieur droit.
Le hongre MAKE ME KING et la pouliche AXDALIVA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2855 815 PRIX DE BARNEVILLE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +19.

 2263 5 Srifanelogreen, h, al, 6 ans, par Sri Putra GB et 
Greentathir [Muhtathir (GB)], 571/2 k, Ah, J. Gilbert 
(C. Soumillon), B. Audouin (s) – (n° corde 8)

 1544 1 Woot City, h, b, 6 ans, par Wootton Bassett GB et 
Plume Rose (GB) [Marchand De Sable (USA)], 58 k, 0h, 
L. Disaro (T. Piccone), F. Chappet – (n° corde 7)

 1790  Woodstone GER, m, b, 4 ans, par Adlerflug GER 
et Waldtraut GER (Oasis Dream GB), 57 k, 0, 
Robert Hanning/Roberto Rakic (M. Guyon), S. Richter – 
(n° corde 5)

 2063 1 Salocin, h, al, 6 ans, par Lope De Vega IRE et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 59 k,  h, Mme R. Perron (Mme M. Eon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 10)

 2339 1 Lorne (GB), f, b, 4 ans, par Dariyan et Height 
Of Summer IRE (Alhaarth IRE), 56 k,  h, 
OTI Management Pty Ltd (C. Demuro), M. Baratti (s) – 
(n° corde 9)

 2382  Baden Rocks, h, al, 6 ans, par Champs Elysees GB et 
Becomes You (GB) (Lomitas GB), 551/2 k, 0, O. Post 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 2216 7 Dary Ci, f, b, 5 ans, par Dariyan et Cigalia GB (Red 
Ransom USA), 56 k, A, Mme F. Perree (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 15)

 509  Glacier Peak, m, 5 ans, 55 k,  h, Andreas Scheulen U.A. 
(H. Besnier), MF. Weissmeier – (n° corde 13)

 2670 4 Sir George, m, 7 ans, 59 k, Ah, R. Grosbois 
(A. Pouchin), N. Paysan – (n° corde 4)

 2457 1 No More Bolero GB, h, 4 ans, 57 k, Stall Puritan 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 12)

 2562  Monsieur Xoo (GB), h, 6 ans, 60 k, Mme D. Xoual 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 16)

 2267 1 La Templiere, f, 5 ans, 541/2 k (55 k), Mme F. Perree 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 11)

 2093  After The Rain IRE, f, 4 ans, 561/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 14)

 1645 7 Stallone GER, m, 4 ans, 58 k, 
Mme Holschbach/C. Holschbach (P. Bazire), 
H. Blume – (n° corde 6)

 2670  Mykiss, h, 6 ans, 581/2 k,  h, Stall Brasilien 
(B. Murzabayev), G. Batistic – (n° corde 3)

 2514 4 Santurin, h, 6 ans, 56 k,  h, Mme I. Otten (C. Lecoeuvre), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 1)

16 partants ; 57 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 166 a
Eng. Sup. : Stallone GER
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Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2550 1 Tres Queen, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Tres Americanqueen [American Post (GB)], 62 k, 
Chevotel Racing (Mme B. Weber), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

 2216 6 Cap San Roman, f, b, 4 ans, par Muhaarar GB et 
Cap Verite IRE (Cape Cross IRE), 60 k, S. Sangster 
(Mme A. Peltier), N. Clement (s) – (n° corde 6)

 2448 1 Ermelie, f, b.f, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Emelda GER (Dashing Blade GB), 62 k,  h, L. Ledan 
(Mme L. Le Geay), G. Bietolini – (n° corde 4)

 2185  Ines GB, f, b, 5 ans, par Camelot GB et Applause IRE 
(Danehill Dancer IRE), 60 k, Cuadra Mediterraneo 
(Mme D. Lopez Leret), M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 2368  Onaria, f, b, 4 ans, par Canyon Creek IRE et 
Noella [American Post (GB)], 62 k, J.N. Temam 
(Mme E. Muntwyler), JJ. Chavarrias Arellano – 
(n° corde 1)

   Princess Zizou, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), gh, 
Ecurie Gribomont (Mme A. Baudron), P. Cottier – 
(n° corde 2)

 370 3 Rue De Volga, f, 4 ans, 60 k (58 k), Ecurie X 
(Mme M. Lebas), S. Nigge (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
793 a
Eng. Sup. : Rue De Volga

2 long ½, ¾ long, 5 long, 1 long ½, 7 long, courte tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Tres Queen.

 1 782 a Cap San Roman.

 1 336 a Ermelie.

 891 a Ines Gb, prime non attribuée.

 445 a Onaria.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Chevotel De La Hauquerie.

 524 a Baronrath Stud Ltd.

 457 a Sam Sangster.

 174 a Haras Du Hoguenet.

 153 a The Applause Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 2’15’’70’’’
A l’issue de la course, le vétérinaire de service a informé les 
Commissaires de courses que la pouliche ERMELIE, arrivée 3e, 
présentait une atteinte au postérieur droit.
Afin de déterminer les causes et les circonstances de la blessure de 
ladite pouliche, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les cavalières Mmes Lara LE GEAY (ERMELIE), Marine LEBAS (RUE 
DE VOLGA), Astrid PELTIER (CAP SAN ROMAN) et Ella MUNTWYLLER 
(ONARIA).
Après examen du film de contrôle et audition des cavalières 
précitées, les Commissaires ont sanctionné les cavalières Astrid 
PELTIER et Ella MUNTWYLLER par une interdiction de monter pour 
une durée de 8 jours chacune, pour ne pas avoir conservé leur ligne 
dans les 200 premiers mètres de la course et avoir ainsi contraint la 
cavalière Lara LE GEAY à reprendre la pouliche ERMELIE ; la pouliche 
RUE DE VOLGA (Marine LEBAS) ayant galopé dans les postérieurs de 
la pouliche ERMELIE à ce moment là sans qu’aucune faute ne puisse 
être retenue à son encontre.
Les pouliches TRES QUEEN et ERMELIE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2858 818 PRIX DE MAMERS

(Handicap de catégorie divisé)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +31,5.

 2647  Gloire De Vassy, f, al, 3 ans, par Spanish Moon USA 
et Garmargo (Kendargent), 571/2 k (56 k), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 4)

 2726 5 Land Of Paradise, f, b, 3 ans, par Iffraaj GB et 
Ebble GB (Oasis Dream GB), 581/2 k, Mme I. Corbani 
(T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 2684  De Quevedo, h, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et 
Perfect Bounty GB (Bahamian Bounty GB), 571/2 k, A, 
P. Desplaces (T. Trullier), C. Martinon – (n° corde 10)

 2476  Galliara, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Galinka 
[Soldier Hollow (GB)], 59 k (571/2 k),  h, Mme C. Zass 
(A. Mosse), M. Nigge (s) – (n° corde 11)
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 2322 5 Apodictique (GB), f, 3 ans, 571/2 k, A, AJ. Duffield 
(A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 10)

 2322  Swag Girl, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), g, Stall Laurus 
(Mme P. Cheyer), Mme H. Sauer – (n° corde 9)

 2304 5 Highland Archer, m, 3 ans, 58 k, A. Don 
(B. Murzabayev), G. Hernon (s) – (n° corde 8)

 1313 5 Mister Goken, h, 3 ans, 56 k,  h, S. Jesus (A. Madamet), 
S. Jesus – (n° corde 5)

 2168  Tropeira, f, 3 ans, 57 k, g, A. Mendes (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 4)

 2322  One Time Bed (IRE), f, 3 ans, 571/2 k,  h, M. Guarnieri 
(I. Mendizabal), M. Guarnieri – (n° corde 12)

 2340 4 Nevado, h, 3 ans, 59 k, Ah, Ecurie M. Tschopp 
(T. Piccone), Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

14 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
2 368 a
Eng. Sup. : Zelzefyr

Sans motif : Tisseuse De Reves GB

courte tête, 1 long, tête, ½ long, nez, 1 long ¼, ½ long, 1 long, courte 
encolure.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Oasis Bay.

 3 600 a Alcotan.

 2 700 a Guitry Ire, prime non attribuée.

 1 800 a Zelzefyr.

 900 a Vulcanio.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Juan-Ignacio Escario Pascual.

 1 118 a Mlle Patricia Laffon Lomba, Mme Ines Laffon Lomba, Fernando Laffon Lomba.

 559 a Azienda Agricola La Rovere.

 318 a Newtown Anner Stud Farm, prime non attribuée.

 182 a Michel Dardenne, Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda.

Temps total : 1’59’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NEVADO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’extérieur, à environ 250 mètres du 
poteau d’arrivée du hongre OASIS BAY (Clément LECOEUVRE), arrivé 
1er, et ses conséquences sur la progression et la performance du 
hongre ALCOTAN (Christophe SOUMILLON), arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, ces derniers 
n’ayant pas la certitude que le hongre ALCOTAN aurait devancé le 
hongre OASIS BAY lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la 
gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont adressé des observations au jockey 
Clément LECOEUVRE pour s’être décalé vers l’extérieur et être ainsi 
entré en contact avec son concurrent.
Les hongres OASIS BAY et ALCOTAN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2857 820 PRIX HOTEL BARRIERE LE ROYAL DEAUVILLE «TROPHEE 

STUDIO HARCOURT»

(Femelles - Cavalières)

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 3 août 
2022 inclus, été classés dans les trois premiers d’une Listed ni 
depuis le 3 novembre 2022 inclus gagné une Classe 2 ou reçu une 
allocation de 9.000 (Handicap et A Réclamer exceptés). Poids : 60 
k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 3 février 2023 inclus : 1 k par 6.000.
Pour Cavalières ; celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 
2 k.
Un dîner pour 2 personnes au restaurant Le Côté Royal de 

l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville sera offert à la Cavalière 

ainsi qu’un souvenir à l’entourage du cheval gagnant, par 

Monsieur Matthieu MOTTE, Directeur de l’Hotel Barrière Le 

Royal Deauville et par Monsieur Eloi de COURNON, Directeur 

Marketing du Studio Harcourt.

Les courses du Trophée Studio Harcourt sont réservées aux 

membres du Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières, ou 

de leur Club National. Un souvenir sera offert à la cavalière du 

cheval gagnant par Monsieur Paul-Henri de QUATREBARBES, 

Président du Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières 

et son partenaire Studio Harcourt. A la fin du Challenge, le 

partenaire, Studio Harcourt, remettra au Gentleman-Rider, à 

la Cavalière et au propriétaire gagnants, un portrait «Instant», 

selon les conditions disponibles sur le site du Club des 

Gentlemen-Riders et Cavalières.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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 2456  Withering GB, h, 4 ans, 57 k, Victorious Racing 
(S. Ladjadj), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

   Waldstar GB, m, 4 ans, 57 k,  h, Gestut Fahrhof 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 2330 5 Katoucha, f, 4 ans, 57 k, B. Giraudon (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 295 a
tête, tête, 1 long ¼, nez, 1 long ½, 2 long, 1 long.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a

Primes aux propriétaires :

 9 405 a Integrant.

 3 762 a Eliyass.

 2 821 a Behtar.

 1 539 a Dawn Intello.

 940 a Parchemin Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 414 a Scea Haras De Saint Pair.

 1 477 a S.A. Aga Khan.

 724 a S.A. Aga Khan.

 694 a Viktor Tymoshenko.

 161 a Norelands Bloodstock, P. Robinson Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’91’’’
Le cheval INTEGRANT et ELIYASS ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2860 821 PRIX GUY DU FAUR DE PIBRAC - IJOCKEY GPA 

HANDICAP CHALLENGE

(Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Pour Gentlemen-Riders ; ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Epreuve du Handicap Challenge : le Gentleman-Rider ou la 

Cavalière le mieux placé au classement portera un tapis rose.

Le partenaire offrira à la Cavalière et au Gentleman-Rider un 

casque GPA et un bon d’achat chez IJockey pour la victoire du 

IJockey GPA Handicap Challenge. Conditions et règlements sur 

clubgrc.fr. Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, 

et au cavalier du cheval gagnant par Monsieur Paul-Henri de 

QUATREBARBES, Président du Club des Gentlemen-Riders et 

des Cavalières.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +48.

 2622 3 Kenny (GER), h, gr, 5 ans, par Kendargent et Iffraja 
IRE (Iffraaj GB), 71 k,  h, Mme C. Lotoux (P. Lotout), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 5)

 2643  Full Gain, f, b, 4 ans, par Zelzal et Shakila (GB) 
(Cadeaux Genereux GB), 701/2 k, 0h, A. Lopez 
(S. Bouyssou), A. Estrabol – (n° corde 3)

 2713  My Flinders GB, f, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et My 
Broken Drum GB (Slickly), 70 k (68 k), 0, JJ. Boutin 
(F. Ansart), JJ. Boutin – (n° corde 1)

 1842  Bienne, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et 
Beaumont [Trempolino (USA)], 681/2 k (661/2 k), 
Ah, Ecurie Crocodile (C. Aelbrecht), G. Courbot – 
(n° corde 4)

 2364 3 Zippere, f, al, 6 ans, par Soul City IRE et Mapreference 
Amoi [Falco (USA)], 72 k,  h, J. Bourgeais (T. Guineheux), 
J. Bourgeais – (n° corde 7)

   His Pride GB, h, 5 ans, 671/2 k,  h, Harmony Racing 
(F. Guy), N. Caullery – (n° corde 8)

 2465  Caly Rosay, f, 6 ans, 661/2 k (641/2 k),  h, T. Gamiette 
(R. Lemiere), Mme G. Gadbled – (n° corde 6)

 2337  Diwan Senora, m, 10 ans, 72 k, A, 
Ecurie Haras des Senora (L. Urbano Aguero), 
S. Cerulis – (n° corde 2)

   Mister Mario, h, 7 ans, 66 k, 0h, J. Rollin (G. Bertrand), 
Br. Beaunez – (n° corde 9)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 855 a
dead-heat, 1 long ¼, tête, tête, 1 long, courte encolure, 2 long ½, ½ 
long.
6 300a – 6 300a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 118 a Kenny.

 3 118 a Full Gain.

 1 093 a My Flinders Gb, prime non attribuée.

 891 a Bienne.

 364 a Zippere.
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 2347  Cala Moli, f, b, 3 ans, par Garswood GB et Awesome 
Ally IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k, J. van der Weide 
(R. Mangione), P. Van de Poele (s) – (n° corde 8)

 2744  Kendoha, f, 3 ans, 521/2 k (511/2 k),  h, P. Adda (s) 
(Mme F. Valle Skar), P&F. Adda & Renaut (s) – 
(n° corde 2)

 1630  Reasonable GB, f, 3 ans, 581/2 k, Ah, G. Strawbridge 
(C. Demuro), Mme V. Head – (n° corde 7)

 2596 1 Koulikoff, h, 3 ans, 561/2 k, M. Ohanessian (M. Guyon), 
JV. Toux – (n° corde 14)

 1510  Sir Alfred, h, 3 ans, 561/2 k,  h, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 12)

 2726 3 Hisbann, h, 3 ans, 581/2 k (57 k),  h, B. Jeffroy 
(M. Marquette), N. Leenders – (n° corde 1)

 2597  Dream Cycle, h, 3 ans, 511/2 k, A, J. Caullery 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 3)

 2638  Uchronie, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Haras des Sablonnets 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 13)

 2441  Sendmeastar, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), P. Walter 
(C. Berge), J. Parize – (n° corde 9)

 2598 5 Etna, f, 3 ans, 551/2 k, M. Baudy (E. Crublet), M. Baudy – 
(n° corde 6)

14 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 150 a
Eng. Sup. : Land Of Paradise, Galliara

½ long, ¾ long, nez, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, nez, 2 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Gloire De Vassy.

 3 024 a Land Of Paradise.

 2 268 a De Quevedo.

 1 512 a Galliara.

 756 a Cala Moli.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.

 704 a Patrick Chedeville.

 614 a First Racing Sp Zo. O, Imperial Bloodstock Sarl.

 469 a Ecurie Saint Louis.

 153 a Thierry De La Heronniere.

Temps total : 1’59’’30’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Jess 
PARIZE par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SENDMEASTAR à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Maxime GUYON a déclaré que le 
hongre KOULIKOFF, arrivé non-placé, n’avait pas eu un très bon 
parcours, se retrouvant tout en dehors dans le dernier tournant et 
qu’il n’avait plus eu de ressource dans la ligne d’arrivée.
A l’issue de la course, le jockey Thomas TRULLIER a déclaré aux 
Commissaires de courses que le hongre DE QUEVEDO, arrivé 3e, 
avait trouvé le passage très tardivement dans la ligne d’arrivée.
La pouliche GLOIRE DE VASSY et le hongre DE QUEVEDO ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2859 819 PRIX DU LOGIS

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas, depuis le 3 novembre 2022 inclus, gagné un Groupe ni, 
depuis le 3 février 2023 inclus, une Listed ni, depuis le 3 mai 2023 
inclus, une Classe 1 (Handicap excepté). Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant, depuis le 3 février 2023 inclus, gagné une Classe 1, ou été 
classés 2e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 1 
ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe, 3 k. En outre, tout gagnant 
d’une Listed, depuis le 3 août 2022 inclus, portera 1 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2301 5 Integrant, m, b, 5 ans, par Frankel GB et Via Manzoni 
(IRE) (Monsun GER), 57 k,  h, H. Saito (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 1939 1 Eliyass, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Edilisa IRE 
(Azamour IRE), 57 k, S.A. Aga Khan (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1991  Behtar, m, al, 4 ans, par Kitten’S Joy USA et Behnasa 
[Dansili (GB)], 57 k, S.A. Aga Khan (M. Guyon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 2562 2 Dawn Intello, m, al, 6 ans, par Intello (GER) et 
Gadalka USA (Giant’S Causeway USA), 57 k, A.B Racing 
(G. Mosse), A. Schutz (s) – (n° corde 2)

 2186 3 Parchemin IRE, h, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE 
et Hint Of Pink IRE (Teofilo IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)
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 2862 5311 PRIX VORDA

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2618 1 Damien, m, b, 2 ans, par Lethal Force IRE et 
Passadoble (IRE) (Dream Ahead USA), 58 k, 
G. Augustin-Normand (S. Pasquier), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

 2234 5 Good Feelin, f, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Feelin 
Foxy GB (Foxhound USA), 561/2 k, Ecurie Jeffroy 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 5)

 1663 2 Sparkling Light, f, b, 2 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Sitelle [American Post (GB)], 561/2 k, G. Ortiz 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 2535 2 Vivelavie, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et Forestiere 
(Rajsaman), 561/2 k (55 k),  h, J. Guillemin (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

 2696  Aurore Boreale, f, b, 2 ans, par Inns Of Court IRE 
et Princess Aurora USA (Mr. Greeley USA), 561/2 k 
(53 k), X. Salles (Mme C. Bourget), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 6)

 2408  Cordiale, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), G. Ardrino 
(Mme M. Meyer), de O. Montzey – (n° corde 3)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 524 a
3 long ½, 1 long, 5 long, 2 long, 4 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Damien.

 3 312 a Good Feelin.

 2 484 a Sparkling Light.

 1 656 a Vivelavie.

 828 a Aurore Boreale.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Xavier Moyer, Jean-Paul Cayrouze, Nicolas De Chambure, Riviera Equine S.A. R. 

L.

 1 028 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

 771 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 514 a Herve Barus, Jean Guillemin, Mlle Anne Christine Tavares.

 168 a Thomas Jeffroy, Ecurie De Castillon.

Temps total : 1’15’’34’’’
Le poulain DAMIEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2863 5317 PRIX BURKEGUY - WATHBA STALLIONS CUP

(Listed PA - Arabes Purs)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dont France 
Galop : 15 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine 
affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 
57 k. ; 5 ans et au-dessus, 57 k. 1/2. Les chevaux n’ayant pas gagné 
cette année recevront 1 k. En outre, les chevaux ayant gagné un 
Groupe I PA porteront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs 
de France Galop.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2182  Madrassa GB, m, al, 4 ans, par No Risk Al Maury et 
Jamaheer [Mahabb (UAE)], 56 k, Cheik KR. Alshammari 
(JB. Eyquem), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 1162 2 Hamzah, m, al, 4 ans, par Hilal Al Zaman IRQ et Herrmin 
(Munjiz), 57 k, A, Yas Horse Racing Management 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 1622  Casbar Meteora, f, al, 4 ans, par Nieshan et Zarha 
(Dormane), 54 k, Valls de Vilosiu SL (M. Foulon), 
M. Comas Molist – (n° corde 1)

 2406 5 Al Faisal, m, b, 5 ans, par Af Albahar UAE et Sakina 
De Faust (Al Sakbe), 561/2 k, 0, Cheik FHJ. Al-Thani 
(A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :

 1 224 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud, Mathieu Daguzan-Garros, 

Frederic Bragato.

 349 a Bloodstock Agency Ltd.

 229 a Benjamin Edmund Sangster, prime non attribuée.

 164 a Jerome Bourgeais, Mme Karine Bonilla-Bourgeais, Baptiste Bourgeais, Mlle 

Melanie Bourgeais.

Temps total : 1’34’’42’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HIS PRIDE (GB) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le gentleman-rider Florent GUY a déclaré aux Commissaires que le 
hongre HIS PRIDE (GB) avait été très allant durant le parcours.
Le hongre KENNY, la pouliche FULL GAIN et la jument BIENNE ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON
Réunion organisée par STE DES COURSES DE MONT DE MARSAN

0550 215 jeudi 3 août 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Thierry GOUAICHAULT – 
Mme Bernadette KIRCHHOFF – Mme Stéphanie UHEL

 2861 5315 PRIX DAOUDA KA

(Handicap)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P12 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +27,5.

 2664 2 Mont Steele, h, b, 7 ans, par Montmartre et European 
Style [Ezzoud (IRE)], 541/2 k, 0, E. Bordes (A. Werle), 
F. Seguin – (n° corde 3)

 2433 4 Campello, h, b, 4 ans, par Almanzor et Pradara [Aussie 
Rules (USA)], 60 k, Mme C. Lauffer (JB. Eyquem), 
J. Resimont – (n° corde 6)

 2433 2 Kikine Jolie, f, b, 6 ans, par Solon GER et 
Ominneha [Exit To Nowhere (USA)], 561/2 k 
(55 k),  h, Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 8)

 2505 3 Noliver, h, b, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Nolien 
IRE (Nayef USA), 541/2 k, Ph. Latour (M. Forest), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

 756 4 Vangostyle, h, b, 5 ans, par Style Vendome et Belle 
Et Sage (Sagacity), 60 k, Ikarusracing (A. Gavilan), 
Mme D. Mele – (n° corde 2)

 2307 5 Le Tamada, h, 5 ans, 531/2 k, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 1)

 2702 2 El Ingrato, h, 7 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
A. Odriozola Arzallus (Mme A. Lucas Toron), 
R. Avial Lopez – (n° corde 7)

   Joshua’S Spirit, h, 5 ans, 55 k, 0h, Suc. S. Raffaello 
(A. Crastus), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 4)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
855 a
Eng. Sup. : Noliver

1 long ¾, ¾ long, 2 long ½, 1 long ¼, ½ long, 1 long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Mont Steele.

 1 881 a Campello.

 1 154 a Kikine Jolie.

 769 a Noliver.

 470 a Vangostyle.

Primes aux éleveurs :

 1 735 a Mme Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.

 738 a Charles Barel.

 520 a Ecurie Du Sagittaire, Yves Collange.

 346 a Philippe Latour.

 184 a Mme Corinne Rouffie-Huve, Yves Jean.

Temps total : 3’11’’54’’’
Le hongre MONT STEELE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Le hongre DIAMOND VENDOME a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2865 5318 PRIX DE L’IFAHR

(Arabes Purs)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book arabe de leurs pays d’origine affilié à la WAHO 
et munis d’un livret signalétique, n’ayant pas reçu une allocation 
de 10.000. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 57 k. 1/2. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places cette année : 1 k. par 2.000.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2182  Nahim, m, b, 4 ans, par Dahess GB et Nayima Thabet 
(Dormane), 58 k, Ah, ZAK Bloodstock (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 12)

 2284  Nimir, m, gr, 4 ans, par Jalood Al 
Khalidiah KSA et Djezika (Dormane), 60 k, 
Yas Horse Racing Management (A. Gutierrez Val), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 10)

 2194  Joy De Montegut, m, b, 4 ans, par Josco Du Cayrou 
et Briska De Soult (Tabarly De Faust), 56 k, 0h, 
Mme T. Lemer (A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 6)

 1415 1 Hashem, m, aub, 4 ans, par Jalnar Al Khalidiah KSA et 
Areej GB (Amer KSA), 61 k, M. Al Thani (JB. Eyquem), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

 2194 1 Chouf The Star, m, al, 4 ans, par Njewman et 
Araba Star (Dormane), 59 k, 0h, M. Benmessaoud 
(E. Corallo), O Trigodet (s) – (n° corde 8)

 2519 5 Al Zaraffa Cham, f, 5 ans, 571/2 k, F. Al Elweet 
(E. Revolte), T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

 1967  Kawthar, f, 5 ans, 561/2 k, Ecuries Royales d’Oman 
(M. Forest), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 1810  Al Hadab, m, 4 ans, 57 k, 0, 
Sas He Cheika Yasmeen Al-Thani (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 3)

 2519  Chihab Al Cham, f, 4 ans, 54 k, A, Mme N. Mousalli 
(M. Foulon), T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

 1415  Ainhoa Petrucio, m, 4 ans, 58 k, JM. Valerio 
(O. Peslier), Mme JF. Bernard – (n° corde 7)

 1967  Jade Du Croate, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0h, JF. Boudet 
(Mme M. Meyer), E. Dell’Ova – (n° corde 5)

 2519  Zawania Star, f, 5 ans, 551/2 k, 0h, Mme V. Mercader 
(A. Gavilan), Mme V. Mercader – (n° corde 11)

12 partants ; 17 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 550 a
2 long ½, 2 long, 1 long, ¾ long, tête, 1 long, courte tête, ½ long, 
1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Nahim.

 1 584 a Nimir.

 1 188 a Joy De Montegut.

 792 a Hashem.

 396 a Chouf The Star.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Mme Amina Hakam, Ali Hakam.

 466 a Mme Christiane Lagasse, Eric Bonal.

 406 a Yas Horse Racing Management.

 310 a Al Shahania Stud.

 155 a Mehdi Benmessaoud.

Temps total : 2’13’’7’’’
Le poulain NIMIR (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2866 5312 PRIX DES MELEZES

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
3 mars 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Kenmya, f, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Wataany 
[Linda’S Lad (GB)], 581/2 k, (14 000), Horses & Berries SL 
(V. Seguy), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 2)
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 2284 2 Ichan De Bozouls, m, b, 5 ans, par Mahabb UAE et 
Jidwicha De Bozouls [Darweesh (GB)], 571/2 k, 0gh, 
M. Mezy (Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 3)

 2406  Diamond Gem Aa USA, h, 4 ans, 59 k, J. Gillis 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 5)

   Fleets Ace Aa USA, 4 ans, 56 k, J. Gillis (V. Seguy), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 674 a
encolure, ¾ long, ¾ long, 4 long ½, tête, 3 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Madrassa Gb, prime non attribuée.

 1 980 a Hamzah.

 1 485 a Casbar Meteora.

 990 a Al Faisal.

 495 a Ichan De Bozouls.

Primes aux éleveurs :

 850 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 777 a Yas Horse Racing Management.

 583 a Oriol Casals Fores.

 388 a Cheik Faisal Bin Hamad Bin Jassim Al-Thani.

 194 a Mezagri.

Temps total : 1’48’’26’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Maxime FOULON en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache durant le parcours 
(2e infraction - 5 sollicitations).
La pouliche CASBAR METEORA (AR) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2864 5313 GRAND PRIX DE MONT-DE-MARSAN (PRIX MARCY)

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 3 novembre 2022 inclus gagné une Listed, 
ni été classés dans les trois premiers d’un Groupe. Poids : 3 ans, 
53 k. 1/2 ; 4 ans et au-dessus, 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places cette année : 1 k. par 8.000 
(A Réclamer et Handicap de dotation totale inférieure à 27.000 
exceptés). En outre, les chevaux ayant cette année gagné une 
Classe 1 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2645 2 Diamond Vendome, h, b, 8 ans, par Style Vendome 
et Ordargent (Kendargent), 60 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(O. Peslier), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 2310 3 Media Storm GB, m, b, 6 ans, par Night Of Thunder IRE 
et Raskutani GB (Dansili GB), 57 k, DM. Batista Ribeiro 
(R. Sousa Ferreira), G. Vaz – (n° corde 2)

 2310 1 Agador, m, gr, 4 ans, par Caravaggio USA et 
Marunouchi (IRE) (Peintre Celebre USA), 60 k, 
White Birch Farm (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

 1833 5 Prince Anodin, h, b.f, 6 ans, par Anodin 
(IRE) et Lake Baino GB (Highest Honor), 
60 k,  h, A. San Jose Mazariegos (A. Crastus), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

   Believeinmiracles IRE, f, b, 4 ans, par Frankel 
GB et Mosuo (IRE) (Oasis Dream GB), 551/2 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), P. Sogorb – 
(n° corde 4)

5 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 931 a
3 long, 3 long, 1 long, 1 long ½.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a

Primes aux propriétaires :

 7 695 a Diamond Vendome.

 3 078 a Media Storm Gb, prime non attribuée.

 2 821 a Agador.

 1 539 a Prince Anodin.

 940 a Believeinmiracles Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 470 a Guy Pariente Holding.

 724 a White Birch Farm.

 694 a S.C.E.A. Haras De Manneville.

 646 a Wellsummers Farm, prime non attribuée.

 161 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

Temps total : 2’1’’48’’’
A l’issue de la course, le jockey Jean-Bernard EYQUEM a indiqué aux 
Commissaires que le poulain AGADOR avait raccourci son action 
dans la ligne d’arrivée et a ajouté qu’il avait cherché à se rapprocher 
de la lice intérieure.
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 2517  Fifre Al Maury, m, 3 ans, 58 k, A, Junior Speed Srl 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

   Belgaro, m, 3 ans, 56 k, M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Gavilan), Mme D. Mele – (n° corde 1)

 2722 5 Kassou Hipolyte, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), C. Chenu (s) 
(V. Chenet), C. Chenu (s) – (n° corde 10)

 2517  Le Rais, m, 3 ans, 58 k, A, R. Vitre (E. Corallo), 
O Trigodet (s) – (n° corde 16)

 2192  Zeinark, m, 3 ans, 58 k, A, M. Sheikhsuliman 
(A. Gutierrez Val), de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

   Endless USA, f, 3 ans, 54 k (511/2 k), G. Neivens 
(Mme A. Mekouche), JP. Daireaux (s) – (n° corde 11)

 2517  Damerat Al Shahania, f, 3 ans, 56 k, M. Al Thani 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 14)

   Spirit Luck, m, 3 ans, 56 k, A, 
Haras du Grand Courgeon (E. Revolte), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 15)

   Enigma Code USA, m, 3 ans, 56 k, A, G. Neivens 
(M. Foulon), JP. Daireaux (s) – (n° corde 17)

   Kenaya De Flauzins, f, 3 ans, 54 k (511/2 k), A, 
Mme F. Bouby (Lu. Armand), RC. Montenegro – 
(n° corde 12)

17 partants ; 25 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 867 a
¾ long, encolure, ½ long, 2 long, 1 long, 1 long ¼, courte encolure, 
tête, encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Kahlie De Faust.

 2 592 a Al Zeer.

 1 944 a Molfit.

 1 296 a Ivoire Et Or.

 648 a Rajih.

Primes aux éleveurs :

 2 012 a Sarl Haras De Saint-Faust, Mme Laura Perez.

 804 a Mbf.

 603 a Mbf.

 402 a Mme Francis Lopez.

 131 a Yas Horse Racing Management.

Temps total : 2’34’’36’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Mme Marie-Claude BIAUDIS par une amende de 60 euros pour 
couleurs non-conformes.
Le poulain MOLFIT (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2868 5314 PRIX SOURDOIS

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 2763 2 Vega Dream (GB), h, al, 6 ans, par Lope De Vega 
IRE et Sheringa [Oasis Dream (GB)], 56 k (531/2 k),  h, 
Ch. Plisson (s) (Mme M. Romary), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 11)

 2763 5 Twin Boy, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Twinkly 
[Zanzibari (USA)], 551/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) (M. Forest), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 2520 2 Waipa, h, gr, 5 ans, par Style Vendome et 
Alatasarai (IRE) (Giant’S Causeway USA), 58 k, 0h, 
Mme C. Terrenegre-Laval (G. Guedj-Gay), F. Sanchez – 
(n° corde 7)

 2702 7 La Catella, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Chansonette 
GER (Singspiel IRE), 56 k, Mme C. Lauffer (JB. Eyquem), 
J. Resimont – (n° corde 9)

 2653  Shangri La, m, b, 4 ans, par Oasis Dream GB 
et Double Lady (Stormy River), 561/2 k (54 k),  h, 
A. Odriozola Arzallus (Mme A. Lucas Toron), 
R. Avial Lopez – (n° corde 4)

 2653  Indian Deal, f, 5 ans, 51 k, gh, Mme C. Larrieu 
(A. Crastus), Mme C. Larrieu – (n° corde 6)

 2429  La Fille De Berlin, f, 6 ans, 521/2 k, 0, Mme C. Lauffer 
(V. Seguy), J. Resimont – (n° corde 12)

 2653  Pedro Des Aigles, h, 4 ans, 551/2 k (54 k),  
h, G. Ochoa Susperregui (Mme M. Meyer), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

 2653 4 Krypton GB, f, 4 ans, 521/2 k (51 k), 
Mme MO. Costa Cerqueira (Lu. Armand), 
HJ. Faria Pereira – (n° corde 2)
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 2193 2 Love True, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Netsuke 
(IRE) (Aragorn IRE), 561/2 k (55 k), (14 000), J. Finch 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

 2703  Recoleros, m, al, 3 ans, par Recoletos et Marron 
GB (Raven’S Pass USA), 58 k, (14 000), P. Fellous 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 10)

 2655  Becquaniente, f, b.f, 3 ans, par Seahenge USA et 
Mofa Bere [Saumarez (GB)], 581/2 k (57 k),  h, (14 000), 
Mme V. Becquart (Mme M. Meyer), O Trigodet (s) – 
(n° corde 6)

 2518  Maitre De Musique, h, b, 3 ans, par Iffraaj GB et 
Terrienne [Henny Hughes (USA)], 58 k (541/2 k), 
0, (14 000), Bon de Ed. Rothschild (Lu. Armand), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 2585 1 Long Ke Wan, f, 3 ans, 541/2 k, gh, (10 000), A. Chopard 
(G. Guedj-Gay), Mme S. Gavilan – (n° corde 3)

 2430 5 Spanish Light, h, 3 ans, 58 k,  h, (14 000), 
M. Alonso Gomez (H. Mouesan), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 9)

 2538  Lovely Traou Land, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (10 000), 
S. Dallemagne (A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 8)

 2587 5 Premiere D’Estejo, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), A. Lopez 
(D. Morin), A. Estrabol – (n° corde 11)

 2587 1 Raksha, f, 3 ans, 561/2 k, (14 000), Mme S. Pelletan 
(A. Gavilan), JL. Pelletan – (n° corde 5)

 2651  Lucio Vero GB, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (10 000), 
A. Odriozola Arzallus (Mme A. Lucas Toron), 
R. Avial Lopez – (n° corde 7)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 559 a
½ long, 2 long ½, courte encolure, ¾ long, 4 long, 1 long ½, 2 long ½, 
2 long, 5 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Kenmya.

 1 728 a Love True.

 1 296 a Recoleros.

 864 a Becquaniente.

 432 a Maitre De Musique.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Teddy Poirier, Bruno-Roland Poirier, Mlle Laetytia Poirier.

 536 a Mme Elisabeth Ribard.

 402 a Haras D’Etreham.

 268 a Jean-Luc Rouxel.

 87 a Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 2’5’’25’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RAKSHA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche KENMYA et le poulain RECOLEROS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2867 5316 PRIX DAHMAN - WATHBA STALLIONS CUP

(Arabes Purs)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dont France Galop : 
13 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO et 
munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. 
Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P10 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Kahlie De Faust, f, gr, 3 ans, par Af Albahar UAE et 
Voltah (Njewman), 54 k (521/2 k), A, G. Vandekerckhove 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 5)

 2517 5 Al Zeer, m, gr, 3 ans, par Al Mamun Monlau et Assma 
Al Khalediah KSA (Amer KSA), 58 k, MF. Al-Attiyah 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

   Molfit, m, b, 3 ans, par Al Mourtajez et Djezabel 
Des Forges (Al Sakbe), 56 k (541/2 k), MF. Al-Attiyah 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

 2521  Ivoire Et Or, f, al, 3 ans, par Josco Du Cayrou et 
Dame D’Or (Djebel Lotois), 56 k, A. Lopez (M. Forest), 
A. Lopez – (n° corde 7)

 2318  Rajih, m, b, 3 ans, par Raaziq et Maha Bibi UAE (Bibi 
De Carrere), 58 k, Yas Horse Racing Management 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 2)

 2517  Jabal Tariq, m, 3 ans, 58 k, 0, Noora Racing 
(O. Peslier), T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

   Nyr Magib, m, 3 ans, 56 k, A, Mme MC. Biaudis 
(A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 13)
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BO 2023/16 – plat 51

Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +40.

 2098 3 Downeva, m, b, 10 ans, par Evasive GB et Exit 
Down (IRE) (Exit To Nowhere USA), 671/2 k, (15 000), 
Ecurie Avant-Garde (M. Luka), Mme R. Bouckhuyt – 
(n° corde 7)

 2624  Wasachop, h, al, 6 ans, par Kheleyf USA et Wa Zine 
[Iron Mask (USA)], 72 k, (15 000), P. Faucampre 
(F. Guy), C. Escuder – (n° corde 6)

 2533  Banksy GER, h, b.f, 5 ans, par Sea The Moon GER et 
Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 66 k, (15 000), 
Ecurie Crocodile (M. Havart), G. Courbot – (n° corde 1)

 2271  Tour D’Echelle (GB), f, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) 
et Zejel (GB) [Gold Away (IRE)], 711/2 k, 0h, (15 000), 
P. van Belle (A. Sainz Bances), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 2)

 2823 5 Jasmina, f, gr, 6 ans, par Reliable Man (GB) et 
Crush On You [Muhtathir (GB)], 651/2 k,  h, (15 000), 
Ecurie Crocodile (E. Ohgren), G. Courbot – (n° corde 3)

 2643  Yakamette Koukebak, h, 5 ans, 681/2 k,  h, (15 000), 
Ecurie Gribomont (T. Foucher), P. Cottier – (n° corde 4)

 2764  Almanarah, f, 4 ans, 701/2 k, (15 000), L. Cohen 
(P. Deno), M. Seror (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
840 a
Eng. Sup. : Banksy GER, Jasmina

½ long, encolure, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Downeva.

 1 296 a Wasachop.

 1 188 a Banksy Ger, prime non attribuée.

 648 a Tour D’Echelle (Gb).

 324 a Jasmina.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Roger Brugel, Mme Evelyne Marie.

 584 a Alain Chopard.

 292 a Zafonic S. L. , Ecurie Taos.

 204 a Mme Elfi Schnakenberg, prime non attribuée.

 95 a Gerard L. Ferron, Romain Ferron, Mme Melanie Ferron.

Temps total : 1’29’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre YAKAMETTE KOUKEBAK 
à être muni d’un bonnet anti- bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Ecurie CROCODILE par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le 
gentleman-rider Matyas LUKA en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 12 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 
sollicitations).
Le cheval DOWNEVA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2870 4916 PRIX DE LA VILLE DE SAINT-GATIEN-DES-BOIS (PRIX DU 

HAUT BOIS)

(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du 
cheval, fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 
Euros. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Contentious Soul, h, b, 2 ans, par City Light et Ma 
Petite Poule [Elusive City (USA)], 56 k, Mme I. Corbani 
(T. Piccone), de P. Chevigny – (n° corde 5)

   Bloomerec, m, al, 2 ans, par Recorder GB et Senorita 
Bloom FR (Tertullian USA), 56 k, Mme P. Brandt 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

   Shamarkand, m, b, 2 ans, par Harzand IRE et 
Shamkala [Pivotal (GB)], 56 k,  h, S.A. Aga Khan 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Revalite, f, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Ideechic 
(Chichicastenango), 541/2 k, J. Berthelot (C. Demuro), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 2461 4 Ranevskaya, f, b, 2 ans, par Taj Mahal IRE et 
Jacqueline Jouliac GB (Oasis Dream GB), 561/2 k, 
I. Endaltsev (B. Murzabayev), I. Endaltsev – (n° corde 7)

 2252  Miss Dabirsim, f, 2 ans, 561/2 k, G. Lequeux 
(C. Lecoeuvre), J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 2)
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 2621  Bon Esprit, m, 4 ans, 60 k, gh, D. Huyck (O. Peslier), 
A. Fouassier – (n° corde 13)

 1417  Kaleorouna, f, 5 ans, 52 k (491/2 k), C. Rondele 
(Mme A. Mekouche), C. Rondele – (n° corde 3)

 2653 2 Layalina, f, 5 ans, 581/2 k,  h, R. Aon Picardo 
(R. Sousa Ferreira), TJ. Martins Novais – (n° corde 1)

12 partants ; 22 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 501 a
Consition spéciale : Pedrozio

2 long, ½ long, encolure, ¾ long, nez, 4 long, 3 long ½, 1 long, 3 long 
½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Vega Dream (Gb).

 1 386 a Twin Boy.

 1 039 a Waipa.

 567 a La Catella.

 346 a Shangri La.

Primes aux éleveurs :

 835 a Sc Ecurie De Meautry.

 544 a Michel Pehu, Mme Philippe Desbois, Christophe Plisson, Louis-Rene Kambrun-

Herve.

 408 a Elevage Du Sarai.

 255 a Emmanuel Chevalier Du Fau, Alban Chevalier Du Fau.

 88 a Al Shahania Stud.

Temps total : 1’40’’62’’’
Le hongre PEDROZIO a été déclaré non-partant par les Commissaires 
après s’être renversé dans le rond de présentation.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Tiago José MARTINS NOVAIS en ses 
explications, lui ont indiqué que la jument LAYALINA sera interdit de 
courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus de s’élancer de sa 
stalle de départ. Le hongre TWIN BOY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CLAIREFONTAINE

0310 216 vendredi 4 août 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Gérald HOVELACQUE – 
Mme Christine du BREIL – M. Dominique Le BARON DUTACQ

 2869 4923 PX IDAC INTERP.(PX H. D.MONTESQUIEU - LONGINES 

FEG. W.CHAMP. FOR GR)

(Handicap à réclamer - Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 
32 k., et mis à réclamer pour 15.000.
Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 65 k.
Pour Gentlemen-Riders, membres de leur club affilié à la 
FEGENTRI.
Dans cette épreuve, les montes seront attribuées par tirage au sort.
Seront retenues en priorité les 6 premiers Gentlemen-Riders au 
classement FEGENTRI, dont le représentant français.
Au-delà, seront retenus les Gentlemen-Riders français dans l’ordre 
décroissant du classement national au nombre de victoires au 
31 décembre 2022.
Toutefois, si un Gentlemen-Rider est propriétaire en totalité ou en 
partie d’un cheval participant à la course, celui-ci montera de facto 
son cheval par exception aux règles d’attribution des montes qui 
précèdent. Si un Gentlemen-Rider devient propriétaire en totalité 
ou en partie depuis le mercredi 28 juin 2023 d’un cheval participant 
à la course, il ne pourra participer à cette épreuve.
Pour Gentlemen-Riders ayant gagné au moins 5 courses (Plat et 
Obstacle cumulés).
Le propriétaire du cheval gagnant sera débité d’un pourcentage de 
3 % de la valeur nominal du prix, en faveur de la FEGENTRI.

La liste des Gentlemen-Riders est accessible sur demande à 
victoriamion clubgrc.fr.
Un souvenir sera offert à la cavalière du cheval gagnant par 

Monsieur Paul-Henri de QUATREBARBES, Président du Club 

des Gentlemen-Riders et des Cavalières. Une couverture 

LONGINES FEGENTRI sera remise au cheval gagnant après la 

course.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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 2418  Star Drack (IRE), h, al, 6 ans, par Evasive’S First et 
Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty GB), 641/2 k,  
h, C. Escuder (Mme T. Grbavcicova), C. Escuder – 
(n° corde 5)

 2689  Prince Los, m, b, 5 ans, par Los Cristianos et Princesse 
Polia [Creachadoir (IRE)], 63 k, 0h, M. Escuder 
(Mme M. Collomb), C. Escuder – (n° corde 2)

 2533  Riverwing GB, f, 7 ans, 65 k, A, Stall Life Style 
(Mme L. Le Geay), H. Blume – (n° corde 7)

 2568 4 Jonh For Always, h, 6 ans, 59 k, J. Khalifa 
(Mme E. Muntwyler), Mme A. Budka – (n° corde 4)

 2452  Isabela, f, 5 ans, 651/2 k, Mme D. Lopez Leret 
(Mme D. Lopez Leret), M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 2688 3 Mehanydream, h, 6 ans, 59 k,  h, C. Boutin (s) 
(Mme M. Gast), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 217 a
Eng. Sup. : Makeno, Life’S A Breeze IRE, Isabela

3 long, ¾ long, 3 long, encolure, encolure, 2 long, 1 long ¼, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Makeno.

 1 458 a Life’S A Breeze Ire, prime non attribuée.

 1 336 a Bonnie Hopps.

 729 a Star Drack (Ire).

 445 a Prince Los.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Guy Pariente Holding.

 524 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 328 a Ecurie Winning.

 306 a Mme H. Jellett, prime non attribuée.

 174 a Suc. Francois Carre, Julien Carayon.

Temps total : 1’55’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être 
muni d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Diana LOPEZ LERET par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Le hongre MAKENO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2872 4920 PX DU GD ORDRE DU TROU ND,DES 

CALVADOS,CIDRES,& POMMEAUX(PX DU TREFLE)

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 4 mars 2023 inclus, reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Gavilla GB, f, al, 3 ans, par Helmet AUS et Gotia GB 
(Teofilo IRE), 541/2 k (53 k), (11 000), Gestut Ebbesloh 
(Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 2)

 2175  Lodovico, m, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Lettre De 
Chateau (Literato), 571/2 k (55 k), (14 000), DY. Treves 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

   Gemici IRE, m, b, 3 ans, par Caravaggio USA et Virginia 
Gallica IRE (Galileo IRE), 591/2 k, A, (14 000), C. Duran 
(M. Barzalona), Mme A. Karkosa – (n° corde 5)

 2546 5 Deira, f, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et Spin A Spell 
USA (Empire Maker USA), 56 k, (14 000), Mme M. Hennig 
(C. Demuro), S. Smrczek – (n° corde 7)

 1706 3 Khanweiler IRE, m, b, 3 ans, par Sioux Nation USA 
et Miss Dutee GB (Dubawi IRE), 571/2 k, 0, (14 000), 
Mme G. Cabrero (C. Soumillon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 12)

 2476  Mignonne Des Pins, f, 3 ans, 541/2 k, (11 000), A. Pinot 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 2642 5 Paques Tot, f, 3 ans, 541/2 k, g, (11 000), N. Ricignuolo 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 10)

 1488  Tashker GER, h, 3 ans, 571/2 k, A, (14 000), 
Darius Racing/M. Motschmann (C. Lecoeuvre), 
W. Hickst – (n° corde 6)

 1957  Etoile De Bram, f, 3 ans, 56 k, (14 000), A. Lazzoni 
(I. Mendizabal), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 2744  Pitrizza, f, 3 ans, 541/2 k (51 k),  h, (11 000), 
Ecurie des Monnaies (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 9)
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 2576 5 Dizzle Dazzle, f, 2 ans, 561/2 k (55 k),  h, D. Miquel 
(Mme D. Santiago), E. Thueux – (n° corde 8)

   Yellow Brick Road, m, 2 ans, 56 k, A, N. Saltiel 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 066 a
Eng. Sup. : Dizzle Dazzle

nez, ¾ long, 2 long ½, 2 long, 2 long ½, 5 long, loin.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Contentious Soul.

 2 880 a Bloomerec.

 2 160 a Shamarkand.

 1 440 a Revalite.

 720 a Ranevskaya.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Mme Isabelle Corbani.

 894 a Triple Crown Bloomers Ab.

 447 a Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.

 438 a S.A. Aga Khan.

 223 a Indivision Ranevskaya.

Temps total : 1’58’’70’’’
Le hongre CONTENTIOUS SOUL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
Le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré à l’issue de la course 
que le poulain YELLOW BRICK ROAD n’avait pas les aptitudes pour 
le terrain proposé.

 2871 4924 PX DE LA BISC.L’AB.(PX DU CL.FLEURI-LONGINES FG 

W.CHAMP. FOR LADY R.)

(Handicap de catégorie - Cavalières)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 59 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 68 k.
Pour Cavalières, membres de leur club affilié à la FEGENTRI.
Dans cette épreuve, les montes seront attribuées par tirage au sort.
Seront retenues en priorité les 6 premières Cavalières au 
classement FEGENTRI, dont la représentante française.
Au-delà, seront retenues les Cavalières françaises dans l’ordre 
décroissant du classement national au nombre de victoires au 
31 décembre 2022.
Toutefois, si une Cavalière est propriétaire en totalité ou en partie 
d’un cheval participant à la course, celle-ci montera de facto son 
cheval par exception aux règles d’attribution des montes qui 
précèdent. Si une Cavalière devient propriétaire en totalité ou en 
partie depuis le mercredi 28 juin 2023 d’un cheval participant à la 
course, elle ne pourra participer à cette épreuve.
Pour Cavalières ayant gagné au moins 5 courses (Plat et Obstacle 
cumulés).
Le propriétaire du cheval gagnant sera débité d’un pourcentage de 
3 % de la valeur nominal du prix, en faveur de la FEGENTRI.
La liste des Cavalières est accessible sur demande à victoriamion 
clubgrc.fr.
Un souvenir sera offert à la cavalière du cheval gagnant par 

Monsieur Paul-Henri de QUATREBARBES, Président du Club 

des Gentlemen-Riders et des Cavalières. Une couverture 

LONGINES FEGENTRI sera remise au cheval gagnant après la 

course.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +43.

 2353  Makeno, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Marelle 
GER (Raven’S Pass USA), 641/2 k,  h, C. Foeller 
(Mme C. Tena Coello De Portugal), J. Parize – 
(n° corde 6)

 2771 1 Life’S A Breeze IRE, h, b, 7 ans, par Gale Force Ten 
GB et Aubusson IRE [Montjeu (IRE)], 671/2 k, A, ME. Uzan 
(Mme I. Tandberg), F. Bellemere – (n° corde 3)

 2659 2 Bonnie Hopps, f, b, 5 ans, par Captain Marvelous IRE 
et New Style GER (Tertullian USA), 68 k,  h, A. Morteo 
(Mme A. Peltier), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 9)
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BO 2023/16 – plat 53

 2458 5 On A Souffert, h, 3 ans, 58 k, A. Sauty de Chalon 
(A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – (n° corde 2)

13 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 471 a
Eng. Sup. : Vert Galand

8 long ½, nez, courte encolure, 7 long, 1 long, 1 long ¼, ½ long, 2 long 
½, 3 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Kahraman.

 3 168 a Wurfgeist Ger, prime non attribuée.

 2 376 a El Pro Ger, prime non attribuée.

 1 584 a Kaid Galeste.

 792 a Lightning Bolt.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Haras De Grandcamp Earl.

 491 a Mme Evelyne Poitevin.

 374 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 280 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

 160 a Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 2’35’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain KAHRAMAN à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain KAHRAMAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré à l’issue de la course 
que son partenaire avait fait preuve de mauvais vouloir.

 2874 4918 PRIX DE LA CONFRERIE DES CHEVALIERS DU PONT-

L’EVEQUE(PX DES POMMIERS)

(Femelles)

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2349 2 Amneris (IRE), f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Wiwilia GB 
(Konigstiger GER), 58 k,  h, Suc. K. Abdullah (M. Guyon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 12)

 2459 2 Partnun GER, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Pardels GER [Jukebox Jury (IRE)], 58 k, Stall Klosters-
Serneus (B. Murzabayev), W. Hickst – (n° corde 5)

 2459  Bellbird GB, f, b.f, 3 ans, par Postponed IRE et Be 
Fabulous GER (Samum GER), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2459 3 Flora Queen, f, b.f, 3 ans, par Muhtathir GB et 
Star Lovina (Slickly), 58 k (541/2 k),  h, P. Goulard 
(Mme R. Violet), E. Allaire (s) – (n° corde 11)

 2459  Galisia, f, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Temsia [Delfos 
(IRE)], 58 k, F. Castela (S. Pasquier), N. Clement (s) – 
(n° corde 1)

 2543  Isis D’Inor, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme D. Eustache 
(Mme D. Santiago), Mme D. Eustache – (n° corde 4)

 2581 3 Siren, f, 3 ans, 58 k, A, LNJ Foxwoods SC (C. Demuro), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 3)

 2459  Normfluchtige GER, f, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
G. Augustin-Normand (Mme S. Chuette), M. Delzangles – 
(n° corde 8)

 1901  Saanen (IRE), f, 3 ans, 58 k, A, R. Zielinski (T. Trullier), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 10)

 2546  Recoleta, f, 3 ans, 58 k, Mme MC. Elaerts (H. Journiac), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 6)

 2459 5 Keep Ahead Clermon, f, 3 ans, 58 k, C. Borrel 
(A. Pouchin), L. Pontoir (s) – (n° corde 9)

11 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 812 a
Eng. Sup. : Siren

Consition spéciale : Despona GB

Certif. vétérinaire : Altesseroyaletavel

Sans motif : Tiymara IRE

1 long ¾, 1 long ¾, 3 long, courte tête, ¾ long, 2 long ½, 1 long ¾, 
5 long, 6 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

–

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

   Rule Of Thumb, h, 3 ans, 59 k,  h, (17 
000), Ecurie La Licorne (A. Madamet), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 3)

 2043  King Mollenkott (GER), h, 3 ans, 56 k, A, (11 000), 
T. Janda (A. Pouchin), V. Luka – (n° corde 1)

12 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 035 a
6 long ½, tête, 3 long ½, tête, 2 long ½, encolure, encolure, encolure, 
¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Gavilla Gb, prime non attribuée.

 2 736 a Lodovico.

 2 052 a Gemici Ire, prime non attribuée.

 1 368 a Deira.

 684 a Khanweiler Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 849 a Haras De Montaigu.

 807 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

 424 a Tarik Tekce.

 242 a Virginia Gallica Syndicate, prime non attribuée.

 80 a Tom Quinlan, prime non attribuée.

Temps total : 1’55’’1’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MIGNONNE DES PINS à 
être munie d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MIGNONNE DES PINS 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Christophe ESCUDER par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette 
situation.
Les Commissaires ont autorisé le poulain GEMICI à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GAVILLA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain LODOVICO et les pouliches DEIRA, GAVILLA, PAQUES TOT 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2873 4917 PRIX DE LA CONFRERIE DE LA TERRINE DU PRE-BOCAGE 

(PRIX DES POIRIERS)

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2580 4 Kahraman, m, b, 3 ans, par Shamalgan et Teoris IRE 
(Bachelor Duke USA), 58 k, A, C. Duran (T. Bachelot), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 7)

 2580 5 Wurfgeist GER, m, b, 3 ans, par Helmet AUS et 
Wurfspiel GER (Lomitas GB), 58 k, Mme A.Muntwyler/K.
Rickenmann (A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 5)

 2348 3 El Pro GER, m, b.f, 3 ans, par Protectionist 
GER et Elle Shadow IRE (Shamardal USA), 58 k, 
Gestut Wittekindshof (B. Murzabayev), W. Hickst – 
(n° corde 9)

 2580 2 Kaid Galeste, h, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Piquetera (GB) (Oratorio IRE), 58 k,  h, Mme I. Corbani 
(C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

 1048  Lightning Bolt, h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Wonderous Light IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, Ah, 
R. Shaykhutdinov (I. Mendizabal), F. Chappet – 
(n° corde 4)

 2348 5 Uncatchable, h, 3 ans, 58 k, Mme V. Boutour 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 10)

 2458 2 Keller Dodville, h, 3 ans, 58 k,  h, Y. Lemonnier 
(C. Soumillon), A. Fouassier – (n° corde 13)

 2580  Loveatfirstsight, h, 3 ans, 58 k, Mme J. Lucas 
(S. Ladjadj), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 11)

 2445 5 Danse S Y, m, 3 ans, 58 k, D. Huyck (M. Guyon), 
A. Fouassier – (n° corde 8)

 2458 3 Vert Galand, h, 3 ans, 58 k, Ecurie JAB (M. Barzalona), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

 2458 4 Moon Dash GB, h, 3 ans, 58 k,  h, JC. Smith (A. Badel), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 6)

 2067  Sir Westminster GB, m, 3 ans, 58 k, 
Westminster Race Horses GmbH (A. Pouchin), 
V. Luka – (n° corde 3)

–

–

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–



54 BO 2023/16 – plat

4 août 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Les Commissaires ont autorisé la pouliche CRACKLIN’ROSIE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Maxime GUYON a déclaré à l’issue de la course que la 
pouliche ESPERANCE était rentrée déferrée de l’antérieur gauche.
La pouliche CRACKLIN’ROSIE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2876 4921 PRIX DE LA CONFRERIE DES CHEVALIERS DU LIVAROT 

(PRIX DES BOCAGES)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +30.

 2733  Rue Jonas, f, b, 5 ans, par Dariyan et Tauranga 
[Gold Away (IRE)], 58 k, Agh, D. Huyck (A. Pouchin), 
N. Paysan – (n° corde 3)

 2427 2 Nightdance Man GER, h, al, 7 ans, par Reliable Man 
(GB) et Nightdance GER (Shareef Dancer USA), 60 k, A, 
H. Ghabri (A. Madamet), H. Ghabri – (n° corde 5)

 2099 1 La Wood, f, b.f, 7 ans, par Anodin (IRE) et Helen 
Fourment GB (Dutch Art GB), 551/2 k, C. Lecrivain 
(R. Thomas), C. Lecrivain – (n° corde 1)

 1711  Sandstorm GER, h, b, 5 ans, par Pastorius GER 
et So Royal GER (Royal Solo IRE), 56 k, 0, H. Roux 
(T. Bachelot), D. Smaga – (n° corde 12)

 2449 2 Nice Stroke, h, gr, 7 ans, par Masterstroke USA et 
Pearling GB (Cape Cross IRE), 59 k, Hyperion SARL 
(C. Soumillon), F. Monnier (s) – (n° corde 4)

 2669 6 Jardin Bleu, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), 0, A. Durand 
(Mme D. Santiago), S. Labate (s) – (n° corde 8)

 2669 3 Munaadram, f, 5 ans, 571/2 k, J. Poiroux (M. Guyon), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 7)

 2677  Wolf Hunter IRE, h, 7 ans, 58 k, DO. Moon (P. Bazire), 
D. Artu (s) – (n° corde 2)

 2720 3 Lady Mag, f, 6 ans, 57 k, A, P. Desplaces (T. Trullier), 
C. Martinon – (n° corde 10)

 2267 4 Anecdotic USA, m, 7 ans, 60 k, Mme L. Cherifi 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 13)

   Gold Palace, h, 6 ans, 57 k (56 k), Mme S. Penot 
(G. Pinard), Mme S. Penot – (n° corde 6)

 2471  Blackjac Du Houley, h, 5 ans, 591/2 k,  h, Mme M. Harle-
Wargny (M. Barzalona), M. Gonzalez (s) – (n° corde 11)

 2341  Ficha Limpia, f, 7 ans, 56 k,  h, J. Khalifa (E. Hardouin), 
J. Andreu (s) – (n° corde 9)

13 partants ; 38 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 507 a
1 long, nez, ½ long, courte encolure, ½ long, 1 long, 1 long, ¾ long, 
2 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Rue Jonas.

 1 863 a Nightdance Man Ger, prime non attribuée.

 1 397 a La Wood.

 1 138 a Sandstorm Ger, prime non attribuée.

 465 a Nice Stroke.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

 630 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.

 391 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

 209 a Hyperion Sarl.

 195 a Mme Elisabeth Kindrat, prime non attribuée.

Temps total : 2’38’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NICE STROKE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GOLD PALACE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Maxime GUYON a déclaré à l’issue de la course qu’il n’avait 
plus de ressouces, et qu’il avait eu un problème de harnachement, 
sa selle ayant tourné après le contact à environ 100 mètres du 
poteau d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Maxime GUYON, Théo BACHELOT et 
Augustin MADAMET au sujet d’un incident survenu à environ 100 
mètres du poteau d’arrivée.
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Primes aux propriétaires :

 7 920 a Amneris (Ire).

 3 168 a Partnun Ger, prime non attribuée.

 2 376 a Bellbird Gb, prime non attribuée.

 1 584 a Flora Queen.

 792 a Galisia.

Primes aux éleveurs :

 1 608 a Manfred Wurtenberger, Reinhard Stockli.

 491 a Haras Du Mondant, Patrice Goulard.

 374 a Stall Klosters-Serneus, prime non attribuée.

 280 a Godolphin, prime non attribuée.

 245 a Mme Angelique Castela.

Temps total : 2’38’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AMNERIS à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche DESPONA a été déclarée non partante par les 
Commissaires, cette dernière s’étant accidentée dans la stalle au 
moment de sa préparation avant sa présentation au public.
La pouliche AMNERIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2875 4919 PRIX DE LA FROMAGERIE GRAINDORGE (PRIX DE 

JERSEY)

(Handicap de catégorie)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 1940  Cracklin’Rosie, f, b, 3 ans, par Gustav Klimt IRE et 
Dactilo [Rock Of Gibraltar (IRE)], 55 k, Mme SA. Stark 
(H. Boutin), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 2563 3 Zilrak, h, b, 3 ans, par Zarak et Zillione Beauty [Ocean 
Of Wisdom (USA)], 571/2 k,  h, Har. Haras De Couely 
(C. Soumillon), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 3)

 2350 3 Goldyway De Saon, h, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) 
et Bereni Ka [Vadasin (IRE)], 57 k, Mme A. Dupont 
(T. Trullier), L. Pontoir (s) – (n° corde 7)

 2350  Lhommaize, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Libbard 
GB (Galileo IRE), 56 k, Mme S. Aknin (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 8)

 2255  Lewis Chop, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Laia 
Chope [Soave (GER)], 58 k, A, A. Chopard (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 2)

 2580  Palanzano, h, 3 ans, 55 k, g, F. Pauly (C. Demuro), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 5)

 2398 1 Esperance (IRE), f, 3 ans, 59 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 9)

 2350  Roch (GB), h, 3 ans, 58 k, Ah, SL Family Racing 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 13)

 2545 4 Pearl Doctor, h, 3 ans, 54 k,  h, H. Hayoun 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 12)

 2379 4 By Exeter, h, 3 ans, 59 k, Ecuries Serge Stempniak 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 11)

 2349  La Blue Quartz, f, 3 ans, 56 k, A, X. Richard 
(L. Boisseau), X. Richard – (n° corde 1)

 2748 2 Molly Weasley IRE, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), G. Mollier 
(E. Verhestraeten), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 6)

 2581  Nathim (IRE), f, 3 ans, 59 k (571/2 k), Im. Atchia 
(Mme L. Poggionovo), Mme AS. Crombez – (n° corde 10)

13 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 305 a
3 long, ¾ long, ¾ long, courte encolure, 2 long, 1 long ¼, courte 
encolure, courte encolure, 1 long ¾.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Cracklin’Rosie.

 3 600 a Zilrak.

 2 700 a Goldyway De Saon.

 1 800 a Lhommaize.

 900 a Lewis Chop.

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Mme Sylvia A. Stark.

 1 118 a Elmina, Mlle Melanie Mullier, Matheo Beaunez.

 838 a Mme Anne Dupont, Pierre Lamy.

 559 a Haras De Saint Julien.

 279 a Alain Chopard.

Temps total : 2’40’’10’’’
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L’intéressé a déclaré que le hongre était mal sorti des stalles et qu’il 
convient de le monter à l’avant-garde sinon il ne se livre pas.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

SAINT-MALO

0154 216 vendredi 4 août 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. André LAUNAY – M. Daniel TURQUETIL – 
M. Thierry BLAVET

 2878 5081 PRIX VINCENT DE GOURNAY

(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Let Me Do, f, b, 2 ans, par Recorder GB et Green Girl 
[Lord Of Men (GB)], 561/2 k, Ronchalon Racing (UK) Ltd 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

   Semenovka, f, b, 2 ans, par Fas IRE et Strands Of 
Silk IRE (Kodiac GB), 561/2 k, A. Jathiere (E. Etienne), 
Mme A. Wattel – (n° corde 5)

   Gilded Dragon (IRE), m, b, 2 ans, par Siyouni 
et Khaleesy IRE (Galileo IRE), 58 k (55 k),  h, 
Al Asayl France (L. Carboni), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 8)

   Rosa Trezy, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Chantilly Creme USA (Johannesburg USA), 561/2 k 
(54 k), Mme J. Cygler (L. Rousseau), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 4)

   Reignskota Fal, f, b.f, 2 ans, par Ten Sovereigns 
IRE et Lakota Treaty (IRE) [Sageburg (IRE)], 561/2 k, 
Fal Stud SAS (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

   Moonwalker, m, 2 ans, 58 k, 0, Ecurie Melanie 
(A. Roussel), M. Brasme (s) – (n° corde 2)

   Young Gentleman, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), G. Augustin-
Normand (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Let’S Go Girl, f, 2 ans, 561/2 k, Mme I. Mauger (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 871 a
2 long ½, 1 long ½, 2 long, ¾ long, 1 long ¾, 1 long, 4 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Let Me Do.

 3 312 a Semenovka.

 2 484 a Gilded Dragon (Ire).

 1 656 a Rosa Trezy.

 828 a Reignskota Fal.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.

 1 028 a Christophe Jouandou.

 514 a Eric Feurtet.

 504 a Al Asayl France.

 168 a Haras Des Pyrenees.

Temps total : 1’46’’81’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Alexandre ROUSSEL (MOONWALKER) arrivé 6e, Hugo LEBOUC 
(REIGNSKOTA FAL) arrivé 5e, Damien BOCHE (LET’S GO GIRL) 8e et 
le jeune-jockey Luca CARBONI (GILDED DRAGON - (IRE)) arrivé 3e, 
en leurs explications sur un mouvement survenu dans le dernier 
tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que la pouliche LET’S GO GIRL avait été contrariée, un court 
instant, dans sa progression suite à un mouvement concomitant 
de la pouliche REIGNSKOTA FAL et des poulains MOONWALKER et 
GILDED DRAGON (IRE), sans qu’une irrégularité puisse être retenue 
à l’égard de l’un de ces concurrents, l’incident constaté n’avait pas 
eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course. 
La pouliche LET ME DO a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

 2879 5085 PRIX JOSEPH ET JOBIC SEVERE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
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De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il résulte que le hongre NIGHTDANCE MAN avait cherché à 
pencher vers la corde et en le ramenant sous la cravache, il avait fait 
un écart fermant ainsi le passage au hongre SANDSTORM et venant 
par contre coup au contact de la jument MUNAADRAM.
Pour ce motif, ils ont adressé des observations au jockey Augustin 
MADAMET.
La jument RUE JONAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2877 4922 PRIX DE LA VILLE DE PONT-L’EVEQUE (PRIX DES 

PATURAGES)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

 2798 3 Tarcenay (IRE), h, b, 8 ans, par Slickly et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 561/2 k (55 k), A, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 3)

 2636  Rue Dauphine, f, b, 7 ans, par Sommerabend GB et 
Idria GER (Kings Lake USA), 51 k, A, Mme L. Delaugere 
(Mme A. Molins), P. Dolle – (n° corde 10)

 2636  Premio (IRE), h, b, 8 ans, par Oasis Dream GB et 
Peinture Rare (IRE) (Sadler’S Wells USA), 52 k, 0, 
JN. Bourgeais (A. Crastus), C. Lecrivain – (n° corde 8)

 2636  Beleave You, h, b, 8 ans, par Tin Horse (IRE) et Jolie Et 
Belle [Oratorio (IRE)], 55 k, Ah, E. Gueneau (M. Guyon), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 6)

 2750  Ruudje, h, b, 7 ans, par Palace Episode USA et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 551/2 k, gh, JP. Vanden Heede 
(T. Piccone), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 2769 5 Douville, f, 9 ans, 551/2 k, ME. Uzan (T. Bachelot), 
F. Bellemere – (n° corde 9)

 2509  Parfaite Merill, f, 6 ans, 55 k, gh, Mme C. Auvray 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 7)

 2342  La Bruxelloise, f, 5 ans, 60 k, H. Coulomb 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 12)

 2750  Darenix, h, 5 ans, 511/2 k (52 k),  h, T. Asset-Letort 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 2750 4 Amiata, f, 6 ans, 55 k, 0, V. Moreau (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 2478 3 Mon Doudou, h, 5 ans, 56 k, Ah, JY. Artu (s) (P. Bazire), 
D. Artu (s) – (n° corde 5)

 2454 4 Geesala Brave IRE, h, 8 ans, 51 k,  h, Mme C. Poupard 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

12 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 058 a
Eng. Sup. : Douville, Geesala Brave IRE

1 long, encolure, ¾ long, 1 long ¼, encolure, encolure, 8 long, ¾ long, 
2 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 4 252 a Tarcenay (Ire).

 1 701 a Rue Dauphine.

 1 275 a Premio (Ire).

 850 a Beleave You.

 425 a Ruudje.

Primes aux éleveurs :

 1 917 a Patrick Chedeville.

 767 a Jacques Beres.

 383 a G. R. Bailey Ltd.

 376 a Dayton Investments Ltd.

 191 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

Temps total : 2’38’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MON DOUDOU à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre TARCENAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Pierre BAZIRE au sujet de la performance du 
hongre MON DOUDOU.
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Primes aux propriétaires :

 2 430 a Cannello.

 972 a Ishraq.

 891 a Concerto.

 594 a Captain Eagle.

 297 a Boorga.

Primes aux éleveurs :

 1 095 a Yannick Fertillet.

 349 a Pierre-Vincent Plasman, Mlle Karine Morice.

 286 a G. B. Partnership.

 233 a Suc. Bruno Camus-Denais, Christian Camus-Denais.

 76 a Concept Real Ag.

Temps total : 2’48’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Olivier d’ANDIGNE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations). 
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Mickael BERTO en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations). 
Les hongres CANBELLO et CONCERTO ont fait l’objet d ‘un 
prélèvement biologique après la course.

 2881 5083 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE NANTES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +26.

 578 3 Endless Chain, f, b, 4 ans, par Frankel GB et 
Militante IRE (Johannesburg USA), 571/2 k,  h, H. Saito 
(S. Planque), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 2627  Get Set (IRE), h, b, 6 ans, par French Navy GB et 
Almarada [Le Havre (IRE)], 611/2 k (60 k), A, BL. Jones 
(Mme M. Eon), AN. Hollinshead – (n° corde 9)

 2464 2 L’Air Du Temps, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et So Long Girl GB (Selkirk USA), 53 k (511/2 k), 0h, 
A. Glaziou (Mme C. Pacaut), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 2632  Delta Spirit, h, b.f, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Royal Merit [Russian Blue (IRE)], 53 k (501/2 k), 
B. Foucher (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 2668 3 On Lockdown, h, gr, 4 ans, par Elusive City USA 
et Pax Mina (Keltos), 57 k, C. Videment (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 2714  Henouville, f, 5 ans, 561/2 k,  h, G. Augustin-Normand 
(H. Besnier), Rod. Collet (s) – (n° corde 2)

 2622 2 Boken, h, 6 ans, 511/2 k, Mme V. Gadbin (H. Lebouc), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 2704  Minotauros, m, 6 ans, 52 k, 0, F. Etienne (M. Justum), 
P. Le Gal – (n° corde 10)

 2159  Vino Bello, h, 4 ans, 561/2 k,  h, Ecurie Vent d’Ouest 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

   The Lawyer, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), Ah, A. Glaziou 
(Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 398 a
Eng. Sup. : L’Air Du Temps, Henouville

5 long ½, ¾ long, courte tête, 4 long, 1 long, encolure, 3 long ½, 
courte encolure, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Endless Chain.

 1 539 a Get Set (Ire).

 1 410 a L’Air Du Temps.

 769 a Delta Spirit.

 470 a On Lockdown.

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Ecurie Des Monceaux.

 553 a Pierre Lamy, Mme Stephanie Castanheira.

 453 a Con Marnane.

 346 a Bruno Foucher.

 184 a Philip Mahler.

Temps total : 1’53’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument ENDLESS CHAIN et le 
hongre DELTA SPIRIT à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 

1 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 
allocation de 6.000. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1k. par 2.000.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 833 3 Kalca Mome, h, b, 3 ans, par Castle Du Berlais et 
Saga Mome (Indian River), 64 k, Mme B. Hermange 
(Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 7)

 1717  Kolmy, f, gr, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et Quandaly 
(Mansonnien), 621/2 k,  h, Mme F. Legrand (d’O. Andigne), 
A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 2747  Kalina D’Engilbert, f, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Sagga D’Engilbert [Shaanmer (IRE)], 641/2 k,  h, L. Viel (s) 
(H. Besnier), L. Viel (s) – (n° corde 1)

 1716  Klimt Des Pictons, h, al, 3 ans, par Tunis POL 
et Nadia Des Pictons (Video Rock), 64 k,  h, 
SCEA Marais des Pictons (H. Lebouc), M. Mescam (s) – 
(n° corde 5)

 2554 1 Kanada Denuo, h, b, 3 ans, par Chanducoq 
et Ev’Ladenuo [Spanish Moon (USA)], 66 k,  h, 
Mme L. Denuault (M. Berto), P. & C. Peltier (s) – 
(n° corde 6)

   Kracant, h, 3 ans, 64 k (621/2 k), g, 
Mme de P. La Guillonniere (Mme M. Eon), A. Fouassier – 
(n° corde 2)

 1273  Kontroverse, f, 3 ans, 621/2 k, A, A. Gronfier 
(L. Rousseau), B. Lefevre (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 394 a
Eng. Sup. : Kalina D’Engilbert, Kracant, Kontroverse

2 long, 4 long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long, 8 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux éleveurs :

 1 800 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

 720 a Couetil Elevage.

 540 a Philippe Achard.

 360 a Scea Marais Des Pictons.

 180 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.

Temps total : 2’56’’89’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KALINA D’ENGILBERT 
(AQ) à ne faire qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main 
non montée, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. 
La pouliche KOLMY (AQ) a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

 2880 5082 PRIX JULIEN BROSSAIS

(Handicap à réclamer)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 
9.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +32,5.

 2717  Cannello, h, b, 7 ans, par Dragon Dancer GB et Candie 
Baie (Elasos), 581/2 k, Ah, (9 000), D. Poche (H. Lebouc), 
T. Poché – (n° corde 6)

 2771  Ishraq, m, b, 6 ans, par Oasis Dream GB et National 
Day IRE (Barathea IRE), 60 k, Ah, (9 000), A. Berto 
(M. Berto), T. Speicher – (n° corde 4)

 2572 5 Concerto, h, al, 4 ans, par Ultra IRE et Vigee Le Brun 
USA (Pulpit USA), 54 k (511/2 k), 0, (9 000), P. Lacroix 
(Mme J. Lacroix), P. Lacroix – (n° corde 1)

 2447 2 Captain Eagle, h, al, 5 ans, par Martinborough JPN 
et Landa Vision [Lando (GER)], 59 k, 0h, (9 000), 
Couetil Elevage (d’O. Andigne), A. Couetil (s) – 
(n° corde 7)

 2471  Boorga, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Aletheia 
(IRE) (Teofilo IRE), 56 k, (9 000), E. Schwaiger 
(H. Besnier), M. Munch (s) – (n° corde 2)

 2815 3 Mixed Mind, h, 10 ans, 60 k, (9 000), Mme A. Baudron 
(M. Pelletan), Mme A. Baudron – (n° corde 3)

   Falmouth Light, h, 8 ans, 56 k, gh, (9 000), C. Lemarie 
(Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 396 a
1 long, tête, 1 long, 2 long, 9 long ½, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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BO 2023/16 – plat 57

DEAUVILLE

0003 217 samedi 5 août 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Gérald HOVELACQUE – 
M. Dominique Le BARON DUTACQ – M. Pascal PIGNOT

 2883 826 PRIX DU BOURG-SAINT-LEONARD

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. 
En outre, les chevaux ayant depuis le 5 mars 2023 inclus reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2333  Live (IRE), h, b, 5 ans, par Outstrip GB et Living Art 
USA (Trippi USA), 59 k, 0, (22 000), Mme J. Cygler 
(M. Guyon), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 2820 1 True Romance, h, b, 8 ans, par George Vancouver 
USA et Hallen [Midyan (USA)], 58 k,  h, (14 000), 
Ecurie Rogier (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2624 2 Till We Die, f, b, 4 ans, par Pomellato GER et Hesat 
[Country Reel (USA)], 581/2 k, A, (14 000), N. Ricignuolo 
(M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 6)

 2820 5 Big Freeze, h, n.p, 5 ans, par Chichi Creasy et 
Swahili (Rajsaman), 58 k (541/2 k), (14 000), H. Boutin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 2624 1 Droit De Parole (IRE), m, al, 7 ans, par Toronado (IRE) 
et Campina GB (Oasis Dream GB), 58 k,  h, (14 000), 
Ecuries Jacques Piasco (C. Demuro), C. Escuder – 
(n° corde 2)

 1613  Monsieurvalchop, h, 4 ans, 571/2 k (56 k),  h, (18 000), 
G. Somme (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 5)

   Coase GB, h, 6 ans, 59 k (561/2 k), g, (22 000), 
B. Verstraete (P. Le Digabel), Mme G. Gernay – 
(n° corde 4)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 714 a
1 long ¼, ¾ long, 1 long ¾, courte encolure, courte encolure, 4 long 
½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Live (Ire).

 1 539 a True Romance.

 1 410 a Till We Die.

 940 a Big Freeze.

 384 a Droit De Parole (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Haras D’Haspel.

 694 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere.

 553 a Boutin (S).

 369 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.

 113 a Team Hogdala A. B. .

Temps total : 1’6’’50’’’
Le hongre LIVE (IRE) et le cheval DROIT DE PAROLE (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2884 247 PRIX DE LA VALLEE D’AUGE

(Listed)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas 
gagné un Groupe II. Poids : 57 k. 1/2. Les chevaux ayant gagné une 
Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds ou un Groupe, 2 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
2.160 à l’engagement supplémentaire. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   Graceful Thunder GB, f, gr, 2 ans, par Havana Grey 
GB et Glace IRE (Verglas IRE), 56 k, Amo Racing Limited 
(M. Barzalona), G. Boughey – (n° corde 1)

   Gaenari IRE, f, b, 2 ans, par Inns Of Court IRE et Golden 
Flower GB (Royal Applause GB), 56 k, g, M. Eves 
(C. Soumillon), D. Dias – (n° corde 10)

   World Of Darcy IRE, m, gr, 2 ans, par Soldier’S Call 
GB et Alicia Darcy IRE (Sir Prancealot IRE), 571/2 k, 0, 
Bronte Collection 1 (C. Lee), KR. Burke – (n° corde 6)
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rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ, leurs entraineurs ayant formulé leurs demandes 
dans les délais.
Le hongre L’AIR DU TEMPS a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

 2882 5084 PRIX ALAIN LEQUEUX

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +36,5.

 2763  Cap Skirring, f, b, 6 ans, par French Fifteen et 
Ranjana IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 521/2 k (51 k), 
gh, B. Le Regent (Mme P. Cheyer), B. Le Regent – 
(n° corde 6)

 2746 2 Gormlaith, f, b, 9 ans, par Whipper USA et Decency 
IRE (Celtic Swing GB), 551/2 k, 0h, A. Tatard (M. Justum), 
A. Tatard – (n° corde 1)

 2622  Ildouce Flechois, h, b, 5 ans, par Red Dubawi 
(IRE) et Smadouce (Smadoun), 591/2 k, gh, T. Bedon 
(A. Roussel), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 2)

 2746 1 Lloyd IRE, h, b, 6 ans, par Zebedee GB et Liesl 
IRE (Iffraaj GB), 58 k (551/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 4)

 2690  Black Morning GB, f, b, 6 ans, par Due Diligence 
USA et Bright Morning USA (Storm Cat USA), 60 k, A, 
S. Imiola (J. Guillochon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 2385  Glory Light, f, 5 ans, 52 k, gh, F. Guillossou 
(M. Marquette), F. Guillossou – (n° corde 3)

 2713  April Angel, f, 9 ans, 551/2 k, T. Huck (H. Lebouc), 
P. Capelle – (n° corde 5)

 2439  Sotchi, f, 5 ans, 511/2 k (50 k), A, J. Grassick 
(Mme J. Lacroix), J. Grassick – (n° corde 13)

 2454  Adorata, f, 6 ans, 511/2 k (50 k),  h, Mme C. Poupard 
(Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 2746  Norwegia, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), M. Baudy 
(Mme C. Miette), M. Baudy – (n° corde 7)

 2746  Commandeur, h, 7 ans, 52 k, 0h, Mme MB. Boche 
(A. Bernard), B. Legros (s) – (n° corde 11)

 2572  Lorenza GB, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), g, A. Glaziou 
(Mme C. Pacaut), S. Gouyette (s) – (n° corde 12)

 1531  Louna Beach, f, 5 ans, 571/2 k, g, Y. Le Courtois 
(d’O. Andigne), Y. Le Courtois – (n° corde 8)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 457 a
1 long ½, tête, 2 long, 1 long, 3 long ½, 3 long ½, 4 long, courte 
encolure, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Cap Skirring.

 1 296 a Gormlaith.

 1 188 a Ildouce Flechois.

 648 a Lloyd Ire, prime non attribuée.

 324 a Black Morning Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Haras Du Logis Saint Germain.

 584 a Sarl Jedburgh Stud.

 466 a Philippe Cohuau.

 136 a Pat Beirne, prime non attribuée.

 68 a Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’55’’43’’’
Le stagiaire Gioele GUNGUI étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument SOTCHI par la jeune-
jockey Julia LACROIX. 
Les Commissaires ont autorisé la jument BLACK MORNING à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. 
Les Commissaires ont autorisé la jument LOUNA BEACH et GLORY 
LIGHT à ne faire qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main 
non montées, leurs entraineurs ayant formulé leurs demandes dans 
les délais. 
La jument GORMLAITH a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.
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 2591  Furioso, m, b.f, 3 ans, par Captain Marvelous IRE et 
Flame Of Fame [Shakespearean (IRE)], 541/2 k, G. Kern 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 6)

 2450  Le Freinay (IRE), m, al, 3 ans, par Harry Angel 
IRE et Tara’S Force IRE (Acclamation GB), 54 k,  h, 
Ecurie Delloye (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 4)

 2737 1 Harila GB, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Talaayeb GB (Dansili GB), 53 k, 0, Everest Racing 
(A. Lemaitre), HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 2472 2 Behati, f, 3 ans, 55 k, Mme A. Fabre (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 12)

 2591 5 Wrong Colour, f, 3 ans, 54 k,  h, Gousserie Racing 
(T. Trullier), P. Decouz (s) – (n° corde 10)

 2472  Exuberance, f, 3 ans, 531/2 k, Prime Equestrian SARL 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 2472  Book Of Life GB, m, 3 ans, 571/2 k, A, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 2591 2 French Defense, m, 3 ans, 551/2 k, Argella Racing 
(C. Demuro), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 2124 1 Camelot Song (IRE), f, 3 ans, 551/2 k,  h, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 13)

 2640 3 Nolito (GB), h, 3 ans, 55 k, HA. Pantall (s) (M. Guyon), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 2262  Lady Frasquita, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Pandora Racing 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 9)

15 partants ; 50 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 708 a
Sans motif : Hayejohn

Chev. élim. : El Professor Chop, Akenator, Happy Hunter, Un Plus Une

1 long ¼, 2 long ½, ½ long, courte tête, ½ long, 2 long, 2 long ½, ¾ 
long, 2 long.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Apax.

 7 524 a Oujda.

 5 544 a Vintage Kod (Ire).

 3 168 a Drole De Dame.

 1 584 a Furioso.

 1 188 a Le Freinay (Ire).

 792 a Harila Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 6 149 a Appapays Racing Club.

 1 527 a Scea Du Grand Chene.

 1 125 a Haras D’Etreham, Ecurie Ades Hazan, Runnymede Farm Inc. .

 643 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 491 a Georg Kern.

 241 a Framont Limited.

 93 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’20’’63’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CAMELOT SONG (IRE) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre NOLITO (GB) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Cristian DEMURO a déclaré à l’issue de la course que le 
terrain du jour était trop lourd pour les aptitudes de son poulain.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance 
du hongre NOLITO (GB).
L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé très rapidement sans 
action, précisant que selon lui ledit hongre n’avait pas apprécié le 
terrain.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la 
performance la pouliche LADY FRASQUITA.
L’intéressé a déclaré qu’elle s’était vite retrouvée sans action et 
débordée.
Il a précisé que selon lui, la pouliche avait eu un problème physique.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen de ladite 
pouliche qui n’a rien révélé.
Les hongres APAX, VINTAGE KOD (IRE), les pouliches OUJDA, DROLE 
DE DAME et le poulain FURIOSO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2886 246 PRIX MICHEL HOUYVET

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant cette année gagné un Groupe porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire. 
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 2731 1 Baileys Polka Dot, f, b, 2 ans, par Inns Of 
Court IRE et Jolie Et Belle [Oratorio (IRE)], 56 k, 
Baileys Horse Feeds (Fh Nash) (T. Piccone), 
Mme A. Murphy – (n° corde 2)

 2623 1 Daiquiberry (IRE), f, gr, 2 ans, par Al Wukair IRE 
et Strawberrydaiquiri GB (Dansili GB), 56 k,  h, 
SARL Groupe KR (M. Guyon), P. Sogorb – (n° corde 9)

   Tangled Up In Blue IRE, f, 2 ans, 56 k, 
Cavendish Bloodstock Racing (B. Murzabayev), 
A. West – (n° corde 3)

 2742 3 Godaka, f, 2 ans, 56 k, Guy Pariente Holding 
(T. Bachelot), G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 2506 1 Rocambolesque, m, 2 ans, 571/2 k, Vivaldi-Chantilly 
(C. Demuro), Tim. Donworth (s) – (n° corde 7)

   Faster Than Life IRE, m, 2 ans, 571/2 k, A. Ozdemir 
(G. Kocakaya), Mar. Hofer – (n° corde 4)

   Xaarine, f, 2 ans, 56 k (57 k), G. Pariente (O. Peslier), 
D. Menuisier – (n° corde 8)

10 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 788 a
Eng. Sup. : World Of Darcy IRE

1 long ¾, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ½, 2 long, 1 long ½, 5 long, 3 long 
½, 4 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :

 21 600 a Graceful Thunder Gb, prime non attribuée.

 8 640 a Gaenari Ire, prime non attribuée.

 6 480 a World Of Darcy Ire, prime non attribuée.

 4 320 a Baileys Polka Dot.

 2 160 a Daiquiberry (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 550 a David Richard Tucker, prime non attribuée.

 1 020 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

 877 a Haras Des Trois Chapelles.

 765 a Thomas Foley, prime non attribuée.

 438 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 0’59’’33’’’
Les pouliches GRACEFUL THUNDER (GB), BAILEYS POLKA DOT et 
GAENARI (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la 
course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche XAARINE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GODAKA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GRACEFUL THUNDER 
(GB) à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Olivier PESLIER 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
de plus d’un kilo le poids déclaré.
Les pouliches GRACEFUL THUNDER (GB) et GAENARI (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2885 823 PRIX DU CHAMP DURAND - SAUTERNES’S CUP

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera remis par un représentant de la Sauternes’s 

Cup au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au cavalier 

d’entraînement du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +16,5.

 2127 2 Apax, h, b, 3 ans, par Guignol GER et Arctica GER 
(Iffraaj GB), 551/2 k, L. Bongen (B. Murzabayev), 
M. Nigge (s) – (n° corde 14)

 2529 1 Oujda, f, al, 3 ans, par Sioux Nation USA et La 
Conseillante USA (Elusive Quality USA), 581/2 k, A, 
Y. Houar (G. Mosse), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

 2472  Vintage Kod (IRE), h, b, 3 ans, par Kodiac GB et 
Engage IRE (Pour Moi IRE), 56 k, gh, G. Barbarin 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 15)

 2591 3 Drole De Dame, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Shoot 
(Lawman), 541/2 k,  h, Mme I. Corbani (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 7)
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 2634 2 Starzo Fal, m, 2 ans, 551/2 k, A, Fal Stud SAS 
(T. Bachelot), M. Baratti (s) – (n° corde 9)

11 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 283 a
Eng. Sup. : Bawe Island

Certif. vétérinaire : Senza Te

4 long, 2 long, tête, courte encolure, 4 long, tête, 1 long ¼, 1 long ¾, 
3 long ½.
16 000a – 6 400a – 4 800a – 3 200a – 1 600a

Primes aux propriétaires :

 11 520 a Bahia Blanca.

 4 608 a Mary Gold.

 3 456 a Sabroso.

 2 304 a Antifona.

 1 152 a Gotta Skedaddle Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 577 a Suc. Paul Le Solleu.

 1 431 a Haras Du Hoguenet, Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Zied 

Ben M’Rad.

 715 a Sarl Darpat France.

 701 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 136 a Airlie Stud, Mme Sonia Rogers, prime non attribuée.

Temps total : 1’21’’77’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Christophe SOUMILLON au sujet d’un 
incident survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche s’était décalée d’elle même 
et qu’il l’avait reprise pour éviter de galoper dans les postérieurs du 
concurrent qui le précédait.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches BAHIA BLANCA et ANTIFONA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2888 827 PRIX DES HAUTES MOTTES

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +16,5.

 2644 3 Fusible, h, al, 3 ans, par Sea The Moon GER et Fuse 
[Teofilo (IRE)], 59 k, g, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 15)

 2124  Chanel Gold, f, b, 3 ans, par Lawman et Coco Sun 
[Marchand De Sable (USA)], 54 k, German Racing Club 
(C. Demuro), JP. Carvalho – (n° corde 13)

 2251 5 Gaillard, h, al, 3 ans, par Recoletos et Giralda 
[Nathaniel (IRE)], 561/2 k (55 k), Haras du Quesnay 
(E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – (n° corde 2)

 2325 4 Idee De Cheval, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Whippa D’Or [Whipper (USA)], 551/2 k, 0, Mme JL. Giral 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 16)

 2591  Maziwa, f, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et Mantadive 
[Okawango (USA)], 571/2 k, Mme C. Stephenson 
(S. Pasquier), G. Doleuze – (n° corde 18)

 2463 1 Bluff, m, b, 3 ans, par Time Test GB et Feigned GB 
(Oasis Dream GB), 581/2 k, J. Wigan (M. Barzalona), 
J. Reynier (s) – (n° corde 8)

 2463 4 Elegato IRE, m, b, 3 ans, par Kodi Bear IRE et Eucharist 
IRE (Acclamation GB), 56 k, P. Walter (E. Hardouin), 
J. Parize – (n° corde 5)

 2523  Maayafushi, f, 3 ans, 59 k, A, HA. Pantall (s) 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

 2591 4 Les Trois Vallees, h, 3 ans, 55 k, Rob. Collet (s) 
(A. Pouchin), Rob. Collet (s) – (n° corde 7)

 1927 2 No Limit Dream (IRE), h, 3 ans, 541/2 k (53 k), 
Racing Stars (A. Bentahar), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 2644 4 Royalties, m, 3 ans, 551/2 k, 0h, Ecurie Jeffroy 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 2737 4 Valdikhova, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, K. Strangeway 
(C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 2437 2 Purple Rain, h, 3 ans, 581/2 k (56 k), A, Gemini Stud 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 2463 6 Galalithe, f, 3 ans, 561/2 k, A, L. Broomhead 
(H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 14)

 2463  Sunshinefled, f, 3 ans, 571/2 k, g, Leram S.R.O. 
(B. Murzabayev), V. Luka – (n° corde 12)

 2594 2 Royalwood, f, 3 ans, 54 k, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 11)

 2678 4 Three Dreams, f, 3 ans, 56 k,  h, D. Rabhi (A. Crastus), 
R. Chotard – (n° corde 17)

17 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 167 a
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° J1 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 2042 1 Sevenna’S Knight IRE, m, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Sevenna FR (Galileo IRE), 57 k, OTI Management Pty Ltd 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2629 2 Double Major (IRE), h, b, 3 ans, par Daiwa Major 
JPN et Dancequest (IRE) (Dansili GB), 57 k, A, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 8)

 2445 1 Dschingis King, m, b, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Donna Philippa GER (Sternkoenig IRE), 57 k, 
Avatara S.A. (T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 6)

 2582 1 Shembala IRE, f, b, 3 ans, par Cracksman GB 
et Shebella IRE (Dubai Destination USA), 551/2 k, 
S.A. Aga Khan (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 7)

   Land Legend, h, al, 3 ans, par Galileo IRE et Landikusic 
IRE (Dansili GB), 57 k, KKB. Ho (I. Mendizabal), 
J. Ferguson – (n° corde 3)

 2629 5 Back To Black, m, 3 ans, 57 k,  h, Ecurie MG 
(A. Pouchin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 2660  Harry Way, h, 3 ans, 57 k, Gousserie Racing 
(C. Demuro), N. Perret (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 914 a
Sans motif : Payam GER

27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Sevenna’S Knight Ire, prime non attribuée.

 7 920 a Double Major (Ire).

 5 940 a Dschingis King.

 3 960 a Shembala Ire, prime non attribuée.

 1 980 a Land Legend.

Primes aux éleveurs :

 2 337 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

 1 844 a Avatara S.A. .

 1 608 a Wertheimer & Frere.

 467 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 402 a Lnj Foxwoods Sc.

Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant 
de l’entraîneur William John HAGGAS interdit au poulain KLONDIKE 
(GB) de participer à la course, les mentions de vaccinations portées 
sur le document d’identification ne permettant pas d’établir qu’il 
a reçu les injections de rappel contre la rhinopneumonie dans les 
conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des Courses au 
Galop, et ont sanctionné l’entraineur, William John HAGGAS par une 
amende de 150 euros.
Le jockey Cristian DEMURO a déclaré à l’issue de la course que le 
hongre HARRY WAY avait très rapidement faibli.
Le poulain SEVENNA’S KNIGHT (IRE) et DSCHINGIS KING ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2887 824 PRIX DE LA CAUVINIERE

(Handicap)

32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +19,5.

 2731 4 Bahia Blanca, f, b, 2 ans, par Sommerabend GB 
et Frelene [Dream Ahead (USA)], 571/2 k, N. Leroy 
(R. Thomas), de H. Nicolay – (n° corde 10)

 2623 2 Mary Gold, f, b.f, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Revedargent (Kendargent), 581/2 k, gh, L. Baudron (s) 
(A. Pouchin), A. & G. Botti (s) – (n° corde 11)

 2576 4 Sabroso, m, b, 2 ans, par Nathaniel IRE et Sally For Me 
[Pour Moi (IRE)], 56 k, Cuadra Mediterraneo (M. Guyon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

 2731 2 Antifona, f, b, 2 ans, par Recoletos et Survived GB 
(Kyllachy GB), 59 k, SARL Darpat France (C. Soumillon), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

 2698  Gotta Skedaddle IRE, f, b, 2 ans, par Bungle 
Inthejungle GB et Golden Salute IRE (Acclamation GB), 
58 k, A, Mme T. Marnane (C. Lecoeuvre), F. Guyader (s) – 
(n° corde 6)

 2818 1 Bawe Island, f, 2 ans, 51 k, 0, M. Boutin (s) 
(E. Hardouin), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2742  Ihoa, f, 2 ans, 52 k, Ecurie Tygaly (A. Madamet), 
M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 2575 2 Skimbleshanks, h, 2 ans, 51 k, gh, L. Mineo 
(A. Crastus), F. Chappet – (n° corde 4)

 2686 2 Kaleocreek, m, 2 ans, 59 k, A. Dridi (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 2742 2 Tanis, f, 2 ans, 53 k,  h, G. Augustin-Normand 
(Mme D. Santiago), S. Nigge (s) – (n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :

 7 774 a Wertheimer & Frere.

 1 554 a Earl Touchstone.

 1 360 a Spruce Lane Farm, Copper Beach Stables, Grand Crue Farm, prime non 

attribuée.

 1 020 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

 777 a Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 2’49’’66’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BIG CALL (USA) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LASTOTCHKA à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Alexis POUCHIN a déclaré à l’issue de la course que le 
poulain TRUE TESTAMENT (IRE) avait trop tiré durant le parcours.
Le hongre JUNKO (GB) et le poulain MACHETE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2890 828 68E PRIX GEORGES COURTOIS - TROPHEE STUDIO 

HARCOURT

(Gentlemen-Riders)

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 5 février 2023 inclus : 1 k. par 5.000.
Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur et 

au cavalier du cheval gagnant par Monsieur Jean-Philippe 

BOISGONTIER, Vice-Président du Club des Gentlemen-Riders 

et des Cavalières et par le partenaire Studio Harcourt.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2751 2 Pannetone, f, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA et Grana 
GB (Bahri USA), 651/2 k,  h, Q. Bertrand (F. Guy), 
Jul. Phelippon – (n° corde 3)

 889 5 Oriental Diamond, f, b, 4 ans, par Camelot GB et Orion 
Girl GER (Law Society USA), 641/2 k, Chevotel Racing 
(P. Lotout), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 2627  Grand Tatakan, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Celebre [Peintre Celebre (USA)], 69 k,  h, R. Sorrentino 
(L. Urbano Aguero), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 2621 2 Ker Welen, h, b, 5 ans, par Dariyan et Pearly 
Empress [Holy Roman Emperor (IRE)], 69 k (67 k),  
h, F. Perez Gonzalez (Tho. Journiac), N. Leenders – 
(n° corde 6)

 2370 1 Lepard, m, b, 4 ans, par Sommerabend GB et La 
Fortunela [Soldier Of Fortune (IRE)], 68 k, S. Goldmann 
(K. Braye), J. Reynier (s) – (n° corde 11)

 2560 4 Racing Glory (IRE), h, 6 ans, 67 k, Stall Brasilien 
(G. Bertrand), G. Batistic – (n° corde 10)

 2632  Lady Pink, f, 4 ans, 641/2 k,  h, Ecurie de Partage Galop 
(A. Lemer), Mme C. Nicot – (n° corde 8)

 2382 5 By The Way, h, 6 ans, 67 k, C. Guimard 
(Max. Denuault), G. Nicot – (n° corde 7)

 2627  Cilantro, h, 4 ans, 67 k (65 k),  h, A. de Lanfranchi 
(Thi. Journiac), C. Escuder – (n° corde 1)

 2470 4 Hollywood Africans, h, 4 ans, 66 k, J.N. Temam 
(T. Foucher), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 2627  Ridwaan, h, 6 ans, 69 k,  h, Racing Stars (E. Merle), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

11 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 304 a
Eng. Sup. : Ridwaan

4 long, courte encolure, encolure, 3 long, courte tête, 1 long ¼, 
3 long ½, 6 long, tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Pannetone.

 2 277 a Oriental Diamond.

 1 707 a Grand Tatakan.

 1 138 a Ker Welen.

 569 a Lepard.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Ecurie Villebadin.

 670 a Jean-Claude Seroul.

 584 a Chevotel De La Hauquerie.

 446 a Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy, Bernard Jeffroy, S.C.E.A. Des Prairies.

 223 a Sven Goldmann.

Temps total : 1’57’’17’’’

1 900 m
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Certif. vétérinaire : Big Drift GB

½ long, 1 long ½, ½ long, 1 long ½, 2 long, courte encolure, 1 long ¼, 
1 long ¼, tête.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Fusible.

 3 830 a Chanel Gold.

 2 822 a Gaillard.

 1 612 a Idee De Cheval.

 806 a Maziwa.

 604 a Bluff.

 403 a Elegato Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 046 a Wertheimer & Frere.

 1 189 a Sven Goldmann.

 876 a Haras Du Quesnay.

 500 a Mme Jean-Louis Giral.

 163 a Haras De Beauvoir.

 122 a London Thoroughbred Services.

 47 a Mortlestown Stables, prime non attribuée.

Temps total : 1’20’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GAILLARD à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche THREE DREAMS à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexis POUCHIN au sujet de la performance 
du hongre LES TROIS VALLEES.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas voulu se livrer.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’apprenti Dorian PROVOST en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre FUSIBLE et la pouliche MAZIWA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2889 245 PRIX DE REUX

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas cette année gagné un Groupe I. Poids : 3 ans, 55 k. ; 
4 ans et au-dessus, 59,5 k. Les chevaux ayant cette année gagné un 
Groupe III porteront 1 k. ; un Groupe II, 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement 
le 19 juillet ou 1.600 à l’engagement le 28 juillet ou 3.500 à 
l’engagement supplémentaire le 2 août.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2473 3 Junko (GB), h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Lady Zuzu 
USA (Dynaformer USA), 591/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 1902 3 Big Call USA, h, b.f, 6 ans, par Animal Kingdom USA 
et Prettypriceygirl USA (Scat Daddy USA), 601/2 k, 
C. Ferland (s) (S. Pasquier), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 2256 1 Alessio GER, m, 4 ans, par Teofilo IRE et Alandia IRE 
(Adlerflug GER), 591/2 k, Gestut Ittlingen (M. Barzalona), 
M. Weiss – (n° corde 4)

 1990 3 Lastotchka, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Muthla [Muhtathir (GB)], 58 k, Ecurie Noel Forgeard 
(T. Bachelot), JM. Beguigne – (n° corde 3)

 2562 5 Machete, m, b.f, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Maid 
To Believe GB (Galileo IRE), 591/2 k, R. Shaykhutdinov 
(C. Soumillon), F. Chappet – (n° corde 1)

 2645 1 Have Dancer, m, 6 ans, 591/2 k, P. van Belle 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

   True Testament IRE, m, 4 ans, 591/2 k, Lady Bamford 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 792 a
3 long, 1 long, 2 long, 1 long, ¾ long, 2 long ½.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Junko (Gb).

 6 480 a Big Call Usa, prime non attribuée.

 5 940 a Alessio Ger, prime non attribuée.

 3 960 a Lastotchka.

 1 980 a Machete.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Ambre MOLINS au sujet de la performance 
de la pouliche DRUM ROLL.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche avait fait des difficultés 
derrière les stalles et qu’elle n’avait pas voulu se livrer.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Gavin HERNON en ses explications, lui ont indiqué que 
le hongre BLINDMAN sera interdit de courir pour une durée de 15 
jours, suite à son refus de s’élancer de sa stalle de départ.
Enfin, les Commissaires ont demandé des explications au jockey 
Maxime GUYON au sujet de la performance de la pouliche KADANCE 
DE BOZOULS.
L’intéressé a déclaré que la pouliche courait pour la 1re fois sur la 
PSF et qu’il s’était retrouvée rapidement sans ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres PANGAEA et MONTGAUDRY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

POMPADOUR

0540 217 samedi 5 août 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Paquita PECOUT – M. Yves PRADEAU – 
M. Serge BARTHELEMY

 2892 5320 PRIX DENIS DESPORT

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 5.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 1.500.
Départ aux Elastiques
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2584 2 Sweet Wish, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et Kalavria 
IRE (Acclamation GB), 571/2 k,  h, I. Elarre Alvarez 
(E. Corallo), I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

 2155  Spellbinder GB, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Angel 
Wing GB (Barathea IRE), 551/2 k, Ecurie Equus Racing 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

 2682  Kate Daddy, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et Bien 
Nommee [Whipper (USA)], 541/2 k,  h, Mme D. Leguillon 
(M. Foulon), D. Chenu – (n° corde 2)

 2356 5 Summer Eyes, h, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Eyes Designer GB (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k (541/2 k), 
gh, Mme J. Droz-Vincent (V. Chenet), C. Chenu (s) – 
(n° corde 4)

 2128  Mudpilat, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Mud Hilah 
[Kingsalsa (USA)], 541/2 k, 0h, JC. Guerin (M. Lauron), 
C. Pautier – (n° corde 7)

 2586 3 Kenmyra, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), R. Dupuy-Naulot 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 3)

 2358  Maria Charme (IRE), f, 3 ans, 541/2 k, 0, Mme LL. Rohn-
Pelvin (A. Werle), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 6)

 2693 2 Mouriyan, h, 3 ans, 57 k,  h, E. Dell’Ova (J. Plateaux), 
E. Dell’Ova – (n° corde 1)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 156 a
8 long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long, courte encolure, 6 long ½, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 420 a Sweet Wish.

 1 368 a Spellbinder Gb, prime non attribuée.

 1 026 a Kate Daddy.

 684 a Summer Eyes.

 342 a Mudpilat.

Primes aux éleveurs :

 1 062 a Pascal Legars, Jean-Francois Coiffier.

 318 a I. G. E. P. .

 212 a Haras D’Haspel, Anthony Forde, Ahmed Mouknass.

 161 a Littleton Stud, prime non attribuée.

 106 a Ecurie Dionysos.

Temps total : 2’24’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SPELLBINDER (GB) à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques 
de départ.
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Les Commissaires ont autorisé le hongre RIDWAAN à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les 
gentlemen-riders Maxime DENUAULT et Guilain BERTRAND en 
leurs explications, les ont sanctionnés respectivement par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour ne pas avoir 
strictement conservé leur ligne après le départ jusqu’au signal 
prévu à cet effet.
La jument PANNETONE et le poulain LEPARD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2891 825 PRIX DU COCHET

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France cette année et ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 5 novembre 2022 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2642  Pangaea, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Pearly Shells 
GB (Efisio GB), 58 k, Gousserie Racing (M. Barzalona), 
P. Decouz (s) – (n° corde 13)

 2713 5 Abelia, f, b, 3 ans, par Recoletos et Under Pressure 
(GB) [Intello (GER)], 551/2 k (53 k), Mme F. Head 
(E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – (n° corde 9)

 2559  No Cure No Pay (IRE), m, gr, 3 ans, par Mizzen Mast 
USA et Grey Lina USA (Empire Maker USA), 57 k, NP. Gill 
(A. Pouchin), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 1522  Montgaudry, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Moisville 
(GB) (Hat Trick JPN), 56 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 12)

 2559 4 Inclination, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Il Rizzi 
(Slickly), 561/2 k, g, B. Giraudon (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

 2527 4 Full Colour, f, 3 ans, 561/2 k, JA. Pigeon (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 2559  Karmina Bella, f, 3 ans, 551/2 k, 0, Ecurie Melanie 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 1893 3 Shirin USA, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, 
Wertheimer & Frere (D. Provost), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 1)

 2580  Tatoo, m, 3 ans, 56 k, M. Motschmann (G. Mosse), 
S. Cerulis – (n° corde 8)

 2174  Under The Open Sky IRE, h, 3 ans, 57 k, H. Shimizu 
(M. Nobili), H. Shimizu – (n° corde 4)

 2537 1 Kadance De Bozouls, f, 3 ans, 561/2 k, M. Mezy 
(M. Guyon), P. Sogorb – (n° corde 5)

 2559 3 Drum Roll, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), Mme S. Thayer 
(Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 11)

 2739  Blindman, h, 3 ans, 57 k, 0, N. Cannon (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 10)

13 partants ; 21 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 949 a
nez, courte tête, ¾ long, ½ long, courte tête, tête, ¾ long, 2 long ½, 
courte tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Pangaea.

 3 312 a Abelia.

 2 484 a No Cure No Pay (Ire).

 1 656 a Montgaudry.

 828 a Inclination.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Scea Haras De Saint Pair.

 1 028 a Eurl Freddy Head.

 514 a Franklin Finance S.A. .

 504 a Marbat Llc.

 257 a Mme Marion Mazoyer, Mme Caroline Prod’Homme.

Temps total : 1’59’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BLINDMAN à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre UNDER THE OPEN SKY 
(IRE) à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DRUM ROLL à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ABELIA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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Départ aux Elastiques
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2631  Territorio, h, b, 5 ans, par Territories IRE et Dubai 
Empress IRE (Dubawi IRE), 56 k (541/2 k), Ah, (7 
000), VH. Mendes dos Santos (S. Le Quilleuc), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 6)

 2683 4 Sevillana IRE, f, al, 5 ans, par Cityscape GB et Snub 
GB (Lomitas GB), 541/2 k (521/2 k),  h, (7 000), M. Guildoux 
(R. Dubord), Mme AL. Guildoux – (n° corde 4)

 2683 2 Ten Ka, f, b, 7 ans, par Falco USA et Tenakra 
[Fasliyev (USA)], 541/2 k (52 k),  h, (7 000), F. Covinhes 
(Lu. Armand), E. Dell’Ova – (n° corde 5)

 2569 2 Spear Dancer IRE, h, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et Arkadina IRE (Danehill USA), 58 k (561/2 k),  h, (9 000), 
T. Jones (G. Sanchez), J. Resimont – (n° corde 2)

 2768  Jazzman Fleury, h, b, 4 ans, par Naaqoos (GB) 
et Malasania [Falco (USA)], 56 k (531/2 k), (7 000), 
Mme F. Chenu (J. Delaunay), Mme F. Chenu – (n° corde 3)

 2219  Jodouce Flechoise, f, 4 ans, 541/2 k (52 k),  h, (7 000), 
Mme M. Tillet (Mme J. Lacroix), Mme S. Jaffrelot-Bedon – 
(n° corde 1)

 2502  Pearline Bareliere, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), gh, 
(7 000), JL. Gomez Martinez (Mme Y. Bugeat), 
JL. Gomez Martinez – (n° corde 7)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 130 a
tête, 2 long, 1 long, 1 long, loin, loin.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Territorio.

 792 a Sevillana Ire, prime non attribuée.

 486 a Ten Ka.

 396 a Spear Dancer Ire, prime non attribuée.

 198 a Jazzman Fleury.

Primes aux éleveurs :

 508 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 219 a Jean-Michel Herve.

 136 a A. Schmoelz, Alexander Rom, prime non attribuée.

 77 a Mme Florence Chenu, Mme Solene Monod.

 68 a Merry Fox Stud Limited, prime non attribuée.

Temps total : 2’53’’80’’’
Le hongre TERRITORIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique. 

SENONNES-POUANCÉ

0241 217  samedi 5 août 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Bertrand MOREAU – M. Louis AULNETTE – 
M. Anthony GIRARD – M. Thierry BLAVET

 2895 5145 PRIX DE LA VIEILLE FORGE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné et 
issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval fait la 
monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 350 m env.

 2578 2 Liking, m, b, 2 ans, par City Light et Benzolina (IRE) 
(Second Empire IRE), 58 k, A. Gilibert (S. Planque), 
F. Chappet – (n° corde 4)

   Count Paris, h, al, 2 ans, par Recoletos et Newcomer 
GB (New Approach IRE), 56 k (521/2 k), Wood 
(A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 2634 4 Kedurev, m, b, 2 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Miss Eva (GB) (Xaar GB), 58 k (551/2 k), Ah, J. Planque 
(G. Roth Le Vaillant), J. Planque (s) – (n° corde 6)

 2460 5 Baileys Vitesse, m, b, 2 ans, par Supplicant GB 
et Hayaku USA (Arch USA), 58 k, G.R. Bailey Ltd 
(H. Lebouc), JV. Toux – (n° corde 2)

   Serenite Des Roses, h, b, 2 ans, par Planteur (IRE) et 
Lemon River (Mister Sacha), 56 k (531/2 k), Q. Laumans 
(M. Marquette), N. Leenders – (n° corde 5)

 1230  Memorial De Preaux, h, 2 ans, 58 k, 0, 
JJ. Teixeira Ribeiro de Abreu (L. Boisseau), H. Shimizu – 
(n° corde 1)

   Sauviac, h, 2 ans, 56 k, L. Edon (A. Roussel), L. Edon – 
(n° corde 7)
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche MUDPILAT à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Grégoire LEGRAS en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
La pouliche SWEET WISH a fait l’objet d’un prélèvement biologique. 

 2893 5319 PRIX LE MOUTARD

(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Départ aux Elastiques
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2443 3 Dschingis Gali, f, al, 3 ans, par Dschingis Secret GER 
et Brigh IRE (Galileo IRE), 561/2 k, Avatara S.A. (G. Guedj-

Gay), M. Brasme (s) – (n° corde 1)
 1182 5 Dejala Miss, f, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS 

et Tradigraphie [Mr Sidney (USA)], 561/2 k,  h, 
Mme S. Jaffrelot-Bedon (M. Lauron), Mme S. Jaffrelot-
Bedon – (n° corde 4)

   Triple Trouble IRE, h, b, 3 ans, par Churchill IRE et 
Little Kodi IRE (Kodiac GB), 56 k (561/2 k),  h, T. Lines 
(J. Moutard), G. Barbedette – (n° corde 3)

 2451  Argylepinkdiamond, f, b, 3 ans, par Siyouni et 
Tencaratreddiamond [Excelebration (IRE)], 561/2 k, 
0h, B. van Dalfsen (A. Gutierrez Val), M. Delzangles – 
(n° corde 2)

 2642  Kastille De Berce, f, b, 3 ans, par Morpheus GB et 
Espania [Verglas (IRE)], 561/2 k, C. Brun (H. Mouesan), 
B. Gourdon (s) – (n° corde 10)

 2805 3 Music Day IRE, f, 3 ans, 561/2 k, 0, Godolphin SNC 
(K. Barbaud), HA. Pantall (s) – (n° corde 7)

   Aurorita, f, 3 ans, 561/2 k, Choosearing SL (J. Plateaux), 
E. Leon Penate – (n° corde 8)

 2723 5 Mocassin IRE, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 
Cotton House Bloodstock (Mme M. Meyer), P. Sogorb – 
(n° corde 6)

 357 5 Loki, h, 3 ans, 58 k, PS Team (M. Foulon), D. Chenu – 
(n° corde 9)

 2414  Miss Owenka, f, 3 ans, 561/2 k, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(A. Werle), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 5)

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
280 a
Eng. Sup. : Dschingis Gali

5 long, 6 long, ½ long, 3 long ½, 2 long, 7 long ½, loin, ½ long, 4 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Dschingis Gali.

 1 440 a Dejala Miss.

 1 080 a Triple Trouble Ire, prime non attribuée.

 720 a Argylepinkdiamond.

 360 a Kastille De Berce.

Primes aux éleveurs :

 1 118 a Avatara S.A. .

 447 a Thomas Bedon.

 223 a Berend Van Dalfsen.

 127 a Petrus Breeding Inv. Ltd, prime non attribuée.

 111 a Earl Les Grandes Alouettes.

Temps total : 1’38’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DSCHINGIS GALI à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques 
de départ.
La femelle DSCHINGIS GALI a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 2894 5321 PRIX JOSEPH BIANCONE

(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 5 mars 2023 
inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
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Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 2200 5 Juliette Banbou, f, b.f, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Lady Banbou (Useful), 64 k,  h, Mme E. Banchereau 
(L. Zuliani), S. Zuliani (s) – (n° corde 1)

 2662  Imagine D’Alene, f, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Avirca [Lavirco (GER)], 67 k,  h, C. Huguet (Y. Barille), 
C. Huguet – (n° corde 6)

   Jaguar Des Obeaux, f, b, 4 ans, par Joshua Tree 
IRE et Omega Des Obeaux (Saint Preuil), 66 k, A, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder – (n° corde 7)

 2761  Imperiale Tresor, f, al, 5 ans, par Voiladenuo et Reine 
Tresor (Saint Cyrien), 69 k,  h, J. Menard (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 3)

   Jolie Douce, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Aigre Douce [Protektor (GER)], 64 k,  h, B. Fleury 
(J. Guillochon), L. Carberry (s) – (n° corde 9)

 1861  Jiji Girl, f, 4 ans, 64 k,  h, W. Menuet (s) (A. Bernard), 
W. Menuet (s) – (n° corde 8)

   Janly, f, 4 ans, 66 k (641/2 k), Mme P. David 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 2496 5 Isy Stone, f, 5 ans, 67 k,  h, T. Poché (S. Just), T. Poché – 
(n° corde 2)

8 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 579 a
Sans motif : Jolie Moirette

5 long, 3 long ½, 4 long ½, 5 long ½, 1 long ¾, 5 long ½, 9 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 260 a Mme Evelyne Banchereau.

 504 a Mme Florence Couteaudier.

 378 a Mme Nicolas Devilder.

 252 a Joel Menard, Mme Raymonde Menard, Claude Menard.

 126 a Mlle Laure Fleury, Baptiste Fleury, Mme Catherine Fleury.

Temps total : 3’26’’29’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Laura POGGIONOVO au sujet de la 
performance de la pouliche JANLY (AQ) arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche effectuait une rentrée et 
qu’elle s’était retrouvée sans ressources dans le dernier tournant 
et a ajouté qu’il pensait que le terrain très souple ne correspondait 
certainement pas aux aptitudes de ladite pouliche.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument IMAGINE D’ALENE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2898 5147 PRIX DU SUD MAYENNE

(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 2543  Cyane, f, b, 3 ans, par Dariyan et Cigalia GB (Red 
Ransom USA), 561/2 k, 0, Ecurie Tygaly (S. Planque), 
M. Brasme (s) – (n° corde 12)

 2543 5 Rodainah, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Rondonia 
IRE (Raven’S Pass USA), 561/2 k, S.A. Aga Khan 
(N. Larenaudie), FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 2438 2 Ultra D’Aunou, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Blessed Luck IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k (541/2 k),  
h, Mme C. Tessier (Mme R. Violet), E. Allaire (s) – 
(n° corde 1)

 2446 4 Rockabilly, h, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Rocking Lady (IRE) (Fastnet Rock AUS), 58 k (551/2 k), 
Ecurie Melanie (Mme C. Miette), M. Brasme (s) – 
(n° corde 6)

   Love It, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Martalette 
[Martaline (GB)], 541/2 k, A. Rossignol (M. Berto), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 3)

   Le Sceaux De Mix, m, 3 ans, 56 k,  h, M. Haski 
(A. Roussel), M. Mescam (s) – (n° corde 7)

 2542 4 Le Gast, h, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(H. Lebouc), Mme A. Wattel – (n° corde 8)

 2438  Le Betulla, h, 3 ans, 58 k, Ah, D. Lemarie 
(d’O. Andigne), N. Leenders – (n° corde 11)

 2715 4 Khagne, f, 3 ans, 561/2 k, gh, Ecurie Mirande 
(J. Guillochon), Mme I. Pacault – (n° corde 2)

 2580  Virtuose, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

   Kadofa, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), D. Bressou 
(Mme C. Pacaut), D. Bressou – (n° corde 4)

 518  L’Etoilee, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, R. Salmon 
(Mme M. Eon), W. Menuet (s) – (n° corde 10)

12 partants ; 36 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 688 a
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7 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 522 a
Eng. Sup. : Liking, Memorial De Preaux

1 long ¾, 2 long ½, tête, encolure, 1 long, loin.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Liking.

 1 800 a Count Paris.

 1 350 a Kedurev.

 900 a Baileys Vitesse.

 450 a Serenite Des Roses.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Francois Rohaut.

 559 a John Studd.

 419 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 279 a Haras Des Trois Chapelles.

 139 a Norbert Leenders, Quirinus Laumans.

Temps total : 1’32’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEMORIAL DE PREAUX à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le poulain LIKING a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2896 5149 PRIX DU CHATEAU

(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers et hongres de 4 et 5 ans n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.000. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 1875  Jesper, h, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et Vesper GER 
(Sholokhov IRE), 65 k, Ecurie Etoile N.V. (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 5)

 2200 2 Jussey, h, b, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et Violaska 
[Gentlewave (IRE)], 66 k, g, SC Thierry Pigeon 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 2496 2 Ivre De Toi, h, b.f, 5 ans, par Al Namix et Une Tournee 
(Nononito), 65 k,  h, Ecurie Mirande (J. Guillochon), 
Mme I. Pacault – (n° corde 8)

 2076 1 Jovlak Du Lion, h, al, 4 ans, par Voiladenuo et 
Blueborg (Cyborg), 65 k (631/2 k),  h, Mme T. Letort 
(Mme C. Pacaut), Mme T. Letort – (n° corde 4)

 2705 3 Jalway, h, b, 4 ans, par The Anvil IRE et Sun Queen 
(Useful), 68 k,  h, J. Royer (S. Planque), J. Planque (s) – 
(n° corde 7)

 2496 1 Igor Kergador, h, 5 ans, 69 k, 0h, M. Coroller 
(H. Lebouc), D. Berra – (n° corde 1)

 834 3 Joker Du Lys, h, 4 ans, 64 k, gh, JL. Guillochon 
(L. Zuliani), J. Jouin – (n° corde 6)

 456  Jet Des Obeaux, h, 4 ans, 64 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder – (n° corde 2)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 422 a
1 long ¼, 4 long ½, 1 long ¼, 4 long ½, 2 long ½, 4 long ½, 3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 260 a Earl De Cordelles, Robert Brard.

 504 a Couetil Elevage.

 378 a Haras De Mirande.

 252 a Laurent Robin, Damien Souchet.

 126 a Hubert Guille, Ghislain Freuchet.

Temps total : 3’26’’59’’’
Le hongre JUSSEY (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2897 5150 PRIX DE LA BLIZIERE

(Femelles - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nées et 
élevées en France, n’ayant pas reçu une allocation de 6.000. Poids : 
64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places : 1 k. par 3.000.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
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Le hongre BEL ET BIEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2900 5146 PRIX MURPHY HERBAL (PRIX DE LA FORET D’ARAIZE)

(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2580 3 Sweep Away, h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Lady 
Of The Waves (Siyouni), 58 k,  h, Ecurie 4l (S. Planque), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)

 1844  Apalain, m, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et Paola Lisa 
[Pomellato (GER)], 58 k, H. Mathet (d’O. Andigne), 
A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 2580  Talk Show, m, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Eversmile USA (Theatrical IRE), 58 k (551/2 k), 
Gemini Stud (Mme C. Janneau), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 9)

 2210 4 Amera, f, b, 3 ans, par No Nay Never USA et Al Naamah 
IRE (Galileo IRE), 561/2 k,  h, Al Shaqab Racing (S. Breux), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 2620 3 Khamephis Game, h, al, 3 ans, par Zarak et 
Akita USA (Giant’S Causeway USA), 58 k,  h, 
Ecurie Haras du Chateau (A. Roussel), M. Brasme (s) – 
(n° corde 11)

 2663 2 Samba, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), g, L. Ovadia 
(Mme C. Poirier), A. Fouassier – (n° corde 10)

   Princess Kara, f, 3 ans, 541/2 k,  h, JC. Datchi 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 2)

 2349  Jalapao (IRE), f, 3 ans, 561/2 k (54 k), g, Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 2010  Dragon Girl, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Mme C. Poupard 
(M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

   Seahera, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), D. Gemin 
(M. Marquette), N. Leenders – (n° corde 1)

   Kora De Trudujou, f, 3 ans, 541/2 k,  h, S. Morineau 
(A. Bernard), S. Morineau – (n° corde 4)

   Kalash Dlaherviais, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Mme S. Vallee 
(Mme L. Oger), V. Chatellier – (n° corde 14)

 2443  Flaviland Stars, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), C. Laheu 
(Mme L. Poggionovo), G. Braem – (n° corde 13)

 1792  Panacotta, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), g, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 16)

14 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
944 a
Code anomalie DS : Sultane Of Swing

Chev. élim. : Eurythmical IRE

encolure, 1 long ¾, 2 long ½, ½ long, 2 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 1 long 
¾, 4 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Sweep Away.

 1 584 a Apalain.

 1 188 a Talk Show.

 792 a Amera.

 396 a Khamephis Game.

Primes aux éleveurs :

 804 a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.

 491 a Sca Bourgfontaine, Ecurie Ribestaing.

 241 a Sf Bloodstock Sc.

 160 a Al Shaqab Racing.

 122 a Ecurie Haras Du Chateau.

Temps total : 2’25’’19’’’
La pouliche PASIPHAE a été déclarée non-partante par le juge au 
départ après s’être renversée derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Axel BARON en ses explications, lui ont indiqué que la 
pouliche SULTANE OF SWING sera interdit de courir pour une durée 
de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le poulain TALK SHOW a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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5 long, 2 long ½, ¾ long, 1 long ¼, ½ long, ½ long, 2 long, 7 long, 2 long 
½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Cyane.

 1 584 a Rodainah.

 1 188 a Ultra D’Aunou.

 792 a Rockabilly.

 396 a Love It.

Primes aux éleveurs :

 1 229 a Mlle Francoise Perree.

 491 a S.A. Aga Khan.

 368 a Frederic Foucher.

 245 a Ecurie Melanie.

 122 a Elevage Des Vallons, Ian Kellitt, Georges-Etienne Madamet.

Temps total : 3’22’’49’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 
350 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir 
entendu les jockeys Nicolas LARENAUDIE (RODAINAH), arrivé 2e et 
Crystal MYETTE (ROCKABILLY) arrivé 4e, en leurs explications, ont 
adressé des observations à ce dernier pour avoir laissé le hongre 
ROCKABILLY penché vers l’extérieur et ainsi entré en contact avec la 
pouliche RODAINAH sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche CYANE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2899 5148 PRIX HENRI MAILLARD

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2022 inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 5 novembre 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2743 1 Bel Et Bien, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Ring 
My Bell [Turtle Bowl (IRE)], 57 k, Ecurie La Perrigne 
(A. Baron), de P. Chevigny – (n° corde 6)

 2309 4 Tolganai, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Tolkyn 
FR [Intello (GER)], 551/2 k, A, N. Bizakov (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 2453  Lofsongur Islande, f, b, 3 ans, par Zarak et Irlanda 
(IRE) (Dansili GB), 551/2 k, B. van Dalfsen (A. Roussel), 
M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 792 1 Qualiand, m, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Darannda [Invincible Spirit (IRE)], 57 k, 
SC Thierry Pigeon (d’O. Andigne), A. Couetil (s) – 
(n° corde 1)

 2582  Ma Liberte, f, al, 3 ans, par Australia GB et Heights 
Of Glory [King’S Best (USA)], 551/2 k, Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 537 1 Sir Alexander IRE, m, 3 ans, 57 k, Ecurie Quadrablue 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Vraiment Bien, m, 3 ans, 57 k, Hyperion SARL 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 910 a
1 long, 1 long ¾, ¾ long, 1 long ¾, 5 long, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Bel Et Bien.

 3 168 a Tolganai.

 2 376 a Lofsongur Islande.

 1 584 a Qualiand.

 792 a Ma Liberte.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Sca La Perrigne.

 983 a Sumbe.

 737 a Berend Van Dalfsen.

 491 a Haras De Montaigu.

 160 a Suc. Naji Pharaon.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Bel Et Bien.

Temps total : 2’31’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Luka ROUSSEAU en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache durant le 
parcours (2e inf - 5 sollicitations).
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
cette année gagné un Groupe. Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant 
cette année gagné une Listed porteront 2 k. ; plusieurs Listeds, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
Un souvenir sera offert par un représentant d’AMERICAN 

RACING CHANNEL au propriétaire, à l’entraîneur et au jockey du 

cheval gagnant.

Un trophée sera également offert à Monsieur José Miguel 

ALVAREZ DONOSO, Président de la fondation Jockeys Forever.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Mill Stream IRE, m, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Swirral Edge GB (Hellvelyn GB), 561/2 k, PW. Harris 
(M. Ghiani), Mme J. Chapple-Hyam – (n° corde 2)

   Secret Angel IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel 
IRE et Meydan Princess IRE (Choisir AUS), 55 k, 
N. Bradley R. 40/Burke & P. (C. Lee), KR. Burke – 
(n° corde 10)

 2378  Moon Ray, f, al, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Demeanour USA (Giant’S Causeway USA), 55 k, 
RT Racing (S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 3)

 2369 1 Suviana IRE, f, b.f, 3 ans, par Dandy Man IRE et 
Suvenna IRE (Arcano IRE), 55 k, Fam. Moussac 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 2094  Valimi, m, b, 3 ans, par Teofilo IRE et Valdaya 
[Acclamation (GB)], 561/2 k, . Aga Khan (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 2488 4 Spirit Gal, f, 3 ans, 55 k, CE. Fipke (B. Murzabayev), 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 2378 3 Vicious Harry, m, 3 ans, 561/2 k, Cuadra Mediterraneo 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 2363  Le Tabou (GB), m, 3 ans, 561/2 k, Mme C. Stephenson 
(G. Mosse), G. Doleuze – (n° corde 9)

 2591 7 Nightcall GB, f, 3 ans, 55 k,  h, H. Monchaux 
(A. Madamet), G. Barbedette – (n° corde 7)

   Violets Star GB, f, 3 ans, 55 k, C. Parker (S. Kirrane), 
A. West – (n° corde 5)

 1510 1 Aubazine IRE, f, 3 ans, 55 k, TC. Stewart 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 11)

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 953 a
3 long ½, 1 long ¾, ¾ long, 1 long, courte encolure, ½ long, encolure, 
2 long ½, 6 long ½.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 19 800 a Mill Stream Ire, prime non attribuée.

 7 920 a Secret Angel Ire, prime non attribuée.

 5 940 a Moon Ray.

 3 960 a Suviana Ire, prime non attribuée.

 1 980 a Valimi.

Primes aux éleveurs :

 2 337 a Redpender Stud Ltd, prime non attribuée.

 1 206 a Team Hogdala A. B. , Sms Racing Hb.

 935 a Yeomanstown Stud, prime non attribuée.

 467 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 402 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 1’12’’56’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SECRET ANGEL (IRE) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ et d’un bonnet occultant pour entrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
aux Commissaires de courses que le poulain VICIOUS HARRY, arrivé 
non-placé, n’avait pas d’action et n’avait peut-être pas apprécié 
l’état du terrain.
A l’issue de la course, l’entraîneur Mauricio DELCHER-SANCHEZ a 
saisi les Commissaires, se plaignant que le poulain VICIOUS HARRY 
était resté trop longtemps dans sa stalle de départ et que ledit 
poulain s’était stressé et énervé avant le départ dans sa stalle.
Les Commissaires, après examen des images de contrôle, ont 
recommandé à l’entraîneur de faire une demande de dérogation 
pour rentrer parmi les derniers dans sa stalle de départ.
Le poulain MILL STREAM (IRE) et la pouliche MOON RAY ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2903 829 GRAND HANDICAP DE DEAUVILLE

(Handicap divisé)

(Classe 1)

Première épreuve

100 000 c (50 000, 19 000, 14 000, 8 000, 4 000, 3 000, 2 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
La référence de ce Handicap sera fixée entre + 13 et + 16.
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DEAUVILLE

0003 218 dimanche 6 août 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Christine du BREIL – 
M. Gérald HOVELACQUE – M. Tony CLOUT – M. Pascal PIGNOT

 2901 251 PRIX DU CERCLE - PRIX DR. IGNACIO PAVLOVSKY 

PADRE

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas cette année gagné un Groupe. Poids : 3 ans, 56 k. ; 
4 ans et au-dessus, 57 k 1/2. Les chevaux ayant cette année gagné 
une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 2 k. 1/2. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe 
porteront 1 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
Un souvenir sera offert par un représentant d’AMERICAN 

RACING CHANNEL au propriétaire, à l’entraîneur et au jockey du 

cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   Asymmetric IRE, m, b, 4 ans, par Showcasing GB et 
Swirral Edge GB (Hellvelyn GB), 571/2 k,  h, Ladritta SRL 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 1996  Forza Capitano, h, n.p, 8 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Fantasia GER (Monsun GER), 571/2 k, G. Kern 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 2489 2 Batwan, h, gr, 8 ans, par Kendargent et Matwan 
[Indian Rocket (GB)], 571/2 k,  h, M. Cafaro (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 6)

   Live In The Dream IRE, h, al, 4 ans, par Prince Of Lir 
IRE et Approaching Autumn GB (New Approach IRE), 
571/2 k, Steve De’Lemos/Jolene De’Lemos (S. Kirrane), 
A. West – (n° corde 5)

 2489 5 Coeur De Pierre, h, b, 7 ans, par Zanzibari 
USA et Twilight Tear GB (Rock Of Gibraltar 
IRE), 59 k, Ecurie Pandora Racing (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 2319 3 Zudu Spirit IRE, f, 3 ans, 541/2 k, M. Motto (M. Guyon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 10)

 2673 3 Lesslepasser, h, 4 ans, 571/2 k,  h, Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 1)

 2595 3 Tudo Bem, h, 7 ans, 571/2 k, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 2671 1 Faleh, m, 3 ans, 56 k,  h, Al Shaqab Racing 
(C. Soumillon), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 2595  Dream Platine, f, 4 ans, 56 k, 0, Mme D. Siegenthaler 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 9)

   Drish Venture IRE, h, 5 ans, 571/2 k (58 k),  h, 
Farma Polednikovo SRO (Rad. Koplik), Z. Koplik – 
(n° corde 11)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 882 a
¾ long, tête, courte encolure, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, courte 
encolure, tête, 4 long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 12 870 a Asymmetric Ire, prime non attribuée.

 4 212 a Forza Capitano.

 3 159 a Batwan.

 2 574 a Live In The Dream Ire, prime non attribuée.

 1 053 a Coeur De Pierre.

Primes aux éleveurs :

 2 210 a Redpender Stud Ltd, prime non attribuée.

 1 899 a Georg Kern.

 1 424 a Guy Pariente Holding.

 474 a Haras De Grandcamp Earl.

 442 a Mme Lorna Doyle, prime non attribuée.

Temps total : 0’59’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BATWAN à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain ASYMMETRIC (IRE) et le hongre BATWAN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2902 250 PRIX MOONLIGHT CLOUD - PRIX JOCKEYS FOREVER 

FOUNDATION CHILI

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Gérald MOSSE au sujet de la performance du 
hongre ROCK BLANC, arrivé non-placé et notamment sur les raisons 
pour lesquelles il avait cessé de solliciter ledit hongre à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas apprécié l’état du 
terrain et que ce dernier n’avait plus d’action ni de ressources dans 
les 200 derniers mètres.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont sanctionné 
le jockey Gérald MOSSE par une amende de 300 euros, pour avoir 
cessé d’accompagner son cheval jusqu’au passage du poteau 
d’arrivée.
L’examen vétérinaire du hongre ROCK BLANC n’a pas révélé de 
problème physique apparent.
Le hongre KILOECHO (Aurélien LEMAITRE), arrivé 1er, a été autorisé 
à rentrer directement aux écuries après la course, ce dernier ayant 
été pris en charge par le vétérinaire de service.
Les hongres KILOECHO, WE RIDE THE WORLD (IRE) et NOW WE 
KNOW et les poulains HALF HALF et LEV (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2904 249 PRIX DAPHNIS - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE - PRIX 

FAMILLE SALEH-SELMAN

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
cette année gagné un Groupe II. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
cette année gagné un Groupe III porteront 1 k. 1/2.
En outre, des primes de 11.000, 5.000, 4.000 offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires des trois 
premiers, si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au Fonds 
Européen de l’Elevage ou inscrits au Fonds Européen de l’Elevage. 
Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à 
ces primes Fonds Européen de l’Elevage.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement 
le 19 juillet ou 1.600 à l’engagement le 28 juillet ou 3.500 à 
l’engagement supplémentaire le 3 août.
Un souvenir sera offert par un représentant d’AMERICAN 

RACING CHANNEL au propriétaire, à l’entraîneur et au jockey du 

cheval gagnant.

Un trophée sera également offert à Monsieur Victor SALEH et 

Madame Nadia SELMAN, propriétaires et éleveurs au Chili.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 373 1 Brave Emperor IRE, h, b, 3 ans, par Sioux Nation USA 
et Roman Gal IRE (Holy Roman Emperor IRE), 581/2 k, 0, 
Middleham Park Racing Lx (L. Morris), AMB. Watson – 
(n° corde 9)

 2213 1 Sosino (IRE), m, b, 3 ans, par New Approach IRE et 
Sosia (GER) (Shamardal USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

 1899 1 Colombier GB, m, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Ventoux GB (Galileo IRE), 57 k, Suc. K. Abdullah 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1296 3 Kovrov, m, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Victhur 
(IRE) (Exceed And Excel AUS), 57 k, A. Jathiere 
(C. Soumillon), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 2363 2 Padishakh, m, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Penny Lane GER (Lord Of England GER), 57 k, N. Bizakov 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 2094 3 Cawdor GB, m, 3 ans, 57 k,  h, Suc. K. Abdullah 
(A. Pouchin), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 2472  Royal Shake (GB), m, 3 ans, 57 k, Roy Racing Ltd 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 5)

 2363  American Hope (FR) , h, 3 ans, 57 k, Ah, C. Duran 
(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 11)

   Muhalif GER, m, 3 ans, 57 k, C. Duran (S. Mazur), 
B. Nedorostek – (n° corde 10)

 2685 3 True To Form USA, m, 3 ans, 57 k, 0, Mme R. Hillen 
(R. Ryan), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 2363 1 Mr Moliere (GB), h, 3 ans, 57 k, Bon de Ed. Rothschild 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
3 048 a
Eng. Sup. : Colombier GB

¾ long, encolure, ¾ long, 1 long ½, ½ long, 3 long ½, 1 long ¾, 2 long, 
6 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

1 600 m
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Un souvenir sera offert par un représentant d’AMERICAN 

RACING CHANNEL au propriétaire, à l’entraîneur et au jockey du 

cheval gagnant.

Ce Handicap est divisé en trois épreuves. La 2e (Prix de Bayeux 

- P 834) et la 3e épreuves (Prix de Crepon - P 839) se disputeront 

le Mardi 8 août à Deauville.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +11 ; 1 ans et +, +14.

 2374 2 Kiloecho, h, b, 7 ans, par Whipper USA et Ammia (IRE) 
(Medicean GB), 57 k, JV. Toux (A. Lemaitre), JV. Toux – 
(n° corde 11)

 2363  Half Half, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Mezzo Mezzo 
[Mount Nelson (GB)], 551/2 k, Mme M. Fougy-Smaga 
(T. Bachelot), D. Smaga – (n° corde 14)

 2238 4 We Ride The World (IRE), h, b, 8 ans, par Orpen USA 
et Meulles [Scat Daddy (USA)], 57 k, 0, Mme A. Baudron 
(A. Crastus), P. Cottier – (n° corde 12)

 2143  Lev (GB), m, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et Sotka 
GB (Dutch Art GB), 531/2 k, Z. Bifov (C. Demuro), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 16)

 2186 6 Now We Know, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Now 
Forever GER (Tiger Hill IRE), 571/2 k, W. Engelbrecht-
Bresges (S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 13)

 2490 4 Loliwood, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Lady 
Ming [Konig Turf (GER)], 571/2 k, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

 2490 2 Brazilian Surprise IRE, f, b, 4 ans, par French Navy GB 
et Intimate Secret IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k,  h, 
A. Frassetto (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 5)

 2632 4 Sky Power, h, 6 ans, 531/2 k, 0h, Roy Racing Ltd 
(A. Pouchin), G. Hernon (s) – (n° corde 15)

 2333 5 Galord, h, 4 ans, 551/2 k, g, E. Decoster (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 4)

 2701 4 Kengero, h, 4 ans, 58 k, A, C. Marzocco (M. Barzalona), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 2738 1 Wonder Boy, h, 8 ans, 531/2 k (54 k), A, Mme L. Baudouin 
(C. Soumillon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 478 4 Tumbler, h, 4 ans, 571/2 k, g, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 9)

 2676 3 Anthorus, m, 4 ans, 60 k, HA. Pantall (s) (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 10)

 2186 2 Rock Blanc, h, 6 ans, 58 k, Mme M. Leurson (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 3)

 2640 1 Amedras, h, 6 ans, 59 k, 0h, A. Dridi (I. Mendizabal), 
C. Escuder – (n° corde 1)

15 partants ; 50 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 3 529 a
Sans motif : Partenit

tête, encolure, ¾ long, encolure, 3 long ½, ¾ long, ½ long, ½ long, 1 
long ¼.
50 000a – 19 000a – 14 000a – 8 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a

Primes aux propriétaires :

 20 250 a Kiloecho.

 13 680 a Half Half.

 5 670 a We Ride The World (Ire).

 3 960 a Lev (Gb).

 1 620 a Now We Know.

 1 485 a Loliwood.

 990 a Brazilian Surprise Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 9 132 a Jean-Vincent Toux, Mme Florence Lecot.

 4 248 a David Smaga, Mme Marie-Benedicte Fougy-Smaga.

 2 557 a Suc. Erick Bec De La Motte.

 1 016 a Zalim Bifov.

 730 a Winfried Engelbrecht-Bresges.

 583 a Florent Picard.

 170 a R. P. Ryan, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KENGERO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à la sortie 
des stalles de départ, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Ronan THOMAS (LOLIWOOD), arrivé non-
placé, Gérald MOSSE (ROCK BLANC), arrivé non-placé et loritz 
MENDIZABAL (AMEDRAS), arrivé non-placé.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le hongre AMEDRAS avait fait un écart sur sa droite 
juste après l’ouverture des stalles de départ et qu’il était entré en 
contact avec la pouliche LOLIWOOD, qui a trébuché à ce moment-là.
Aucune faute n’a été retenue à l’encontre du jockey loritz 
MENDIZABAL, ce dernier n’étant pas jugé responsable de l’incident.
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BO 2023/16 – plat 67

   Brad The Brief GB, h, 6 ans, 59 k, 
Chasemore Farm LLP (D. Egan), H. Palmer – 
(n° corde 2)

 2332  Egot IRE, m, 5 ans, 59 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 2332 5 Fort Payne, m, 5 ans, 59 k, A. Jathiere (C. Soumillon), 
N. Caullery – (n° corde 8)

10 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
27 816 a
courte tête, encolure, 2 long, tête, ¾ long, 4 long ½, 4 long ½, 1 long 
½, 4 long.
217 132a – 86 868a – 43 434a – 21 698a – 10 868a

Primes aux propriétaires :

 68 396 a King Gold.

 27 363 a Spycatcher Ire, prime non attribuée.

 13 681 a Saint Lawrence Ire, prime non attribuée.

 6 834 a Cold Case Gb, prime non attribuée.

 3 423 a Art Power Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 37 118 a Mme Christian Wingtans.

 7 383 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

 3 691 a Daniel John Deer, Mme D. J. Deer, prime non attribuée.

 1 844 a Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.

 923 a Owenstown Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’19’’71’’’
Le cheval KING GOLD et les hongres SPYCATCHER (IRE) et SAINT 
LAWRENCE (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2906 831 PRIX HIPODROMO DE GAVEA

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Un souvenir sera offert par un représentant d’AMERICAN 

RACING CHANNEL au propriétaire, à l’entraîneur et au jockey du 

cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +28.

 1568  Ami Soledad, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Dogaressa IRE (Mastercraftsman IRE), 59 k,  h, 
Stall Burg Nanstein (H. Besnier), S. Smrczek – 
(n° corde 5)

 2560 2 Maktava, h, b, 8 ans, par Makfi GB et Poltava [Victory 
Note (USA)], 58 k (551/2 k), D. Smaga (Mme M. Peslier), 
D. Smaga – (n° corde 4)

 2621  Sim Card, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Rindiseyda IRE 
(Arakan USA), 591/2 k,  h, C. Fennessy (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

 2151 4 Hadewin, h, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Miss Maybe IRE (Hawk Wing USA), 58 k, 
Stall Zuchthof Favianis (A. Madamet), M. Geisler – 
(n° corde 2)

 2305 3 La Javanaise, f, b, 6 ans, par War Command USA 
et Manaia [Oratorio (IRE)], 59 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 14)

 2512  Creative, f, 7 ans, 591/2 k, A, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 3)

 2335 4 Pertusato, h, 5 ans, 591/2 k (57 k), M. Leonetti 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 16)

 2423 4 Presa Diretta, f, 4 ans, 591/2 k, 0, M. Guarnieri 
(M. Guyon), M. Guarnieri – (n° corde 6)

 2727 2 Kingdom, h, 4 ans, 60 k,  h, D. Cohen (S. Planque), 
S. Brogi – (n° corde 8)

 2455  Golfing Star (IRE), h, 5 ans, 60 k, A, S. Cerulis 
(A. Badel), S. Cerulis – (n° corde 7)

 878  Ocean, h, 5 ans, 581/2 k, N. Caullery (A. Lemaitre), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 2627  Ronaldo GER, h, 9 ans, 60 k, D. Rosport (G. Mosse), 
M. Krebs (s) – (n° corde 15)

 2305 7 Sicilia, f, 4 ans, 59 k,  h, HJ. Uhrig (S. Pasquier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 2664 4 Black Wall, m, 4 ans, 591/2 k, A, P. Hartzer (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 2335  Kisswood, f, 4 ans, 581/2 k, Ah, Mme AL. Jacq 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 2444  E Va Bin IRE, m, 4 ans, 591/2 k (58 k), 
Esageruma Nein SAS (Mme A. Molins), F. Carnevali – 
(n° corde 13)
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Primes aux propriétaires :

 28 800 a Brave Emperor Ire, prime non attribuée.

 11 520 a Sosino (Ire).

 8 640 a Colombier Gb, prime non attribuée.

 5 760 a Kovrov.

 2 880 a Padishakh.

Primes aux éleveurs :

 3 400 a Mme Caroline Hanly, prime non attribuée.

 2 339 a Wertheimer & Frere.

 1 788 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 1 020 a Juddmonte Farms Inc, prime non attribuée.

 894 a Haras D’Etreham, Ecurie De Montlahuc, Riviera Equine S.A. R. L.

Primes F.E.E. :

 11 000 a Brave Emperor Ire.

 5 000 a Sosino (Ire).

 4 000 a Colombier Gb.

Temps total : 1’43’’4’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain MUHALIF (GER) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les causes 
et les conséquences de la gêne dont a été victime à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée le poulain MR MOLIERE (GB) (Mickael 
BARZLAONA), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Rossa RYAN 
(TRUE TO FORM (USA)), arrivé non-placé et Mickael BARZALONA, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que le jockey Mickael BARZALONA avait voulu faire progresser le 
poulain MR MOLIERE (GB), entre la lice intérieure et son concurrent, 
dans un espace insuffisant, et que le jockey Rossa RYAN n’était pas 
responsable de la gêne subie par le poulain MR MOLIERE (GB).
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Mickael 
BARZALONA par une interdiction de monter pour une durée de 8 
jours (course de Groupe III), pour avoir eu une monte inconséquente 
en voulant s’engager dans un espace insuffisant et s’être ainsi mis 
lui-même en difficulté.
Le vétérinaire de service a informé les Commissaires de courses que 
le poulain MR MOLIERE (GB) présentait des atteintes à l’antérieur 
droit et au postérieur gauche.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Luke MORRIS en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 
deux reprises durant le parcours (1re infraction).
Le hongre BRAVE EMPEROR (IRE) et le poulain SOSINO (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2905 248 ARC PRIX MAURICE DE GHEEST

(Groupe I)

380 000 c (217 132, 86 868, 43 434, 21 698, 10 868)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans, 57 k. ; 4 ans et au-dessus, 59 k.
Versement à la poule des propriétaires : 2.500 à l’engagement le 
19 juillet ou 27.360 à l’engagement supplémentaire le 3 août.
Un trophée sera offert par Monsieur Pablo KAVULAKIAN, 

Président et Monsieur Horacio ESPOSITO, Vice-président 

d’AMERICAN RACING CHANNEL et par Monsieur Edouard de 

ROTHSCHILD, Président de FRANCE GALOP, au propriétaire, à 

l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement 

du cheval gagnant.

Une couverture de l’ARC sera remise au cheval gagnant après 

la course.

Prime Propriétaire : 35 %.
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2332 1 King Gold, m, gr, 6 ans, par Anodin (IRE) et Miss 
Gandelia [Kingsalsa (USA)], 59 k, Mme C. Wingtans 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 3)

 2489 1 Spycatcher IRE, h, b, 5 ans, par Vadamos et Damask 
IRE (Red Clubs IRE), 59 k, Highclere Tbd Rc - A.
Zaefferer (M. Guyon), KR. Burke – (n° corde 5)

   Saint Lawrence IRE, h, b, 5 ans, par Al Kazeem GB 
et Affluent GB (Oasis Dream GB), 59 k, 0, DJ. Deer 
(Mme H. Doyle), AMB. Watson – (n° corde 4)

   Cold Case GB, m, b, 3 ans, par Showcasing GB 
et Killermont Street IRE (Dream Ahead USA), 57 k, 
Cheik MO. Al Maktoum (C. Lee), KR. Burke – (n° corde 7)

   Art Power IRE, h, gr, 6 ans, par Dark Angel 
IRE et Evening Time IRE (Keltos), 59 k, 
King Power Racing Co Ltd (DJ. Allan), TD. Easterby – 
(n° corde 9)

   Sandrine GB, f, 4 ans, 571/2 k, Mme K. Rausing 
(C. Demuro), AM. Balding – (n° corde 10)

   Rohaan IRE, h, 5 ans, 59 k, Kieran Mccabe/Paul Byrne 
(R. Ryan), PD. Evans – (n° corde 6)
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68 BO 2023/16 – plat

6 août 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 2560  Nights On Broadway, m, 5 ans, 581/2 k, R. Dupuy-
Naulot (H. Journiac), L. Pontoir (s) – (n° corde 9)

 2336  On Y Va IRE, m, 6 ans, 581/2 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Piccone), R. Le Gal – (n° corde 16)

 2532 5 Sekku, h, 6 ans, 571/2 k, 0, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(A. Lemaitre), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 4)

 1821  Jacky, h, 5 ans, 591/2 k, M. Cafaro (P. Bazire), 
N. Caullery – (n° corde 11)

 1708 4 Luci Del Faro, f, 5 ans, 571/2 k,  h, S. Dumont 
(R. Thomas), N. Caullery – (n° corde 15)

 2690  Hoolong, h, 5 ans, 57 k,  h, Ecuries Serge Stempniak 
(B. Marie), L. Proietti – (n° corde 8)

   Chiquita Piconera, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), D. Duperret 
(Mme A. Massin), Br. Beaunez – (n° corde 6)

 2628  Le Parrain, m, 8 ans, 561/2 k,  h, Ecuries Jacques Piasco 
(A. Pouchin), C. Escuder – (n° corde 5)

 2513 4 Frosty Bay, h, 9 ans, 59 k,  h, P. Drioton (M. Guyon), 
N. Caullery – (n° corde 13)

15 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 287 a
Eng. Sup. : Trimlight, Tinette

Certif. vétérinaire : Cheese

½ long, tête, 1 long ½, nez, courte encolure, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 
tête.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 4 252 a Trimlight.

 2 079 a Burattina Ire, prime non attribuée.

 1 559 a Tinette.

 850 a Chubasco.

 519 a User Kindly Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 917 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 612 a Earl La Ferme D’Auge.

 383 a Alain Louis-Dreyfus.

 357 a Le. Gi. Di Massimo Parri, prime non attribuée.

 89 a Stetchworth Park Stud, Middle Park Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’89’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TINETTE à être munie 
d’une couverture de protection pour entrer dans sa stalle de départ.
Le jockey Sébastien MAILLOT s’étant engagé à monter sur 
l’hippodrome de Lignières ce jour, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument LUCI DEL FARO par le jockey Ronan 
THOMAS au poids de 57.5 kg.
Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Nicolas CAULLERY 
par une amende de 100 euros, pour ne pas s’être assuré de la 
disponibilité du jockey Sébastien MAILLOT.
A l’issue de la course, le jockey Maxime GUYON a déclaré aux 
Commissaires que le hongre FROSTY BAY, arrivé non-placé, avait 
pris des projections durant le parcours et qu’il n’avait pas accéléré.
Le cheval TRIMLIGHT et le hongre CHUBASCO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2908 833 PRIX HIPODROMO DE MARONAS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Un souvenir sera offert par un représentant d’AMERICAN 

RACING CHANNEL au propriétaire, à l’entraîneur et au jockey du 

cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +33,5.

 2513  Cisky, f, b.f, 5 ans, par Muhaarar GB et Piping IRE 
[Montjeu (IRE)], 59 k,  h, P. Ronciere (C. Soumillon), 
B. Audouin (s) – (n° corde 11)

 2771  Moudir, h, b, 7 ans, par Joshua Tree IRE et 
Mayyadah (IRE) (Invincible Spirit IRE), 581/2 k, 0, 
JP. Vanden Heede (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 16)

 2513  Van Halo, h, b, 7 ans, par Dabirsim et Victoire Royale 
GER (Black Sam Bellamy IRE), 59 k, C. Guimard 
(C. Demuro), G. Nicot – (n° corde 7)

 2511 4 Green Curry (IRE), h, b, 9 ans, par Elusive City 
USA et Faustina [Antonius Pius (USA)], 58 k, A, 
JP. Vanden Heede (T. Piccone), B. Goudot (s) – 
(n° corde 2)
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1 900 m

(PSF)
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16 partants ; 69 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 765 a
Chev. élim. : Tax Exile IRE, The First Lady, Waldenon

Chev. retir. : Karynia

courte encolure, ½ long, 1 long ¼, courte tête, ¾ long, ½ long, 3 long, 
¾ long, nez.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Ami Soledad.

 1 863 a Maktava.

 1 707 a Sim Card.

 931 a Hadewin.

 465 a La Javanaise.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Eledy Srl.

 670 a Emir Alkas.

 549 a Ecurie Haras Du Cadran, David Smaga.

 420 a Stall Zuchthof Favianis.

 137 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 1’56’’62’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KINGDOM à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Sébastien MAILLOT s’étant engagé à monter sur 
l’hippodrome de Lignières ce jour, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre OCEAN par le jockey Aurélien 
LEMAITRE au poids de 58.5 kg.
Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Nicolas CAULLERY 
par une amende de 100 euros pour ne pas s’être assuré de la 
disponibilité du jockey Sébastien MAILLOT.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications la femme jockey Ambre MOLINS sur les raisons pour 
lesquelles elle avait arrêté le poulain EVA BIN IRE à la fin de la ligne 
droite d’en face.
L’intéressée a déclaré que ledit poulain s’était accidenté.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire d’effectuer un prélèvement biologique sur le poulain 
E VA BIN (IRE).
L’examen vétérinaire a révélé une boiterie de l’antérieur droit.
A l’issue de la course, le jockey Alexis BADEL a déclaré que le hongre 
GOLFING STAR (IRE), arrivé non-placé, avait bénéficié d’un bon 
parcours mais qu’il portait trop de poids pour être compétitif.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
la femme jockey Mégane PESLIER en ses explications, l’ont 
sanctionnée par une interdiction de monter pour une durée de 6 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
à 7 reprises durant le parcours (2e infraction - 7 sollicitations avec la 
cravache).
Les hongres AMI SOLEDAD et HADEWIN et le poulain E VA BIN (IRE) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2907 832 PRIX HIPODROMO SAN ISIDRO

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Un souvenir sera offert par un représentant d’AMERICAN 

RACING CHANNEL au propriétaire, à l’entraîneur et au jockey du 

cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +30.

 2764 4 Trimlight, m, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Antrim Rose GB (Giant’S Causeway USA), 571/2 k, 0h, 
O. Horvath (A. Crastus), A. Fouassier – (n° corde 7)

 2513 3 Burattina IRE, f, b, 5 ans, par Buratino IRE et Nonna 
Iole GB (Tobougg IRE), 60 k (581/2 k),  h, Stall Hexenberg 
(Mme D. Santiago), MF. Weissmeier – (n° corde 14)

 2628 3 Tinette, f, b.f, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Tinera (Kendor), 591/2 k, 0, Mme A. Bauduffe 
(S. Pasquier), L. Pontoir (s) – (n° corde 1)

 2462 1 Chubasco, h, al, 6 ans, par Anodin (IRE) et Strelkita 
[Dr Fong (USA)], 581/2 k,  h, G. Barbarin (M. Barzalona), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 2628  User Kindly GB, m, b, 4 ans, par Golden Horn 
GB et Round Midnight GB (Paco Boy IRE), 581/2 k, 
Mme B. Castelli (C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 2)

 2152  Barc, h, 5 ans, 581/2 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), D. Smaga – (n° corde 12)

1 900 m

(PSF)
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BO 2023/16 – plat 69

7 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 863 a
Certif. vétérinaire : Noshowonfriday (GB)

encolure, 3 long, 3 long, ½ long, 1 long ½, 6 long ½.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :

 9 360 a Belafonte.

 3 744 a Markswoman.

 2 808 a Veritable.

 1 872 a First Page.

 936 a Blue Bayou.

Primes aux éleveurs :

 2 906 a Team Hogdala France, Meccom Klippan Ab.

 1 162 a Earl La Ferme D’Auge.

 570 a Jean-Claude Seroul.

 380 a James Ortega Bloodstock Ltd.

 190 a Miklin Stables Llc.

Temps total : 1’43’’73’’’
A l’issue de la course, le jockey Maxime GUYON a déclaré aux 
Commissaires de courses que la pouliche BLUE BAYOU n’avait pas 
apprécié l’état du terrain proposé.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Corentin BERGE en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant 
le coude au-dessus de la ligne des épaules à une reprise durant le 
parcours (2e infraction).
Le hongre BELAFONTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

GRAMAT

0520 218 dimanche 6 août 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Erick CHERMETTE – M. Michel DUNEME

 2910 5323 PRIX BANQUE POPULAIRE

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans nés et élevés 
en France et n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés 
dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 
6 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté) ni lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4. 
Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 6 novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2803 3 Olana, f, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et Mutinne 
(IRE) (Verglas IRE), 561/2 k, 0, Mme F. Dakers (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 1768 2 Lettres Persanes, f, b, 4 ans, par Recorder GB et 
Texada GB (Cacique IRE), 561/2 k (54 k), gh, Y. Pauthe 
(Mme M. Brunelli), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 5)

 2572  Power Of Thor, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Atlantic 
Light GB (Linamix), 58 k, gh, JM. Angles (G. Guedj-Gay), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

 2085 2 Remix, h, b, 4 ans, par Gemix et Music House IRE 
(Singspiel IRE), 57 k, GGES Laborde (E. Revolte), 
JL. Pelletan – (n° corde 3)

 2540  Pom Pom Girl, f, al, 4 ans, par Pomellato GER et 
Rain Ville [Raintrap (GB)], 561/2 k (55 k),  h, P. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 4)

5 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
283 a
Eng. Sup. : Olana

4 long, 2 long, 2 long ½, 5 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Christophe Jouandou.

 272 a Yves Pauthe.

 204 a Stratford Place Stud, Andy Macdonald.

 136 a I. G. E. P. .

 68 a Mlle Fanny Guedj.

Temps total : 2’12’’50’’’
La pouliche OLANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2911 5322 PRIX CAUVALDOR

(Maiden)

2 600 m

1

2

3

4

5

2 200 m

 2769  Perfect Liaison (IRE), f, b, 4 ans, par Vadamos 
et Birdcage GB (Showcasing GB), 511/2 k (52 k), 
0h, Mme SA. Stark (E. Crublet), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 12)

 2668 5 Ashdel, h, 4 ans, 571/2 k, 0, DR. Lodge (B. Murzabayev), 
AN. Hollinshead – (n° corde 8)

 2547 1 Al Rassoul, h, 8 ans, 51 k (491/2 k), 0, P. Nicot (s) 
(Mme D. Santiago), P. Nicot (s) – (n° corde 5)

 2153 3 Bremontier, h, 4 ans, 59 k, R. Meder (M. Guyon), 
M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 2622 1 Far Mountain Emery, f, 5 ans, 591/2 k, J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 13)

 1109 5 Sleeper, h, 5 ans, 60 k, A, Ecurie Galaxy II (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 1)

 2511  King Of Twist, h, 7 ans, 571/2 k, Mme C. Wingtans 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 10)

 2548  Nebuchadnasser GB, h, 5 ans, 581/2 k, P. Jonckheere 
(L. Boisseau), Mme K. Hoste – (n° corde 14)

 2381  Miles, f, 4 ans, 59 k, JP. Menville (A. Badel), S. Cerulis – 
(n° corde 4)

 2746  Andros Girl, f, 4 ans, 521/2 k (51 k),  h, B. Alleaume 
(T. Le Graet), Mme G. Gadbled – (n° corde 3)

 2547  Tarahumara Queen, f, 6 ans, 511/2 k, gh, G. Curens 
(B. Marie), A. Junk (s) – (n° corde 15)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 704 a
Sans motif : Multamis IRE

½ long, tête, ¾ long, courte encolure, encolure, tête, encolure, 1 long 
¼, tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Cisky.

 1 296 a Moudir.

 972 a Van Halo.

 648 a Green Curry (Ire).

 396 a Perfect Liaison (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 016 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Haras Du Ma, Ecurie Melanie.

 584 a Scea Du Haras De Victot.

 292 a Ecurie Majestic Racing Eurl, Ricky Ma Ching Fat.

 286 a Erich Schmid.

 101 a Alexis Chetioui.

Temps total : 1’58’’42’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument FAR MOUNTAIN EMERY 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, le jockey Maxime GUYON a déclaré aux 
Commissaires de courses que le hongre BREMONTIER, arrivé non-
placé, n’avait pas bénéficié d’un bon parcours.
La jument CISKY et le hongre MOUDIR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2909 830 PRIX REVISTA PALERMO MAGAZINE 100 ANS (PRIX DU 

CHATEAU DE VANDEUVRE)

(À réclamer)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
au minimum pour 25.000 avec prix de réclamation de 6.000 en 
6.000. Poids : 54 k. Surcharges accumulées pour les taux de 
réclamation supérieurs à 25.000 : 1 k. par échelon de 6.000.
Un souvenir sera offert par un représentant d’AMERICAN 

RACING CHANNEL au propriétaire, à l’entraîneur et au jockey du 

cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1368  Belafonte, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Eiriamach 
Na Casca IRE (Intense Focus USA), 55 k, (31 000), 
S. Sangster (S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 7)

 2477 1 Markswoman, f, b, 3 ans, par Recoletos et Marola 
(Kendor), 531/2 k (51 k), (31 000), JJ. Fournier 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 1664  Veritable, h, b, 3 ans, par Ribchester IRE et Absolutely 
True (GB) [Westerner (GB)], 59 k, (55 000), JC. Seroul 
(M. Barzalona), J. Reynier (s) – (n° corde 8)

 1300  First Page, m, al, 3 ans, par Bated Breath GB et 
Aureana GB (Kyllachy GB), 57 k (541/2 k), (43 000), 
P. Fellous (E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 2699  Blue Bayou, f, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et Datia 
(IRE) (Acclamation GB), 531/2 k, (31 000), S. Berland 
(M. Guyon), P. Sogorb – (n° corde 3)

 2831  Aversa, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (37 000), JP. Vanden Heede 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 6)

 1543 2 Eagle Sea, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), (37 000), B. Wethli 
(C. Berge), G. Hernon (s) – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :

 1 620 a Beaumont En Auge.

 648 a Fineha.

 486 a Levant (Ire).

 396 a Global Context Gb, prime non attribuée.

 162 a Adrastina Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 730 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.

 292 a Suc. Jean-Louis Lucas.

 143 a Al Shaqab Racing.

 68 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 34 a Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’16’’9’’’

JOSSELIN

0117 218  dimanche 6 août 2023
Terrain 

Commissaires de courses : M. Gildas HAYS – M. Luc MOUREAU – 
M. Bernard DUCLOS – Mme Aurélie MALMON

 2913 5086 PRIX ALPHONSE DUVAL

(Classe 3)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une 
allocation de 2.500. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2599 3 Mister Power, h, b.f, 3 ans, par Dariyan et Kiyrna 
[Manduro (GER)], 57 k (541/2 k),  h, Y. Dauce 
(Mme C. Faure), Y. Dauce – (n° corde 10)

 2384 5 Kastin Des Sources, h, b, 3 ans, par 
Whitecliffsofdover USA et Fitness Queen USA (Gilded 
Time USA), 63 k (591/2 k), 0, B. Lebouc (T. Blanchouin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 1892  Alinehowe, f, b, 3 ans, par Ivanhowe GER et 
Sainte Aline [Enrique (GB)], 571/2 k,  h, P. Journiac 
(Tho. Journiac), P. Journiac – (n° corde 4)

 2706  Usnavygirl IRE, f, b, 3 ans, par U S Navy Flag USA 
et Karasiyra IRE (Alhaarth IRE), 541/2 k (52 k), 0h, 
K. Plisson (Mme L. Oger), K. Plisson – (n° corde 8)

 2745  Suricate, f, b, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Bugle Call IRE (Shamardal USA), 561/2 k (54 k), 0, 
HA. Pantall (s) (M. Marquette), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 3)

 2715  Diva De Juilley, f, 3 ans, 541/2 k (51 k),  h, T. Poché 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 7)

 2527  Princess Laura, f, 3 ans, 581/2 k (56 k), A, R. Hoellard 
(W. Levesque), R. Marcel – (n° corde 5)

 2706 4 Narcissa, f, 3 ans, 551/2 k (52 k), M. Fevrier 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 750 5 Dschingis Breizh, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), Ah, 
Mme MA. Leray (Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 2)

 2840  Falimax, h, 3 ans, 58 k,  h, G. Guillermo (G. Guillermo), 
G. Guillermo – (n° corde 6)

10 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 208 a
1 long, 3 long ½, 2 long, 1 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long, 4 long, 2 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 2 880 a Mister Power.

 1 152 a Kastin Des Sources.

 864 a Alinehowe.

 576 a Usnavygirl Ire, prime non attribuée.

 288 a Suricate.

Primes aux éleveurs :

 894 a Mme Daniele Kindler.

 357 a Jean-Luc Rouxel, San Gabriel Inv. Inc. .

 268 a Equi - Michel 6, Thomas Le Boucher.

 89 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 68 a Grenane House Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’39’’48’’’

 2914 5087 PRIX DU DOCTEUR DELEBECQUE - PRIX RACEANDCARE

(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 56 k. Surcharges 

2 600 m
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Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2359 2 Le Drakkar, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Screen 
Icon IRE (Authorized IRE), 561/2 k,  h, F. Santella 
(G. Legras), M. Planard – (n° corde 4)

 2679  Kaloriziki, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Kypriano’S Angel FR (Kendor), 561/2 k (53 k), 0, 
JP. Folacci (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 1)

 2585 2 Luxu, f, b.f, 3 ans, par Seahenge USA et Cocolux 
[Hurricane Cat (USA)], 561/2 k, Ah, P. Lhoste (E. Revolte), 
D. Morisson (s) – (n° corde 6)

 2700  Roi Mercure, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Royal 
Variety IRE (Lope De Vega IRE), 58 k,  h, NT. Benmahrez 
(J. Plateaux), J. Resimont – (n° corde 2)

 2585 5 Crack City, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Calia 
Grace [Della Francesca (USA)], 58 k,  h, E. Bernhardt 
(A. Bendjama), E. Bernhardt – (n° corde 3)

 2706 2 Kanelle Bere, f, 3 ans, 561/2 k, 0, Mme A. Fouassier 
(G. Guedj-Gay), A. Fouassier – (n° corde 5)

6 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
326 a
Eng. Sup. : Kaloriziki, Kanelle Bere

tête, encolure, 1 long ¼, 1 long, ¾ long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :

 760 a Guillaume Garcon.

 304 a Mme Virginia Fragiskos.

 228 a Jean-Claude Crouton, Michel Crouton.

 152 a Jeremy Para.

 76 a Rene-Marc Giraud, Francois-Alain Giraud, Philippe Giraud, Vincent Giraud.

Temps total : 2’15’’50’’’

 2912 5324 PRIX DU CREDIT AGRICOLE

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 6 février 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1697 1 Beaumont En Auge, h, gr, 8 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Carmelixia (IRE) (Linamix), 57 k, A, D. Louis 
(E. Revolte), JL. Pelletan – (n° corde 1)

 2191 3 Fineha, f, b, 8 ans, par Fine Grain JPN et 
Ominneha [Exit To Nowhere (USA)], 561/2 k 
(54 k),  h, Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 6)

 2721  Levant (IRE), f, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Al 
Dweha IRE (Invincible Spirit IRE), 581/2 k, Mme C. Lauffer 
(J. Plateaux), J. Resimont – (n° corde 8)

 2148  Global Context GB, f, b, 4 ans, par Mondialiste 
(IRE) et Out Of Context IRE (Intikhab USA), 551/2 k, 
Mme S. Turnbull (G. Guedj-Gay), D. Henderson – 
(n° corde 4)

   Adrastina GER, f, b, 8 ans, par Kamsin GER et An Angel 
GER (Trempolino USA), 541/2 k (52 k),  h, Mme B. Re-
Scandella (Mme M. Brunelli), Mme B. Re-Scandella – 
(n° corde 9)

 1890  Star Is Born, f, 4 ans, 541/2 k,  h, E. Bernhardt 
(A. Bendjama), E. Bernhardt – (n° corde 3)

   Doctor Fontenaille, h, 10 ans, 56 k (55 k), A, 
Mme L. Le Geay (Mme L. Le Geay), Mme L. Le Geay – 
(n° corde 2)

 1811  Cocoa, f, 6 ans, 541/2 k, A, Mme B. Sablon (D. Morin), 
Mme B. Sablon – (n° corde 5)

 2195 4 Le Bastan, h, 7 ans, 56 k, Ah, Mme N. Garde Dubord 
(M. Lauron), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 7)

 1181  Ad Victoriam, h, 9 ans, 56 k (531/2 k),  h, D. Raballand 
(Mme E. Bazire), D. Raballand – (n° corde 10)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 123 a
encolure, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long ¼, ½ long, 1 long ½, ¾ long, ½ 
long, loin.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a
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 2478 4 Skirtowe, h, 4 ans, 581/2 k,  h, Ecurie Galaxy II 
(T. Trullier), S. Cerulis – (n° corde 7)

 2556 2 American Saint, h, 8 ans, 60 k, Ah, G. Meyer 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 12)

 2495  Hourra Hourra, h, 6 ans, 51 k (50 k), gh, L. Guilloux 
(J. Delaunay), L. Guilloux – (n° corde 8)

 2750  Sun De L’Orme, h, 9 ans, 51 k (481/2 k), Ah, S. Morineau 
(Mme S. Tison), S. Morineau – (n° corde 1)

 2669  Galway City, h, 7 ans, 571/2 k, Ecurie Lemaitre 
(M. Berto), E. Lemaitre – (n° corde 5)

   Easter Boy, h, 9 ans, 52 k,  h, Ecurie Jaeckin 
(L. Rousseau), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 2)

 1700  Dream De Lablairie, h, 4 ans, 60 k, gh, E. Grall (s) 
(M. Delalande), E. Grall (s) – (n° corde 9)

13 partants ; 29 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 677 a
Consition spéciale : Jevousvoisencore (IRE)

courte tête, 7 long, 1 long ½, 4 long ½, 2 long, 1 long, 9 long ½, 4 long 
½, 1 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Testipedro.

 1 134 a Lady Straight.

 850 a Cuba Libre.

 693 a Le Gardolot.

 346 a Stormy Bay.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Mme Alain Pigeon.

 511 a Mme Patricia Vedie, Christophe Tanguy.

 383 a Jean De Cheffontaines.

 272 a Yves Borotra.

 135 a Michel Lelievre.

Temps total : 3’29’’66’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GALWAY CITY à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Ecurie GALAXY II / JP MENVILLE par une amende de 60 euros pour 
couleurs non-conformes.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Mme 
DU SMITH en ses explications, n’ont pas autorisé le hongre 
JEVOUSVOISENCORE à participer à la course, l’entraîneur n’étant 
pas en mesure de présenter son document d’identification 
conformément aux dispositions de l’article 133 du Code des 
Courses au Galop et ont sanctionné l’entraîneur, par une amende 
de 150 euros.
La jument LADY STRAIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 2916 5153 PRIX AU-DELA DES PISTES (PRIX LEON CARABIN)

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 
6 août 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 1 
ni depuis le 6 novembre 2022 inclus (Handicap et A Réclamer 
exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 3. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 6 février 2023 inclus : 1 k. par 5.000. En 
outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 6 novembre 2022 inclus 
portera 2 k.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par Au-Delà des Pistes.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 1812  Stelvio, h, b, 6 ans, par Style Vendome et Sabi Sabi 
[Orpen (USA)], 56 k, 0, Enbebo S.L. (A. Gutierrez Val), 
J. Calderon Romero – (n° corde 8)

 141  Kaleo Palace, h, b, 6 ans, par Palace Episode 
USA et Balbeli (IRE) (Lando GER), 56 k (541/2 k),  h, 
Mme MC. Rabreau (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 4)

 2555 3 Royalor, h, gr, 4 ans, par Scalo GB et Royalemixa 
(Linamix), 57 k (551/2 k),  h, Mme SA. Bramall (L. Roussel), 
D. Sourdeau de Beauregard (s) – (n° corde 9)

 2474  Secession, f, b, 4 ans, par Almanzor et Sediciosa 
(IRE) (Rail Link GB), 541/2 k, M. Lagasse (A. Roussel), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 2448  King Kara, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et Solkara 
[Solon (GER)], 57 k, gh, Ecu. Ecuries Moise Ohana 
(M. Berto), T. Poché – (n° corde 1)

 2669  Alkuin IRE, h, 8 ans, 56 k (561/2 k), M. Monstein 
(M. Delalande), C. Fey (s) – (n° corde 2)

 204 4 Fetarde, f, 5 ans, 541/2 k,  h, JM. Angles (H. Lebouc), 
N. Leenders – (n° corde 3)
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accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 6 février 2023 inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   Boduon, h, b, 9 ans, par Redoute’S Choice AUS et 
Sagariya [Shamardal (USA)], 56 k (521/2 k), P. Cornou 
(M. Marquette), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 2600 3 Got Shine, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Miranda Frost [Vespone (IRE)], 541/2 k (52 k), A, 
R. Bourdel (W. Levesque), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 2769 4 Fan Zone, f, al, 7 ans, par Zizany IRE et Queen’S 
Garden USA (Kingmambo USA), 551/2 k, Ah, XL. Le Stang 
(Y. Rousset), XL. Le Stang – (n° corde 6)

 2844  Volynka GB, f, al, 6 ans, par Sepoy AUS et Sunday Bess 
JPN (Deep Impact JPN), 551/2 k (57 k), Ah, G. Guillermo 
(G. Guillermo), G. Guillermo – (n° corde 7)

 2716 3 Desir Desir, h, b, 4 ans, par Elm Park GB et Generation 
Disco [Early March (GB)], 56 k (531/2 k),  h, LJN. Lotout 
(C. Raimbault), LJN. Lotout – (n° corde 3)

 2717  Madame Marie, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), 0h, 
Mme C. Poupard (Mme L. Oger), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 2)

   Depps, h, 7 ans, 56 k (531/2 k),  h, F. Fouquet 
(N. Baudet), F. Fouquet – (n° corde 5)

7 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
338 a
Eng. Sup. : Boduon

tête, courte encolure, 3 long ½, 3 long, 3 long ½, 1 long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :

 1 417 a Boduon.

 693 a Got Shine.

 425 a Fan Zone.

 283 a Volynka Gb, prime non attribuée.

 173 a Desir Desir.

Primes aux éleveurs :

 639 a Pierre Cornou.

 272 a Haras De Treli.

 191 a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.

 67 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon, Gilbert Saudrais.

 59 a Chasemore Farm Llp, prime non attribuée.

LE LION D’ANGERS

0218 218 dimanche 6 août 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Michel GAUTIER – 
M. François COUETOUX du TERTRE – M. Frédéric GUILLON – 

M. David ROBERT

 2915 5154 PRIX DES PARTENAIRES DE L’HIPPODROME

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +35.

 2478 2 Testipedro, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA 
et Testigos (IRE) (Loup Solitaire USA), 55 k (531/2 k), 
0h, SC Thierry Pigeon (Mme M. Eon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 10)

 2636 5 Lady Straight, f, al, 6 ans, par Barastraight (GB) et 
Lady D’Ange [Rifapour (IRE)], 541/2 k, Ah, C. Tanguy 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 13)

 2507  Cuba Libre, h, gr, 8 ans, par Kendargent et Canalside 
GB (Nayef USA), 551/2 k (561/2 k),  h, G. Vacher 
(M. Justum), C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 2507 2 Le Gardolot, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Rose 
The One [Meshaheer (USA)], 581/2 k (57 k), A. Renault 
(Mme L. Bails), A. Renault – (n° corde 11)

 2447 4 Stormy Bay, f, b.f, 4 ans, par Stormy Ocean et 
Stiren Bay [Alamo Bay (USA)], 59 k, Ah, M. Lelievre 
(A. Roussel), M. Lelievre – (n° corde 6)

 2037  Vigo, h, 6 ans, 59 k, Mme B. Dahm (d’O. Andigne), 
Mme B. Dahm – (n° corde 14)
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Primes aux éleveurs :

 2 236 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Remy Meder.

 894 a Pierre Cornou.

 447 a Mathieu Daguzan-Garros.

 438 a Mlle Julie Mestrallet, Mme Agathe Cousin Mestrallet, Mme Francine Mestrallet.

 223 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’17’’41’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KISS ME DU BOURG à 
être amenée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés et à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SIYOUCHKA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre DESPACITO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2918 5151 PRIX DES STRUCTURES ADDP (PRIX DE CHATEAUNEUF 

SUR SARTHE)

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
depuis le 6 mars 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par Au-Delà des Pistes.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2375 1 La Belle Poete, f, al, 2 ans, par City Light et On High 
GB (Exceed And Excel AUS), 551/2 k, L. Baudron (s) 
(A. Roussel), L. Baudron (s) – (n° corde 5)

 2288 4 Intellect, h, b, 2 ans, par Intello (GER) et Caldera 
(IRE) (Iffraaj GB), 57 k,  h, Mme S. Devin (E. Hardouin), 
HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 2578 1 Arigato, m, b, 2 ans, par Belardo IRE et Silvery Bay 
[Numerous (USA)], 57 k, Mme J. Cygler (L. Rousseau), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 2525 1 Ne Me Quitte Pas IRE, m, b, 2 ans, par U S Navy 
Flag USA et Noble Hachy GB (Kyllachy GB), 59 k, 
0, Mme C. Scemama (H. Lebouc), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 3)

 2686 1 Everstar, m, b, 2 ans, par Seabhac USA et Quatuor 
(IRE) (Kodiac GB), 57 k, A, A. Doerner (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

5 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
963 a
Eng. Sup. : La Belle Poete

3 long ½, courte encolure, 2 long, 2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a La Belle Poete.

 3 888 a Intellect.

 2 916 a Arigato.

 1 944 a Ne Me Quitte Pas Ire, prime non attribuée.

 972 a Everstar.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a S.A. S. Aida Bloodstock, Mme Alison Tait, Laurent Lengin.

 1 207 a Ecurie Michel Sardou.

 592 a Nbh Racing.

 301 a Anton Doerner.

 229 a Gestut Zur Kuste Ag, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a La Belle Poete.

Temps total : 1’29’’36’’’
La pouliche LA BELLE POETE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2919 5155 PRIX YANN POIRIER

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop

1 400 m
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 2555 5 Kopa De La Cour, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), gh, 
EL. Desvaux (J. Delaunay), Mme M. Desvaux – 
(n° corde 7)

8 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
924 a
Eng. Sup. : Stelvio

Code anomalie DS : Santa Zoo

3 long, 1 long ½, courte tête, 1 long, 1 long, ¾ long, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 037 a Stelvio.

 1 215 a Kaleo Palace.

 1 113 a Royalor.

 742 a Secession.

 371 a King Kara.

Primes aux éleveurs :

 1 369 a Hubert Honore, M. L. P. Consultancy, Nd Bloodstock Ltd.

 547 a Ecurie Lafeu, Mme Emilie Lafeu.

 437 a Ecurie Biraben.

 291 a Gestut Zur Kuste Ag.

 145 a Jean-Claude Datchi, Moise Ohana, Charles Cohen.

Temps total : 3’20’’25’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Alain COUETIL en ses explications, lui ont indiqué que 
la jument SANTA ZOO sera interdite de courir pour une durée de 15 
jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le hongre STELVIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2917 5152 PRIX #RACEANDCARE (PRIX ETIENNE FRACHON)

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par Monsieur André MARTIN, Président de la Société 

des Courses du Lion d’Angers et un représentant de la 

Fédération Nationale des Courses Hippiques.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +27.

 2197  Despacito, h, b.f, 3 ans, par Elm Park GB et Lady 
John John [Shirocco (GER)], 55 k, gh, JM. Angles 
(d’O. Andigne), N. Leenders – (n° corde 6)

 2527 2 Gwenn Ha Du, m, b.f, 3 ans, par Almanzor et Sagariya 
[Shamardal (USA)], 62 k (61 k), P. Cornou (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2703 5 O’Ssitot (IRE), h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et O’Keefe [Peintre Celebre (USA)], 641/2 k (62 k), 
Mme J. Mestrallet (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 7)

 2739 5 Hamilton, h, b, 3 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Salamanque [Medicean (GB)], 
561/2 k,  h, Ecurie des Novices (T. Trullier), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 1)

 2527 5 Sakari, h, b, 3 ans, par Kendargent et Zoe Chope 
[Amadeus Wolf (GB)], 59 k, Ah, Mme AM. Roux 
(H. Lebouc), C. Lecrivain – (n° corde 8)

 2527 1 Siyouchka (GB), f, 3 ans, 61 k (60 k), Mme I. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

 2639  Ladiva, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Brillantissime (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 2737  Kiss Me Du Bourg, f, 3 ans, 59 k,  h, La Fleche Racing 
(M. Delalande), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 266 a
Eng. Sup. : Ladiva, Kiss Me Du Bourg

2 long, 2 long, courte encolure, ¾ long, 3 long, nez, loin.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Despacito.

 2 880 a Gwenn Ha Du.

 2 160 a O’Ssitot (Ire).

 1 440 a Hamilton.

 720 a Sakari.
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Primes aux éleveurs :

 1 575 a Paul Galerne.

 630 a Mme Babette Lasset, Arnaud Valette.

 472 a N. H. Bloodstock Ltd.

 315 a Mlle Annabelle Freby.

 157 a Thierry Cypres.

Temps total : 2’47’’53’’’
La pouliche JUST A LITTLE JONE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Hugo LEBOUC et Laura POGGIONOVO au 
sujet d’un incident survenu dans le ligne d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il résulte que les deux pouliches avaient penchées simultanément 
sous l’effort, sans que cela n’ait de conséquence sur le résultat de 
la course.

LIGNIÈRES

0711 218  dimanche 6 août 2023
Terrain 

Commissaires de courses : Mme Jacqueline GATEAU – M. Alain LADEK – 
M. Robert ADENOT – M. François-Xavier JAY

 2921 5530 PRIX GEO BTP
Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France, n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni 
en plat reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et 
n’ayant ni gagné ni couru 2 fois en obstacle. Poids : 63 k. Les chevaux 
n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Zephyr De Beaumont, m, al, 3 ans, par Masked Marvel 
GB et Adhira De Beaumont [Assessor (IRE)], 61 k, 
JJ. Hamon (J. Guillochon), A. Couetil (s) – (n° corde 12)

 2349  Anagallis, f, b.m, 3 ans, par Tunis POL et Anavera GER 
(Acatenango GER), 591/2 k, F. Bresson (s) (S. Maillot), 
F. Bresson (s) – (n° corde 10)

 2243  Ofelia, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Izaline 
[Orpen (USA)], 591/2 k,  h, F. Nobile (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 5)

 2749  Royal Way, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Belle Et 
Royale [Astronomer Royal (USA)], 61 k,  h, X. Brelaud 
(Tho. Gillet), M. Pitart – (n° corde 4)

   O Sonho Acabou, f, b.m, 3 ans, par Style Vendome et 
Codicille [Mendocino (USA)], 591/2 k (58 k), P. Jousset 
(Mme C. Miette), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

   Absolute Power, h, 3 ans, 61 k (591/2 k), D. Dahan 
(Mme A. Nicco), M. Seror (s) – (n° corde 2)

 2346  Naiade, f, 3 ans, 591/2 k (58 k),  h, Ecurie des Novices 
(Mme S. Chuette), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 11)

   It’S Flight, f, 3 ans, 591/2 k, J. Perold (G. Millet), 
S. Eveno – (n° corde 7)

 2458  Trevor Senora, m, 3 ans, 61 k (591/2 k), 
Ecurie Haras des Senora (Mme C. Pacaut), FX. Belvisi – 
(n° corde 9)

 2067  Vicky D’Aumont, f, 3 ans, 591/2 k (58 k),  h, 
Ecurie du Levant SARL (Mme C. Poirier), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

   Matgiwell, f, 3 ans, 591/2 k, Mme C. Signol 
(N.M. Lopes Duarte), Mme N. Bentley – (n° corde 13)

 2395 5 Kerlane, f, 3 ans, 611/2 k, R. Gourmaux 
(A. Jaen Sanchez), Mme N. Bentley – (n° corde 6)

   Panzer, h, 3 ans, 61 k, A, GGES Massa (S. Breux), 
F. Gelhay – (n° corde 8)

13 partants ; 34 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 329 a
courte tête, 1 long ¾, ½ long, 3 long, ½ long, 2 long ½, 1 long ¼, 4 long 
½, courte tête.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :

 760 a Joel-Jean Hamon.

 304 a Joel Denis.

 228 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.

 152 a Earl Haras Du Camp Benard.

 76 a Mlle Ines Jousset, Come Jousset, Baudouin Jousset.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche ANAGALLIS à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais couru. Poids : 
64 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Karoline Banbou, f, b, 3 ans, par No Risk At 
All et Vestale Banbou [Apsis (GB)], 621/2 k,  h, 
Mme E. Banchereau (L. Roussel), S. Zuliani (s) – 
(n° corde 4)

   Key Wish, f, b.f, 3 ans, par Night Wish GER et Demey 
[Enrique (GB)], 621/2 k (61 k), Haras de Montaigu 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 10)

   Kiss Me Sonne, f, b, 3 ans, par Chanducoq et Sissonne 
(Baroud D’Honneur), 621/2 k, Mme N. Paysan (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 3)

   Kelly D’Olva, f, b, 3 ans, par Manduro GER et Odile 
(Smadoun), 621/2 k,  h, V. Oger (s) (E. Hardouin), 
M. Rolland (s) – (n° corde 9)

   Kanfyn Ludois, h, b, 3 ans, par Barastraight (GB) et 
Praline Ludoise (Nononito), 64 k,  h, A. Lemonnier 
(Y. Barille), S. Zuliani (s) – (n° corde 6)

   King Des Genievres, h, 3 ans, 64 k, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s) – (n° corde 8)

   Kaolin, h, 3 ans, 64 k,  h, J. Detre (A. Roussel), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 1)

   Kool De Sceaux, h, 3 ans, 64 k,  h, 
Mme de P. La Guillonniere (M. Berto), J. Jouin – 
(n° corde 5)

   Kristalene, f, 3 ans, 621/2 k,  h, L. Couteaudier 
(H. Lebouc), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 7)

   Kelig Delabarriere, f, 3 ans, 621/2 k (61 k), gh, O. Rattel 
(Mme M. Eon), N. Chevalier – (n° corde 11)

   Kourvit, h, 3 ans, 64 k, G. Rocton (d’O. Andigne), 
N. Leenders – (n° corde 2)

11 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 485 a
4 long, 2 long ½, 2 long, 2 long, ¾ long, ½ long, courte tête, 2 long, 
2 long.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 1 485 a Mme Evelyne Banchereau.

 594 a Couetil Elevage, Haras De Montaigu.

 445 a Mlle Nathalie Paysan.

 297 a Mme Vanessa Oger, Olivier Sauvaget, Mme Rose Sauvaget, Nathan Sauvaget.

 148 a Stephane Bourlier, Simon Cossart.

Temps total : 2’46’’48’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Alain LEMONNIER par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
La pouliche KISS ME SONNE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2920 5156 PRIX DE L’AUBINIERE

(Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans inscrites au Stud-Book Autre Que Pur-Sang, 
nées et élevées en France. Poids : 64 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 5.000.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2089 1 Just A Little Lone, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Baby Lone Glory [Laveron (GB)], 66 k (641/2 k), 
gh, P. Galerne (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 3)

 2515 4 Joaquina Dici, f, b.f, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Dynastie Aulmes (Vision D’Etat), 65 k,  h, Mme V. Marie 
(H. Lebouc), L. Postic – (n° corde 5)

 2060 1 Jungle Flower, f, b.f, 4 ans, par Crillon et Dawn 
Flower [Linda’S Lad (GB)], 68 k, M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 6)

 2662  Jaim, f, gr, 4 ans, par Fly With Me et Pas De 
Panique (Sleeping Car), 67 k (651/2 k), Mme A. Freby 
(Mme E. Weissmeier), Mme A. Freby – (n° corde 1)

 2515 1 Jaborosa, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Duiveland 
[Network (GER)], 66 k, JL. Da Silva (T. Trullier), 
M. Seror (s) – (n° corde 7)

   Jalendra, f, 4 ans, 64 k (621/2 k), Mme E. Chayrigues 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 2)

 2286 3 Jully Des Bruyeres, f, 4 ans, 64 k, Mme F. Thomas-
de Gigou (d’O. Andigne), F. Hayeres (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 493 a
1 long, ¾ long, 2 long, 3 long ½, 2 long, 7 long.
8 750a – 3 500a – 2 625a – 1 750a – 875a
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   Kasaque Mag, f, b, 3 ans, par Tunis POL et Agapanthe 
[Lavirco (GER)], 601/2 k, A, Cte AA. Maggiar (T. Sporli), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 1)

 2747 5 Kesaco Vergoignan, f, 3 ans, 621/2 k, A, JP. Folacci 
(G. Millet), D. Ferir – (n° corde 3)

 2479 2 Kabyla, f, 3 ans, 621/2 k, E. Clayeux (s) (J. Safar), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 9)

   Kamilla Dalbius, f, 3 ans, 601/2 k,  h, A. Combemorel 
(Tho. Gillet), M. Pitart – (n° corde 4)

 2741  Kopernic Forlonge, h, 3 ans, 64 k (621/2 k),  h, P. Noirot 
(Mme C. Pacaut), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
381 a
Eng. Sup. : Kesaco Vergoignan

1 long ½, 4 long, courte tête, 1 long, 1 long ½, ¾ long, 3 long ½, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Thomas Clayeux, Emmanuel Clayeux, Mme Amelie De Grossouvre.

 378 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Agathe Bernier, Mlle Charlotte 

Bernier.

 283 a Gilles Trapenard.

 189 a Mme Laurence Gagneux, Mlle Charlotte Denieul.

 94 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

Après le passage du poteau, sortant de la piste, le jockey Thomas 
GILLET a chuté, la selle ayant tourné.
Le jockey a été pris en charge par les services médicaux.
Le poulain KASTOR DE SIVOLA (numéro 4) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 2924 5531 PRIX DENIS BRULET

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné une Classe 2 ou été classés dans les trois premiers d’une 
Listed ni depuis le 6 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 
6.000 (Handicap et A Réclamer exceptés). Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 6 novembre 2022 inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2704 1 Samba Vanilla, f, gr, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Kiritsou [Great Palm (USA)], 591/2 k (57 k),  h, M. Gianni 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 7)

 2640  Ivory Spring, h, al, 4 ans, par Camacho GB et Ivory 
Pearl [Muhtathir (GB)], 57 k,  h, B. Giraudon (S. Maillot), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 1677  Offranville, f, b.f, 4 ans, par Brametot IRE et 
Ouezy (IRE) [Le Havre (IRE)], 641/2 k (63 k), g, 
Ecuries Serge Stempniak (Mme C. Pacaut), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 2555  Le Sicilien, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Pearly 
Empress [Holy Roman Emperor (IRE)], 57 k (541/2 k), 
g, Chris Stefan Racing (Mme C. Poirier), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

 2677  Feel Emotion ITY, f, b, 4 ans, par Affaire Solitaire 
(IRE) et I’M Sensational GB (Selkirk USA), 571/2 k, 
R. del Bucchia (G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 2)

 2791 5 Jerimadeth, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), g, 
Elevage Pierre Levesque (Mme C. Miette), 
M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 2704 3 Nova Scotia, h, 4 ans, 56 k, g, G. Augustin-Normand 
(S. Breux), FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 2550  Monogram, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), Mme D. Airaldi 
(N.M. Lopes Duarte), F. Gelhay – (n° corde 6)

 2805  Jectot, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), Mme L. Chenu 
(Mme S. Chuette), D. Chenu – (n° corde 1)

9 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
441 a
Eng. Sup. : Samba Vanilla

1 long ½, ½ long, 2 long ½, courte tête, nez, 1 long ¼, 1 long, 1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Samba Vanilla.

 1 188 a Ivory Spring.

 891 a Offranville.

 594 a Le Sicilien.

 297 a Feel Emotion Ity, prime non attribuée.

5

6

7

8

9

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

La pouliche ANAGALLIS (numéro 7) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 2922 5532 PRIX DES BENEVOLES

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné une Classe 2 ou été classés dans les trois premiers d’une 
Listed ni depuis le 6 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 
6.000 (Handicap et A Réclamer exceptés). Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 6 novembre 2022 inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2687 3 King Sihtric IRE, h, al, 4 ans, par Mount Nelson 
GB et Inishanier IRE (Jimble), 57 k, Mme C. Desmetz 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 2096 1 Jolly Gold, f, gr, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et Dylan 
Philly [Dylan Thomas (IRE)], 601/2 k, SC Thierry Pigeon 
(J. Guillochon), A. Couetil (s) – (n° corde 9)

   Coeur De Roume, h, n.p, 4 ans, par Pastorius GER et 
Conakry [American Post (GB)], 56 k (541/2 k), I. Kellitt 
(Mme A. Nicco), M. Seror (s) – (n° corde 6)

 2448 2 Vasigreen, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Verriere (Stormy River), 571/2 k (55 k), g, J. Gilbert 
(Mme C. Mignonneau), B. Audouin (s) – (n° corde 8)

 2690  Notre Histoire (GB), h, b, 4 ans, par Almanzor et 
Waltz Key [Henrythenavigator (USA)], 61 k (581/2 k), 
G. Dauvergne (Mme M. Romary), G. Dauvergne – 
(n° corde 4)

 2343 3 Belle Breizh, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), Ecurie des Dragons 
(Mme C. Pacaut), A. Sanglard – (n° corde 3)

 2750  Parovna, f, 4 ans, 561/2 k,  h, D. Hartmann (F. Lefebvre), 
R. Schmidlin – (n° corde 7)

 2694  Glasgow Londres, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), 0, 
Mme B. Poulve (Mme S. Chuette), D. Chenu – (n° corde 5)

 1636  Andros Wind, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), Mme M. Tillet 
(Mme C. Miette), Mme M. Tillet – (n° corde 2)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
470 a
Eng. Sup. : Parovna

½ long, 1 long ¼, encolure, ½ long, 4 long, 1 long, tête, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a King Sihtric Ire, prime non attribuée.

 1 188 a Jolly Gold.

 891 a Coeur De Roume.

 594 a Vasigreen.

 297 a Notre Histoire (Gb).

Primes aux éleveurs :

 510 a Alan Dunlop, Bill Dunlop, prime non attribuée.

 466 a Gold And Blue Ltd.

 349 a Nicolas Madamet, Ian Kellitt.

 233 a Jean Gilbert, Mme Francoise Dupre, Claude David.

 116 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Le hongre KING SIHTRIC (IRE) (numéro 4) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique. 

 2923 5533 PRIX HIPPODROME EN FETE

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 64 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2480 4 Koudou, h, gr, 3 ans, par Tunis POL et Va Longtemps 
(Secret Singer), 64 k (621/2 k), D. Clayeux (Mme A. Nicco), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 2)

 2371 3 Kokochaga, h, b.f, 3 ans, par Very Nice Name et 
Uchaga (Califet), 64 k, Mme AS. Bernier (S. Maillot), 
D. Bernier – (n° corde 6)

 2811  Kastor De Sivola, h, al, 3 ans, par Noroit GER et 
Savoyarde (Agent Bleu), 64 k, g, Mme M. Quinton 
(J. Guillochon), P. Quinton (s) – (n° corde 8)

   Keltrip Rouge, f, b, 3 ans, par Top Trip (GB) et Quiche 
Lorraine [Bateau Rouge (IRE)], 601/2 k, R. Schmidlin 
(F. Lefebvre), R. Schmidlin – (n° corde 5)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas 
depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Listed et n’ayant pas depuis le 6 novembre 2022 inclus 
reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni cette année 
gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 6 novembre 2022 
inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis 
le 6 février 2023 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Assiniboine, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Asulayana GB [Sulamani (IRE)], 57 k (531/2 k), 
A. Fabre (s) (M. Favriaux), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Cheek To Cheek IRE, f, b, 4 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Speciality (Lawman), 561/2 k, F. Raoul 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

   King Mary, h, b, 4 ans, par Recorder GB et Ana Marie 
[Anabaa (USA)], 57 k (531/2 k),  h, SCEA Ecurie Bader 
(Mme R. Violet), E. Allaire (s) – (n° corde 5)

 2727 3 Lisboa Chiron, f, b, 4 ans, par Elm Park GB et 
Aphrodite [Whipper (USA)], 551/2 k, Mme M. Tillet 
(B. Flandrin), Mme M. Tillet – (n° corde 6)

 2498 1 Balbalinka, f, al, 4 ans, par Papal Bull GB et Valevska 
[Valanour (IRE)], 581/2 k, Ag, P. Guignand (J. Moutard), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 2)

 2792 5 Ultra Bright, f, 4 ans, 551/2 k (55 k),  h, Mme I. Corbani 
(A. Baron), de P. Chevigny – (n° corde 8)

 2448 5 Jet Star, f, 4 ans, 551/2 k (531/2 k), Gold And Blue Ltd 
(T. Courtalon), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

   Borovsk, h, 4 ans, 57 k, g, L. Fertillet-Leray 
(A. Bernard), P. Menard – (n° corde 7)

8 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
360 a
Eng. Sup. : Borovsk

tête, 4 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ½, ¾ long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 2 103 a Assiniboine.

 841 a Cheek To Cheek Ire, prime non attribuée.

 631 a King Mary.

 420 a Lisboa Chiron.

 210 a Balbalinka.

Primes aux éleveurs :

 825 a Ecurie Peregrine Sas.

 247 a Scea Ecurie Bader.

 165 a Stephane Boullais, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

 144 a Fair Salinia Ltd, prime non attribuée.

 82 a Pascal Guignand.

Temps total : 2’33’’27’’’
Le hongre ASSINIBOINE, arrivé premier, a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 2927 5159 PRIX MONTICOLA - CHALLENGE FRANCE SIRE

(Handicap de catégorie - Cavalières)

(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k. 
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 68 k.
A la clôture des partants, le poids minimum ne sera pas inférieur 
à 59 k.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +43.

 2727 5 Marguit, f, b, 7 ans, par Alexandros GB et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 66 k, 0h, N. Paysan 
(Mme A. Peltier), N. Paysan – (n° corde 1)

 2600 1 Indian Soul, f, b.f, 5 ans, par Elvstroem AUS et 
Indian Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 641/2 k, L. Edon 
(Mme A. Seignoux), L. Edon – (n° corde 7)

 2531  Humbaba D’Agrostis, h, al, 9 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et She’S All Class USA (Rahy USA), 
59 k (57 k),  h, JP. Cordonnier (Mme O. Longuet), 
JP. Cordonnier – (n° corde 2)

 2798 4 Proelia, f, gr, 7 ans, par Planteur (IRE) et Sadaliya 
[Xaar (GB)], 59 k (57 k), Ah, Mme M. Bourgeais 
(Mme M. Bourgeais), Mme M. Bourgeais – (n° corde 8)
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Primes aux éleveurs :

 1 166 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.

 349 a Franklin Finance S.A. .

 304 a Ali Hakam, Mme Amina Hakam.

 233 a Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy, Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy.

 51 a Mme Alessandra Vigliani, prime non attribuée.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Mme Sophie CHUETTE en ses explications, lui ont adressé 
une observation pour avoir levé le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (1re infraction).
Le hongre IVORY SPRING (numéro 7) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

ROCHEFORT-SUR-LOIRE

0232 218 dimanche 6 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Jean-Jacques PINEAU – M. Jean-
Louis PONOT – M. Patrick GANDON – M. Benoît CHEVALIER

 2925 5157 PRIX HAPPILY

(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France et n’ayant jamais gagné ni reçu 2.000 en places. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2300 5 Anielska, f, al, 2 ans, par Ivawood IRE et Angel Of 
Harlem [Holy Roman Emperor (IRE)], 561/2 k (53 k), 
g, Pegase Bloodstock (D. Cirocca), M. Baratti (s) – 
(n° corde 8)

 2260  L’Etoile De France, f, b, 2 ans, par Masar IRE et 
L’Etoile De Moscou (GB) (Peintre Celebre USA), 561/2 k, 
P. Decouz (s) (J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 2730  Sweetydancer, f, gr, 2 ans, par Kendargent 
et Dime Dancer IRE (Azamour IRE), 561/2 k,  h, 
Guy Pariente Holding (B. Flandrin), S. Dehez (s) – 
(n° corde 3)

 2524 5 Tantomile, f, b, 2 ans, par Lawman et Zamorano IRE 
(Teofilo IRE), 561/2 k (531/2 k), T. Corbel (T. Courtalon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

 2625  M’Ententu, f, al, 2 ans, par Attendu et Lally Mut ITY 
(Muhtathir GB), 561/2 k, A, Mme J. Guillaume (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2634  Cardinale, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), 0, AD. Vergani 
(G. Sias), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 2260  Mimi Citron, f, 2 ans, 561/2 k,  h, E. Lecoiffier 
(J. Moutard), E. Lecoiffier – (n° corde 9)

 1791 5 Macaron, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), g, Mme A. Wigan 
(L. Roussel), Tim. Donworth (s) – (n° corde 6)

 2524  Jupiter Des Rocs, h, 2 ans, 58 k, L. Edon (H. Lebouc), 
L. Edon – (n° corde 1)

 2742  Jeez Louise GB, f, 2 ans, 561/2 k, F. Etienne (M. Justum), 
P. Le Gal – (n° corde 7)

10 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
330 a
Eng. Sup. : M’Ententu, Cardinale

2 long, encolure, courte tête, 3 long, 4 long, ½ long, 4 long, 1 long, 
1 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Anielska.

 1 440 a L’Etoile De France.

 1 080 a Sweetydancer.

 720 a Tantomile.

 360 a M’Ententu.

Primes aux éleveurs :

 1 118 a Jan Krauze.

 335 a Guy Pariente Holding.

 292 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani, Thierry De La Heronniere.

 223 a Suc. Larissa Kneip.

 111 a Eledy Srl.

La jument L’ETOILE DE FRANCE, arrivée seconde, a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique. 

 2926 5158 PRIX CABERNET D’ANJOU

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
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   Menilles, f, 4 ans, 631/2 k (67 k), gh, L. Viel (s) (G. Viel), 
L. Viel (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 185 a
¾ long, 3 long, 1 long, 2 long, 2 long, 1 long, 1 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 510 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

 272 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 204 a Jean-Pierre Deroubaix.

 102 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 68 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.

Temps total : 2’26’’52’’’
Le cheval LE SCORP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2929 5328 PRIX DE LA VILLE DE SAINT-PALAIS-SUR-MER

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur- sang, nés et élevés en France n’ayant pas reçu une 
allocation de 5.000 depuis le 6 novembre 2022 inclus. Poids : 63 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 1er Janvier 2022 inclus : 1 k. par 4.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.

   Ikero Blue, h, b.f, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Vibraye (Saint Des Saints), 64 k (621/2 k), 
gh, Ecurie du Haras d’Erable (Mme L. Quinton), 
P. Quinton (s) – (n° corde 5)

 2558 2 Jacquise, f, b, 4 ans, par Alianthus GER et Acquise 
[Maximum Security (IRE)], 621/2 k, gh, L. Cadot 
(H. Mouesan), L. Cadot – (n° corde 2)

 299  Jour De Mai, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Quelle 
Est Noir (Robin Des Champs), 63 k, Mme F. Lefevre 
(G. Sanchez), B. Lefevre (s) – (n° corde 7)

 1879  Imperial Cross, h, b.f, 5 ans, par Crossharbour 
GB et Pole Position Borget (Kalmoss), 65 k, gh, 
Mme Aud. Caron Chevalier (A. Gavilan), S. Chevalier – 
(n° corde 6)

   Ithanno, h, b, 5 ans, par Muhaymin USA et Recidive 
(Passing Sale), 66 k, T. Massicot (T. Foucher), 
F. Foucher – (n° corde 4)

 2515  Image De L’Isle, f, 5 ans, 611/2 k, Ah, Mme P. Sayet 
(L. Zuliani), T. Boivin – (n° corde 3)

   Jewel Bellevue, h, 4 ans, 63 k, g, JP. Bichon (A. Werle), 
L. Cadot – (n° corde 1)

7 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
209 a
Eng. Sup. : Jour De Mai

3 long ½, 1 long ½, 1 long ¾, 5 long, 1 long, 2 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :

 855 a Mme Jessica Rainer, Francois Jereczek, Jeremy Rainer.

 342 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

 256 a Andre Buhigne, Sylvain Buhigne, Nicolas Remoue.

 171 a Gerard Caron.

 85 a Philippe Mehat, Mme Bernadette Mehat.

Temps total : 3’16’’11’’’
La jument JACQUISE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course. 

 2930 5327 PRIX DE LA VILLE DE LA TREMBLADE

(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 65 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 6 mars 2023 
inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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2 900 m
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 2721 2 Clever Actress, f, b, 5 ans, par Intello (GER) et 
Tallulah [Pour Moi (IRE)], 68 k (66 k),  h, R. Defontaine 
(Mme L. Lenglart), R. Defontaine – (n° corde 4)

 2636  Admiralty Arch (GB), h, 9 ans, 591/2 k, 0, M. Baudy 
(Mme M. Rollando), M. Baudy – (n° corde 5)

 2540 5 Chief’S App, f, 10 ans, 65 k, Mme M. Defontaine 
(Mme M. Defontaine), Mme M. Defontaine – (n° corde 3)

 2716 2 Lady Wild, f, 4 ans, 66 k,  h, L. Viel (s) 
(Mme M. Bourillon), L. Viel (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
292 a
Eng. Sup. : Proelia

¾ long, 2 long, 1 long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 6 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 2 227 a Marguit.

 1 089 a Indian Soul.

 668 a Humbaba D’Agrostis.

 445 a Proelia.

 272 a Clever Actress.

Primes aux éleveurs :

 1 004 a Suc. Georges Sandor.

 427 a Appapays Racing Club.

 301 a Jean-Pierre Cordonnier, Daniel Gromada.

 200 a Christophe Jouandou.

 106 a Suc. Magalen Bryant.

Temps total : 2’36’’78’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
la cavalière Martine DELAFONTAINE en ses explications, l’ont 
sanctionnée par une interdiction de monter pour une durée de 4 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 sollicitations).
La jument MARGUIT, arrivée première, a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

ROYAN-LA PALMYRE

0528 218 dimanche 6 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Gilles VALLEE – Mme Audrey COTILLON – 
M. Patrice TUREK – M. Guy VIEUILLE

 2928 5326 PRIX DE LA VILLE DE BREUILLET

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés 
et élevés en France et n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été 
classés dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 
6 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté) ni lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4. 
Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 6 novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le partenaire offrira à la Cavalière ou au Gentleman-Rider 

un voucher pour un séjour d’une nuit pour deux personnes 

avec petit déjeuner à l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville pour 

la victoire du Challenge Hôtel Barrière Le Royal Deauville. 

Conditions et règlements sur clubgrc.fr.

Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2674 3 Le Scorp, h, b.f, 4 ans, par Postponed IRE et Sandbar 
(GB) (Oasis Dream GB), 65 k (62 k),  h, B. Giraudon 
(Mme P. Menges), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 2697 5 Baciver, m, b.f, 6 ans, par Makfi GB et Aquarelle 
D’Or (GB) (Monsun GER), 68 k,  h, K. Lauilhe (F. Guy), 
RC. Montenegro – (n° corde 1)

 1551 5 Jycrois Bellevue, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Aubonne GER (Monsun GER), 65 k (62 k),  h, JP. Bichon 
(Mme H. Sourbe), T. Fourcy (s) – (n° corde 8)

 2600  Indian Song, f, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Iquest 
[Falco (USA)], 651/2 k (64 k), L. Boutault (R. Boutault), 
L. Boutault – (n° corde 4)

 2795  Rock Of Spirit, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Nimpheas USA (Smart Strike CAN), 69 k (671/2 k), 
0, Mme J. Mercier (Mme J. Mercier), Mme J. Mercier – 
(n° corde 3)

 2536  Richmond, h, 4 ans, 65 k, G. Lemer (s) (A. Lemer), 
G. Lemer (s) – (n° corde 6)

   Magic Davier, h, 5 ans, 65 k (62 k),  h, Mme A. Pelletant 
(Mme J. Maurer), Mme A. Pelletant – (n° corde 2)
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   Friway, h, b, 3 ans, par Magadino et Fristar (Stormy 
River), 61 k, Ecurie Renk (A. Werle), E. Grall (s) – 
(n° corde 10)

 2743  Celtic Jabaar, h, b.f, 3 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Zoffanyia [Zoffany (IRE)], 61 k, Ah, A. Al Aidarous 
(H. Mouesan), K. Plisson – (n° corde 8)

 2458  Galius (GER), m, 3 ans, 61 k,  h, SARL Groupe KR 
(A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Diodam, m, 3 ans, 61 k (591/2 k),  h, 
Ecurie Hub de Montmirail (Mme C. Joubert), A. Chaille-
Chaille – (n° corde 3)

 2715 3 Kamarad De Sivola, h, 3 ans, 63 k,  h, L. Viel (s) 
(G. Siaffa), L. Viel (s) – (n° corde 5)

   Kira Des Liteaux, f, 3 ans, 591/2 k, Mme N. Lefevre 
(G. Sanchez), B. Lefevre (s) – (n° corde 6)

   Hope’S Rafal, h, 3 ans, 61 k,  h, V. Le Roy (A. Zuliani), 
L. Viel (s) – (n° corde 11)

 2458  Wish Hop, h, 3 ans, 61 k (62 k),  h, S. Bliard 
(G. Richard), S. Morineau – (n° corde 2)

11 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
192 a
Eng. Sup. : Kamarad De Sivola

3 long ½, ¾ long, 2 long, 4 long, encolure, 1 long, 5 long, 2 long, 
1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Edgar Van Haaren.

 272 a Michel Lotout.

 204 a Francois-Marie Cottin.

 136 a Mlle Brigitte Renk.

 68 a Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous.

Temps total : 3’16’’28’’’
La jument VRUMPEA a fait l’objet d’un prélévement biologique après 
la course. 

DAX

0516 219 lundi 7 août 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Jean-Pierre DARTENUCQ – 
M. Philippe VORNIERE – Mme Sylvie DARTENUCQ – M. André De COORDE

 2932 5331 PRIX DE LA FONTAINE CHAUDE

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
7 mars 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2651 3 Dabiradja, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Mowaajaha 
USA (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (53 k), (10 000), 
E. Rosjoe (Lu. Armand), D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

 2648 4 O’Carballo, m, b, 3 ans, par Seahenge USA et Elywave 
[Gentlewave (IRE)], 58 k, (14 000), de B. Montzey (s) 
(A. Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 2754 5 Chapelier, h, b, 3 ans, par Attendu et Yank The 
Bank [Sinndar (IRE)], 56 k (541/2 k), A, (10 000), F. Ezri 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

 2745  Ladies Law, f, b, 3 ans, par Lawman et Avenue Victoria 
[Hat Trick (JPN)], 581/2 k (56 k), (14 000), Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 7)

 2432  Wysper, h, b, 3 ans, par Totxo (IRE) et Flash Mcqueen 
SPA (Dyhim Diamond IRE), 56 k (531/2 k), Ah, (10 000), 
R. Avial Sanchez (Mme V. Alonso Vidal), R. Avial Lopez – 
(n° corde 8)

   Kivering SPA, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (10 000), 
de F. Borja Romero Amantegui (Mme A. Mekouche), 
M. Comas Molist – (n° corde 2)

 2587 4 Record Me Belle, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, (10 000), 
Mme C. Guilbert (Mme M. Romary), G. Lemer (s) – 
(n° corde 1)

 2666  Al Et Chop, h, 3 ans, 56 k,  h, (10 000), A. Chopard 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 11)

 2538  Peyrassol, h, 3 ans, 56 k, 0h, (10 000), F. Martin-
Barrios Madrazo (V. Janacek), R. Martin Arranz – 
(n° corde 4)
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Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2653 1 Becho, f, b, 5 ans, par Intello (GER) et Manuka USA 
(Mr. Greeley USA), 671/2 k, (9 000), Mme I. Montenegro 
(F. Guy), RC. Montenegro – (n° corde 6)

 2694 4 Belcha, h, n.p, 7 ans, par Kheleyf USA et Thaa 
Valley (GB) (Whipper USA), 67 k (651/2 k), A, (9 000), 
L. Boutault (R. Boutault), L. Boutault – (n° corde 2)

 2793  Picwocky, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Jabberwocky GB (Catcher In The Rye IRE), 65 k, 
0, (7 000), JI. Landa Mena (L. Urbano Aguero), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

 2572 3 Red Duma, f, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Shot [Gentlewave (IRE)], 671/2 k (66 k), (7 000), 
T. Mercier (Mme J. Mercier), T. Mercier – (n° corde 4)

 2600 4 Georginela, f, b, 7 ans, par George Vancouver USA et 
Maladetta [Octagonal (NZ)], 651/2 k, (9 000), Ecurie R.E. 
(T. Foucher), F. Foucher – (n° corde 1)

 2804  La Fibre, h, 9 ans, 69 k (66 k), 0h, (7 000), M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau – (n° corde 7)

   Loma GB, f, 4 ans, 651/2 k (611/2 k),  h, (9 000), G. Viel 
(Mme J. Bourillon), L. Viel (s) – (n° corde 8)

 2520  Don’T Tell Tales GB, h, 10 ans, 67 k (63 k), 0h, (9 
000), J. Piednoel (Mme A. Clemenceau), J. Piednoel – 
(n° corde 5)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 102 a
encolure, ½ long, ½ long, encolure, 2 long, 2 long, 4 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 980 a Becho.

 648 a Belcha.

 594 a Picwocky.

 324 a Red Duma.

 162 a Georginela.

Primes aux éleveurs :

 777 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Majestic Racing Eurl.

 292 a Jean-Marc Ainciboure.

 233 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Pierre Bayssat.

 146 a Appapays Racing Club.

 73 a Ecurie R. E. .

Temps total : 1’43’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument BECHO à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, ont entendu la vétérinaire de service concernant 
l’état du cheval PICWOCKY après la course.
Cette dernière a constaté au rond de présentation que le cheval 
était boiteux, après avoir enlevé les bandes les tendons étaient en 
mauvais état.
Le garçon de voyage a demandé à la vétérinaire de revenir 
rapidement aux box pour y faire une injection d’anti-inflammatoire.
Après avoir pris attache auprès des Commissaires pour avoir leur 
autorisation pour pratiquer cette injection, monsieur le premier 
Commissaire a demandé d’effectuer un prélèvement par le 
vétérinaire prèleveur avant toute injection.
Lorsque la vétérinaire est retournée aux box, le cheval et ses 
accompagnateurs étaient partis.
La jument BECHO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2931 5325 PRIX DU FUTUROSCOPE
Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France, 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat reçu 
une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni 
gagné ni couru 2 fois en obstacle. Poids : 63 k. Les chevaux n’ayant 
reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.

   Mademoiselle As, f, b, 3 ans, par It’S Gino GER 
et Mamz’Elle As [Lauro (GER)], 591/2 k, E. Grall (s) 
(E. Corallo), E. Grall (s) – (n° corde 4)

   Already Magic, f, b, 3 ans, par Magician IRE et 
Deja Super (IRE) (Priolo USA), 591/2 k, gh, M. Lotout 
(L. Zuliani), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 7)

   Vrumpea, f, gr, 3 ans, par Montmartre et Pyrana USA 
(Anabaa USA), 591/2 k, Mme N. Langlois (A. Gavilan), 
JL. Pelletan – (n° corde 9)
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ressources à l’entrée de la ligne d’arrivée, précisant, par ailleurs, que 
l’état du terrain ne correspondait visiblement pas à ses aptitudes. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le cheval ELUSIVE FOOT (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2934 5329 PRIX A. DETROYAT

(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
7 mars 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2650 4 Bonny Love, f, b.f, 2 ans, par Born To Sea IRE et 
Star Mon Amie (IRE) (Monsun GER), 561/2 k (55 k), 
A, (14 000), D. Catalao Da Cunha (G. Sanchez), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 8)

 2696  Garmi, f, b.f, 2 ans, par Shalaa IRE et Enciphered GB 
(Bated Breath GB), 541/2 k (51 k), (10 000), M. Mbacke 
(Lu. Armand), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 2686  Star Pareille, f, b, 2 ans, par Chemical Charge (IRE) 
et Non Pareille IRE (Aqlaam GB), 561/2 k (55 k), (10 
000), J.N. Temam (Mme M. Meyer), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 2)

 2408  Jubbah, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Star Seed 
[Layman (USA)], 561/2 k, 0, (14 000), F. Bayrou 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 1)

 2696  Avec Elegance, f, b, 2 ans, par Panis USA et La 
Fanette [Whipper (USA)], 541/2 k (52 k), 0, (10 000), 
Mme M. Giraudi (Mme A. Mekouche), W. Walton – 
(n° corde 5)

 2650  Laufe Chop, m, 2 ans, 56 k, (10 000), Mme S. Gavilan 
(G. Guedj-Gay), Mme S. Gavilan – (n° corde 10)

 2862 5 Aurore Boreale, f, 2 ans, 541/2 k, (10 000), X. Salles 
(A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

 1908  Dabasir IRE, h, 2 ans, 58 k, (14 000), 
Mario Genovese SRL (G. Legras), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 9)

 2650  Silvy, f, 2 ans, 561/2 k (54 k),  h, (14 000), I. Elarre Alvarez 
(Mme V. Alonso Vidal), I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

 2650 5 Garden Chop, m, 2 ans, 56 k, A, (10 000), 
Mme N. Langlois (E. Revolte), JL. Pelletan – (n° corde 7)

10 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 378 a
courte tête, 2 long ½, courte encolure, 1 long, 3 long, ½ long, tête, 
7 long, 5 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Bonny Love.

 1 800 a Garmi.

 1 350 a Star Pareille.

 900 a Jubbah.

 450 a Avec Elegance.

Primes aux éleveurs :

 1 397 a Sunderland Holding Inc. .

 559 a Moussa Mbacke.

 419 a Ecurie Biraben, Mlle Clara Biraben-Loustau.

 279 a Francois Bayrou.

 139 a Simon Urizzi, Baptiste Urizzi, Mme Amandine Saint-Marc, Pascal Saint Marc.

Temps total : 1’26’’40’’’
Les pouliches BONNY LOVE et GARMI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2935 5330 PRIX F. DUCASSOU

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2754  Dance Ahead IRE, m, b, 3 ans, par Caravaggio 
USA et Night Fever IRE (Galileo IRE), 58 k,  h, 
Mme MO. Costa Cerqueira (V. Seguy), HJ. Faria Pereira – 
(n° corde 6)

 2752 4 Good’Id, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Fearside SPA (Caradak IRE), 561/2 k (55 k), C. Pierrou 
(G. Sanchez), R. Avial Lopez – (n° corde 8)
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 2432  Mrs Pink, f, 3 ans, 561/2 k, 0h, (14 000), Enbebo S.L. 
(F. Veron), J. Calderon Romero – (n° corde 10)

 2754  Imagine Chop, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), A, (10 000), 
A. Chopard (Mme M. Eon), de O. Montzey – (n° corde 3)

11 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
622 a
Eng. Sup. : O’Carballo

6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Dabiradja.

 1 728 a O’Carballo.

 1 296 a Chapelier.

 864 a Ladies Law.

 432 a Wysper.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Haras De Magouet.

 536 a Serge Bouvier, Eric Georget, Axel Bouvier, Elie Bouvier.

 402 a Le Thenney, Philip Prevost Baratte.

 268 a Haras De Grandcamp Earl.

 134 a Mme Nathalie Milhas.

Les pouliches LADIES LAW et DABIRADJA, le hongre CHAPELIER et 
le poulain O’CARBALLO ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2933 5333 PRIX DU BOIS DE BOULOGNE

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 7 août 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 7 novembre 2022 inclus 
(Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 
ou gagné une Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 7 février 2023 
inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis 
le 7 novembre 2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2654 2 Galilodge, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et La Dame 
De Grace [Medecis (GB)], 57 k,  h, D. Catalao Da Cunha 
(V. Seguy), TJ. Martins Novais – (n° corde 3)

 2413 2 Elusive Foot (IRE), m, b, 6 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Elusive Pearl [Elusive 
City (USA)], 56 k,  h, JC. Seroul (G. Guedj-Gay), 
J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 2654 3 Silver Silent (IRE), f, b, 6 ans, par Elvstroem AUS 
et Silent Night [Way Of Light (USA)], 561/2 k, B. Vives 
(G. Trolley de P.), F. Pardon – (n° corde 1)

 2536  Romantic Moon, f, b.f, 5 ans, par Bow Creek IRE et 
Romantic Pearl [Kahyasi (IRE)], 551/2 k,  h, JL. Raymond 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 8)

 1772  Shamasun, f, gr, 4 ans, par Panis USA et Shamahina 
(Spirit One), 541/2 k, Mme N. Langlois (A. Gavilan), 
JL. Pelletan – (n° corde 6)

 2640 5 Passalito, m, 5 ans, 60 k,  h, L. Daveira (A. Werle), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

 2354  Mec Plus Ultra, h, 4 ans, 56 k, g, SARL Mon Romain 
(E. Revolte), C. Bonin (s) – (n° corde 7)

   Golondrina, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), R. Avial Sanchez 
(Mme V. Alonso Vidal), R. Avial Lopez – (n° corde 5)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
646 a
Eng. Sup. : Elusive Foot (IRE)

1 long ¼, 1 long ¾, ½ long, 2 long, 1 long, 8 long ½, ¾ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Galilodge.

 1 215 a Elusive Foot (Ire).

 911 a Silver Silent (Ire).

 742 a Romantic Moon.

 371 a Shamasun.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Theo Hamel.

 410 a Patrick Chedeville.

 358 a Jean-Claude Seroul.

 291 a Mlle Francoise Perree.

 145 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam, Auguste Dufrenot.

Temps total : 1’24’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Antoine WERLE au sujet de la performance 
du cheval PASSALITO arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit cheval n’avait pas d’action, avait 
eu du mal à suivre le rythme de la course et s’était retrouvé sans 
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Primes aux propriétaires :

 7 200 a Pianino.

 2 880 a Sanber.

 2 160 a Germinal.

 1 440 a Akinoos.

 720 a Angel Charly Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Jan Krauze.

 894 a Haras De Saint Julien.

 670 a Mme Florence Moncorge.

 447 a Haras Du Mont Dit Mont.

 85 a Petches Farm Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’27’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet 
d’un mouvement survenu à mi-ligne opposée, les jockeys Adeline 
MEROU (KHANSA), arrivé non-placé et Ricardo SOUSA FERREIRA 
(SANBER) arrivé 2e.
Ce dernier, étant étranger, a demandé à être accompagné par le 
jockey Ioritz MENDIZABAL pour la traduction.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le jockey Ricardo SOUSA FERREIRA avait décalé le hongre 
SANBER vers l’extérieur pour ne pas galoper dans les postérieurs 
du concurrent qui le précédait faisant subir son mouvement à la 
pouliche KHANSA sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre SANBER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2937 5334 PRIX ALPHONSE CAMPET

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 7 mars 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2758 3 Down Town, f, al, 4 ans, par Ultra IRE et Candidasa 
(Slickly), 581/2 k (56 k), g, (12 000), M. Comas Molist 
(Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – (n° corde 3)

 2702  Lilas De France IRE, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Sea Sex Sun GB (Desert Prince IRE), 541/2 k (52 k), (8 
000), Mme C. Guilbert (Mme M. Romary), G. Lemer (s) – 
(n° corde 4)

 2661 3 Georgia, f, b, 5 ans, par Rajsaman et Lady Astronomer 
[Astronomer Royal (USA)], 581/2 k (57 k),  h, (12 000), 
A. Doussot (G. Sanchez), N. Perret (s) – (n° corde 9)

 2539  A Better World GB, h, al, 4 ans, par Mondialiste 
(IRE) et Dansili Dutch IRE (Dutch Art GB), 58 k, g, (10 
000), Mme J. Henderson (A. Crastus), D. Henderson – 
(n° corde 1)

 1413 2 Izana Bere, f, b, 5 ans, par Peer Gynt JPN et Sanisa 
[Panis (USA)], 541/2 k, Ah, (8 000), SCEA Carant 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 11)

 2433  Camarines, h, 4 ans, 56 k, 0, (8 000), J. Ortiz Gispert 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 10)

 2720  Cobreces GB, h, 5 ans, 58 k,  h, (10 000), 
E. Fernandez De Vega (I. Mendizabal), 
RC. Montenegro – (n° corde 5)

 2433 5 Caparica, f, 6 ans, 601/2 k (57 k), (12 000), 
Mme de S. Montzey (Mme M. Letourneau), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

 2569 3 Patchou, h, 4 ans, 56 k,  h, (8 000), Mme M. Giraudi 
(A. Gavilan), W. Walton – (n° corde 2)

 2540  Al Impact GB, h, 5 ans, 56 k, 0h, (8 000), M. Nicolau 
(E. Corallo), M. Nicolau – (n° corde 6)

 2697  Aiche De Bretel GB, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), (10 000), 
J. Rowsell (Mme M. Meyer), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 12)

11 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 465 a
Consition spéciale : Abasto

2 long, encolure, 2 long, encolure, 1 long ½, 6 long, 3 long ½, 1 long, 
encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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   Bridge Water, f, b, 3 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Valkyries [Le Havre (IRE)], 561/2 k, JV. Sanchez Mulas 
(F. Veron), E. Puente Simon – (n° corde 9)

 2422  Khamalgane, f, b, 3 ans, par Shamalgan et Bering 
Empress (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k,  
h, F. Martins/C. de V. A. LDA (R. Sousa Ferreira), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 7)

 2102 3 Rariyda IRE, f, b, 3 ans, par Roaring Lion USA 
et Raydiya IRE (Marju IRE), 561/2 k, S.A. Aga Khan 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 2644  Jackadi (IRE), h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

   Always On Time GB, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), 
Mme A. Cuadra-Lores (Mme V. Alonso Vidal), 
C. Alonso Pena – (n° corde 1)

   Espinaco, h, 3 ans, 56 k, Centro Ecuestre El Sable S.L. 
(E. Revolte), E. Puente Simon – (n° corde 5)

 2700  Twining Time, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0h, B. Moreno-
Navarro (C. Loaiza), B. Moreno-Navarro – (n° corde 3)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 620 a
2 long ½, 2 long, ½ long, nez, 1 long ¼, 8 long, 6 long, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Dance Ahead Ire, prime non attribuée.

 2 448 a Good’Id.

 1 836 a Bridge Water.

 1 224 a Khamalgane.

 612 a Rariyda Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 760 a Haras D’Idernes, Christophe Pierrou.

 722 a Barouche Stud (Ireland) Ltd, prime non attribuée.

 380 a Mme Dominique Besset.

 372 a La Motteraye Sc, Ecurie Vivaldi Rock, Sas I. E. I. .

 72 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

Le poulain DANCE AHEAD (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2936 5332 PRIX BOUES THERMALES - GRAND DAX

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +25.

 2648 2 Pianino, h, b, 3 ans, par Attendu et Pianiste [Anabaa 
(USA)], 60 k,  h, Ecurie Bernd/Torsten Raber (V. Seguy), 
C. Bonin (s) – (n° corde 2)

 2655 5 Sanber, h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Healing 
Dream [Montjeu (IRE)], 55 k,  h, I. Elarre Alvarez 
(R. Sousa Ferreira), I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

 2655 4 Germinal, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Litterature 
[Alexandros (GB)], 571/2 k, M. Arch (I. Mendizabal), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 2757 2 Akinoos, h, al, 3 ans, par Ultra IRE et Dream Beauty 
IRE (Lope De Vega IRE), 54 k,  h, H. Devillairs (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 3)

 2248 4 Angel Charly GB, f, al, 3 ans, par Harry Angel IRE et 
Marasima IRE (Barathea IRE), 58 k, Mme A. Garavaglia-
Drion (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 2538 1 Khansa, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 9)

 2538 4 Superior Beauty IRE, f, 3 ans, 551/2 k,  h, R. Costa-
Aguilar (H. Mouesan), R. Costa-Aguilar – (n° corde 8)

 1854 5 Arrundel, f, 3 ans, 51 k (49 k),  h, Mme M. Giraudi 
(Mme A. Mekouche), W. Walton – (n° corde 4)

 1326  Ozalee, f, 3 ans, 61 k,  h, C. Marcellin (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 10)

 2757  Green Perfume, f, 3 ans, 51 k (511/2 k), Ah, 
Mme O. Gutierrez Garcia (A. Crastus), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 6)

10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 020 a
Eng. Sup. : Angel Charly GB

2 long, ½ long, courte encolure, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, 
encolure, 1 long ¼, 1 long ¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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 2939 5335 PRIX G. DE VILLATOYA

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

 2721 3 Chief Of Stall, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Narya IRE (Halling USA), 60 k, 0h, Cuadra Breda CB 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 3)

 2721  Tundra GER, f, b, 7 ans, par Nathaniel IRE et Tuiga 
(IRE) (Rakti GB), 55 k (531/2 k), gh, I. Raybould 
(Mme D. Santiago), I. Raybould – (n° corde 5)

 2540  Agamemnon (GER), h, al, 5 ans, par Captain Chop 
et Arrivederla IRE (Acclamation GB), 561/2 k,  h, 
S. Chevalier (I. Mendizabal), S. Chevalier – (n° corde 1)

 2795  Dann, h, al, 8 ans, par Muhaymin USA et Dykam [Dylan 
Thomas (IRE)], 551/2 k (54 k), F. Seguin (Lu. Armand), 
F. Seguin – (n° corde 2)

 2721  Queen Liberty, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Liberty In Love [Statue Of Liberty (USA)], 54 k, 
0h, JL. Raymond (G. Guedj-Gay), O Trigodet (s) – 
(n° corde 13)

 2540 3 Orri IRE, m, 9 ans, 59 k, LC. Oliveira Fernandes 
(A. Gavilan), AJ. Baptista Ribeiro de Abreu – 
(n° corde 11)

 2758 4 Burning Emotion GB, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), 
Mme S. Turnbull (Mme M. Eon), D. Henderson – 
(n° corde 7)

 2540 1 L’Archet, h, 6 ans, 581/2 k,  h, C. Alonso Vidal de La Pena 
(A. Crastus), C. Alonso Pena – (n° corde 6)

 2798  Jimoon De Bozouls, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), M. Mezy 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 10)

 2452  Savile Row, h, 9 ans, 581/2 k (56 k), 0h, C. Pautier 
(Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 4)

 2429  Louve Dancer, f, 9 ans, 51 k (481/2 k), 0h, G. Heurtault 
(Mme M. Vidotto), G. Heurtault – (n° corde 9)

 2311  Culture, h, 7 ans, 59 k,  h, A. Lopez (E. Revolte), 
A. Lopez – (n° corde 12)

 2505  Notre Dame D’Id, f, 4 ans, 58 k, Mme F. Leon-Dufour 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

13 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 002 a
Eng. Sup. : Burning Emotion GB

Sans motif : Tremont

Chev. élim. : Elaia D’Id

Chev. retir. : Athelia

1 long ½, ½ long, 1 long, courte tête, ¾ long, courte tête, ½ long, ½ 
long, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Chief Of Stall.

 1 134 a Tundra Ger, prime non attribuée.

 1 039 a Agamemnon.

 567 a Dann.

 283 a Queen Liberty.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Mauricio Delcher Sanchez, Castellana Tax & Legal Sl.

 408 a Christophe Jouandou.

 255 a Ecurie Jarlan.

 238 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

 127 a Ecurie Biraben.

Temps total : 2’14’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Anthony CRASTUS au sujet de la performance 
du hongre L’ARCHET, arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait bénéficié d’un 
bon parcours mais qu’il n’avait pas été en mesure d’accélérer 
efficacement dans la ligne d’arrivée et a ajouté qu’il avait conseillé 
l’entraineur de le munir d’une paire d’oeillères australiennes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument TUNDRA (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux propriétaires :

 2 970 a Down Town.

 1 188 a Lilas De France Ire, prime non attribuée.

 891 a Georgia.

 594 a A Better World Gb, prime non attribuée.

 297 a Izana Bere.

Primes aux éleveurs :

 1 166 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 349 a Fabrice Vermeulen.

 204 a Haras De L’Hirondelle, prime non attribuée.

 116 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 102 a Elwick Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’26’’70’’’
Le hongre ABASTO a été déclaré non-partant par son jockey, ledit 
hongre étant boiteux derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Marlène MEYER sur les raisons pour 
lesquelles il avait arrêté la pouliche AICHE DE BRETEL (GB) à mi-
ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche s’était accidentée seule de 
l’antérieur gauche.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le vétérinaire de service a indiqué que ladite pouliche avait une 
fracture du genou gauche.
Les juments GEORGIA et IZANA BERE, la pouliche AICHE DE BRETEL 
(GB) et les hongres ABASTO et CAMARINES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2938 5336 PRIX GENERAL J. COURREGES

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 37,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 15.000 en victoires 
et places. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k par 3.000. En outre, les chevaux 
comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2435 4 Hindlyla, f, gr, 3 ans, par Frisson Du Pecos et Hindly 
(Zamouncho), 591/2 k (58 k), D. Clos (Mme MA. Bernadet), 
Mme C. Courtade – (n° corde 1)

 2435 2 La Ruiza, f, b, 3 ans, par Carghese Des Landes et 
L’Encaste (Donald Duck), 571/2 k (56 k), P. Saint-Martin 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 2)

 2435 7 Si You Soon, m, al, 3 ans, par Carghese Des Landes 
et Sissi De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 62 k,  h, 
G. Leca (V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 2355 2 Falstaff Du Pecos, m, b.f, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Felee (Hasa), 56 k,  h, Ecurie du Gave 
(H. Mouesan), RC. Montenegro – (n° corde 10)

 2617 1 Kaly De La Brunie, f, b, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Music De La Brunie (Dan Music), 551/2 k, A, 
M. Aidans (G. Guedj-Gay), D. Morisson (s) – (n° corde 8)

 2435 5 Band Jo, m, 3 ans, 60 k, 0h, F. Sanchez (G. Sanchez), 
F. Sanchez – (n° corde 4)

   Hawkins, m, 3 ans, 58 k, 0, P. Saint-Martin 
(E. Revolte), D. Morisson (s) – (n° corde 9)

   Kalinka Laboueyrie, f, 3 ans, 531/2 k, CA. Martin 
(F. Veron), C. Bonin (s) – (n° corde 7)

 2617 4 Sidjy, f, 3 ans, 581/2 k,  h, Mme C. Courtade (M. Foulon), 
Mme C. Courtade – (n° corde 11)

 2355 3 King De Tanues, m, 3 ans, 59 k, 0, A. Lorenzoni 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 2617 2 Koala, m, 3 ans, 58 k, Ah, Mme C. Courtade 
(A. Bendjama), Mme C. Courtade – (n° corde 6)

11 partants ; 14 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 576 a
¾ long, 6 long, 2 long, 1 long, courte tête, nez, 7 long, ½ long, nez.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux éleveurs :

 1 800 a Didier Clos.

 720 a Patrick Saint-Martin.

 540 a Jean-Charles Escale.

 360 a Haras Du Pecos.

 180 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Raphael Cadrouil 

Crouzillac.

Temps total : 2’18’’30’’’
La pouliche HINDLYLA (AA) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 2434  Kapla D’Oc, f, b, 3 ans, par Paban De France et 
Sexy D’Oc (Chef De Clan), 531/2 k, de B. Montzey (s) 
(S. Le Quilleuc), de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

   Paban Royal, m, 3 ans, 57 k, JP. Daireaux (s) (D. Morin), 
JP. Daireaux (s) – (n° corde 1)

   Kristaline De Tanues, f, 3 ans, 531/2 k, A, PJ. Giraud 
(R. Dubord), PJ. Giraud – (n° corde 3)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 149 a
2 long, ¾ long, 4 long ½, 2 long ½, nez, loin.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Bertrand Loustaud, Gilles Lherpiniere.

 486 a Haras Du Pecos, Ecurie Du Gave.

 364 a Haras National De Pompadour.

 243 a Mlle Christina Jung, Jean Biraben.

 121 a Jean-Manuel Charmes.

Temps total : 2’15’’4’’’
Le poulain no3 DREAM ON POMPADOUR a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 2942 5339 PRIX MADERBA

(Femelles - Arabes Purs)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour juments de 4 ans et au-dessus inscrites à la naissance au Stud-
Book arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO et munies 
d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 4 ans, 56 k. ; 
5 ans et au-dessus, 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 1.500.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Codes des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2519 4 Yassamin Al Cham, f, al, 5 ans, par Azadi et Al 
Jarya (Akbar), 62 k,  h, Unanime Invest (M. Lauron), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 6)

 2519 2 Anafah, f, al, 4 ans, par Jaafer Asf GB et Amaan FR 
(Al Saoudi), 60 k (581/2 k), Al Asayl France (D. Morin), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 2393 3 Era, f, b, 4 ans, par Al Mourtajez et Ergone De Cardonne 
(Tornado De Syrah), 57 k, Ecurie de Syrah (J. Plateaux), 
E. Dell’Ova – (n° corde 4)

 2680 2 Almadora, f, al, 4 ans, par Josco Du Cayrou et 
Agheilaya (Djarni Des Forges), 60 k (581/2 k), 0h, 
E. Dell’Ova (V. Chenet), E. Dell’Ova – (n° corde 2)

   Julia De Faust, f, al, 4 ans, par No Risk Al Maury et 
Tsarine Du Paon (Al Sakbe), 56 k, A, SBM. Alqassimi 
(C. Cadel), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 2519  Jennah Du Prelat, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), JL. Martron 
(S. Le Quilleuc), de T. Lauriere – (n° corde 3)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 88 a
1 long ½, ½ long, 2 long ½, 9 long ½, ½ long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 2 475 a Yassamin Al Cham.

 990 a Anafah.

 742 a Era.

 495 a Almadora.

 247 a Julia De Faust.

Primes aux éleveurs :

 971 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.

 388 a Shadwell France.

 291 a Jean-Luc Jardel.

 194 a Jean-Laurent Lassus.

 97 a Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency.

Temps total : 2’23’’6’’’
La jument no1 YASSAMIN AL CHAM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

DEAUVILLE
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0520 219 lundi 7 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Erick CHERMETTE – M. Michel DUNEME

 2940 5338 PRIX GAM VERT & DES VIGNERONS DE GLANES

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 37,5 % de sang arabe et n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2022 inclus reçu 20.000 en victoires et places. Poids : 58 
k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k par 3.500. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % 
de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2396  Iseult Du Pacs, f, al, 5 ans, par Frisson Du Pecos 
et Valse Dompsoise (Kesberoy), 581/2 k, H. Boubel 
(R. Dubord), Mme AL. Guildoux – (n° corde 7)

   Simplex Heros, m, b, 4 ans, par Simplex et Altamar 
Nedji (Dorwan Du Cayrou), 55 k, Mme M. Margerit 
(M. Lauron), Mme M. Margerit – (n° corde 1)

 2616 2 Tao De Cajus, h, b, 5 ans, par Fairplay Du Pecos et Lola 
De Cajus (Carghese Des Landes), 60 k, A, PJ. Giraud 
(J. Plateaux), PJ. Giraud – (n° corde 2)

 2250  Dream Gold, h, al, 4 ans, par Carghese Des Landes 
et Dream Pearl Du Lac (Hasa), 59 k, de T. Lauriere 
(S. Le Quilleuc), de T. Lauriere – (n° corde 4)

 2649 6 Flaminga Du Pecos, f, b.f, 4 ans, par Carghese 
Des Landes et Felee (Hasa), 571/2 k, 0h, T. Vincent 
(C. Cadel), RC. Montenegro – (n° corde 5)

 2616 5 Gaia De Bojour, f, 4 ans, 561/2 k, Y. Boutin (D. Morin), 
F. Lagarde – (n° corde 6)

 2616  Jazzman D’Oc, h, 4 ans, 55 k, Ah, Mme I. Boujenah 
(V. Chenet), Mme I. Boujenah – (n° corde 3)

7 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 265 a
Sans motif : Irun Pontadour

1 long ½, 3 long ½, courte tête, 3 long ½, 2 long, 6 long ½.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Alain James, Mme Corinne Senat, Haras Du Pecos.

 486 a Loic Boulay, Mme Katell Lucas.

 364 a Patrice Lozano.

 243 a Jean-Charles Escale.

 121 a Haras Du Pecos.

Temps total : 2’17’’6’’’
Le poulain no8 SIMPLEX HEROS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 2941 5337 PRIX GEORGES VIGOUROUX - CHATEAU DE HAUTE 

SERRE

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 5.000 en victoires 
et places. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k par 1.500. En outre, les chevaux 
comptant au moins 18.5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 572  Minnie De Vergne, f, gr, 3 ans, par Alanadi et Lou De 
Vergne [Fairly Ransom (USA)], 571/2 k, gh, B. Loustaud 
(J. Plateaux), L. Cadot – (n° corde 5)

 2681 3 Firebird Du Pecos, f, b.f, 3 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Ardente Du Gave (Feu Ardent), 581/2 k, 0h, 
Ecurie du Gave (C. Cadel), D. Morisson (s) – (n° corde 2)

 2759 5 Dream On Pompadour, m, al, 3 ans, par Paban 
De France et Diane De Pompadour (Fairplay Du 
Pecos), 57 k, A, M. Boisseuil (M. Lauron), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 2681 5 Elvira Say, f, al, 3 ans, par Paban De France et 
Danzinaa [Anzillero (GER)], 551/2 k, 0, Ecurie Biraben 
(V. Chenet), D. Morisson (s) – (n° corde 6)
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 1644 1 Ch’Ezza, m, gr, 5 ans, par Af Albahar UAE et Cherazade 
(Dormane), 571/2 k,  h, AF. Al Attiyah (C. Soumillon), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 72  Hadi De Carrere, m, b, 6 ans, par Nieshan et Viki De 
Carrere (Dormane), 571/2 k, KBS. Al Kuwari (O. Peslier), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

   Ragdan, m, gr, 6 ans, par Amer KSA et Margouia 
(Tidjani), 571/2 k, 0, Sas He Cheika Yasmeen Al-Thani 
(M. Guyon), T. Fourcy (s) – (n° corde 1)

 2406 2 Edalbar, m, b, 5 ans, par Af Albahar UAE et Edee Rose 
USA (Virgule Al Maury), 571/2 k, 0, Ecurie Jules Ouaki 
(A. Lemaitre), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

5 partants ; 6 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 610 a
½ long, 2 long, courte encolure, 4 long ½.
25 000a – 10 000a – 7 500a – 5 000a – 2 500a

Primes aux éleveurs :

 3 250 a Scea Du Haras De Victot.

 1 300 a Haras De Mandore.

 975 a Mme Catherine Dell’Ova.

 650 a Al Shahania Stud.

 325 a Mme Martine Bousquet.

Temps total : 2’18’’52’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval CH’EZZA à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Maxime GUYON, Christophe SOUMILLON et Olivier PESLIER 
en leurs explications, ont adressé des observations au jockey Olivier 
PESLIER pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne à l’entrée 
de la ligne d’en-face, obligeant ainsi le cheval CH’EZZA à se décaler 
légèrement vers la corde et par contre coup au jockey Maxime 
GUYON de reprendre son partenaire.
Le léger mouvement du cheval HADI DE CARRERE a été amplifié par 
le peu de vitesse du peloton.
Les chevaux ABBES, CH’EZZA et HADI DE CARRERE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2945 840 AL RAYYAN CUP (PRIX KESBEROY)

(Groupe I PA - Arabes Purs)

50 000 c (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500)
La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au 
Stud-Book arabe de leurs pays de naissance affilié à la WAHO et 
munis d’un livret signalétique. Poids : 58 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs 
de France Galop.
Un trophée sera offert par un représentant du QATAR RACING & 

EQUESTRIAN CLUB au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, au 

jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Une couverture QATAR RACING & EQUESTRIAN CLUB sera 

remise au cheval gagnant après la course.

Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2522 2 Extra Time USA, m, al, 3 ans, par Valiant Boy et Sand 
Witchh USA (Burning Sand USA), 58 k, 0, G. Neivens 
(E. Revolte), D. Morisson (s) – (n° corde 2)

   Ajs Lattam QA, m, n, 3 ans, par Af Albahar UAE 
et Saheel Asf QA (Djoury Du Monteil), 58 k, 0, 
MH. Al Attiyah (S. Mazur), MH. Al Attiyah – (n° corde 7)

 2522 4 Kanti De Bozouls, m, b.f, 3 ans, par No Risk Al Maury 
et Mesk De Bozouls [Dahess (GB)], 58 k, MK. Al-Sowaidi 
(A. Lemaitre), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 2318 3 Ghassan Ii, m, b, 3 ans, par Tabarak GB et Coulha Zine 
TUN (Hajjam GB), 58 k, Wathnan Racing (M. Barzalona), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 2517 3 Luwsail, m, gr, 3 ans, par Al Mourtajez et Al Dowha 
(Munjiz), 58 k, Al Shaqab Racing (S. Pasquier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 2318 1 Alshanfara, m, 3 ans, 58 k, AB. Al-Attiyah (T. Bachelot), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 8)

 2318 2 Ejaaby GB, m, 3 ans, 58 k, KBS. Al Kuwari (O. Peslier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 2409 1 Alrasha, f, 3 ans, 56 k, Al Wasmiyah Racing 
(C. Soumillon), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

 1503 1 Nasser Al Shahania, m, 3 ans, 58 k,  h, 
Sas He Cheika Reem Al-Thani (M. Guyon), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 100 a
Eng. Sup. : Ghassan Ii

3 long, encolure, 1 long ¾, ½ long, ¾ long, nez, dead-heat, ¾ long.
25 000a – 10 000a – 7 500a – 5 000a – 2 500a
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 2943 836 PRIX DE FALAISE

(Femelles)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2588 2 Opera Mundi IRE, f, b, 2 ans, par Kingman GB et 
Solage (GB) (Galileo IRE), 58 k, g, Ecurie des Charmes 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 2485 5 Partir, f, b, 2 ans, par Zarak et Spotless Mind 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k (561/2 k), 
SARL Ecurie JL. Tepper (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

 2180 6 Monteille (GB), f, b, 2 ans, par Cable Bay IRE et 
Montviette [Le Havre (IRE)], 58 k, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 5)

   Fast Flowing IRE, f, b, 2 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Rippling Waters [Areion (GER)], 56 k (541/2 k), 
Mme R. Hillen (L. Roussel), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 6)

 2709 3 Maizieres, f, n, 2 ans, par Ten Sovereigns IRE 
et Melbourne Shuffle USA (Street Cry IRE), 58 k, 
G. Augustin-Normand (A. Lemaitre), S. Nigge (s) – 
(n° corde 4)

 2625 2 Oasina (GB), f, 2 ans, 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 2623 3 Bellaelo (IRE), f, 2 ans, 58 k, Ecuries Jacques Piasco 
(M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 8)

 2625 4 Make A Wish, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), H. Rousseau 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 3)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 212 a
Eng. Sup. : Fast Flowing IRE

tête, courte encolure, 2 long, courte tête, 1 long, 1 long ¼, 1 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Opera Mundi Ire, prime non attribuée.

 4 320 a Partir.

 3 240 a Monteille (Gb).

 2 160 a Fast Flowing Ire, prime non attribuée.

 1 080 a Maizieres.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 1 275 a Ballylinch Stud, Ecurie Des Charmes, prime non attribuée.

 657 a Franklin Finance S.A. .

 255 a Mme Siobban O’Rahilly, Padraig O’Rahilly, prime non attribuée.

 219 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .

Temps total : 1’28’’14’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FAST FLOWING (IRE) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les pouliches OPERA MUNDI (IRE) et PARTIR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2944 841 DOHA CUP (PRIX MANGANATE)

(Groupe I PA - Arabes Purs)

50 000 c (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500)
La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de  4 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book arabe de leurs pays de naissance affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et 
au-dessus, 57 k. 1/2.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs 
de France Galop.
Un trophée sera offert par un représentant du QATAR RACING & 

EQUESTRIAN CLUB au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, au 

jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Une couverture QATAR RACING & EQUESTRIAN CLUB sera 

remise au cheval gagnant après la course.

Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1644 2 Abbes, m, gr, 6 ans, par Tm Fred Texas USA et 
Raqiyah GB (Amer KSA), 571/2 k, 0, Wathnan Racing 
(M. Barzalona), de A. Mieulle – (n° corde 5)
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 2175 2 Sacred Spirit IRE, m, b, 3 ans, par Kingman 
GB et Sahrawi (GER) (Pivotal GB), 57 k, 
Ballymore Thoroughbred Racing (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2138 5 Eclairee, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Flash Dance 
(IRE) (Zamindar USA), 551/2 k, A, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 2564 2 Eyvann IRE, h, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Eytarna IRE (Dubai Destination USA), 57 k, 
S.A. Aga Khan (S. Pasquier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 1)

 2453 2 Circeo (IRE), m, b, 3 ans, par Pastorius GER et Sabi 
Sabi [Orpen (USA)], 57 k, de C. Moubray (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 5)

 2317 5 Tzarinska, f, 3 ans, 551/2 k, A. Jathiere (E. Crublet), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1721 5 Kharanovka, f, 3 ans, 551/2 k, A. Jathiere (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 1093 3 King Of Records, h, 3 ans, 57 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (C. Soumillon), F. Chappet – 
(n° corde 4)

 2580 1 Alisto King IRE, m, 3 ans, 57 k, D.. Kubica (A. Lemaitre), 
JP. Carvalho – (n° corde 9)

 2711  La Jeanne, f, 3 ans, 551/2 k, g, Mme C. Barande Barbe 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 6)

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 052 a
1 long ½, 1 long ¾, ¾ long, ¾ long, ¾ long, courte encolure, ¾ long, 
4 long, 3 long ½.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Marquisat Ire, prime non attribuée.

 4 032 a Sacred Spirit Ire, prime non attribuée.

 3 024 a Eclairee.

 2 016 a Eyvann Ire, prime non attribuée.

 1 008 a Circeo (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 190 a Mark H. Dixon, Mount Coote Stud, prime non attribuée.

 614 a Wertheimer & Frere.

 476 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.

 313 a M. L. P. Consultancy.

 238 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

Temps total : 2’8’’23’’’
Le hongre MARQUISAT (IRE) et le poulain SACRED SPIRIT (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2948 839 MOROCCO CUP - PRIX DE CREPON

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Tous les engagements sont à faire dans la 1re épreuve no 829 le 

31 juillet, 10 h.30 à Boulogne.

Cette course est la 3e épreuve du Grand Handicap de Deauville 

prévu le Dimanche 6 août.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 3 k.
Un trophée sera remis par Madame Maria BELAYACHI, Directrice 

en charge de la gouvernance, du juridique et de l’audit interne 

de la SOREC, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur 

et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Une couverture sera remise par la SOREC au cheval gagnant 

après la course.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +24,5 ; 1 ans et +, +27,5.

 2549 4 King Hartwood, h, b.f, 7 ans, par Motivator GB 
et Sargasses [Kingsalsa (USA)], 55 k, D. Guindon 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 2)

 2641 2 Lovely Angel, f, b.f, 5 ans, par Galiway (GB) et 
American Angel [American Post (GB)], 591/2 k, 
Horsemood (A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 6)

 2370 5 Black Lives Matter, h, b.f, 4 ans, par Panis USA et 
Magic Potion [Divine Light (JPN)], 571/2 k, A, Pat. Barbe 
(A. Pouchin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

 2641 4 Scarface, h, al, 5 ans, par Dream Ahead USA 
et Dolce Attesa GB (Dr Fong USA), 571/2 k, A, 
Scuderia Micolo SNC (H. Boutin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 10)

 2259 2 Time To Fly, h, b, 8 ans, par Wootton Bassett GB 
et Alpinette [Pyramus (USA)], 54 k,  h, F. Normand 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :

 2 125 a Guy Neivens, prime non attribuée.

 975 a Mezagri.

 850 a Al Jeryan Stud, prime non attribuée.

 650 a Scea Du Haras De Victot.

 325 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’23’’36’’’
Le jockey Maxime GUYON a déclaré à l’issue de la course qu’il n’avait 
jamais eu de ressources.
Les poulains EXTRA TIME (USA), AJS LATTAM (QA) et KANTI DE 
BOZOULS ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 2946 835 PRIX DE TOUR-EN-BESSIN

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2707 4 Stangheli, m, gr, 2 ans, par Shalaa IRE et Bhageerathi 
(IRE) (Motivator GB), 58 k, Y. Burrus (B. Murzabayev), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 2261 4 Keshapour (GB), m, b, 2 ans, par Oasis Dream GB 
et Kestila (GB) (Siyouni), 58 k (561/2 k), S.A. Aga Khan 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 2483 4 Nope Never IRE, m, al, 2 ans, par No Nay Never USA 
et Pavlenko JPN (Deep Impact JPN), 58 k (551/2 k), 
White Birch Farm (E. Crublet), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

 2729 5 Brothers Of Lily’S, m, b, 2 ans, par Oasis Dream 
GB et Tilett (GB) (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k,  h, 
Ecurie Normandy Spirit (C. Soumillon), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 3)

 2589 3 Ali, m, b.f, 2 ans, par Kingman GB et Sotka GB (Dutch 
Art GB), 58 k, Z. Bifov (M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 2)

   Taifa GER, m, 2 ans, 58 k, Mme B. Niemeyer 
(H. Besnier), P. Vovcenko – (n° corde 8)

   Marsilius (IRE), m, 2 ans, 56 k, L. Bongen (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 1)

 2589  Mr Kodiac IRE, m, 2 ans, 58 k, 0, Bon de Ed. Rothschild 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 600 a
courte encolure, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, tête, 1 long ¾.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Stangheli.

 4 320 a Keshapour (Gb).

 3 240 a Nope Never Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Brothers Of Lily’S.

 1 080 a Ali.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Ecurie Peregrine Sas.

 877 a S.A. Aga Khan.

 438 a Mme Pierre Lepeudry.

 382 a Westerberg Ireland, prime non attribuée.

 219 a Zalim Bifov.

Temps total : 1’26’’83’’’
Les poulains STANGHELI et KESHAPOUR (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2947 837 PRIX DE DIVES

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
2022 inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 8 novembre 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Marquisat IRE, h, b, 3 ans, par Zarak et La Marchesa 
IRE (Duke Of Marmalade IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 10)
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11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Mymap.

 3 312 a Double Effect (Ire).

 2 484 a Zavadream.

 1 656 a Shining Yellow.

 828 a My Emotion.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Mme Angela Kurth.

 771 a Jacky Thomas.

 672 a Al Shahania Stud.

 514 a Erich Schmid.

 257 a Scea Du Grand Chene.

Temps total : 1’41’’36’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MADALIE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner notamment les causes de la chute de la pouliche MARIE 
TREZY (Coralie PACAUT) à environ 400 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Christophe 
SOUMILLON et du jeune jockey Enzo CRUBLET, le jockey Coralie 
PACAUT n’a pas pu être entendu car pris en charge par le service 
médical, les Commissaires ont distancé la pouliche MADALIE de la 
8e place, considérant que par son léger mouvement vers la corde, 
elle était à l’origine de la chute de la pouliche MARY TREZY et du 
jockey Coralie PACAUT.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Enzo 
CRUBLET par une interdiction de monter pour une durée de 20 
jours pour avoir eu un comportement fautif entrainant la chute d’un 
concurrent.
Les pouliches MYMAP et DOUBLE EFFECT (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2950 834 PRIX DE BAYEUX

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Deuxième épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Tous les engagements sont à faire dans la 1re épreuve no 829 le 
31 juillet 10 h.30 à Boulogne.
Cette course est la 2e épreuve du Grand Handicap de Deauville 
prévu le Dimanche 6 août.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +18,5 ; 1 ans et +, +21,5.

 2560 5 Al Khamsin (FR) , h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) 
et Al Kirana IRE (Exceed And Excel AUS), 55 k, 
Mme H. Mennessier (R. Mangione), Mme H. Mennessier – 
(n° corde 10)

 2264 1 Gallant Deed, m, b.f, 3 ans, par Frankel GB et Global 
Magic GER (Lando GER), 551/2 k, R. Shaykhutdinov 
(B. Murzabayev), F. Chappet – (n° corde 13)

 2561 2 Bullace GB, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Redstart 
GB (Cockney Rebel IRE), 591/2 k, Cheik K. Al-Maktoum 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 2560 1 Gaylor Senora, m, n.p, 4 ans, par Zelzal et Ella Senora 
[Country Reel (USA)], 57 k,  h, Ecurie Haras des Senora 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 7)

 2561 5 Chance (GB), h, al, 7 ans, par Lope De Vega 
IRE et Harem Lady [Teofilo (IRE)], 561/2 k,  h, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (M. Barzalona), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 12)

 2764 1 Light Wakeup GB, h, al, 5 ans, par Twilight Son GB 
et Wakeup Little Suzy IRE (Peintre Celebre USA), 
59 k, Ah, H. Boujardine (S. Pasquier), H. Boujardine – 
(n° corde 1)

 2380 2 Central Park West, h, al, 5 ans, par Martinborough 
JPN et Rapid Transaction USA (A P Indy USA), 591/2 k, 
Mme L. Falque (C. Lecoeuvre), P. Groualle (s) – 
(n° corde 14)

 2561 7 Puerto Madero, h, 4 ans, 58 k, Ah, C. & Y. Lerner (s) 
(A. Pouchin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 2423 1 Hartwood Man, h, 4 ans, 551/2 k,  h, D. Guindon 
(Mme D. Santiago), Mme V. Dissaux – (n° corde 15)

 2561  Exciting, m, 5 ans, 60 k, Woodpark Bloodstock Ltd 
(T. Bachelot), D. Smaga – (n° corde 4)

 2450 5 Ends Of The Earth GB, m, 3 ans, 561/2 k, G. Heald 
(M. Guyon), HA. Pantall (s) – (n° corde 8)
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 2713 7 Ostia, f, gr, 7 ans, par Sommerabend GB et Giraldina 
[Xaar (GB)], 55 k,  h, D. Mauduit (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 8)

 2334  Domagnano IRE, h, b, 8 ans, par Planteur (IRE) et 
Daloisi [Marchand De Sable (USA)], 58 k (541/2 k), 
D. Smaga (Mme S. Tison), D. Smaga – (n° corde 4)

 2734 4 Lou Man, m, 4 ans, 60 k, A, O. Post (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 2771  Vif Des Aigles, h, 4 ans, 53 k (511/2 k), 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 5)

 2723 2 Pandia Selene SWI, f, 3 ans, 59 k, Mme S. Egloff 
(M. Guyon), HA. Pantall (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 594 a
¾ long, ½ long, encolure, 1 long ½, ¾ long, courte encolure, courte 
encolure, ¾ long, 6 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 5 467 a King Hartwood.

 2 539 a Lovely Angel.

 1 871 a Black Lives Matter.

 1 069 a Scarface.

 437 a Time To Fly.

 328 a Ostia.

 218 a Domagnano Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 465 a Marc Hovelacque, Dominique Guindon.

 996 a Ecurie Haras De Quetieville.

 734 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.

 419 a Scuderia Micolo Snc.

 197 a Ecurie Haras De Quetieville.

 147 a Christophe Jouandou.

 45 a John Freaney, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’74’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KING HARTWOOD à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument LOVELY ANGEL à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre KING HARTWOOD et la jument LOVELY ANGEL ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2949 838 PRIX DES GORGES DE LA VIRE

(Handicap de catégorie - Femelles)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour pouliches de 3 ans.
Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 2579  Mymap, f, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Mapow 
(Kendor), 581/2 k, Mme A. Kurth (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 2726  Double Effect (IRE), f, b, 3 ans, par Showcasing GB 
et Double Lady (Stormy River), 54 k,  h, Mme R. Philipps 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 2779  Zavadream, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Zavallya [Elusive City (USA)], 551/2 k (52 k), A, C. Robba 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 7)

 2463 7 Shining Yellow, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Snow 
Valley [Choisir (AUS)], 59 k (571/2 k), Hubner Gmbh 
(Mme M. Velon), Mme Y. Almenrader – (n° corde 1)

 2713 2 My Emotion, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Bianca De Medici GB (Medicean GB), 59 k, Mme J. Cygler 
(M. Guyon), HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 2596 4 Rosel GER, f, 3 ans, 551/2 k, Mme C. Horn 
(B. Murzabayev), N. Caullery – (n° corde 2)

 2563 5 Alma Bella (IRE), f, 3 ans, 56 k,  h, 
Haras de La Morsangliere (C. Soumillon), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 2579  Addiction Dream, f, 3 ans, 58 k,  h, 
Scea Haras Des Poiriers (A. Pouchin), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

 2745 5 Madalie, f, 3 ans, 55 k, A, A. Dimitropoulos (E. Crublet), 
G. Alimpinisis – (n° corde 10)

 2745 3 Marie Trezy, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ah, Mme A. Baudron 
(Mme C. Pacaut), Mme A. Budka – (n° corde 9)

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 292 a
Eng. Sup. : Marie Trezy

encolure, ½ long, encolure, tête, tête, 1 long ½, 2 long.
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8 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 499 a
Eng. Sup. : Let’S Twist Again

¾ long, 3 long, ½ long, ½ long, 1 long ½, 1 long ¾, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Super Rafale (Ire).

 3 312 a Passepartout.

 2 484 a Fary.

 1 656 a Act Of Glory Gb, prime non attribuée.

 828 a Backstreets Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a Ecurie Skymarc Farm.

 1 028 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.

 771 a Haras Du Domaine De L’Etang, Nicolas Martineau.

 195 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 97 a J. Lenihan, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’99’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain SUPER RAFALE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2952 5341 PRIX PAUL DUBOSQ

(Femelles)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Julica, f, b, 2 ans, par Kendargent et Miss Rail Link 
(IRE) (Rail Link GB), 56 k (561/2 k),  h, LG Bloodstock 
(I. Mendizabal), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

   Tzarovskha, f, b, 2 ans, par Sea The Stars IRE et 
Volskha [Le Havre (IRE)], 56 k (561/2 k), A. Jathiere 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 2408 2 Kamakura One, f, b, 2 ans, par City Light et Northern 
Ocean [Green Tune (USA)], 58 k (581/2 k), A. Mouknass 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

   Nice Dream, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA 
et Langrune (IRE) (Fasliyev USA), 56 k (561/2 k), 
Mme J. Cygler (T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

   Fine Anyway, f, b, 2 ans, par Galiway (GB) et 
Roubaix IRE (Acclamation GB), 56 k (561/2 k), 
Ecurie de Montlahuc (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 4)

   Laye Chope, f, 2 ans, 56 k (561/2 k), Mme A. Chopard 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 2718  La Cuestionada USA, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), 
F. Bermudez (A. Crastus), J. Lopez Sanchez – 
(n° corde 8)

7 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 775 a
4 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 long, 3 long ½, 8 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Julica.

 3 312 a Tzarovskha.

 2 484 a Kamakura One.

 1 656 a Nice Dream.

 828 a Fine Anyway.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Gerard Laboureau.

 771 a Suc. Dominique Lepagney.

 672 a Alain Jathiere, Sunderland Holding Inc. .

 514 a Nbh Racing.

 257 a Erwan Robin, La Motteraye Earl, Mme Carine Robin.

Temps total : 1’43’’25’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JULICA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche TZAROVSKHA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 1013  L’Argent, m, 3 ans, 55 k,  h, P. Rolls (G. Trolley de P.), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 2)

 2450  Schwendi, h, 3 ans, 541/2 k, g, Ecurie JML Racing 
(T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 2561 3 Highbari, m, 6 ans, 591/2 k, SCEA Ecurie Bader 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 11)

 2143  Soul Dancer GER, h, 6 ans, 561/2 k (57 k), 
Unia Racing GmbH (O. Peslier), Mme Y. Almenrader – 
(n° corde 5)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def.
2 long ½, tête, ½ long, 1 long, 1 long, encolure, 1 long ¼, courte 
encolure, 1 long ½.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 10 732 a Al Khamsin (Fr), prime non attribuée.

 7 250 a Gallant Deed.

 3 672 a Bullace Gb, prime non attribuée.

 2 098 a Gaylor Senora.

 858 a Chance (Gb).

 787 a Light Wakeup Gb, prime non attribuée.

 524 a Central Park West.

Primes aux éleveurs :

 2 252 a Al Amriyah Bloodstock, prime non attribuée.

 1 472 a Rashit Shaykhutdinov.

 823 a Ecurie Haras Des Senora.

 630 a A. D. G. Oldrey, George Christopher Hartigan, prime non attribuée.

 253 a Haras D’Etreham, Eric De Chambure.

 205 a Jean-Philippe Dubois.

 135 a Global Equine Consultant Serv. , prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’78’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HARTWOOD MAN à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les jockeys Christophe SOUMILLON et Maxime GUYON ont déclarés 
que leurs partenaires n’avaient pas appréciés le terrain.
Les hongres AL KHAMSIN, BULLACE (GB), CHANCE (GB) et les 
poulains GALLANT DEED et GAYLORD SENORA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON
Réunion organisée par STE DES COURSES LA TESTE/BASSIN ARCACHON

0550 220 mardi 8 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Pierre BARBE – M. Jean-Pierre RAMOS – 
M. Thierry GOUAICHAULT

 2951 5340 PRIX DU PRESIDENT JEAN-LOUIS HISS

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2013 4 Super Rafale (IRE), m, b, 2 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Topkapi [Golden Horn (GB)], 58 k 
(581/2 k), Ecurie B. Weill (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 2)

 2232  Passepartout, m, b, 2 ans, par Almanzor et Let’S 
Misbehave IRE [Montjeu (IRE)], 58 k (581/2 k), G. Algranti 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 2718  Fary, m, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et Paducah 
[Nathaniel (IRE)], 58 k (57 k),  h, JI. Villar (Mme M. Meyer), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

 2650 1 Act Of Glory GB, h, b, 2 ans, par Mondialiste (IRE) et 
Silver Act IRE (Aqlaam GB), 58 k (581/2 k), K. Moysset 
(G. Guedj-Gay), J. Resimont – (n° corde 6)

   Backstreets IRE, m, b, 2 ans, par Cloth Of Stars 
IRE et Dione [Authorized (IRE)], 58 k (581/2 k), 
g, Cuadra Mediterraneo (R. Sousa Ferreira), 
A. Soto Loring – (n° corde 8)

   Be True, m, 2 ans, 56 k (561/2 k),  h, 
Cuadra Mediterraneo (A. Gutierrez Val), A. Soto Loring – 
(n° corde 3)

   Let’S Twist Again, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), LA. Jolly 
(M. Forest), S. Brogi – (n° corde 7)

   Tempo, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), Mme J. Cygler 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

–

–

–

–

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8



86 BO 2023/16 – plat

8 août 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2648 3 Divin Propos, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Psyche [American Post (GB)], 57 k (571/2 k), J. Kelly 
(V. Seguy), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 2328 2 Izastep, m, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Izalia [Iron Mask (USA)], 57 k (571/2 k), JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 2017 2 Run Ahead, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Testina (IRE) 
(Lawman), 551/2 k (56 k), C. Marzocco (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 1992  Rajapour IRE, m, al, 3 ans, par Almanzor et Raydara 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k (591/2 k), S.A. Aga Khan 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 2577 5 Indian Gold, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Indian Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 551/2 k (56 k), 
SV. Gianella (T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 15 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 780 a
nez, 2 long ½, 2 long ½, ¾ long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Divin Propos.

 4 320 a Izastep.

 3 240 a Run Ahead.

 2 160 a Rajapour Ire, prime non attribuée.

 1 080 a Indian Gold.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Earl Haras Du Puy Bouillard.

 1 006 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 877 a Jean-Claude Seroul.

 335 a Appapays Racing Club.

 255 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’39’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance 
du poulain RAJAPOUR (IRE) arrivé 4e.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain avait bénéficié d’un bon 
parcours mais qu’il n’avait pas été en mesure de prendre une part 
active à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Valentin SEGUY en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache durant le parcours 
(2e infraction - 5 sollicitations).
La pouliche RUN AHEAD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2955 5343 PRIX JONATHAN BESSE

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2656  Sacred Flower GB, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE 
et Indian Petal GB (Singspiel IRE), 561/2 k (57 k), 
Godolphin SNC (T. Piccone), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 11)

   New Ruler, h, al, 3 ans, par New Bay GB et Ruler Of My 
Heart (IRE) (Green Tune USA), 56 k (561/2 k), JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 3)

 1025 3 Aquilon, h, al, 3 ans, par Literato et Alacrite [Dr Fong 
(USA)], 58 k (581/2 k), Ecurie de Pradel (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 2430 4 Kelly Key, f, b, 3 ans, par Zelzal et Alliance D’Or 
(IRE) (Linngari IRE), 561/2 k (57 k), G. Augustin-
Normand (G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 10)

 2430  Shaenjet, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Wadjet (IRE) 
(Shamardal USA), 58 k (581/2 k), C. Raimont (M. Forest), 
S. Brogi – (n° corde 1)
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 2953 5342 PRIX ISABELLE DESMARAIS

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
depuis le 8 mars 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2408 1 Itsy Bitsy IRE, f, b, 2 ans, par Belardo IRE et 
Bikini Babe IRE [Montjeu (IRE)], 551/2 k (56 k), 
Cotton House Bloodstock (A. Crastus), P. Sogorb – 
(n° corde 1)

 2405 4 Exact, m, b, 2 ans, par Seahenge USA et Fabuleuse 
Bere [Pedro The Great (USA)], 59 k (591/2 k), 
Mme de E. Seroux (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 3)

 2407 1 Marselan, h, gr, 2 ans, par Earnshaw USA 
et Dinka (Diamond Green), 57 k (571/2 k), 
Chauvigny Global Equine SASU (M. Forest), S. Brogi – 
(n° corde 4)

 2626 1 Gold O’Boy, m, b.m, 2 ans, par Elvstroem AUS et Goldy 
Honor (Highest Honor), 57 k (571/2 k), HA. Pantall (s) 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 2013 5 Speedy Record, h, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Dozule [Le Havre (IRE)], 551/2 k (56 k), Ah, F. Cossou 
(A. Werle), Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 426 a
¾ long, 1 long, 1 long ¼, 7 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Itsy Bitsy Ire, prime non attribuée.

 3 888 a Exact.

 2 916 a Marselan.

 1 944 a Gold O’Boy.

 972 a Speedy Record.

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Haras De La Haie Neuve, Boisnard (S), Suc. Bernard Blot.

 1 147 a Knocktoran Stud, prime non attribuée.

 905 a Frederic Bragato.

 603 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

 301 a Haras De Saint Julien.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Itsy Bitsy Ire.

Temps total : 1’45’’7’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notammentle changement 
de ligne vers l’extérieur, à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, 
de la pouliche ITSY BITSY (IRE) (Anthony CRASTUS), arrivée 1re et 
ses conséquences sur la progression et la performance du poulain 
GOLD O’BOY (Tony PICCONE), arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Anthony 
CRASTUS et Tony PICCONE, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que le poulian GOLD O’BOY 
n’aurait pas devancé la pouliche ITSY BITSY (IRE) lors du passage du 
poteau d’arrivée, malgré le mouvement constaté.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Anthony 
CRASTUS considérant qu’il n’avait pas eu de comportement fautif, la 
pouliche ITSY BITSY (IRE) s’étant légèrement décalée vers l’extérieur 
en cherchant l’appui sous l’effort par manque d’expérience malgré 
les efforts de son jockey pour la garder en droite ligne.
La pouliche ITSY BITSY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2954 5344 PRIX ALFRED FREMIOT

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe ni depuis le 1er mars 
2023 inclus gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 8 novembre 2022 inclus gagné une Listed ou été classés 
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 2795 4 Liebe Kinder, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et 
Aneesah GB (Canford Cliffs IRE), 57 k (571/2 k), 
A. Galdona Inurrategui (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 4)

 1417  Rionegro IRE, h, 6 ans, 561/2 k (57 k),  h, 
Cuadra 3-40 Racing S.L. (A. Crastus), C. Alonso Pena – 
(n° corde 6)

 2795  Solitary Man, h, 8 ans, 57 k (571/2 k), 0, F. Pardon 
(G. Guedj-Gay), F. Pardon – (n° corde 11)

 2429 4 Tite Nana, f, 4 ans, 581/2 k (59 k), 
Mme S. Sanchez Lepaysan (A. Gutierrez Val), 
F. Sanchez – (n° corde 5)

 2540  Athelia, f, 4 ans, 581/2 k (59 k), A, JI. Landa Mena 
(M. Forest), I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

 2504  Gout Sucre, h, 5 ans, 55 k (551/2 k),  h, 
I. Alonso Quevedo (R. Sousa Ferreira), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 2)

 1609  Lisayane, f, 4 ans, 58 k (581/2 k),  h, Mme K. Belluteau 
(T. Piccone), C. Pautier – (n° corde 10)

11 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
917 a
Eng. Sup. : Lisayane

1 long ¾, courte tête, 2 long, 1 long, encolure, courte encolure, ¾ 
long, 2 long ½, 9 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Becquanon.

 1 386 a Krypton Gb, prime non attribuée.

 850 a Dirty Dozen.

 693 a Mister Grenadine.

 346 a Liebe Kinder.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.

 383 a Razza Del Velino Srl.

 272 a Haras Du Quesnay.

 238 a Aislabie Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 135 a Framont Limited.

Temps total : 1’51’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour I’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe lll de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur Ie déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne continu vers la lice intérieure, dans la ligne 
d’arrivée, du hongre MISTER GRENADINE (Shana TOPIN), arrivé 4e et 
ses conséquences sur la progression et la performance du hongre 
LIEBE KINDER (Gary SANCHEZ) arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition du jeune jockey Gary 
SANCHEZ et de l’apprenti Shana TOPIN, ce dernier étant mineur a 
été accompagné par I’entraineur Céline HERISSON DE BEAUVOIR, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que Ie mouvement constaté n’avait pas eu de conséquences sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
En outre les Commissaires n’ont pas sanctionné l’apprenti Shana 
TOPIN considérant qu’il avait fait tout son possible pour garder le 
hongre MISTER GRENADINE en droite ligne et qu’il n’avait jamais 
contrarié le hongre LIEBE KINDER, ce dernier se rapprochant de lui-
même de la lice intérieure sans pression de son concurrent.
A l’issue de la course les Commissaires ont été saisi par les juges au 
départ qu’une technicienne entrant les chevaux dans les stalles de 
départ aurait été insultée par le jockey Guillaume GUEDJ-JAY.
Les Commissaires ont entendu en leurs explications la technicienne 
en question accompagnée par un «pousseur» témoin de la scène et 
le jockey Guillaume GUEDJ-GAY.
La technicienne a déclaré avoir subi des moqueries de la part dudit 
jockey sur un ton pas agréable et a ajouté que lorsqu’elle était sortie 
de la stalle il I’avait insulté de «petite connasse».
Le jockey a indiqué qu’il avait félicité les équipes des stalles car 
dans la course précédentes ils avaient réussi non sans difficultés à 
rentrer tout les partants, qu’il avait utilisé une manière qu’il trouvait 
humoristique et que la technicienne n’avait pas compris son 
humour et a ajouté qu’effectivement il I’avait insulté pour mettre fin 
à la discussion.
Le pousseur a indiqué que les faits racontés par la technicienne 
était exactes et que le ton dudit jockey n’était pas du tout agréable 
contrairement à celui utilisé lors de l’audition devant Messieurs les 
Commissaires.
La technicienne a ajouté avoir eu une réponse grossière après avoir 
été insultée.
En raison de l’attitude irrespectueuse du jockey Guillaume GUEDJ-
GAY, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 300 
euros.
La pouliche KRYPTON (GB) et le hongre MISTER GRENADINE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course. 
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   Sixteen Tons (FR) , f, 3 ans, 561/2 k (57 k), 
Loughtown Stud Ltd (A. Crastus), P. Sogorb – 
(n° corde 7)

 2587 2 Miraculous Chope, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), g, 
H. Froidefond (M. Lauron), D. Morisson (s) – 
(n° corde 4)

 2700  Wild Hawk, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), Ah, Lac Internacional 
(C. Cadel), J. Lopez Sanchez – (n° corde 5)

 1601 5 Intriguator, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), NG Racing 
(N. Guilbert), N. Guilbert – (n° corde 8)

   Lady Lune, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Mme P. Chambaud 
(A. Gutierrez Val), O Trigodet (s) – (n° corde 9)

 2723  Dream Angel, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), P. Gaud 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 12)

 2586 2 Mirabella, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), S. Brogi 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 2)

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 829 a
1 long, tête, courte tête, 2 long, 1 long ¼, tête, courte tête, nez, nez.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Sacred Flower Gb, prime non attribuée.

 2 448 a New Ruler.

 1 836 a Aquilon.

 1 224 a Kelly Key.

 612 a Shaenjet.

Primes aux éleveurs :

 722 a Godolphin, prime non attribuée.

 570 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 497 a Jean-Claude Seroul.

 380 a Ecurie Jarlan.

 190 a Ecurie Des Monceaux.

Temps total : 1’52’’23’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SHAENJET à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MIRACULOUS CHOPE à 
être emmenée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 
350 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir 
entendu les jockeys Hugo MOUESAN (AQUILON), arrivé 3e, 
Alejandro GUTIERREZ VAL (LADY LUNE) arrivé non placé et Nicolas 
GUILBERT (INTRIGUATOR) arrivé non-placé, en leurs explications, 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour 
une durée d’un jour pour ne pas avoir strictement gardé sa ligne à 
l’arrivée.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche SACRED FLOWER (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2956 5346 PRIX DE L’HIPPODROME DE COMPIEGNE

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35.

 2795 2 Becquanon, h, b.f, 7 ans, par Denon USA et Khayriya 
[Valanour (IRE)], 57 k (56 k), 0h, O Trigodet (s) 
(Mme M. Meyer), O Trigodet (s) – (n° corde 9)

 2868  Krypton GB, f, b.f, 4 ans, par Farhh GB et Hot 
Reply GB (Notnowcato GB), 521/2 k (511/2 k), 
Mme MO. Costa Cerqueira (Mme M. Romary), 
HJ. Faria Pereira – (n° corde 7)

 2653 5 Dirty Dozen, h, gr, 7 ans, par Rajsaman et Inca Lily IRE 
[Montjeu (IRE)], 55 k (551/2 k),  h, A. Lezama Menendez 
(V. Seguy), A. Lezama Menendez – (n° corde 8)

 2803  Mister Grenadine, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Decision [Kentucky Dynamite (USA)], 60 k (58 k),  
h, Mme M. Herisson de Beauvoir (Mme S. Topin), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 12)
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 2394 2 Kiouma De Bozouls, f, b, 3 ans, par No Risk Al Maury 
et Jidwicha De Bozouls [Darweesh (GB)], 56 k (55 k), 
M. Mezy (Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 2)

 2652  Nafjah, f, b, 3 ans, par Mister Ginoux et Nyriad 
(Dormane), 56 k (55 k), Al Shaqab Racing (G. Sanchez), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

 2409 5 Ruwayda, f, al, 3 ans, par Mahabb UAE et 
Saida De Monlau (Munjiz), 56 k (561/2 k), 
Yas Horse Racing Management (A. Crastus), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

   Sand Storm Aa USA, 3 ans, par Burning Sand 
USA et Triumphs Silkie USA, 54 k (541/2 k), J. Gillis 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 9)

 1503  Ammar, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), 
Yas Horse Racing Management (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 5)

 2652 3 Al Ambhra, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), Haras de Mandore 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 2192  Um Alshuprum, f, 3 ans, 56 k (54 k), A, 
Al Shaqab Racing (Mme M. Romary), G. Lemer (s) – 
(n° corde 10)

 2409  Agrippine Du Paon, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), 
0h, Suc. S. Raffaello (A. Gutierrez Val), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 7)

 1808  Khaad De Bozouls, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), M. Mezy 
(C. Demuro), Mme JF. Bernard – (n° corde 8)

 2394 5 Naayif, m, 3 ans, 58 k (55 k), 
Yas Horse Racing Management (Lu. Armand), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 12)

 2394 1 Agheidary, m, 3 ans, 60 k (601/2 k), Ah, D. Clos 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 11)

12 partants ; 12 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
631 a
Eng. Sup. : Nafjah, Al Ambhra, Khaad De Bozouls

1 long, courte tête, ¾ long, 1 long ½, 2 long ½, 3 long ½, courte tête, 
8 long, 5 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Wiedad.

 2 592 a Kiouma De Bozouls.

 1 944 a Nafjah.

 1 296 a Ruwayda.

 648 a Sand Storm Aa Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 315 a Yas Horse Racing Management.

 804 a Mezagri.

 603 a Al Shaqab Racing.

 263 a Yas Horse Racing Management.

 76 a Joseph Gillis, Mme Betty J. Gillis, prime non attribuée.

Temps total : 1’33’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Tony PICCONE s’étant blessé au pied lors de la sortie des 
stalles de la course précédente, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la pouliche AGRIPPINE DU PAON par le jockey 
Alejandro GUTIERREZ VAL.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance 
de la pouliche KHAAD DE BOZOULS arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche n’avait pas d’action et s’était 
retrouvée sans ressources dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche WIEDAD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

VICHY

0720 221 mercredi 9 août 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Cécile BENOIST D’AZY – 
M. Noel PENARD – M. David ROBERT – M. Bruno VAGNE

 2959 5535 PRIX DE SAINT-PLAISIR

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
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 2957 5345 PRIX DANIELE CAZENAVE

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2022 inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 8 novembre 2022 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2236 4 Missvenicia, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Mrs Dubawi 
(IRE) (Dubawi IRE), 551/2 k (56 k), LG Bloodstock 
(I. Mendizabal), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 2091  Elzora, f, b, 3 ans, par Almanzor et Elodie GB (Dansili 
GB), 551/2 k (56 k), Riviera Equine S.A.R.L (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 2017 3 Royal Saxo, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Melija GER (Monsun GER), 57 k (571/2 k), Ecurie TLV 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 2700 1 The Top Gatsby, f, b, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Lady Top (Al Namix), 551/2 k (56 k), A. Fehr 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 8)

 873 3 Limesy, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et La Hoguette 
[Le Havre (IRE)], 551/2 k (56 k), G. Augustin-Normand 
(A. Crastus), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 2620 1 Simancas, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), g, Aldo Falk/
Marco Cattoni (N. Guilbert), N. Guilbert – (n° corde 6)

 2648  Zokoa, h, 3 ans, 57 k (571/2 k),  h, 
Mme S. Sanchez Lepaysan (A. Gutierrez Val), 
F. Sanchez – (n° corde 2)

 2642 1 Romantic Scene, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), 
Godolphin SNC (T. Piccone), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 3)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 717 a
nez, ¾ long, 2 long ½, ¾ long, 1 long, 3 long ½, nez.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Missvenicia.

 3 168 a Elzora.

 2 376 a Royal Saxo.

 1 584 a The Top Gatsby.

 792 a Limesy.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Gerard Laboureau.

 983 a Eric De Chambure, Riviera Equine S.A. R. L.

 737 a Mme Ariane Gravereaux.

 491 a Andreas Fehr.

 245 a Franklin Finance S.A. .

Prime F.E.E. :

 2 500 a Missvenicia.

Temps total : 1’58’’82’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche ELZORA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2958 5347 PRIX ACA

(Arabes Purs)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dont France Galop : 
8 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book arabe de leurs pays d’origine affilié à la WAHO et munis 
d’un livret signalétique, n’ayant pas reçu une allocation de 6.500. 
Poids : 58 k. En outre, tout gagnant portera 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Wiedad, f, al, 3 ans, par Nashwan Al Khalidiah 
KSA et Nazeeha (Munjiz), 54 k (541/2 k), 
Yas Horse Racing Management (G. Guedj-Gay), 
D. Morisson (s) – (n° corde 4)

1 900 m

1

2

3

4

5

6

7

8

1 400 m

1



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    9 août 2023

BO 2023/16 – plat 89

 2672 3 Explorar, h, 6 ans, 521/2 k, 0h, P. Faucampre 
(G. Legras), M. Planard – (n° corde 4)

 2845 2 Sakharah, h, 4 ans, 571/2 k, 0h, A. Mink (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 5)

 2688  Talisson, m, 4 ans, 51 k, Arn. Nicolas (B. Marie), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 2672  El Mansour, h, 10 ans, 51 k (491/2 k),  h, D. Raballand 
(T. Brassart), D. Raballand – (n° corde 11)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 387 a
courte encolure, ½ long, 1 long ¾, courte encolure, tête, 1 long, 
courte tête, 1 long ½, 1 long ¾.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Favaritx.

 1 584 a Big Freeze.

 1 188 a Good Friend.

 648 a Lawrence.

 324 a Glicourt.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Cuadra Mediterraneo.

 621 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.

 466 a Haras De Saint Julien.

 191 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.

 146 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.

Temps total : 0’58’’76’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LAWRENCE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Ambre MOLINS 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
de plus d’une livre le poids déclaré.
Le hongre GOOD FRIEND a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2961 5537 PRIX JEAN MOUROT

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +30.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +30.

 2793 2 Ismael Paint, h, b, 5 ans, par Soul City IRE 
et Royalrique [Enrique (GB)], 611/2 k (60 k), A, 
Ch. Plisson (s) (Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 11)

 2672 4 Vanille Bleue, f, al, 4 ans, par Pomellato GER et 
Chambles GB (Shamardal USA), 561/2 k (55 k),  h, 
F. Boualem (Mme A. Molins), F. Boualem – (n° corde 2)

 2624 4 Tallinski IRE, h, al, 9 ans, par Mayson GB et Estonia 
GB (Exceed And Excel AUS), 58 k, Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 5)

 2643  Night Of The Opera (IRE), h, al, 6 ans, par Rio De La 
Plata USA et She’S Got The Beat (Slickly), 561/2 k, 0h, 
J. Planard (G. Legras), M. Planard – (n° corde 10)

 2169  Gamgoom GB, h, b, 12 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Danidh Dubai IRE (Noverre USA), 66 k (641/2 k), 0, 
GWH. Schmitt (A. Bentahar), Mar. Hofer – (n° corde 8)

 2813 1 Space Quake (GB), h, 4 ans, 57 k, Ah, C. Boutin (s) 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2641  Red Torch, m, 8 ans, 591/2 k, 0h, J. Foresi (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 6)

 2673 4 The Dig, h, 4 ans, 571/2 k,  h, J. Planard (H. Besnier), 
M. Planard – (n° corde 7)

 2672  Holly Story, f, 4 ans, 57 k, A, N. Ricignuolo 
(M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 1)

 2413 4 Slam Poet, h, 4 ans, 571/2 k, 0, Mme C. Martina 
(M. Guyon), N. Perret (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 977 a
Sans motif : Pile Ou Face

1 long ½, ¾ long, nez, encolure, 1 long ½, ¾ long, 2 long, 2 long, 2 long 
½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +26.

 2671  Le Central, h, al, 3 ans, par Goken et Place Des 
Ternes [Evasive (GB)], 611/2 k, M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 2671 3 Rise Above, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Like 
An Angel (GB) (Dark Angel IRE), 571/2 k,  h, Mme J. Dufkova 
(H. Besnier), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 3)

 1172 1 Shelbylandor, f, b, 3 ans, par De Treville GB et Sirma 
Traou Land [Soul City (IRE)], 551/2 k (53 k), A. Couane 
(Mme M. Romary), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 2737 5 Pelusive, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
Pepite Noire [Redback (GB)], 59 k,  h, AP. Cazaux 
(C. Lecoeuvre), Mme S. Penot – (n° corde 7)

 2637 2 Martingana, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Veronica Watch GB (Harbour Watch IRE), 60 k (581/2 k),  
h, Ecurie Vitale (Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 9)

 2594 3 Omicrone, f, 3 ans, 571/2 k, F. Le Corno (G. Mosse), 
P. Groualle (s) – (n° corde 5)

 2671  Reminisce, m, 3 ans, 61 k (591/2 k),  h, R. Roobaert 
(C. Berge), R. Roels – (n° corde 1)

 2671 2 Beast Mode, h, 3 ans, 57 k (551/2 k), Ag, J. Billard 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 8)

 2679  Marie Galante, f, 3 ans, 51 k, 0, Gemini Stud 
(B. Marie), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
922 a
Eng. Sup. : Marie Galante

1 long, courte tête, encolure, ½ long, courte encolure, 3 long, tête, 
4 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Le Central.

 2 880 a Rise Above.

 2 160 a Shelbylandor.

 1 440 a Pelusive.

 720 a Martingana.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Boutin (S), Mme Sandie Doussot Billot.

 894 a Philippe Allaire, Mlle Elisabeth Allaire, Mme Gitte Poulsen-Allaire.

 670 a Ecurie Senator.

 447 a Herve Lair, Jean-Louis Lair, Mme Elodie Marie.

 223 a Bonaccorso Vitale Brovarone.

Temps total : 0’59’’4’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain REMINISCE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre LE CENTRAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2960 5538 PRIX DU PARC DES SOURCES

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +34.

 2813 3 Favaritx, m, b, 5 ans, par Shalaa IRE et Macarella IRE 
(Shamardal USA), 581/2 k, 0, Cuadra Mediterraneo 
(M. Guyon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

 2883 4 Big Freeze, h, n.p, 5 ans, par Chichi Creasy et Swahili 
(Rajsaman), 60 k (561/2 k), H. Boutin (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2672 1 Good Friend, h, b, 5 ans, par Meshaheer USA et 
Three French Hens IRE (Elnadim USA), 591/2 k, 0, 
Stal Vie en Rose (A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 8)

 2845  Lawrence, h, b, 8 ans, par Lawman et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 53 k, 0h, P. Nador (A. Orani), 
P. Nador – (n° corde 9)

 2820 2 Glicourt, h, b.f, 9 ans, par Rajsaman et Fusee 
Francaise [Anabaa (USA)], 591/2 k, Ah, D. Fernandez-
Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 2688  Third Apple, f, 5 ans, 51 k,  h, F. Boualem 
(Mme A. Molins), F. Boualem – (n° corde 6)

 1573  Hello Is You, h, 7 ans, 54 k (521/2 k), R R Racing 
(C. Berge), R. Roels – (n° corde 1)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Jérôme CLAUDIC au sujet de la performance 
du hongre VOILA POURQUOI arrivé non-placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait fait preuve de mauvais 
vouloir.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre SUPER QUARTZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2963 5536 PRIX DES BERGES DE L’ALLIER

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 2656 5 Sacaya, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Sassicaia GER (Doyen IRE), 59 k,  h, Stall Primos 
(H. Besnier), Mme C. Bocskai – (n° corde 5)

 2678 2 Inkiostro, f, n.p, 3 ans, par Dabirsim et Moon Eclipse 
[Paco Boy (IRE)], 601/2 k,  h, LA. Morari (M. Guyon), 
M. Guarnieri – (n° corde 7)

 2597 2 Chennamma GB, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Love Magic GB (Dansili GB), 57 k,  h, 
Ecurie Skymarc Farm (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

 2638 1 Mrs Rhapsody, f, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et Anna 
Platini GB (Dubawi IRE), 56 k, 0, Y. Bauer (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

 2642 2 Burwash, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Remember Babi [High Chaparral (IRE)], 59 k,  h, 
Ecurie Kura (A. Orani), M. Pitart – (n° corde 6)

 2642  Grande Julia, f, 3 ans, 601/2 k (59 k), JC. Seroul 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 2642 4 King Of Meadows, h, 3 ans, 60 k, JF. Gribomont 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

 2657  Le Tropic (IRE), m, 3 ans, 591/2 k, Ah, J.N. Temam 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 822 a
1 long ¼, nez, 2 long ½, encolure, ¾ long, ½ long, ½ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Sacaya.

 2 880 a Inkiostro.

 2 160 a Chennamma Gb, prime non attribuée.

 1 440 a Mrs Rhapsody.

 720 a Burwash.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Mme Erika Muller.

 894 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 447 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 255 a Kilcarn Stud, prime non attribuée.

 223 a Ecurie Kura.

Temps total : 2’10’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KING OF MEADOWS à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche INKIOSTRO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2964 5534 PRIX CHARLES DE VEAUCE

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 9 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 7.500 ni 
depuis le 9 février 2023 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 9 novembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2620 5 Bahayra, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Baiyouna 
[Sea The Stars (IRE)], 551/2 k (56 k),  h, S.A. Aga Khan 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 2415 4 Misurina, f, b, 3 ans, par New Approach IRE et North 
Mare GER (Manduro GER), 561/2 k (57 k), M. Sanchez 
(M. Guyon), Mme A. Budka – (n° corde 10)
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Primes aux propriétaires :

 4 702 a Ismael Paint.

 1 881 a Vanille Bleue.

 1 154 a Tallinski Ire, prime non attribuée.

 769 a Night Of The Opera (Ire).

 384 a Gamgoom Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Christophe Plisson, Kaiylen Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson.

 738 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.

 346 a Con Marnane.

 242 a Colin Kennedy, prime non attribuée.

 123 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 0’58’’32’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPACE QUAKE (GB) à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance 
du hongre SLAM POET arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait été pris de vitesse tout 
le parcours et qu’il avait conseillé à son entraineur de le rallonger.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu le jeune jockey Ayman BENTAHAR (GAMGOOM (GB)) en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne 
après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait 
eu de conséquence sur le bon déroulement du départ.
La pouliche VANILLE BLEUE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2962 5541 PRIX DU PARC NAPOLEON III

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +27.

 2670  Super Quartz, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Ushuaia 
Quatz (Johann Quatz), 60 k (581/2 k), A, R. Capozzi 
(Mme M. Velon), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

 2661  Free Breath, h, n.p, 6 ans, par Bated Breath GB et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 57 k, S. Grandin 
(M. Grandin), R. Fradet (s) – (n° corde 6)

 2669 2 Garigliano, h, b.f, 6 ans, par Gutaifan IRE et Green 
Ridge [Green Tune (USA)], 56 k, Agh, B. Bossert 
(C. Lecoeuvre), B. Bossert – (n° corde 4)

 2853  Putumayo, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et 
Djebel Amour USA (Mt Livermore USA), 62 k (591/2 k), 
0h, JC. Daoudal (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 8)

 2381 2 Lovely Laura, f, b.f, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Light Shine GB (Dansili GB), 60 k, 0h, F. Gillespie 
(T. Piccone), de P. Chevigny – (n° corde 2)

 2553 4 Zlara, f, 5 ans, 58 k,  h, JC. Ravier (A. Lemaitre), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 9)

 2876  Lady Mag, f, 6 ans, 54 k (511/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme N. Martel), C. Martinon – (n° corde 3)

 2740 3 Voila Pourquoi, h, 6 ans, 571/2 k, A, B. Pizzorni 
(J. Claudic), Y. Fouin (s) – (n° corde 1)

 2669  Saint Nicolas, h, 8 ans, 58 k, N. Ferrand (B. Marie), 
S. Culin – (n° corde 5)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 792 a
courte tête, 2 long, ½ long, encolure, 1 long ½, nez, 6 long ½, 8 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Super Quartz.

 1 620 a Free Breath.

 1 215 a Garigliano.

 810 a Putumayo.

 495 a Lovely Laura.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Olivier Quiniou.

 477 a Aksam Khaddam.

 365 a Thierry De La Heronniere, Frederic Flechner.

 358 a Haras De Beauvoir.

 194 a Francis Joseph Gillespie.

Temps total : 3’17’’44’’’
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 2630  Septante (IRE), f, 4 ans, 58 k (581/2 k), Ah, M. Lagasse 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 2763  Beacon Towers, f, 6 ans, 60 k (601/2 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (H. Boutin), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 14)

 2688 1 American Daisy, f, 7 ans, 54 k (541/2 k), S. Eveno 
(A. Orani), S. Eveno – (n° corde 13)

 2689  Lily Apple, f, 6 ans, 551/2 k (56 k), A, F. Boualem 
(M. Grandin), F. Boualem – (n° corde 5)

 2630  Amiboy, h, 4 ans, 581/2 k (59 k), 0h, E. Krahenbuhl 
(T. Piccone), M. Pimbonnet – (n° corde 12)

 2691  Press Officer, h, 10 ans, 581/2 k (59 k),  h, P. Faucampre 
(H. Besnier), C. Escuder – (n° corde 7)

 2691  Affaire Conclue, f, 4 ans, 58 k (581/2 k), Ah, P. Nador 
(S. Ruis), P. Nador – (n° corde 1)

 2674  Explore The Shore, h, 9 ans, 51 k (50 k),  h, 
D. Raballand (T. Brassart), D. Raballand – (n° corde 8)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
755 a
Eng. Sup. : My River

¾ long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 1 long ¾, ¾ long, nez, encolure, ¾ 
long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Toutelusive.

 1 584 a Noble Amber.

 1 188 a Twin Boy.

 792 a Black Panther.

 396 a My River.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Patrice Boureau, Emile Eyvaso.

 466 a Michel Pehu, Mme Philippe Desbois, Christophe Plisson, Louis-Rene Kambrun-

Herve.

 406 a Dieter Burkle.

 310 a Thousand Dreams, Mlle Renee Dwek.

 155 a Franck Foresi.

Temps total : 1’40’’51’’’
Lors du début des opérations de la 6e course la température 
extérieure enregistrée par la société organisatrice étant supérieure 
ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III 
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MY RIVER à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre TWIN BOY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2966 5539 PRIX RENE & JACQUES BEDEL

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 2692 2 Max Verst, h, al, 4 ans, par Ultra IRE et Danse 
Grecque USA (Hold That Tiger USA), 581/2 k (59 k),  
h, Gousserie Racing (M. Barzalona), R. Fradet (s) – 
(n° corde 10)

 2692 1 Larno, h, gr, 9 ans, par Milanais et Honorable Sister 
(Highest Honor), 59 k (58 k), JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – (n° corde 5)

 2714 4 Sassica, f, al, 4 ans, par Dariyan et Sassicaia GER 
(Doyen IRE), 611/2 k (601/2 k), Rennstall Neuenhagen 
(Mme LM. Engels), A. Suborics – (n° corde 7)

 2691 1 Wheel Of Chance, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Wheels Of Love (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 531/2 k (54 k), 
G. Durot (M. Guyon), D. Chenu – (n° corde 9)

 2692 4 Mama Imelda, f, al, 5 ans, par Buratino IRE et Red 
Dahlia [Soldier Of Fortune (IRE)], 641/2 k (611/2 k), 
JP. Folacci (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 4)

 2692  Aspen, h, 4 ans, 55 k (54 k), 0, S. Grandin 
(Mme A. Molins), R. Fradet (s) – (n° corde 1)

 2173  Kenzal, h, 5 ans, 60 k (601/2 k),  h, Mme C. Weiss 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 11)

 2677 1 Mystery, h, 5 ans, 58 k (57 k), g, Ecurie Renk 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)
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 2657 7 Treatwood, h, b.f, 3 ans, par Birchwood IRE 
et Singapore Treat (Sagacity), 59 k (58 k),  h, 
Haras de La Huderie (Mme A. Nicco), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 6)

 2739 2 Chasing The Sun (GB), f, al, 3 ans, par Galileo IRE 
et Militante IRE (Johannesburg USA), 601/2 k (61 k), A, 
Qatar Racing Limited (T. Piccone), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 3)

 2656 3 Hennezis, f, b, 3 ans, par Almanzor et Hocquigny 
(Rajsaman), 561/2 k (541/2 k), G. Augustin-Normand 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 2115 5 Lightning Lara, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k),  h, 
Stall Grischun (C. Berge), FX. Weissmeier – (n° corde 8)

 1344  Foxglove, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), A, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 7)

 2415  Phil The Fluter IRE, h, 3 ans, 56 k (53 k), H. Gelhay 
(Mme L. Honorat), S. Culin – (n° corde 2)

 2398 3 Scriabin, h, 3 ans, 56 k (54 k),  h, HP. Sorg 
(N.M. Lopes Duarte), N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

 2415 5 Makanao (GB), h, 3 ans, 58 k (581/2 k), A, 
Mme W. Spanner (A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 32 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 908 a
1 long ¾, ¾ long, 1 long ½, courte encolure, 1 long ¾, ½ long, 1 long, 
3 long ½, 6 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Bahayra.

 2 304 a Misurina.

 1 728 a Treatwood.

 1 152 a Chasing The Sun (Gb).

 576 a Hennezis.

Primes aux éleveurs :

 1 169 a S.A. Aga Khan.

 536 a Haras De La Huderie.

 467 a Earl Haras De Cisai.

 233 a Ecurie Des Monceaux.

 178 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’38’’0’’’
Lors du début des opérations de la 6e course la température 
extérieure enregistrée par la société organisatrice étant supérieure 
ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III 
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches BAHAYRA et 
LIGHTNING LARA à être munies d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Le hongre TREATWOOD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2965 5540 PRIX DE SAINT-DIDIER LA FORET

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +36.

 2691 2 Toutelusive, f, gr, 5 ans, par Elusive City USA et 
Tourtour [Gold Away (IRE)], 581/2 k (59 k), 0h, J. Planard 
(M. Barzalona), M. Planard – (n° corde 15)

 2691  Noble Amber, f, al, 5 ans, par Mayson GB et Noble 
Ginger [Generous (IRE)], 60 k (601/2 k), A. de Lanfranchi 
(M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 4)

 2868 2 Twin Boy, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Twinkly 
[Zanzibari (USA)], 561/2 k (541/2 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(Mme M. Romary), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 2688 2 Black Panther, f, b.f, 5 ans, par Pomellato GER 
et Auderville [Le Havre (IRE)], 52 k (50 k),  h, 
Mme MB. Boche (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 9)

 2688  My River, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Misinmie 
[Strike The Gold (USA)], 51 k (48 k), Ah, F. Foresi 
(Mme M. Sivan), F. Foresi – (n° corde 2)

 2691  Samagace Du Vivien, h, 9 ans, 60 k (601/2 k), gh, 
Mme E. Douard (J. Claudic), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 16)

 2688 5 Wayne, h, 9 ans, 53 k (52 k), Ah, A. Mink (Mme M. Velon), 
F. Foresi – (n° corde 10)

 2688  Cheeky Traou Land, f, 7 ans, 511/2 k (51 k),  h, 
F. Boualem (Mme A. Molins), F. Boualem – (n° corde 11)
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 2697  Guerreira IRE, f, 6 ans, 571/2 k (58 k), 
Mme MO. Costa Cerqueira (A. Orani), HJ. Faria Pereira – 
(n° corde 3)

 2674 4 Miss Believe, f, 6 ans, 64 k (61 k), JP. Zaoui 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 2641 5 Manarola, f, 6 ans, 591/2 k (60 k), P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 8)

11 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 321 a
Eng. Sup. : Sassica

encolure, encolure, ¾ long, tête, ½ long, encolure, courte encolure, 
2 long, nez.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Max Verst.

 1 620 a Larno.

 1 485 a Sassica.

 810 a Wheel Of Chance.

 495 a Mama Imelda.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 730 a Ecurie Plessis.

 583 a Mme Erika Muller.

 365 a Mme Isabelle Corbani, Ahmed Mouknass, Ecurie Pandora Racing.

 127 a Mme Barbara Moser.

Temps total : 1’41’’35’’’
Lors du début des opérations de la 6e course la température 
extérieure enregistrée par la société organisatrice étant supérieure 
ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III 
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre MAX VERST a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

*A Better World GB, h, 4 ans, 

Mondialiste (IRE) et Dansili Dutch 

IRE, 2937/4

A Double Sens, h, 3 ans, Dastarhon 

(IRE) et Laureen, 2806/3

*Aaddeey IRE, h, 6 ans, New Approach 

IRE et Feedyah USA, 2787

Abasto, h, 4 ans, Lope De Vega IRE et 

Diena, 2753

Abbes, m, 6 ans, Tm Fred Texas USA et 

Raqiyah GB, 2944/1

Abelia, f, 3 ans, Recoletos et Under 

Pressure (GB), 2891/2

Absolute Power, h, 3 ans, De Treville 

GB et Blonville, 2921

Acatana, f, 3 ans, Ivanhowe GER et 

Acuarela, 2767

Achki, h, 8 ans, Penny’S Picnic IRE et 

Dill IRE, 2763

*Act Of Glory GB, h, 2 ans, Mondialiste 

(IRE) et Silver Act IRE, 2951/4

Ad Victoriam, h, 9 ans, Sunday Break 

JPN et Advenio IRE, 2912

Adamantium, h, 6 ans, Vision D’Etat et 

Sweet Baby Doll IRE, 2768

Addiction Dream, f, 3 ans, Siyouni et 

Amahitee, 2949

Admiralty Arch (GB), h, 9 ans, 

Archipenko USA et Aldeburgh Music 

IRE, 2927

Adorata, f, 6 ans, Pedro The Great USA 

et Tiger Lilas (GB), 2882

*Adore Blue IRE, m, 2 ans, Blue Point 

IRE et Adoringly IRE, 2829/3

*Adrastina GER, f, 8 ans, Kamsin GER 

et An Angel GER, 2912/5

*Aerion GER, h, 7 ans, Areion GER et 

Arabella GER, 2824/4

Affaire Conclue, f, 4 ans, Muhaarar GB 

et Steel Woman (IRE), 2965

Afghany, h, 5 ans, The Gurkha IRE et 

Texaloula, 2805/2

Africa De Monlau, f, 3 ans, Af Al Buraq 

UAE et Amina De Monlau, 2796/1

*After The Rain IRE, f, 4 ans, 

Shamardal USA et Anjaz USA, 2855

Agador, m, 4 ans, Caravaggio USA et 

Marunouchi (IRE), 2864/3

Agamemnon (GER), h, 5 ans, Captain 

Chop et Arrivederla IRE, 2939/3

Agdune, f, 7 ans, Stormy River et 

Tombouctou, 2851

Agheidary, m, 3 ans, Josco Du Cayrou 

et Agheidhya, 2958

Agrippine Du Paon, f, 3 ans, Seraphin 

Du Paon et Emira Du Paon, 2958

Aha, f, 4 ans, Bathyrhon GER et That’S 

Crazy IRE, 2853

*Aiche De Bretel GB, f, 4 ans, Sea The 

Moon GER et Cinnilla GB, 2937

Aigrette (IRE), f, 3 ans, Camelot GB et 

Chasse Maree, 2774/3

Ainhoa Petrucio, m, 4 ans, Seraphin Du 

Paon et Ainhoa Winwin, 2865

*Ajs Lattam QA, m, 3 ans, Af Albahar 

UAE et Saheel Asf QA, 2945/2

Akhatiyi, f, 4 ans, Havana Gold IRE et 

Dakatari, 2851

Akinoos, h, 3 ans, Ultra IRE et Dream 

Beauty IRE, 2757/2, 2936/4

Al Amarah, f, 3 ans, Tm Fred Texas USA 

et Bint Jakkarta QA, 2796

Al Ambhra, f, 3 ans, Al Mourtajez et 

Ambhre, 2958

Al Basra, f, 3 ans, Al Mourtajez et 

Topaze Du Croate, 2794

Al Et Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Pippa Chope, 2932

Al Faisal, m, 5 ans, Af Albahar UAE et 

Sakina De Faust, 2863/4

Al Hadab, m, 4 ans, Jaafer Asf GB et 

Nemosie Al Maury, 2865

*Al Impact GB, h, 5 ans, Al Kazeem GB 

et Light Impact IRE, 2937

*Al Khamsin (FR) , h, 6 ans, Toronado 

(IRE) et Al Kirana IRE, 2950/1

*Al Nayyir GB, h, 5 ans, Dubawi IRE et 

Bright Beacon GB, 2787/1

Al Rassoul, h, 8 ans, Elusive City USA et 

Tunis, 2908

Al Ula, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Galanaa 

(IRE), 2835/3

Al Zaraffa Cham, f, 5 ans, Azadi et Al 

Yakout, 2865

Al Zeer, m, 3 ans, Al Mamun Monlau et 

Assma Al Khalediah KSA, 2867/2

Alabama Moon, f, 2 ans, Jimmy Two 

Times et Adira GER, 2781

Albedo, h, 6 ans, Toronado (IRE) et Al 

Nofor (IRE), 2833

Alcotan, h, 3 ans, Recoletos et Tia Kia 

IRE, 2856/2

*Alerio GER, h, 4 ans, Adlerflug GER et 

Amazona GER, 2782/3

Alessandro, m, 5 ans, Australia GB et 

Absolutly Me, 2776

*Alessio GER, m, 4 ans, Teofilo IRE et 

Alandia IRE, 2889/3

Alfieri, h, 10 ans, Naaqoos (GB) et Jolie 

Et Belle, 2804

Ali, m, 2 ans, Kingman GB et Sotka GB, 

2946/5

Alight, f, 3 ans, Shalaa IRE et Light Up 

My Life IRE, 2762

Alimaya, f, 2 ans, City Light et Tejaara 

USA, 2847

Alinehowe, f, 3 ans, Ivanhowe GER et 

Sainte Aline, 2913/3

*Alisto King IRE, m, 3 ans, Kingman GB 

et Alexander Goldrun IRE, 2947

*Alkuin IRE, h, 8 ans, Maxios (GB) et 

Almerita GER, 2916

*Allada GB, f, 4 ans, Sea The Moon GER 

et Algarade GB, 2778

Allez Barza, h, 5 ans, Dabirsim et Rosia 

Bay GB, 2815

Allez Lulu, m, 3 ans, Ectot (GB) et 

Andalouse Eria, 2850

Alma Bella (IRE), f, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Lucelle (IRE), 2949

Almadora, f, 4 ans, Josco Du Cayrou et 

Agheilaya, 2942/4

Almanarah, f, 4 ans, Shalaa IRE et Al 

Hazmiia IRE, 2764, 2869

Almond Chouquette, f, 3 ans, Almanzor 

et Minted USA, 2762/5

Alrasha, f, 3 ans, Mahabb UAE et 

Saleema, 2945

Already Magic, f, 3 ans, Magician IRE et 

Deja Super (IRE), 2931/2

Alromy, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Roxelana, 2807/3

Alshanfara, m, 3 ans, Af Albahar UAE et 

Baldora De Brugere, 2945

*Always On Time GB, h, 3 ans, Time 

Test GB et As Always GB, 2935

Amalfina, f, 3 ans, U S Navy Flag USA et 

Amorine (IRE), 2756/4

Amedras, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Metal Rocket, 2903

Amera, f, 3 ans, No Nay Never USA et Al 

Naamah IRE, 2900/4

American Daisy, f, 7 ans, American 

Post GB et Pump Pump Daisy, 2965

*American Hope (FR) , h, 3 ans, 

Hunter’S Light IRE et Amerique GER, 

2904

American Saint, h, 8 ans, American 

Post GB et Sainte Glace, 2915

Ami Soledad, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Dogaressa IRE, 2906/1

Amiata, f, 6 ans, War Command USA et 

Ponentina, 2877

Amiboy, h, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Amicale, 2965

Ammar, m, 3 ans, Mahabb UAE et 

Gaira, 2958

Amneris (IRE), f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Wiwilia GB, 2874/1

Amrita, m, 4 ans, Soldier Hollow GB et 

Eudokia GB, 2456, 2801/2

Anafah, f, 4 ans, Jaafer Asf GB et Amaan 

FR, 2942/2

Anagallis, f, 3 ans, Tunis POL et 

Anavera GER, 2921/2

Anath, f, 7 ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 2771

Anctot, h, 4 ans, Ectot (GB) et Asiana, 

2782/7

Andros Girl, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Legal Grise, 2908

Andros Wind, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

April First, 2922

*Anecdotic USA, m, 7 ans, Anodin (IRE) 

et Flash Dance (IRE), 2876

*Angel Charly GB, f, 3 ans, Harry Angel 

IRE et Marasima IRE, 2936/5

Anielska, f, 2 ans, Ivawood IRE et Angel 

Of Harlem, 2925/1

Antharis (GB), h, 4 ans, Sea The Moon 

GER et Arribia GER, 2791/1

Anthorus, m, 4 ans, Territories IRE et 

Anna Platini GB, 2903

Antifona, f, 2 ans, Recoletos et 

Survived GB, 2887/4

Apalain, m, 3 ans, Anodin (IRE) et Paola 

Lisa, 2900/2

Apax, h, 3 ans, Guignol GER et Arctica 

GER, 2885/1

Apodictique (GB), f, 3 ans, Dabirsim et 

Equivocal GB, 2856

*Apollon GER, h, 4 ans, Soldier Hollow 

GB et Alte Rose GER, 2852/3

April Angel, f, 9 ans, Spirit One et Lady 

Verde, 2882

Aquarius Du Mathan, h, 4 ans, 

Magneticjim (IRE) et Nounjya Du 

Mathan, 2583/2

Aquilon, h, 3 ans, Literato et Alacrite, 

2955/3

Aquitaine (IRE), f, 6 ans, Australia GB 

et Divine Music (IRE), 2771/3

Aramhes, m, 7 ans, Kendargent et 

Anjella GER, 2776/5

Aramis D’Azur, h, 5 ans, Style Vendome 

et Burning Love GER, 2826/4

Arco Grande, h, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Autumn Forest, 2845/5

Ares De La Jarrie, h, 4 ans, Elm Park GB 

et Marosa, 2583

Argentea, f, 4 ans, Almanzor et Silvery 

Sea, 2804/3

Argylepinkdiamond, f, 3 ans, Siyouni et 

Tencaratreddiamond, 2893/4

Argyron (IRE), h, 7 ans, Iffraaj GB et 

Alkania GB, 2822/2

Arigato, m, 2 ans, Belardo IRE et Silvery 

Bay, 2918/3

*Aristocrazy IRE, f, 3 ans, Kingman GB 

et Amazona GER, 2841/5

Armorigene, h, 6 ans, Amadeus Wolf 

GB et Bithia IRE, 2769

Arown, m, 3 ans, Herald The Dawn IRE 

et Saronsla Belle, 2762/1

Arrundel, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Bermonville, 2936

Ars Amatoria, f, 3 ans, Tai Chi GER et 

Argannza, 2841

Art Collection, h, 10 ans, 

Shakespearean IRE et Renascent 

Rahy GB, 2823

*Art Power IRE, h, 6 ans, Dark Angel 

IRE et Evening Time IRE, 2905/5

Arvinni, f, 5 ans, Slickly et Nimohe, 

2826

Arya, f, 3 ans, Dariyan et Dohibane, 

2765

As De Juilley, h, 6 ans, National Flag IRE 

et Lilas De Juilley, 2827
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Ascot Angel, h, 9 ans, Dark Angel IRE et 

Lady Ascot IRE, 2801/3

Ash’Raqat, f, 3 ans, Af Albahar UAE et 

Feerie Du Loup, 2794/4

Ashdel, h, 4 ans, Shalaa IRE et Ellary, 

2908

Ashiktash, h, 4 ans, Tamayuz GB et 

Ashiqana USA, 2839

*Ashwari IRE, f, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Tomorrow 

Morning IRE, 2779/5

Asian Pearl, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Ashdown Lass GB, 2843/5

Aspen, h, 4 ans, Dabirsim et 

Aquamerica USA, 2966

Assiniboine, h, 4 ans, Wootton Bassett 

GB et Asulayana GB, 2926/1

Asturias Road, h, 7 ans, Dobby Road et 

Dohibane, 2813

*Asymmetric IRE, m, 4 ans, 

Showcasing GB et Swirral Edge GB, 

2901/1

Athanasia (GB), f, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Aseel, 2831/5

Athelia, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Villa Tamaris, 2956

Atome (GB), h, 4 ans, Attendu et 

Particule, 2833

*Attack Massive IRE, m, 3 ans, 

National Defense (GB) et Caribbean 

Ace IRE, 2840/5

Attitude, f, 3 ans, Doctor Dino et Terra 

Alta, 2825/3

*Aubazine IRE, f, 3 ans, Shamardal USA 

et Ambassadrice (GB), 2902

Aucoeurdelanuit, m, 3 ans, Seahenge 

USA et Pearl Argyle, 2848

*Auenwolf GER, h, 9 ans, Lord Of 

England GER et Auenprincess GER, 

2853/3

Aurore Boreale, f, 2 ans, Inns Of Court 

IRE et Princess Aurora USA, 2862/5, 

2934

Aurorita, f, 3 ans, Panis USA et Hasna, 

2893

*Autumn Twist IRE, m, 2 ans, Golden 

Horn GB et Autumn Lily USA, 2773/4

*Avanti’S Dream GER, f, 3 ans, 

Girolamo GER et Avanti Polonia GER, 

2819/2

Avec Elegance, f, 2 ans, Panis USA et 

La Fanette, 2934/5

Aversa, f, 3 ans, Zelzal et Ashiyla, 2831, 

2909

Avrilomanoir, h, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Narvica Gravelle, 2823/1

Axdaliva, f, 3 ans, Elusive City USA et 

Key Success IRE, 2854/3

Axelrod, h, 3 ans, Territories IRE et 

Brooklyn Dream IRE, 2840

Ayana, f, 7 ans, Campanologist USA et 

Arctica GER, 2769

Azadore, f, 4 ans, Style Vendome et 

Azade (IRE), 2827

Azazel, f, 5 ans, Stormy River et Azade 

(IRE), 2826/2

Azov, h, 5 ans, Invincible Spirit IRE et 

Askania Nova (IRE), 2839/2

Azur As Well, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Stormy Queen, 2753/1

Baby Glory, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 

et Banville, 2815/4

Baciver, m, 6 ans, Makfi GB et 

Aquarelle D’Or (GB), 2928/2

Back To Black, m, 3 ans, Al Wukair IRE 

et Lady Astronomer, 2886

*Backstreets IRE, m, 2 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Dione, 2951/5

Baden Rocks, h, 6 ans, Champs Elysees 

GB et Becomes You (GB), 2855/6

Bahayra, f, 3 ans, Lope De Vega IRE et 

Baiyouna, 2964/1

Bahia Blanca, f, 2 ans, Sommerabend 

GB et Frelene, 2887/1

Baileys Blessing, f, 4 ans, Supplicant 

GB et Jalissa GB, 2827

Baileys Diamant, f, 7 ans, Diamond 

Green et Frissonante (GB), 2798/1

Baileys Memoire, f, 4 ans, Recorder GB 

et Wedding Party GB, 2839/4

Baileys Polka Dot, f, 2 ans, Inns Of 

Court IRE et Jolie Et Belle, 2884/4

Baileys Starlight, f, 3 ans, Dabirsim et 

Missisipi Baileys, 2841/5

Baileys Topaze, f, 2 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Baileys Perle (IRE), 

2818/3

Baileys Vitesse, m, 2 ans, Supplicant 

GB et Hayaku USA, 2895/4

Baiykara, f, 4 ans, Zarak et Balankiyla, 

2778/3

Balador, h, 4 ans, It’S Gino GER et Pluie 

D’Or (IRE), 2826

Balagan, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Copying (GB), 2842

Balbalinka, f, 4 ans, Papal Bull GB et 

Valevska, 2926/5

*Baldo ITY, h, 3 ans, Affaire Solitaire 

(IRE) et Lucan Cleo IRE, 2767

Balsamand (IRE), h, 3 ans, Anodin 

(IRE) et Basilia (GB), 2848/5

Band Jo, m, 3 ans, Frisson Du Pecos et 

Bam Bolea, 2938

Bangara, f, 2 ans, Harry Angel IRE et 

Boscastle USA, 2818

*Banksy GER, h, 5 ans, Sea The Moon 

GER et Blumenfee GER, 2869/3

*Barbaggio GB, m, 3 ans, Pearl Secret 

GB et Scotch Bonnet IRE, 2799

Barbate (GB), m, 3 ans, Frankel GB et 

Castellar, 2774

Barbuda, f, 4 ans, Dabirsim et Justice 

Angel IRE, 2813

Barc, h, 5 ans, Anodin (IRE) et Bomba 

Nova, 2907

Baroncina, f, 2 ans, Invincible Army IRE 

et Dance Pearl GB, 2838

Barzelona, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Birkley (GB), 2828

Baselitz, h, 3 ans, Muhaarar GB et 

Shivajia GER, 2756/3

*Battle Of The Nile GB, h, 4 ans, 

Havana Gold IRE et Gertrude Versed 

GB, 2758

Batwan, h, 8 ans, Kendargent et 

Matwan, 2901/3

Bawe Island, f, 2 ans, Pomellato GER et 

Nera Divine, 2818/1, 2887

Bazoques, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Beaudouville, 2782

Be The King, m, 3 ans, Kingman GB et 

Kosmische IRE, 2840/1

Be True, m, 2 ans, U S Navy Flag USA et 

Super Marmelade IRE, 2951

Beacon Towers, f, 6 ans, Dabirsim et 

Kanel, 2763, 2965

Beast Mode, h, 3 ans, Supplicant GB et 

Driving Miswaki USA, 2959

Beatrix Kiddo, f, 2 ans, Dabirsim et 

Sarai GB, 2797/1

Beau Et Royal, h, 12 ans, Martaline GB 

et Ma Royale, 2768

Beaumont En Auge, h, 8 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Carmelixia (IRE), 

2912/1

Bech River (IRE), h, 5 ans, Stormy 

River et Julia Bech (IRE), 2851/2

Becho, f, 5 ans, Intello (GER) et 

Manuka USA, 2930/1

Becquaniente, f, 3 ans, Seahenge USA 

et Mofa Bere, 2866/4

Becquanon, h, 7 ans, Denon USA et 

Khayriya, 2795/2, 2956/1

Behati, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Bayargal USA, 2885

Behtar, m, 4 ans, Kitten’S Joy USA et 

Behnasa, 2859/3

Bel Et Bien, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE 

et Ring My Bell, 2899/1

Belafonte, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Eiriamach Na Casca IRE, 2909/1

Belcha, h, 7 ans, Kheleyf USA et Thaa 

Valley (GB), 2930/2

Beleave You, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) 

et Jolie Et Belle, 2877/4

Belgaro, m, 3 ans, Af Albahar UAE et 

Josbella, 2867

*Believeinmiracles IRE, f, 4 ans, 

Frankel GB et Mosuo (IRE), 2864/5

Bellaelo (IRE), f, 2 ans, Ultra IRE et 

Modern Family, 2943

*Bellbird GB, f, 3 ans, Postponed IRE et 

Be Fabulous GER, 2874/3

Belle Breizh, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Danse Quatz, 2922

Belle D’Amour, f, 3 ans, Dabirsim et 

Lady Silvy IRE, 2779

Belle Faustine, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Rocaille, 2825

Bemer, m, 4 ans, Soldier Hollow GB et 

Belle Syrienne GER, 2456/2

Betanyx, f, 2 ans, Calyx GB et Josephine 

Bettany GB, 2847/3

Bienne, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Beaumont, 2860/4

*Big Boots IRE, h, 7 ans, Society Rock 

IRE et Dairy Herd IRE, 2764/2

*Big Call USA, h, 6 ans, Animal 

Kingdom USA et Prettypriceygirl 

USA, 2889/2

Big Freeze, h, 5 ans, Chichi Creasy et 

Swahili, 2820/5, 2883/4, 2960/2

Bilbao, h, 4 ans, Morandi et Chantilly 

Dream, 2823

Bint Alarab, f, 3 ans, Al Mouwaffak et 

Tameemah GB, 2796

*Bird Out GB, f, 4 ans, Outstrip GB et 

Natural Choice GB, 2793/5

Black Cosmo, h, 3 ans, Lawman et 

Baileys Parisienne, 2805

Black Gaia, f, 4 ans, Zarak et Passion 

Blanche GB, 2795

*Black Hills IRE, f, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Hitra USA, 2856

Black Lives Matter, h, 4 ans, Panis USA 

et Magic Potion, 2948/3

*Black Morning GB, f, 6 ans, Due 

Diligence USA et Bright Morning 

USA, 2882/5

Black Panther, f, 5 ans, Pomellato GER 

et Auderville, 2965/4

Black Wall, m, 4 ans, Willywell et Blue 

Risk, 2906

Blackjac Du Houley, h, 5 ans, Silver 

Frost (IRE) et Cinder’S Post, 2876

Blanc Bleu, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Indigo, 2852

Blas, m, 3 ans, Anodin (IRE) et Tuna 

Papita USA, 2816

Blindman, h, 3 ans, Sea The Moon GER 

et Mantissa GB, 2891

Bloomerec, m, 2 ans, Recorder GB et 

Senorita Bloom FR, 2870/2

Blue Bayou, f, 3 ans, The Gurkha IRE et 

Datia (IRE), 2909/5

Blue Falcon, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Artifix (IRE), 2843/3

*Blue Hour GB, f, 3 ans, Recorder GB et 

Sightseeing GB, 2832/5

Blue Swan, h, 6 ans, Rajsaman et Blue 

Blue Sea (GB), 2768/2

Bluff, m, 3 ans, Time Test GB et 

Feigned GB, 2888/6

Bocciatore, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Tamada GB, 2833

Boduon, h, 9 ans, Redoute’S Choice 

AUS et Sagariya, 2914/1

Boken, h, 6 ans, Kendargent et Baia 

Chope, 2881

Bokra Fil Mishmish, f, 9 ans, Manduro 

GER et Street Lightning, 2844

Bolshkinov, h, 3 ans, Camacho GB et 

Gonzeville, 2831

*Bolt Of Thunder IRE, h, 3 ans, Kessaar 

IRE et Hope And Faith IRE, 2819/5

Bon Esprit, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Run On Ruby, 2868

Bonnie Hopps, f, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et New Style GER, 

2871/3

Bonny Love, f, 2 ans, Born To Sea IRE et 

Star Mon Amie (IRE), 2934/1

*Book Of Life GB, m, 3 ans, Dark Angel 

IRE et Inspiriter GB, 2885

Boomerang, h, 4 ans, Savoir Vivre IRE 

et Hazanea, 2809/1

Boorga, f, 4 ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 2880/5

Borovsk, h, 4 ans, Ultra IRE et Anna 

Moscana, 2926

Bosioh, m, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Seeharn IRE, 2782

Botteci, f, 4 ans, Bottega USA et Cisca 

Bere, 2826

Bourdain, m, 6 ans, Silver Frost (IRE) et 

Velvet Dawn USA, 2807/5

Bow Lane, h, 3 ans, Bow Creek IRE et 

Repechage, 2832

Boza, h, 4 ans, Kendargent et Vefa, 

2842/5
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*Brad The Brief GB, h, 6 ans, Dutch Art 

GB et Kenzadargent, 2905

*Braggin Rights IRE, m, 3 ans, Gutaifan 

IRE et Mia Divina GB, 2779

*Brave Emperor IRE, h, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Roman Gal IRE, 

2904/1

*Brazilian Surprise IRE, f, 4 ans, French 

Navy GB et Intimate Secret IRE, 

2903/7

Breath Of Fire, h, 8 ans, Intello (GER) et 

Breath Of Love USA, 2853

*Breezyandbright IRE, h, 5 ans, 

Epaulette AUS et Tranquil Sky GB, 

2833

Breizhy Girl, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Anna Danse, 2847/4

Bremontier, h, 4 ans, Ultra IRE et 

Brocottes, 2908

Bridge Water, f, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et 

Valkyries, 2935/3

Brothers Of Lily’S, m, 2 ans, Oasis 

Dream GB et Tilett (GB), 2946/4

*Bubblecraft IRE, f, 3 ans, 

Mastercraftsman IRE et Gold 

Bubbles USA, 2757/1

*Bullace GB, h, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Redstart GB, 2950/3

*Burattina IRE, f, 5 ans, Buratino IRE et 

Nonna Iole GB, 2907/2

Burgundy Regal, m, 2 ans, City Light et 

Upbeat Mood USA, 2780/3

*Burning Emotion GB, f, 4 ans, 

Mondialiste (IRE) et Flame Out GB, 

2758/4, 2939

Burwash, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Remember Babi, 2963/5

Buti, h, 6 ans, Elusive City USA et Jolie 

Et Belle, 2793/4

By Exeter, h, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Exeter, 2875

By The Way, h, 6 ans, Galiway (GB) et 

Byburg, 2890

Caciotta, f, 3 ans, Sommerabend GB et 

Grana GB, 2762/4

Cafe Saigon, h, 6 ans, Panis USA et 

Great News, 2798

Cala Moli, f, 3 ans, Garswood GB et 

Awesome Ally IRE, 2858/5

Caledonia, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE 

et Star Saphire, 2752

Call Me Valentine, f, 3 ans, Galiway 

(GB) et Jusquiame Noire (IRE), 2832

Calliepie, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Looking Lovely IRE, 2778

Caly Rosay, f, 6 ans, Rajsaman et 

Councilofconstance IRE, 2860

Calypso King (GB), m, 2 ans, Calyx GB 

et Cheriearch USA, 2780/4

Camarines, h, 4 ans, Free Eagle IRE et 

Almost Heaven, 2937

Camelot Song (IRE), f, 3 ans, Camelot 

GB et Chant De Sable (IRE), 2885

Campello, h, 4 ans, Almanzor et 

Pradara, 2861/2

Cannello, h, 7 ans, Dragon Dancer GB 

et Candie Baie, 2880/1

Cap San Roman, f, 4 ans, Muhaarar GB 

et Cap Verite IRE, 2857/2

Cap Skirring, f, 6 ans, French Fifteen et 

Ranjana IRE, 2763, 2882/1

Caparica, f, 6 ans, Bathyrhon GER et 

Rikers Island, 2937

Captain Eagle, h, 5 ans, Martinborough 

JPN et Landa Vision, 2880/4

Cardinale, m, 2 ans, Wootton Bassett 

GB et Accalmie, 2925

Carter And Go, h, 7 ans, Evasive GB et 

Broken And Go, 2807/1

Carvana (GB), f, 3 ans, Siyouni et Safari 

Queen ARG, 2767/1

Casbar Meteora, f, 4 ans, Nieshan et 

Zarha, 2863/3

Cassius, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Calcia IRE, 2777/3

Catalina, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Cossonay (GB), 2851

*Cavalletti GB, f, 2 ans, Kingman GB et 

Goldika (IRE), 2786/5

*Cawdor GB, m, 3 ans, Invincible Spirit 

IRE et Delivery GB, 2904

*Celeres IRE, f, 3 ans, Gleneagles IRE 

et Habbat Reeh IRE, 2825/1

Celtic Aryaan, h, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Terramix (IRE), 2848

Celtic Jabaar, h, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Zoffanyia, 

2931/5

Central Park West, h, 5 ans, 

Martinborough JPN et Rapid 

Transaction USA, 2950/7

Ch’Ezza, m, 5 ans, Af Albahar UAE et 

Cherazade, 2944/2

Chacha Touille, f, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Troiecat, 2791/2

Chance (GB), h, 7 ans, Lope De Vega 

IRE et Harem Lady, 2950/5

Chanel Gold, f, 3 ans, Lawman et Coco 

Sun, 2888/2

Chanpour, h, 8 ans, Le Havre (IRE) et 

Cherana, 2807/4

Chapelier, h, 3 ans, Attendu et Yank 

The Bank, 2754/5, 2932/3

Charlychic, h, 5 ans, French Fifteen et 

Lily Des Indes, 2758/1

Chasing The Sun (GB), f, 3 ans, Galileo 

IRE et Militante IRE, 2964/4

*Cheek To Cheek IRE, f, 4 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Speciality, 

2926/2

Cheeky Traou Land, f, 7 ans, Hello 

Sunday et Reason Traou Land, 2965

Chelsea Du Ninian, f, 5 ans, Stormy 

Ocean et Syphaline, 2853/2

*Chennamma GB, f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Love Magic GB, 

2963/3

Cherkaa, f, 3 ans, Shrek et Dianagrey, 

2759

Chiareggio, h, 3 ans, El Kabeir USA et 

Espirita, 2816/3

Chief Mambo, h, 7 ans, Into Mischief 

USA et Mama Lulu USA, 2788/7

Chief Of Stall, h, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Narya IRE, 2939/1

Chief’S App, f, 10 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Appearance GER, 

2927

Chihab Al Cham, f, 4 ans, Mared Al 

Sahra GB et Al Sarwa, 2865

Chilli Boy, m, 4 ans, De Treville GB et 

Cherry Bee GB, 2835/6

*Ching Shih IRE, f, 4 ans, Lope De Vega 

IRE et Madame Chiang GB, 2778

Chiquita Piconera, f, 4 ans, Doctor 

Dino et Perfect Queen, 2907

Chopinambour, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Claudia Eria, 2779

Chouf The Star, m, 4 ans, Njewman et 

Araba Star, 2865/5

Chubasco, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Strelkita, 2907/4

Ciccio Boy, m, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Sogdiana, 2836/7

Cilantro, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Pitamore USA, 2890

*Ciotola IRE, f, 2 ans, Buratino IRE et 

Archange, 2818/5

Circeo (IRE), m, 3 ans, Pastorius GER 

et Sabi Sabi, 2947/5

Cisky, f, 5 ans, Muhaarar GB et Piping 

IRE, 2908/1

Citadella, f, 4 ans, Elusive City USA et 

Super Beatrix IRE, 2805

City Of Hope, m, 3 ans, Elusive City USA 

et Bahama’S Hope GB, 2832/3

*Classic Flower GB, f, 2 ans, Calyx GB 

et Crown Of Flowers GB, 2786/2

Clever Actress, f, 5 ans, Intello (GER) et 

Tallulah, 2927/5

Climate Change, h, 3 ans, Seabhac 

USA et Melting Ice IRE, 2840/4

Close To You, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Extention USA, 2779

*Coase GB, h, 6 ans, Zoffany IRE et 

Sharnberry GB, 2883

*Cobreces GB, h, 5 ans, Australia GB et 

Nougaboo USA, 2937

Coco Du Haut, f, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Krestena, 2816/4

Coco Light, h, 5 ans, Elasos et Sea 

Light, 2813

Cocoa, f, 6 ans, Diamond Green et 

Malrose, 2912

Coeur De Pierre, h, 7 ans, Zanzibari 

USA et Twilight Tear GB, 2901/5

Coeur De Roume, h, 4 ans, Pastorius 

GER et Conakry, 2922/3

Cogolin, h, 5 ans, Goken et Albicocca, 

2771/4

Coigny, f, 7 ans, Anodin (IRE) et Dasani, 

2769

*Coimbra IRE, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Page One, 2845/3

Colada First, f, 3 ans, Robin Du Nord et 

Pina Colada SWI, 2819/3

*Cold Case GB, m, 3 ans, Showcasing 

GB et Killermont Street IRE, 2905/4

Cole Chop, m, 5 ans, Vale Of York IRE et 

Chopinette, 2826

*Colombier GB, m, 3 ans, Kingman GB 

et Ventoux GB, 2904/3

*Come Say Hi (FR) , h, 7 ans, Le Havre 

(IRE) et Show Flower GB, 2815/1

Commander’S Way, h, 3 ans, Galiway 

(GB) et Brillante Etoile, 2799

Commandeur, h, 7 ans, Sinndar IRE et 

Shivera, 2882

*Concertation IRE, f, 2 ans, Churchill 

IRE et School Run IRE, 2830/2

Concerto, h, 4 ans, Ultra IRE et Vigee Le 

Brun USA, 2880/3

Contentious Soul, h, 2 ans, City Light et 

Ma Petite Poule, 2870/1

Cordiale, f, 2 ans, Recorder GB et Red 

Vixen IRE, 2862

Cosmas, m, 5 ans, Soldier Hollow GB et 

Cosma IRE, 2788

Cosquer Vras, h, 7 ans, Alexandros GB 

et Djayapura, 2822/1

Count Paris, h, 2 ans, Recoletos et 

Newcomer GB, 2895/2

Crack City, h, 3 ans, Elusive City USA et 

Calia Grace, 2911/5

Cracklin’Rosie, f, 3 ans, Gustav Klimt 

IRE et Dactilo, 2875/1

*Crafty Tax Payer IRE, m, 2 ans, 

Literato et Ravenne, 2797/5

Creative, f, 7 ans, Mastercraftsman IRE 

et Incroyable USA, 2906

Cuba Libre, h, 8 ans, Kendargent et 

Canalside GB, 2915/3

*Cueros IRE, h, 3 ans, Territories IRE et 

Baqqa IRE, 2832/4

Culture, h, 7 ans, Dream Ahead USA et 

Talon Bleu, 2939

Cuncerta, f, 2 ans, Goken et Fa Ul 

Cuncert GB, 2847

Cyane, f, 3 ans, Dariyan et Cigalia GB, 

2898/1

D Day Man, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Siyousha, 2843

*Dabasir IRE, h, 2 ans, Havana Gold IRE 

et Kairos ITY, 2934

Dabiradja, f, 3 ans, Dabirsim et 

Mowaajaha USA, 2932/1

Dafne, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Dione, 2770/3

*Dahlie GER, f, 3 ans, Protectionist GER 

et Donatella GER, 2825

Daiquiberry (IRE), f, 2 ans, Al Wukair 

IRE et Strawberrydaiquiri GB, 2884/5

Dalkava, f, 2 ans, Ten Sovereigns IRE et 

Zahiya GB, 2781

Dalmar, h, 4 ans, Siyouni et Daltama 

IRE, 2788/3

Damerat Al Shahania, f, 3 ans, Asraa 

Min Albarq GB et Djeldora, 2867

Damien, m, 2 ans, Lethal Force IRE et 

Passadoble (IRE), 2862/1

*Dance Ahead IRE, m, 3 ans, 

Caravaggio USA et Night Fever IRE, 

2754, 2935/1

*Dancing Tango IRE, f, 4 ans, Camelot 

GB et Dream Approach IRE, 2778/2

Dandy Cool, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Shahmeen, 2763/1

Dann, h, 8 ans, Muhaymin USA et 

Dykam, 2795, 2939/4

Dannsa Flora, f, 4 ans, Highland Reel 

IRE et Afaf, 2778

Danse S Y, m, 3 ans, Elm Park GB et 

Toamasina, 2873

Danseuse Celebre, f, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Freeing GB, 2814

Dantzaria, f, 2 ans, Dabirsim et Rush 

Hour IRE, 2797/3

Darabjir, h, 4 ans, Pivotal GB et Darinja, 

2843

Darenix, h, 5 ans, Dabirsim et Arenix, 

2877
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Dariyangel, h, 4 ans, Dariyan et 

Bayswater, 2844

Darling Darling, f, 2 ans, Dabirsim et 

Almahroosa, 2781/4

Dary Ci, f, 5 ans, Dariyan et Cigalia GB, 

2855/7

Dashka, f, 2 ans, Birchwood IRE et Diva 

Divina CAN, 2838

Dawn Intello, m, 6 ans, Intello (GER) et 

Gadalka USA, 2859/4

Dayyan, h, 6 ans, Dabirsim et Daraa 

IRE, 2823

Dazzle At Dawn (GB), h, 3 ans, Harry 

Angel IRE et Hinata (GB), 2814/3

De Quevedo, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Perfect Bounty GB, 2858/3

Deira, f, 3 ans, Mr. Owen USA et Spin A 

Spell USA, 2872/4

Dejala Miss, f, 3 ans, Scissor Kick AUS 

et Tradigraphie, 2893/2

Delta Spirit, h, 6 ans, George 

Vancouver USA et Royal Merit, 

2881/4

Depps, h, 7 ans, Policy Maker (IRE) et 

Toupille, 2914

*Derida GER, f, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Damour GER, 2778/1

Desir Desir, h, 4 ans, Elm Park GB et 

Generation Disco, 2914/5

Despacito, h, 3 ans, Elm Park GB et 

Lady John John, 2917/1

Diamond Birthday, m, 4 ans, Ultra IRE 

et She Will Call GB, 2790/2

*Diamond Gem Aa USA, h, 4 ans, 

Burning Sand USA et Triumphs Pearl 

USA, 2863

Diamond Vendome, h, 8 ans, Style 

Vendome et Ordargent, 2864/1

Didjie, f, 2 ans, Goken et Twistina, 

2781/5

Dieppe, f, 4 ans, Dream Ahead USA et 

Dozule, 2833

Diodam, m, 3 ans, Authorized IRE et 

Perfect Impulse, 2931

Dirty Dozen, h, 7 ans, Rajsaman et Inca 

Lily IRE, 2956/3

Diva De Juilley, f, 3 ans, Tiger Groom 

GB et Horemsaf (IRE), 2913

Diva Donna, f, 5 ans, Cima De Triomphe 

IRE et Grande Synthe, 2787/5

Divana Chica, f, 3 ans, Majd Al Arab GB 

et Divana, 2794/5

Divin Propos, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et Psyche, 2954/1

Divine Chrisnat, f, 3 ans, Bow Creek 

IRE et Impedimanta (IRE), 2848/4

*Divine Jewel GB, f, 4 ans, Frankel GB 

et Agnes Stewart IRE, 2778

Diwan Senora, m, 10 ans, Youmzain 

IRE et Kiss Senora, 2860

Dizzle Dazzle, f, 2 ans, Fas IRE et 

Diamonie, 2870

Djedahess, f, 3 ans, Dahess GB et 

Djelilla, 2796

Do It For Me, f, 2 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Deitee, 2838

Docteur Tournesol, h, 3 ans, Doctor 

Dino et Terre Saonoise, 2850

Doctor Fontenaille, h, 10 ans, Doctor 

Dino et Stella Fontenaille, 2912

Dodoma, m, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Damila, 2832/2

*Domagnano IRE, h, 8 ans, Planteur 

(IRE) et Daloisi, 2948/7

*Don’T Tell Tales GB, h, 10 ans, Royal 

Applause GB et Neila GER, 2930

Dona Corsica, f, 3 ans, Conquis et Dona 

Alicia, 2759/2

Dona Juana, f, 4 ans, Full Of Gold et 

Belledonne, 2583

*Dorthe GER, f, 4 ans, 

Footstepsinthesand GB et Delightful 

Lady GER, 2817

Double Effect (IRE), f, 3 ans, 

Showcasing GB et Double Lady, 

2949/2

Double Major (IRE), h, 3 ans, Daiwa 

Major JPN et Dancequest (IRE), 

2886/2

Douriann, h, 4 ans, Golden Horn GB et 

Dourdana, 2775/1

Douro Valley, f, 3 ans, Manduro GER et 

Della Valle GER, 2770

Douville, f, 9 ans, Air Chief Marshal IRE 

et Dasani, 2769/5, 2877

Down Town, f, 4 ans, Ultra IRE et 

Candidasa, 2758/3, 2937/1

Downeva, m, 10 ans, Evasive GB et Exit 

Down (IRE), 2869/1

Dragon Girl, f, 3 ans, Magician IRE et 

Dragona, 2900

Dragonet, h, 7 ans, Elusive City USA et 

Dragonnade, 2782/2

Dream Angel, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Lady Angele, 2955

Dream Cycle, h, 3 ans, Recoletos et 

Silvered Wings, 2858

Dream De Lablairie, h, 4 ans, Diamond 

Green et Green Away, 2915

Dream Gold, h, 4 ans, Carghese Des 

Landes et Dream Pearl Du Lac, 

2940/4

Dream On Pompadour, m, 3 ans, Paban 

De France et Diane De Pompadour, 

2759/5, 2941/3

Dream Platine, f, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Gallery’S Platine, 2901

Dream Solitaire, h, 3 ans, Affaire 

Solitaire (IRE) et Dream Hall GB, 

2849

Dream Word, h, 7 ans, Rajsaman et 

Healing Dream, 2844

*Drish Venture IRE, h, 5 ans, Mehmas 

IRE et Flashing Blade GB, 2901

Droit De Parole (IRE), m, 7 ans, 

Toronado (IRE) et Campina GB, 

2883/5

Drole De Dame, f, 3 ans, Kodiac GB et 

Shoot, 2885/4

Drovka, f, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Perstrovka (IRE), 2771

Drum Roll, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Douda IRE, 2891

Dschingis Breizh, h, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Miss Bridget, 2913

Dschingis Gali, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Brigh IRE, 2893/1

Dschingis King, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Donna Philippa GER, 

2886/3

Dschingis Voyage, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Iolanta GER, 2850

*Dufour GER, h, 5 ans, Buratino IRE et 

Danse En Soiree USA, 2824

Duke Of Conker, h, 7 ans, Authorized 

IRE et Miss Dixie GB, 2852/2

Dutch Doctor, h, 11 ans, Doctor Dino et 

La Sayida IRE, 2822

Dzarina, f, 4 ans, Zarak et Uta, 2843/4

*E Va Bin IRE, m, 4 ans, Kingman GB et 

Lady Montjeu IRE, 2906

Eagle Sea, h, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Equity, 2909

Eaglehawk, m, 4 ans, Wings Of Eagles 

et Polemique (IRE), 2788/5

Easter Boy, h, 9 ans, Martaline GB et 

Nymphe De Sivola, 2915

Eau De Cologne, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Emelda GER, 2767/3

Eccica Suarella, f, 4 ans, Agent Secret 

IRE et La Sagesse, 2821/2

Eclairee, f, 3 ans, Dubawi IRE et Flash 

Dance (IRE), 2947/3

Edalbar, m, 5 ans, Af Albahar UAE et 

Edee Rose USA, 2944/5

Eden, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Eva’S Time IRE, 2770/5

*Egot IRE, m, 5 ans, Invincible Spirit 

IRE et Entertains AUS, 2905

*Ejaaby GB, m, 3 ans, General GB et 

Ajaayib FR, 2945

Ektoria, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Spiliada, 2841

El Ingrato, h, 7 ans, Toronado (IRE) et 

Narya IRE, 2861

El Manifico, h, 8 ans, High Chaparral 

IRE et Envoutement, 2788

El Mansour, h, 10 ans, Lawman et 

Equity, 2960

*El Pro GER, m, 3 ans, Protectionist 

GER et Elle Shadow IRE, 2873/3

Elaf, f, 6 ans, Rabbah De Carrere et 

Mowafaka, 2800/2

Elbaz, m, 2 ans, Siyouni et Elennga, 

2780/1

*Elegato IRE, m, 3 ans, Kodi Bear IRE et 

Eucharist IRE, 2888/7

*Elite Status GB, m, 2 ans, Havana Grey 

GB et Dotted Swiss IRE, 2783/1

Eliyass, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Edilisa IRE, 2859/2

Elkabier, m, 2 ans, El Kabeir USA et 

Nooshin GB, 2773

Elusive Foot (IRE), m, 6 ans, 

Footstepsinthesand GB et Elusive 

Pearl, 2933/2

Elvira Say, f, 3 ans, Paban De France et 

Danzinaa, 2941/4

Elzora, f, 3 ans, Almanzor et Elodie GB, 

2957/2

Eminence, f, 3 ans, Josco Du Cayrou et 

Zodiac, 2796/4

Empress Star, f, 2 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Aljaaziah GB, 2772/4

*Empress Wu GB, f, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Chinoiseries GB, 

2785/3

Enchantres, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Great Artist, 2831/4

*Endless USA, f, 3 ans, Valiant Boy et 

Sand Witchh USA, 2867

Endless Chain, f, 4 ans, Frankel GB et 

Militante IRE, 2881/1

*Ends Of The Earth GB, m, 3 ans, 

Territories IRE et Heavenly Scent 

GB, 2950

*Endupur Fal MOR, m, 2 ans, Enduring 

Spirit GB et In Pursuit GB, 2838

*Enigma Code USA, m, 3 ans, Valiant 

Boy et Cashmeire USA, 2867

Ennedi, f, 2 ans, Seahenge USA et Saga 

Heidi IRE, 2830

*Entropia IRE, f, 5 ans, The Gurkha IRE 

et Wingspan USA, 2817

Enzo, h, 5 ans, Zoffany IRE et Extention 

USA, 2845/1

Epic, m, 2 ans, Seahenge USA et Crush 

On You, 2846

Equilot, h, 5 ans, Equiano et Lucky Lot 

(GB), 2820/4

Era, f, 4 ans, Al Mourtajez et Ergone De 

Cardonne, 2942/3

Ermelie, f, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Emelda GER, 2857/3

Ese O Ese, h, 2 ans, Shamalgan et 

Daktivia, 2797

Eshbelia, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 

Occagnes IRE, 2838

Esperance (IRE), f, 3 ans, Dubawi IRE 

et Solemia (IRE), 2875

Espinaco, h, 3 ans, Cat Junior USA et 

Magoula USA, 2935

Espoir De La Mone, h, 4 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Lytea, 2821

Esprit Conquerant, h, 4 ans, The 

Gurkha IRE et Spoken To Me (IRE), 

2821

Estokenia, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Delya (IRE), 2842

Etel Du Ninian, f, 5 ans, Stormy Ocean 

et Conference, 2835/1

*Eternal Dance GB, f, 3 ans, Dubawi 

IRE et Yellow Band USA, 2785

Etna, f, 3 ans, French Fifteen et Galilia, 

2858

Etoile De Bram, f, 3 ans, Brametot IRE 

et Rena Di Su ITY, 2872

Eureka, f, 3 ans, Expert Eye GB et 

Proceed IRE, 2754/2

Everstar, m, 2 ans, Seabhac USA et 

Quatuor (IRE), 2918/5

*Evolving GB, f, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Heliosphere USA, 2850/5

Exact, m, 2 ans, Seahenge USA et 

Fabuleuse Bere, 2953/2

*Excellent Truth IRE, f, 3 ans, Cotai 

Glory GB et Moment Of Truth IRE, 

2785/1

Exciting, m, 5 ans, Exosphere AUS et 

Pietra Santa, 2950

Explorar, h, 6 ans, Siyouni et 

Enraptured IRE, 2960

Explore The Shore, h, 9 ans, 

Henrythenavigator USA et Kissin 

Sign (GB), 2965

*Extra Time USA, m, 3 ans, Valiant Boy 

et Sand Witchh USA, 2945/1

Exuberance, f, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Lbretha, 2885

*Eyvann IRE, h, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Eytarna IRE, 2947/4

Faleh, m, 3 ans, Frankel GB et Al Johrah 

(GB), 2901
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Falimax, h, 3 ans, Universal IRE et Best 

Chance, 2840, 2913

Falko De Lagarde, h, 8 ans, Balko et 

Septine, 2810

Fallabella, f, 3 ans, Olzarte De 

Collongues et Faridah, 2806/4

Falmouth Light, h, 8 ans, Cape Cross 

IRE et Wonderous Light IRE, 2880

Falstaff Du Pecos, m, 3 ans, Carghese 

Des Landes et Felee, 2938/4

Falwukair Laujac, h, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Falcolina (IRE), 2844

Fan Zone, f, 7 ans, Zizany IRE et 

Queen’S Garden USA, 2769/4, 

2914/3

Far Mountain Emery, f, 5 ans, 

Sommerabend GB et Montagne 

Lointaine (IRE), 2908

Fary, m, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Paducah, 2951/3

Fashioned Girl, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Louisa M Alcott GB, 2770

Fasol (GB), m, 4 ans, Galileo IRE et 

Silasol (IRE), 2787

*Fast Flowing IRE, f, 2 ans, 

Starspangledbanner AUS et Rippling 

Waters, 2943/4

*Faster Than Life IRE, m, 2 ans, Kodiac 

GB et Landale GB, 2884

Fateenah, f, 5 ans, Dahess GB et 

Maxensse, 2800/4

Favaritx, m, 5 ans, Shalaa IRE et 

Macarella IRE, 2813/3, 2960/1

Favory Chop, m, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Favourably (GB), 2838

Fede Galizia (IRE), f, 4 ans, Lawman et 

Loanne, 2827/2

Fee Historique, f, 6 ans, Lucayan et 

Xachusa, 2813

*Feel Emotion ITY, f, 4 ans, Affaire 

Solitaire (IRE) et I’M Sensational GB, 

2924/5

Feel The Fever, f, 5 ans, The Great 

Spirit et Norina (GB), 2755

Fetarde, f, 5 ans, Spider Flight et 

English, 2916

Ficha Limpia, f, 7 ans, Tin Horse (IRE) 

et Udana (IRE), 2876

Fifre Al Maury, m, 3 ans, Af Albahar 

UAE et Farlile Al Maury, 2867

Filzmooserin, f, 4 ans, Pomellato GER 

et Koffi Lady GER, 2827/3

Fine Anyway, f, 2 ans, Galiway (GB) et 

Roubaix IRE, 2952/5

Fineha, f, 8 ans, Fine Grain JPN et 

Ominneha, 2912/2

Firebird Du Pecos, f, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Ardente Du Gave, 

2941/2

First Page, m, 3 ans, Bated Breath GB 

et Aureana GB, 2909/4

Flaminga Du Pecos, f, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Felee, 2940/5

Flaviland Stars, f, 3 ans, Storm The 

Stars USA et Mayan Silver, 2900

*Fleets Ace Aa USA, 4 ans, Burning 

Fleet USA et Tri Illusive Lady USA, 

2863

Flemming Du Pecos, h, 4 ans, Scalo GB 

et Fille Du Pecos, 2809/2

Flexibility, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Abbreviator IRE, 2848/3

Flora Queen, f, 3 ans, Muhtathir GB et 

Star Lovina, 2874/4

Florida Spring, f, 3 ans, Triple Threat et 

Flower Burg, 2828

Flowerspring, f, 2 ans, Shalaa IRE et 

Maraza (IRE), 2847/1

Flute En Sol, f, 7 ans, Style Vendome et 

Metalik Sun, 2817/2

Flyingbeauty, f, 6 ans, Galiway (GB) et 

Kiyrna, 2778

Flyleyf, h, 7 ans, Kheleyf USA et 

Fligane, 2755/2

Follow Me, m, 2 ans, Shalaa IRE et 

Alamarie, 2829/2

Force Cat, m, 5 ans, Cat Junior USA et 

Magoula USA, 2755/5

Force Tranquille, f, 4 ans, Anodin (IRE) 

et Sleeping Storm IRE, 2851

Forlonge (GB), f, 2 ans, American 

Pharoah USA et Flotilla, 2781/2

Fort Payne, m, 5 ans, Rio De La Plata 

USA et Lady Verde, 2905

Forza Capitano, h, 8 ans, Captain 

Marvelous IRE et Fantasia GER, 

2901/2

Fou Furieux, m, 2 ans, City Light et 

Folie De Louise, 2846/1

Foxglove, m, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Daffodil Fields IRE, 2964

Free Breath, h, 6 ans, Bated Breath GB 

et Three Wrens IRE, 2962/2

*French Bob IRE, f, 3 ans, Galileo IRE et 

Beauty Parlour (GB), 2831

French Defense, m, 3 ans, Anodin (IRE) 

et Iffraja IRE, 2885

French Diva, f, 8 ans, French Fifteen et 

Phone The Diva USA, 2817/4

Frenchy, f, 6 ans, French Navy GB et 

Verba’S Best, 2758

Freville, f, 2 ans, Gleneagles IRE et 

Freauville, 2772/1

Frist Glory, h, 2 ans, Zelzal et Tess 

Glory, 2846

Friway, h, 3 ans, Magadino et Fristar, 

2931/4

Frosty Bay, h, 9 ans, Silver Frost (IRE) 

et Grosgrain USA, 2907

Fuego Del Amor, h, 9 ans, Dream Ahead 

USA et Femme Fatale SWI, 2839/3

Full Colour, f, 3 ans, Recorder GB et 

Femme De Venise, 2891

Full Gain, f, 4 ans, Zelzal et Shakila 

(GB), 2860/1

Full Precieux, h, 8 ans, Lauro GER et 

Kerfournoise, 2788/2

Fullstrip, h, 4 ans, Outstrip GB et 

Cheerfully GB, 2826

Fulltime Speed, h, 3 ans, Kendargent et 

Well Spoken IRE, 2762

Furioso, m, 3 ans, Captain Marvelous 

IRE et Flame Of Fame, 2885/5

Fusible, h, 3 ans, Sea The Moon GER et 

Fuse, 2888/1

*Gaenari IRE, f, 2 ans, Inns Of Court IRE 

et Golden Flower GB, 2884/2

Gaia De Bojour, f, 4 ans, Carghese Des 

Landes et Goldforyou De Bojour, 

2940

Gaillard, h, 3 ans, Recoletos et Giralda, 

2888/3

Galalithe, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Angelic News, 2888

Galassia, f, 7 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Rabiavince, 2808/3

Galikoe, f, 5 ans, Galiway (GB) et 

Dannkoe, 2583

Galilodge, h, 4 ans, Galiway (GB) et La 

Dame De Grace, 2933/1

Galimatia (IRE), f, 2 ans, Kingman GB 

et Galibawa (GB), 2781/7

Galisia, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Temsia, 2874/5

Galius (GER), m, 3 ans, Ectot (GB) et 

Gregoraci, 2931

Gallant Deed, m, 3 ans, Frankel GB et 

Global Magic GER, 2950/2

Galliara, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Galinka, 2858/4

Galop Chop, h, 5 ans, Vale Of York IRE 

et Gooseley Lane GB, 2791

Galord, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Revedargent, 2903

Galway City, h, 7 ans, Silver Frost (IRE) 

et Resca City, 2915

*Gamgoom GB, h, 12 ans, Exceed And 

Excel AUS et Danidh Dubai IRE, 

2961/5

Garden Chop, m, 2 ans, Captain Chop 

et Gooseley Lane GB, 2934

Garigliano, h, 6 ans, Gutaifan IRE et 

Green Ridge, 2962/3

Garmi, f, 2 ans, Shalaa IRE et 

Enciphered GB, 2934/2

Gatsby Girl, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Magic Sopran, 2849

*Gavilla GB, f, 3 ans, Helmet AUS et 

Gotia GB, 2872/1

Gayaban Up, h, 3 ans, Paban De France 

et Gaya Up, 2759

Gaylor Senora, m, 4 ans, Zelzal et Ella 

Senora, 2950/4

*Geesala Brave IRE, h, 8 ans, Arcano 

IRE et Wong Again GB, 2877

*Gemcutter GB, f, 3 ans, Sixties Icon 

GB et Shine Likeadiamond GB, 

2762/2

*Gemici IRE, m, 3 ans, Caravaggio USA 

et Virginia Gallica IRE, 2872/3

Gentileschi, f, 2 ans, Bated Breath GB 

et Africa, 2830

Geologie, f, 3 ans, Cracksman GB et 

Gyrella (IRE), 2821/5

*Geologist GB, f, 2 ans, Territories IRE 

et Parknasilla IRE, 2786/3

Georgia, f, 5 ans, Rajsaman et Lady 

Astronomer, 2937/3

Georginela, f, 7 ans, George Vancouver 

USA et Maladetta, 2930/5

Germinal, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Litterature, 2936/3

Get Set (IRE), h, 6 ans, French Navy GB 

et Almarada, 2881/2

Ghassan Ii, m, 3 ans, Tabarak GB et 

Coulha Zine TUN, 2945/4

Gilded Dragon (IRE), m, 2 ans, Siyouni 

et Khaleesy IRE, 2878/3

Gin Gembre, h, 6 ans, Dandy Man IRE 

et Repechage, 2834

Girasole, f, 3 ans, Pomellato GER et 

Mexicali IRE, 2825/2

Glacier Peak, m, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Fantastic Cuix, 2855

Glasgow Londres, h, 4 ans, Whipper 

USA et Perspicace, 2922

Glicourt, h, 9 ans, Rajsaman et Fusee 

Francaise, 2820/2, 2960/5

*Global Context GB, f, 4 ans, 

Mondialiste (IRE) et Out Of Context 

IRE, 2912/4

Gloire De Vassy, f, 3 ans, Spanish Moon 

USA et Garmargo, 2858/1

Glory Light, f, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Sandy Light (IRE), 2882

Glorytof, h, 4 ans, Panis USA et 

Acroleine, 2803/5

*Go Fast IRE, h, 9 ans, Born To Sea IRE 

et Juno Blackie JPN, 2456/5

Godaka, f, 2 ans, Goken et Mbandaka, 

2884

Goeva, f, 3 ans, Goken et 

Evabienchope, 2832

Gofast, f, 4 ans, Goken et Reason Traou 

Land, 2842

Gogoka, h, 2 ans, Goken et Carchi (GB), 

2818/2

Gold Curtain, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Finella, 2841

Gold O’Boy, m, 2 ans, Elvstroem AUS et 

Goldy Honor, 2953/4

Gold Palace, h, 6 ans, Palace Episode 

USA et Genereuse Gold, 2876

Golden City, m, 3 ans, Almanzor et 

Suffragette City IRE, 2799/2

Goldissima Lakshmi, f, 7 ans, Dragon 

Dancer GB et Topdemai, 2822

Goldyway De Saon, h, 3 ans, Galiway 

(GB) et Bereni Ka, 2875/3

Golfing Star (IRE), h, 5 ans, Elusive City 

USA et Hauville, 2906

*Goliath GER, h, 3 ans, Adlerflug GER et 

Gouache GER, 2777/1

Golondrina, f, 4 ans, Cat Junior USA et 

Magoula USA, 2933

Good Boy Kenny, h, 5 ans, Kendargent 

et Nuit D’Ete GER, 2834

Good Feelin, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Feelin Foxy GB, 2862/2

Good Friend, h, 5 ans, Meshaheer USA 

et Three French Hens IRE, 2960/3

Good Time Roll, f, 2 ans, New Bay GB et 

Every Time GB, 2781/6

Good’Id, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

Fearside SPA, 2752/4, 2935/2

Gormlaith, f, 9 ans, Whipper USA et 

Decency IRE, 2882/2

Got Shine, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Miranda Frost, 2914/2

Gotha, h, 4 ans, Ultra IRE et Sarvana, 

2798

*Gotta Skedaddle IRE, f, 2 ans, Bungle 

Inthejungle GB et Golden Salute IRE, 

2887/5

Gout Sucre, h, 5 ans, Rajsaman et 

Darling Story, 2956

Goway, m, 2 ans, Goken et Galaxiway, 

2846/2

Goya Senora, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Nina Senora, 2787
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Graal D’Aubois, h, 7 ans, Tigron USA et 

Cafeine D’Aubois, 2808/1

Grace Du Lemo, f, 4 ans, Sri Putra GB et 

Sea Lioness, 2792

*Graceful Thunder GB, f, 2 ans, Havana 

Grey GB et Glace IRE, 2884/1

Gracehill, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Hill Of Grace GB, 2825

Graf Manama, h, 6 ans, 

Mastercraftsman IRE et Campina 

GB, 2771

Grand Fetard (IRE), h, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Pretty 

Darling (IRE), 2762

Grand Tatakan, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Celebre, 2890/3

*Grande Dame GB, f, 4 ans, Lope De 

Vega IRE et Minwah IRE, 2784

Grande Julia, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Julia Bech (IRE), 2963

Great Charlie, h, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Great Dora, 2795/1

Great Rotation (IRE), m, 4 ans, Siyouni 

et Global Wand GER, 2782/6

Grecian Storm (GB), m, 2 ans, 

Churchill IRE et Dalila GER, 2773/3

Green Curry (IRE), h, 9 ans, Elusive 

City USA et Faustina, 2908/4

Green Perfume, f, 3 ans, Almanzor et 

Desiree Clary GER, 2757, 2936

Green Sea, f, 4 ans, Outstrip GB et 

Green Ridge, 2833/5

Grey Belle, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Coldgirl, 2833/4

Grey Fighter, m, 2 ans, Iffraaj GB et 

Hailstorm (GB), 2773/2

Guapa Hunter, f, 6 ans, Hunter’S Light 

IRE et Guapa Lucia, 2795/5

Gueliz, h, 3 ans, Paban De France et 

Achtar, 2806/2

*Guerreira IRE, f, 6 ans, Free Eagle IRE 

et Reveal The Star USA, 2966

*Guet Apens GB, m, 3 ans, Dubawi IRE 

et Surprise Moment IRE, 2777/4

*Guitry IRE, f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Grey Thou Art IRE, 2856/3

Gwenn Ha Du, m, 3 ans, Almanzor et 

Sagariya, 2917/2

Habibah, f, 3 ans, Raaziq et Ajeeba QA, 

2796

Hadewin, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE 

et Miss Maybe IRE, 2906/4

Hadi De Carrere, m, 6 ans, Nieshan et 

Viki De Carrere, 2944/3

Hadya, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Hesione (IRE), 2832/1

Half Half, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Mezzo Mezzo, 2903/2

*Halimi IRE, h, 7 ans, Teofilo IRE et 

Vincennes GB, 2768/5

Hamida Filies, f, 2 ans, Goken et 

Hamida USA, 2818/4

Hamilton, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Salamanque, 2917/4

Hamzah, m, 4 ans, Hilal Al Zaman IRQ 

et Herrmin, 2863/2

*Happy Dream ITY, h, 9 ans, Blu Air 

Force IRE et Happy Sue IRE, 2823

Haptics, h, 3 ans, Camelot GB et Oasis 

Lady IRE, 2777

*Harila GB, f, 3 ans, Invincible Spirit 

IRE et Talaayeb GB, 2885/7

Harrison Point, h, 6 ans, Speightstown 

USA et Summer Surprice, 2835

Harry Way, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Miss Vinga, 2886

Hartwood Man, h, 4 ans, Elusive City 

USA et Sargasses, 2950

Hashem, m, 4 ans, Jalnar Al Khalidiah 

KSA et Areej GB, 2865/4

Hattan, h, 8 ans, Olzarte De Collongues 

et Smoke, 2810/4

Haute Tension, f, 6 ans, Saddex (GB) et 

Ame En Peine, 2808

*Havana Cigar GB, m, 2 ans, Havana 

Grey GB et Speculating IRE, 2783/3

Have Dancer, m, 6 ans, Le Havre (IRE) 

et Pride Dancer (IRE), 2889

Hawai De Pompadour, h, 5 ans, 

Maresca Sorrento et Hestampe 

Japonaise, 2809/4

Hawkins, m, 3 ans, Carghese Des 

Landes et Happy Days, 2938

*He’S A Rock Star IRE, h, 7 ans, Society 

Rock IRE et Its In The Air IRE, 2827/4

Heart Shining, h, 4 ans, Morandi et 

Candy Heart, 2843/1

Heartbeat, h, 5 ans, Dabirsim et 

Hesione (IRE), 2833

Hello Ball, h, 6 ans, Cokoriko et Nessy 

De Chadzeau, 2808/2

Hello Is You, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Young Majesty USA, 2960

Hennezis, f, 3 ans, Almanzor et 

Hocquigny, 2964/5

Henouville, f, 5 ans, Rajsaman et 

Heaven’S Cause USA, 2881

Hernan Cortes, m, 3 ans, Almanzor et 

Rapid Transaction USA, 2816

Hexis (IRE), m, 9 ans, 

Henrythenavigator USA et Hunza 

Dancer IRE, 2844

Hey Charlie, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 

et Holdinghands, 2779

Highbari, m, 6 ans, Zanzibari USA et 

Higha, 2950

Highest Mountain, h, 7 ans, Siyouni et 

Chanson Celeste GB, 2851/1

Highland Archer, m, 3 ans, Recoletos 

et Bretoncelles FR, 2856

Hindlyla, f, 3 ans, Frisson Du Pecos et 

Hindly, 2938/1

Hipie Baie, f, 6 ans, Crillon et Tedjala, 

2808/5

*His Pride GB, h, 5 ans, The Last Lion 

IRE et Anadolu IRE, 2860

Hisbann, h, 3 ans, Shaiban (IRE) et 

Histoire De Jouer, 2858

Holly Story, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Holly Polly (GER), 2961

Hollyhock, h, 4 ans, Attendu et 

Makisarde, 2782

Hollywood Africans, h, 4 ans, 

Martinborough JPN et Garden City, 

2890

Hong Kong Star, f, 6 ans, Helmet AUS 

et Cheg, 2753

Honneur’S Lodestar, h, 4 ans, 

Recorder GB et Honneur Sublime, 

2792

Hook, h, 6 ans, Frozen Power IRE et 

Super Super IRE, 2753/3

Hoolong, h, 5 ans, Wootton Bassett GB 

et Horpensa, 2907

Hootton, h, 6 ans, Wootton Bassett GB 

et Hot Marmalade, 2835

Hope’S Rafal, h, 3 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Roxane Rafal, 2931

Hopeful Ly, m, 6 ans, Whipper USA et 

Full Ambition, 2810/1

Horse Boreal, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) 

et Dyhim Boreale, 2826

Hot Spot (IRE), h, 7 ans, Siyouni et 

Excellent Girl GB, 2836

Hourra Hourra, h, 6 ans, Voiladenuo et 

Nicea Bella, 2915

*Human Evolution IRE, m, 2 ans, Study 

Of Man IRE et Astroglia USA, 2780/5

Humbaba D’Agrostis, h, 9 ans, Cima 

De Triomphe IRE et She’S All Class 

USA, 2927/3

Hur Cat, h, 6 ans, Hurricane Cat USA et 

Elywave, 2823

Hybrid, h, 5 ans, Siyouni et Kylia USA, 

2845

Hygrove Bec, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 

Hygrove Welshlady IRE, 2763

Hygrove Lass, f, 4 ans, Zelzal et 

Hygrove Katie GB, 2842/2

Hygrove Maid, f, 3 ans, Zarak et 

Hygrove Katie GB, 2849/2

Hypnotized, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Agent Mimi, 2843

Icalero, m, 5 ans, Scalo GB et Iyouna, 

2764

Ichan De Bozouls, m, 5 ans, Mahabb 

UAE et Jidwicha De Bozouls, 2863/5

Icone D’Athou, f, 5 ans, Doctor Dino et 

Queen D’Athou, 2761/3

Idaho James, m, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Bold Classic USA, 2804/4

Idee De Cheval, h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Whippa D’Or, 2888/4

Idefix Du Celand, h, 5 ans, Hello 

Sunday et Ravisseuse, 2789/1

Iggy Chop, h, 9 ans, Captain Chop et 

Via Appia, 2834

Igor Kergador, h, 5 ans, Honolulu IRE et 

Quilkenny, 2896

Ihoa, f, 2 ans, Born To Sea IRE et Ivola 

IRE, 2887

Ikero Blue, h, 5 ans, Great Pretender 

IRE et Vibraye, 2929/1

Il Vincitore, m, 6 ans, Maxios (GB) et 

Por Eso, 2824/3

Ildouce Flechois, h, 5 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Smadouce, 2882/3

Illois (IRE), h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Ilioushka (IRE), 2834

Illusion De Gris, f, 5 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Neuilly Le Real, 2789/4

Illustre Bere, h, 5 ans, Style Vendome 

et Niska USA, 2834/5

Image De L’Isle, f, 5 ans, Rail Link GB et 

Agence De L’Isle, 2929

Imagine Chop, m, 3 ans, Captain Chop 

et Sublimossi, 2754, 2932

Imagine D’Alene, f, 5 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Avirca, 2897/2

Imako, h, 5 ans, Martaline GB et Rymi 

(IRE), 2822/4

Imperial Cross, h, 5 ans, Crossharbour 

GB et Pole Position Borget, 2929/4

Imperiale Tresor, f, 5 ans, Voiladenuo 

et Reine Tresor, 2761, 2897/4

Impitoyable, h, 4 ans, Dark Angel IRE et 

Impassable (IRE), 2836/6

Inattendu, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Suama, 2815/5

Inclination, f, 3 ans, Galiway (GB) et Il 

Rizzi, 2891/5

Indian Deal, f, 5 ans, Captain Chop et 

Diluvienne, 2868

Indian Gold, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Indian Cat (IRE), 2954/5

Indian Pacific, h, 7 ans, Exceed And 

Excel AUS et Acatama USA, 2782/4

Indian Song, f, 6 ans, Sageburg (IRE) et 

Iquest, 2928/4

Indian Soul, f, 5 ans, Elvstroem AUS et 

Indian Cat (IRE), 2927/2

Indiana Aulmes, f, 5 ans, Falco USA et 

Tanagra Aulmes, 2761/4

Indomino, h, 4 ans, Indomito GER et 

Soniador, 2583/5

*Ines GB, f, 5 ans, Camelot GB et 

Applause IRE, 2857/4

Inka De From, f, 5 ans, Masterstroke 

USA et Tinaska, 2789/2

Inkiostro, f, 3 ans, Dabirsim et Moon 

Eclipse, 2963/2

*Innis GER, h, 8 ans, Maxios (GB) et 

Independant (GB), 2817/5

Integrant, m, 5 ans, Frankel GB et Via 

Manzoni (IRE), 2859/1

Intellect, h, 2 ans, Intello (GER) et 

Caldera (IRE), 2918/2

Intemporelle, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Big Words (GER), 2849/5

Interieur (IRE), h, 8 ans, Elusive City 

USA et The Living Room, 2852

*Interstella GER, f, 5 ans, Nutan IRE et 

Invisible Flash GB, 2456

Into Faith, h, 6 ans, Intello (GER) et 

Have Faith IRE, 2807/2

Intriguator, h, 3 ans, Seabhac USA et 

Tauranga, 2955

Investisseur, m, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Felcine IRE, 2820

*Inviolable Spirit IRE, h, 8 ans, 

Zebedee GB et Mediska GB, 2813/2

Iperflyth, f, 5 ans, Spider Flight et 

Persiflaura, 2802/1

Ipparock (IRE), f, 4 ans, Fascinating 

Rock IRE et Phillippa IRE, 2844

Iradie, f, 2 ans, Sommerabend GB et 

Irada IRE, 2772/5

Irich Cafe, h, 5 ans, Boris De Deauville 

(IRE) et Una Estrella, 2802

Irilya, f, 3 ans, Af Albahar UAE et Sylia 

Du Cayrou, 2796/5

*Irish Lullaby GB, f, 4 ans, Nathaniel 

IRE et Victoria Regina (IRE), 2778

Isabela, f, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Baronia SPA, 2871

Iseult Du Pacs, f, 5 ans, Frisson Du 

Pecos et Valse Dompsoise, 2940/1

Ishraq, m, 6 ans, Oasis Dream GB et 

National Day IRE, 2771, 2880/2

Isis D’Inor, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Kheopps, 2874
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Iskandar (IRE), h, 8 ans, Champs 

Elysees GB et Intarsia GER, 2771

Iskara, f, 5 ans, No Risk At All et 

Canasta Royale, 2808/4

Ismael Paint, h, 5 ans, Soul City IRE et 

Royalrique, 2793/2, 2961/1

Isola Di Capri, f, 3 ans, Morandi et 

Maureenda, 2814

Isy Stone, f, 5 ans, Nidor et Backstone 

Slate, 2897

It’S All A Dream, h, 7 ans, Elusive City 

USA et Kataragama GB, 2836

It’S Flight, f, 3 ans, It’S Gino GER et Elly 

Flight, 2921

Ithanno, h, 5 ans, Muhaymin USA et 

Recidive, 2929/5

*Itman GER, h, 7 ans, Soldier Hollow 

GB et Ivowen USA, 2763

*Itsy Bitsy IRE, f, 2 ans, Belardo IRE et 

Bikini Babe IRE, 2953/1

Ivoire Et Or, f, 3 ans, Josco Du Cayrou et 

Dame D’Or, 2867/4

Ivory Spring, h, 4 ans, Camacho GB et 

Ivory Pearl, 2924/2

Ivre De Toi, h, 5 ans, Al Namix et Une 

Tournee, 2896/3

Ivresse Lady, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Ti Girl Lady, 2802/3

Izakaya, h, 7 ans, Siyouni et Russian 

Love IRE, 2755/3

Izana Bere, f, 5 ans, Peer Gynt JPN et 

Sanisa, 2937/5

Izastep, m, 3 ans, Footstepsinthesand 

GB et Izalia, 2954/2

*Jaayiz IRE, h, 7 ans, Zoffany IRE et So 

Devoted IRE, 2834

Jabal Tariq, m, 3 ans, Almas QA et Tagia 

GB, 2867

Jaborosa, f, 4 ans, Cokoriko et 

Duiveland, 2920/5

Jabout De Ciergues, f, 4 ans, Cokoriko 

et Think About, 2583/3

Jackadi (IRE), h, 3 ans, Zoffany IRE et 

Porto Romano USA, 2935

Jacky, h, 5 ans, Literato et Miss Rail 

Link (IRE), 2907

Jacquise, f, 4 ans, Alianthus GER et 

Acquise, 2929/2

Jad’Amsyl, f, 4 ans, Magneticjim (IRE) 

et Stup Des Mottes, 2789

Jade Du Croate, f, 4 ans, Munjiz et 

Beanie Du Croate, 2865

Jador D’Ex, f, 4 ans, Spanish Moon USA 

et Vanille D’Ex, 2802/5

Jagda, f, 3 ans, Pedro The Great USA et 

Jona, 2816

Jaguar Des Obeaux, f, 4 ans, Joshua 

Tree IRE et Omega Des Obeaux, 

2897/3

Jaim, f, 4 ans, Fly With Me et Pas De 

Panique, 2920/4

Jaina Kelle, f, 4 ans, Martaline GB et 

Vodkelle, 2761/1

Jalapao (IRE), f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Skysweeper, 2900

Jalendra, f, 4 ans, Coastal Path GB et 

Queen Du Roy, 2920

Jalway, h, 4 ans, The Anvil IRE et Sun 

Queen, 2896/5

Jamarina Sport, f, 4 ans, Sidestep AUS 

et Shamarina, 2792

Jane Violetta, f, 4 ans, Diamond Green 

et Mi Violetta IRE, 2769

Janly, f, 4 ans, Pastorius GER et 

Quandaly, 2897

Japril Fool, h, 4 ans, Herald The Dawn 

IRE et Always Awake, 2583

Jardin Bleu, h, 5 ans, Rajsaman et 

Keira, 2876

Jasmina, f, 6 ans, Reliable Man (GB) et 

Crush On You, 2823/5, 2869/5

Jasmine La Noverie, f, 4 ans, Tiger 

Groom GB et Quat’Sous D’Or, 2812/4

Jaspers Flag, h, 9 ans, Intense Focus 

USA et Mystic Smile IRE, 2834

Jazzman D’Oc, h, 4 ans, Carghese Des 

Landes et La Storia, 2940

Jazzman Fleury, h, 4 ans, Naaqoos (GB) 

et Malasania, 2768, 2894/5

Jeanne Princess, f, 4 ans, Kitkou et 

Express Princess, 2812/1

Jectot, h, 4 ans, Ectot (GB) et Al 

Silmiyah, 2805, 2924

*Jeez Louise GB, f, 2 ans, Inns Of Court 

IRE et Bint Aldar GB, 2925

Jeliel, h, 3 ans, Pedro The Great USA et 

Elusive Pernilla GB, 2765/1

Jenna Prima, f, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Cora Prima, 2802

Jennah Du Prelat, f, 4 ans, Madjani et 

Petitelaika, 2942

Jerimadeth, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Zamorano IRE, 2791/5, 2924

Jerry Emery, h, 4 ans, Vertigineux et 

Berry Emery, 2802/2

Jesper, h, 4 ans, Voiladenuo et Vesper 

GER, 2896/1

Jessy De Sarti, f, 4 ans, Kap Rock et 

Rosee Des Planches, 2812

Jet Des Obeaux, h, 4 ans, Alianthus GER 

et Epsilon Des Obeaux, 2896

Jet Star, f, 4 ans, Magneticjim (IRE) et 

Khasma IRE, 2926

Jewel Bellevue, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Venise Bellevue, 2929

Jiepies Melody, f, 3 ans, Polarix (GB) et 

Cat Melody, 2779/2

Jiji Girl, f, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Tresor Girl, 2897

Jimoon De Bozouls, h, 4 ans, Free Port 

Lux (GB) et Dance Moon, 2798, 

2939

Jinteroge Nono, h, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Bella Nono, 2802/4

Jivaro, h, 4 ans, Alianthus GER et Riga, 

2789/5

Joaquina Dici, f, 4 ans, Coastal Path GB 

et Dynastie Aulmes, 2920/2

Jocker Vergoignan, h, 4 ans, Scalo GB 

et Falladore, 2809/3

Jodouce Flechoise, f, 4 ans, Al Namix et 

Smadouce, 2894

Johnny Dancer, h, 4 ans, Johnny Barnes 

IRE et Septieme Etoile, 2795

Jojogo, f, 5 ans, Goken et Jabberwocky 

GB, 2792/3

Joker Du Lys, h, 4 ans, Nicaron GER et 

Verone Du Lys, 2896

Jolie Douce, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Aigre Douce, 2897/5

Jolie Manon, f, 4 ans, Ballingarry IRE et 

Cadounka, 2812

Jolie Mans, f, 4 ans, Coastal Path GB et 

Quissisia Mans, 2761/5

Jolienene, f, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Bomba, 2843

Jolly Gold, f, 4 ans, Magneticjim (IRE) 

et Dylan Philly, 2922/2

Jonh For Always, h, 6 ans, Kheleyf USA 

et Flower GB, 2871

Jordan Baker, h, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Kanel, 2835

Josejosephine, f, 4 ans, Soul City IRE et 

Royalrique, 2793

Joshua’S Spirit, h, 5 ans, Joshua Tree 

IRE et Rolande, 2861

Jour De Chasse, f, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Cinabella, 2812/5

Jour De Mai, h, 4 ans, Lord Du Sud et 

Quelle Est Noir, 2929/3

Jourdegloiredarmor, h, 4 ans, 

Martinborough JPN et Victoire 

D’Armor, 2812/2

Journee Matinale, f, 4 ans, Morandi et 

Golden Diamond (IRE), 2791/4

Jovlak Du Lion, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Blueborg, 2896/4

Joy De Montegut, m, 4 ans, Josco Du 

Cayrou et Briska De Soult, 2865/3

Joyce Du Seuil, f, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Violette Du Seuil, 2761

Joyce Galeste, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Piquetera 

(GB), 2842/3

Joyeuse De Romay, f, 4 ans, American 

Devil et Grey Delice IRE, 2823

Jubbah, f, 2 ans, Kheleyf USA et Star 

Seed, 2934/4

Juggle On, f, 4 ans, Kap Rock et Huranie 

D’Avril, 2812/3

Julia De Faust, f, 4 ans, No Risk Al 

Maury et Tsarine Du Paon, 2942/5

Julica, f, 2 ans, Kendargent et Miss Rail 

Link (IRE), 2952/1

Juliette Banbou, f, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Lady Banbou, 2897/1

Jully Des Bruyeres, f, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Ally Des Bruyeres, 2920

Jungle Flower, f, 4 ans, Crillon et Dawn 

Flower, 2920/3

Junko (GB), h, 4 ans, Intello (GER) et 

Lady Zuzu USA, 2889/1

Jupiter Des Rocs, h, 2 ans, Galikeo (GB) 

et Pasba USA, 2925

*Jureer IRE, h, 5 ans, Territories IRE et 

Baqqa IRE, 2801/5

Jurkashe, f, 4 ans, Creachadoir IRE et 

Meralda, 2812

Jury Du Bearn, h, 4 ans, Honolulu IRE et 

Oceane Du Bearn, 2789/3

Jussey, h, 4 ans, Magneticjim (IRE) et 

Violaska, 2896/2

Just A Little Lone, f, 4 ans, Joshua Tree 

IRE et Baby Lone Glory, 2920/1

Juste Bere, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Ajab Bere, 2753/4

Justune Star, f, 4 ans, Joshua Tree IRE 

et Charmante Star, 2761/2

Jycrois Bellevue, h, 4 ans, Hunter’S 

Light IRE et Aubonne GER, 2928/3

Jykour, h, 4 ans, Montmartre et Orphee 

De Vonnas, 2583/1

Jymagine, f, 4 ans, Vertigineux et La 

Lorelei, 2812

*Kabir GER, h, 8 ans, Lord Of England 

GER et Karena GER, 2456

Kabyla, f, 3 ans, Tunis POL et Raflesia, 

2923

Kadance De Bozouls, f, 3 ans, Free Port 

Lux (GB) et Dance Moon, 2891

Kadofa, h, 3 ans, Top Trip (GB) et 

Palmarosa, 2898

Kahlie De Faust, f, 3 ans, Af Albahar 

UAE et Voltah, 2867/1

Kahraman, m, 3 ans, Shamalgan et 

Teoris IRE, 2873/1

Kaid Galeste, h, 3 ans, Seahenge USA 

et Piquetera (GB), 2873/4

Kalaos (IRE), h, 5 ans, Helmet AUS et 

Pale Pearl (IRE), 2852

Kalash Dlaherviais, f, 3 ans, George 

Vancouver USA et Semizorova, 2900

Kalca Mome, h, 3 ans, Castle Du Berlais 

et Saga Mome, 2879/1

Kaleo Palace, h, 6 ans, Palace Episode 

USA et Balbeli (IRE), 2916/2

Kaleocreek, m, 2 ans, Bow Creek IRE et 

Bamiyane, 2887

Kaleorouna, f, 5 ans, Kouroun et Mossa 

IRE, 2868

Kalina D’Engilbert, f, 3 ans, Jeu St Eloi 

et Sagga D’Engilbert, 2879/3

Kalinka Laboueyrie, f, 3 ans, Frisson Du 

Pecos et Muiscka Trois, 2938

Kalis De La Brunie, f, 3 ans, Gentlewave 

(IRE) et Aloa De La Brunie, 2759/3

Kalmtoncoeur, f, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Apaisante, 2811

Kaloriziki, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kypriano’S Angel FR, 2911/2

Kaly De La Brunie, f, 3 ans, Carghese 

Des Landes et Music De La Brunie, 

2938/5

Kamakura One, f, 2 ans, City Light et 

Northern Ocean, 2952/3

Kamarad De Sivola, h, 3 ans, Victory 

Song IRE et Dejabelle Sivola, 2931

Kamaro D’Huez, m, 3 ans, Montmartre 

et Cime D’Huez, 2760/1

Kameta, f, 3 ans, De Treville GB et 

Knightsbridge BRZ, 2765/4

Kamilla Dalbius, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Tepoe, 2923

Kamisama, h, 3 ans, Masterstroke USA 

et Commetoi, 2811/4

Kanada Denuo, h, 3 ans, Chanducoq et 

Ev’Ladenuo, 2879/5

*Kanderas GB, h, 7 ans, Rip Van Winkle 

IRE et Kheshvar IRE, 2823/4

Kanelle Bere, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Madame Beatrice, 2911

Kanfyn Ludois, h, 3 ans, Barastraight 

(GB) et Praline Ludoise, 2919/5

Kanti De Bozouls, m, 3 ans, No Risk Al 

Maury et Mesk De Bozouls, 2945/3

Kaolin, h, 3 ans, Chanducoq et Beaujeu 

Allen, 2919

Kaolin Du Fenoir, h, 3 ans, Whipper 

USA et Brise De Thaix, 2811

Kapla D’Oc, f, 3 ans, Paban De France 

et Sexy D’Oc, 2941/5

Karafon, h, 3 ans, Karaktar IRE et 

Labartoli IRE, 2825/4
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Karibbean Dream, h, 7 ans, Pyrus USA 

et Wykiki SPA, 2753

Karla Du Croate, f, 3 ans, Mahabb UAE 

et Divana Du Falgas, 2794

Karmina Bella, f, 3 ans, Almanzor et 

Lough Namona GB, 2891

Karoline Banbou, f, 3 ans, No Risk At All 

et Vestale Banbou, 2919/1

Karrots, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Toady, 2760/2

Karynia, f, 10 ans, Footstepsinthesand 

GB et Keisha, 2834

Kasaque Mag, f, 3 ans, Tunis POL et 

Agapanthe, 2923/5

Kassou Hipolyte, m, 3 ans, Al 

Mouwaffak et Al Sharyah, 2867

Kastille De Berce, f, 3 ans, Morpheus 

GB et Espania, 2893/5

Kastin Des Sources, h, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Fitness 

Queen USA, 2913/2

Kastor De Sivola, h, 3 ans, Noroit GER 

et Savoyarde, 2811, 2923/3

Kate Daddy, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Bien Nommee, 2892/3

Kathalina, f, 4 ans, Captain Chop et 

L’Aventura, 2753/5

Katoucha, f, 4 ans, Almanzor et Perfect 

Day IRE, 2859

Kawthar, f, 5 ans, Majd Al Arab GB et 

Vivamaria, 2865

Keasy Storm, h, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Easy Time, 2811/2

Kedurev, m, 2 ans, Hunter’S Light IRE 

et Miss Eva (GB), 2895/3

Keep Ahead Clermon, f, 3 ans, Great 

Pretender IRE et Colline De Clermon, 

2874

Kel Tel, f, 3 ans, Agent Secret IRE et 

Ruade, 2760/4

Kelig Delabarriere, f, 3 ans, Nidor et 

Cleni Love, 2919

Kelina (IRE), f, 3 ans, Frankel GB et 

Incahoots GB, 2784

Kelle Star, f, 3 ans, Al Mouwaffak et 

Guest Del Falot SPA, 2796

Keller Dodville, h, 3 ans, Magician IRE 

et Konkan IRE, 2873

Kelly D’Olva, f, 3 ans, Manduro GER et 

Odile, 2919/4

Kelly Key, f, 3 ans, Zelzal et Alliance 

D’Or (IRE), 2955/4

Kelpie, f, 3 ans, Recorder GB et 

Virginie, 2767/2

Keltrip Rouge, f, 3 ans, Top Trip (GB) et 

Quiche Lorraine, 2923/4

Kenavo Du Sap, h, 3 ans, Racinger et 

Azur Du Sap, 2811

Kenaya De Flauzins, f, 3 ans, Raddad 

GB et Ishraf UAE, 2867

Kendoha, f, 3 ans, Kendargent et Star 

Of Doha GB, 2858

Kengero, h, 4 ans, Kendargent et 

Ancoa, 2903

Kenmya, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Wataany, 2866/1

Kenmyra, f, 3 ans, Kendargent et 

Stormyra, 2892

Kennella, f, 5 ans, Kendargent et Ella 

Diva, 2775/3

Kenny (GER), h, 5 ans, Kendargent et 

Iffraja IRE, 2860/1

Kenor, h, 5 ans, Goken et Oranor, 

2769/3

Kenzal, h, 5 ans, Kendargent et Izalia, 

2966

Ker Stormy, h, 4 ans, Stormy River et 

Keymy, 2853/5

Ker Welen, h, 5 ans, Dariyan et Pearly 

Empress, 2890/4

Kera De Flauzins, f, 3 ans, Al Mamun 

Monlau et Sayrah UAE, 2796/3

Kerlan, h, 3 ans, Racinger et Avel Noz, 

2811

Kerlane, f, 3 ans, Pastorius GER et 

Ligga, 2921

Kerrwood Pontadour, m, 3 ans, Scalo 

GB et Easywood Pontadour, 2759

Kesaco Vergoignan, f, 3 ans, Scalo GB 

et Animamea Du Castel, 2923

Keshapour (GB), m, 2 ans, Oasis Dream 

GB et Kestila (GB), 2946/2

Ketonia, f, 2 ans, Zelzal et Alhania USA, 

2797/2

Key Wish, f, 3 ans, Night Wish GER et 

Demey, 2919/2

Khaad De Bozouls, f, 3 ans, Majd Al 

Arab GB et Raad De Bozouls, 2958

Khagne, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Maladiva, 2898

Khahira, f, 3 ans, Pedro The Great USA 

et Excitante, 2785

Khalisa De Faust, f, 3 ans, Af Al Buraq 

UAE et Silayah, 2796/2

Khamalgane, f, 3 ans, Shamalgan et 

Bering Empress (IRE), 2935/4

Khamephis Game, h, 3 ans, Zarak et 

Akita USA, 2900/5

Khansa, f, 3 ans, Zanzibari USA et Kayl, 

2936

*Khanweiler IRE, m, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Miss Dutee GB, 

2872/5

Kharanovka, f, 3 ans, Siyouni et 

Milena’S Dream (IRE), 2947

Khelle Tartare, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Magic Tartare, 2795/3

Kheops De Buj, f, 3 ans, Carghese Des 

Landes et Reine Du Dropt, 2759/4

Khiva De Lagarde, f, 3 ans, Gentlewave 

(IRE) et Nonante A Estivaux, 2759/1

Khochenko, h, 8 ans, Pastoral Pursuits 

GB et Flam GB, 2782

Kick Boxing, m, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Dulce De Leche, 2844

Kicky Boum, f, 3 ans, Buck’S Boum et 

Quezac Du Boulay, 2811

Kikaudi, h, 3 ans, Estejo GER et 

Bagheira Royale, 2811

Kikine Jolie, f, 6 ans, Solon GER et 

Ominneha, 2861/3

Kilfrush Memories, h, 7 ans, 

Shakespearean IRE et Elusive Lily 

(GB), 2835

Kilia, f, 4 ans, De Treville GB et 

Wakiglote, 2852

Kiloecho, h, 7 ans, Whipper USA et 

Ammia (IRE), 2903/1

Kimangeki Val, f, 3 ans, Full Of Gold et 

Roselaine, 2811

Kind Of Star, m, 2 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Nobina (GER), 2846/4

King De Tanues, m, 3 ans, Cristal De 

Tanues et Brillante De Tanues, 2938

King Des Genievres, h, 3 ans, Muhtathir 

GB et Clio Des Genievres, 2919

King Des Vignaux, h, 3 ans, Shamalgan 

et Quadrige Des Vignaux, 2811/3

King Dino, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Queen Maia, 2583/4

King Gold, m, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Miss Gandelia, 2905/1

King Hartwood, h, 7 ans, Motivator GB 

et Sargasses, 2948/1

King Kara, h, 4 ans, Walzertakt GER et 

Solkara, 2916/5

King Mary, h, 4 ans, Recorder GB et 

Ana Marie, 2926/3

King Mollenkott (GER), h, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et 

Katdogawn GB, 2872

King Motif, h, 5 ans, Motivator GB et 

Queen Bubble (IRE), 2817

King Of Croixnoire, m, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Biture Croixnoire, 

2759

King Of Meadows, h, 3 ans, Prince 

Gibraltar et Miss Lady GER, 2963

King Of Records, h, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Super Woman, 2947

King Of Twist, h, 7 ans, Kingsalsa USA 

et Twisting, 2908

*King Sihtric IRE, h, 4 ans, Mount 

Nelson GB et Inishanier IRE, 2922/1

King’S Crown, h, 3 ans, Recorder GB et 

Non Pareille IRE, 2828/4

Kingdom, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Kamellata, 2906

Kiouma De Bozouls, f, 3 ans, No Risk 

Al Maury et Jidwicha De Bozouls, 

2958/2

Kira Des Liteaux, f, 3 ans, Victory Song 

IRE et Boucouria, 2931

Kisana Bere, f, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Relicia Bere, 2841

Kiss Me Du Bourg, f, 3 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Moon Express, 2917

Kiss Me Sonne, f, 3 ans, Chanducoq et 

Sissonne, 2919/3

Kisswood, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Kiss A Miss USA, 2906

*Kivering SPA, f, 3 ans, Kool Kompany 

IRE et Pivering GB, 2932

Kleangame, f, 3 ans, Montmartre et 

Une Nana, 2811/1

Klimt Des Pictons, h, 3 ans, Tunis POL 

et Nadia Des Pictons, 2879/4

Koala, m, 3 ans, Carghese Des Landes 

et Battante De Tanues, 2938

Kobra Pepper, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et Inaugurate GB, 2828

Koda, m, 3 ans, Carghese Des Landes 

et Deepika IRE, 2759

Kodelo De Kerser, h, 3 ans, Ungaro GER 

et Codd’Ela, 2811/5

Kokochaga, h, 3 ans, Very Nice Name 

et Uchaga, 2923/2

Kola D’Oudairies, f, 3 ans, Kamsin GER 

et Pythie D’Oudairies, 2811

Kolmy, f, 3 ans, Magneticjim (IRE) et 

Quandaly, 2879/2

Konfinoise, f, 3 ans, Nicaron GER et 

Etoile De Grez, 2760/5

Kontroverse, f, 3 ans, Walzertakt GER 

et Dea, 2879

Kool De Sceaux, h, 3 ans, Castle Du 

Berlais et Emerite, 2919

Kopa De La Cour, h, 4 ans, Quick Martin 

et Kiva De La Vallee, 2916

Kopernic Forlonge, h, 3 ans, Feel Like 

Dancing GB et Etoile Du Bonheur, 

2923

Kora De Trudujou, f, 3 ans, Le Houssais 

et Mandelia, 2900

Korem, h, 4 ans, Koropick IRE et 

Resaca GER, 2842

Koudou, h, 3 ans, Tunis POL et Va 

Longtemps, 2923/1

Koulikoff, h, 3 ans, Taareef USA et 

Budhour FR, 2858

Koural, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Kourka, 2825/5

Kourvit, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Shom Sioul, 2919

*Koutsounakos GB, h, 8 ans, Captain 

Gerrard IRE et Saorocain IRE, 2793/1

Kovrov, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Victhur (IRE), 2904/4

Kracant, h, 3 ans, Gentlewave (IRE) et 

Cracante, 2879

Kristal Du Seuil, f, 3 ans, Chanducoq et 

Brume Du Seuil, 2760/3

Kristalene, f, 3 ans, Karaktar IRE et 

Quristine, 2919

Kristaline De Tanues, f, 3 ans, Cristal 

De Tanues et Roseduc De Tanues, 

2941

*Krypton GB, f, 4 ans, Farhh GB et Hot 

Reply GB, 2868, 2956/2

Kynada, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Kylayne GB, 2848/1

L’Air Du Temps, h, 5 ans, Air Chief 

Marshal IRE et So Long Girl GB, 

2881/3

L’Archet, h, 6 ans, Amadeus Wolf GB et 

Mishkina, 2939

L’Argent, m, 3 ans, Roaring Lion USA et 

Lady Frances GB, 2950

L’Astronome (GB), h, 4 ans, Frankel GB 

et Tymora USA, 2776

L’Autrichien, h, 4 ans, Diogenes IRE et 

Divona, 2821/3

L’Etoile De France, f, 2 ans, Masar IRE 

et L’Etoile De Moscou (GB), 2925/2

L’Etoilee, f, 3 ans, Herald The Dawn IRE 

et L’Etoile Du Soir, 2898

L’Hermitiere, f, 3 ans, Shalaa IRE et La 

Houblonniere, 2841

L’Ienissei, h, 5 ans, Dariyan et Devaki 

GER, 2833

L’Indomptable, f, 8 ans, Rajsaman et 

Kitty D’Argos, 2844/1

La Barillette, f, 7 ans, Rajsaman et 

Zillione Beauty, 2817

La Belle Creole, f, 3 ans, Saonois et 

Baie Mahaut, 2770/2

La Belle Poete, f, 2 ans, City Light et On 

High GB, 2918/1

La Blue Quartz, f, 3 ans, Stormy River et 

Blue Quartz, 2875

La Bruxelloise, f, 5 ans, Panis USA et 

Tiolache, 2877
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La Catella, f, 6 ans, Dabirsim et 

Chansonette GER, 2868/4

*La Cuestionada USA, f, 2 ans, Into 

Mischief USA et Bonita Bianca USA, 

2952

La Fibre, h, 9 ans, Whipper USA et Eva 

Kant GB, 2804, 2930

La Fille De Berlin, f, 6 ans, Rajsaman et 

Kilea, 2868

La Fille Du Sud (IRE), f, 4 ans, The 

Gurkha IRE et Cranky Spanky IRE, 

2778

La Foudroyante, f, 5 ans, Jeu St Eloi et 

Queen Rodney, 2803

La Javanaise, f, 6 ans, War Command 

USA et Manaia, 2906/5

La Jeanne, f, 3 ans, Brametot IRE et 

Baronne Zillione, 2947

La Merveille (IRE), f, 5 ans, Maxios 

(GB) et La Salvita GER, 2792/4

La Ponche, f, 3 ans, Kodiac GB et Mia 

Capri IRE, 2841

La Roseliere, f, 7 ans, Enrique (GB) et 

Dally Cotil, 2853

La Ruiza, f, 3 ans, Carghese Des Landes 

et L’Encaste, 2938/2

La Sauzee, f, 4 ans, Willywell et Lilly 

Well, 2852

La Templiere, f, 5 ans, French Fifteen 

et Astrale Ci, 2855

La Wood, f, 7 ans, Anodin (IRE) et Helen 

Fourment GB, 2876/3

Ladies Law, f, 3 ans, Lawman et Avenue 

Victoria, 2932/4

Ladiva, f, 3 ans, Authorized IRE et Diva 

Power IRE, 2917

Lady Frasquita, f, 3 ans, Iffraaj GB et 

Sileel USA, 2885

Lady Lune, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Divine Elusive, 2955

Lady Mag, f, 6 ans, Zoffany IRE et Seal 

Bay IRE, 2876, 2962

Lady Pink, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Lady Of Light IRE, 2890

Lady Regent, f, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Naissance Royale IRE, 2841/3

Lady Straight, f, 6 ans, Barastraight 

(GB) et Lady D’Ange, 2915/2

Lady Wild, f, 4 ans, Kendargent et Lady 

Anouchka (IRE), 2927

Lafayette, f, 2 ans, Zarak et 

L’Invincible, 2847/2

Lagtaifia, f, 3 ans, Asraa Min Albarq GB 

et Cocktail De Ghazal, 2794

*Lake Naivasha IRE, f, 4 ans, Almanzor 

et Nomadic FR, 2843

Lamalink, f, 6 ans, Rail Link GB et 

Khaylama IRE, 2798/5

Lanaken, h, 5 ans, Goken et Bhaylana 

USA, 2836/1

*Lancillotto IRE, h, 3 ans, Acclamation 

GB et Dukinta IRE, 2770/4

Land Legend, h, 3 ans, Galileo IRE et 

Landikusic IRE, 2886/5

Land Of Paradise, f, 3 ans, Iffraaj GB et 

Ebble GB, 2858/2

Larno, h, 9 ans, Milanais et Honorable 

Sister, 2966/2

Lastotchka, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Muthla, 2889/4

Laufe Chop, m, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Laureva Chope, 2934

Laulne, f, 2 ans, Starspangledbanner 

AUS et Lady Francesca GB, 2786/1

Lawrence, h, 8 ans, Lawman et Rex 

Regina (IRE), 2845, 2960/4

Layalina, f, 5 ans, Shalaa IRE et Luna 

Tune, 2868

Laye Chope, f, 2 ans, Born To Sea IRE et 

Lady Jak, 2952

Le Bastan, h, 7 ans, Manduro GER et 

Lovable CAN, 2912

Le Betulla, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

La Bugatty (IRE), 2898

Le Central, h, 3 ans, Goken et Place 

Des Ternes, 2959/1

Le Chat Botte, h, 5 ans, Mayson GB et 

Courchevel IRE, 2813

Le Drakkar, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Screen Icon IRE, 2911/1

Le Freinay (IRE), m, 3 ans, Harry Angel 

IRE et Tara’S Force IRE, 2885/6

Le Gardolot, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Rose The One, 2915/4

Le Gast, h, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

La Godefroy, 2898

Le Gitan, h, 8 ans, Dunkerque et 

Voyageuse, 2763/4

Le Havre Dream Up, m, 8 ans, Le Havre 

(IRE) et Richhill Lady (GB), 2805/5

Le Houlme, h, 4 ans, Recorder GB et La 

Hoguette, 2815/2

Le Parrain, m, 8 ans, Harbour Watch 

IRE et West Of Saturn USA, 2907

Le Queen, h, 4 ans, Territories IRE et 

Just Married IRE, 2804/1

Le Rais, m, 3 ans, Shadiyda et La 

Madou, 2867

Le Rockeur (GB), m, 3 ans, Siyouni et 

Night Music GER, 2840

Le Sage, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Sage Melody, 2752/2

Le Sceaux De Mix, m, 3 ans, Gemix et 

Elfy James, 2898

Le Scorp, h, 4 ans, Postponed IRE et 

Sandbar (GB), 2928/1

Le Sicilien, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Pearly Empress, 2924/4

Le Tabou (GB), m, 3 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Having A Blast USA, 2902

Le Tamada, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 

et Luna Gulch, 2861

Le Tropic (IRE), m, 3 ans, Twilight Son 

GB et Exonerate GB, 2963

Lee Dragon, h, 8 ans, Dragon Dancer 

GB et Histaka, 2790/5

Leeroy Gold, h, 6 ans, Dabirsim et Little 

Marleen IRE, 2823

Left Sea (GB), f, 3 ans, Frankel GB et 

Left Hand (GB), 2785/2

Lempira, h, 3 ans, Taareef USA et 

Octavine (IRE), 2774

Lepard, m, 4 ans, Sommerabend GB et 

La Fortunela, 2890/5

Les Trois Vallees, h, 3 ans, Birchwood 

IRE et Courchevel IRE, 2888

Lesslepasser, h, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Ekatea, 2901

Let Me Do, f, 2 ans, Recorder GB et 

Green Girl, 2878/1

Let’S Go Girl, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Langue De Vipere, 2878

Let’S Twist Again, m, 2 ans, Zelzal et 

Imagine In Paris, 2951

Lettres Persanes, f, 4 ans, Recorder GB 

et Texada GB, 2910/2

Letty’S Marvel, h, 8 ans, Captain 

Marvelous IRE et Letty GB, 2788/1

Lev (GB), m, 4 ans, Lope De Vega IRE et 

Sotka GB, 2903/4

Levant (IRE), f, 6 ans, Toronado (IRE) 

et Al Dweha IRE, 2912/3

Lewis Chop, h, 3 ans, Kheleyf USA et 

Laia Chope, 2875/5

Lexington Force, h, 6 ans, Dabirsim et 

Fox Force Five (IRE), 2834/4

Lhommaize, m, 3 ans, Dabirsim et 

Libbard GB, 2875/4

Liane, f, 2 ans, Honolulu IRE et Extra 

Terrestrial, 2847

Liceo, m, 3 ans, Almanzor et Totem 

USA, 2816/2

Lidisbarn, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Griselidis, 2770

Liebe Kinder, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Aneesah GB, 2795/4, 2956/5

*Life In Motion IRE, f, 4 ans, Sea The 

Stars IRE et Wavering IRE, 2784/2

*Life’S A Breeze IRE, h, 7 ans, Gale 

Force Ten GB et Aubusson IRE, 

2771/1, 2871/2

Light Up My Dream, h, 5 ans, Evasive 

GB et Queen’S Light, 2753

*Light Wakeup GB, h, 5 ans, Twilight 

Son GB et Wakeup Little Suzy IRE, 

2764/1, 2950/6

Lightning Bolt, h, 3 ans, Sea The Moon 

GER et Wonderous Light IRE, 2873/5

Lightning Lara, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Lightning Debut GB, 2964

Liking, m, 2 ans, City Light et Benzolina 

(IRE), 2895/1

*Lilas De France IRE, f, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Sea Sex Sun GB, 2937/2

Lily Apple, f, 6 ans, George Vancouver 

USA et Lady Apples, 2965

Limesy, f, 3 ans, Anodin (IRE) et La 

Hoguette, 2957/5

Lisayane, f, 4 ans, Lucayan et La Paja 

IRE, 2956

Lisboa Chiron, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Aphrodite, 2926/4

Little Italy, h, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Normandie GER, 2832

Live (IRE), h, 5 ans, Outstrip GB et 

Living Art USA, 2883/1

*Live In The Dream IRE, h, 4 ans, 

Prince Of Lir IRE et Approaching 

Autumn GB, 2901/4

Living Nelson (IRE), h, 4 ans, Mount 

Nelson GB et The Living Room, 

2852/4

*Liwa Oasis GB, f, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Secret Gaze GB, 2854

Lixi, f, 3 ans, Almanzor et Ludiana, 

2850/2

*Lloyd IRE, h, 6 ans, Zebedee GB et 

Liesl IRE, 2882/4

Loceanechope, f, 6 ans, Fairplay Du 

Pecos et Lorea Chope, 2810/2

Lodovico, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Lettre De Chateau, 2872/2

Lofsongur Islande, f, 3 ans, Zarak et 

Irlanda (IRE), 2899/3

Loki, h, 3 ans, Goken et Halong Bay, 

2893

Loliwood, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Lady Ming, 2903/6

*Loma GB, f, 4 ans, Havana Gold IRE et 

Desert Sage GB, 2930

Long Ke Wan, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Lady Jak, 2866

Lord Achilles, h, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Lords Lane (GB), 2776/2

*Lord Charming GER, h, 5 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Late Show GB, 2775/2

Lord Monchablon (GB), h, 5 ans, Dutch 

Art GB et Develyn GB, 2813

*Lorenza GB, f, 4 ans, The Gurkha IRE 

et Vadlama, 2882

Lorenzo De Medici, h, 4 ans, Territories 

IRE et Bianca De Medici GB, 2782

Lorne (GB), f, 4 ans, Dariyan et Height 

Of Summer IRE, 2855/5

Lou Balicot, f, 5 ans, Estidhkaar IRE et 

Light It Up IRE, 2771

Lou Man, m, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Betty Lou GER, 2948

Loughcrew, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Tevara GB, 2840

Louis Ski, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Snow Spirit (GB), 2764

Louna Beach, f, 5 ans, Konig Turf GER 

et High Beach, 2882

Louve Dancer, f, 9 ans, Loup Breton 

(IRE) et Funambula Dancer, 2939

Louve Precieuse, f, 4 ans, Dabirsim et 

Licorne Bleue USA, 2842/4

Love It, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Martalette, 2898/5

Love True, f, 3 ans, Ectot (GB) et 

Netsuke (IRE), 2866/2

Loveatfirstsight, h, 3 ans, Kendargent 

et Ciboulette (IRE), 2873

Lovely Angel, f, 5 ans, Galiway (GB) et 

American Angel, 2948/2

Lovely Laura, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Light Shine GB, 2962/5

Lovely Tess, f, 3 ans, American Devil et 

Goldfieber GER, 2825

Lovely Traou Land, f, 3 ans, Birchwood 

IRE et Houteville GB, 2866

*Lover With A G GB, f, 3 ans, Outstrip 

GB et Sharp Inntake IRE, 2770

Loyal Prince, m, 2 ans, Palace Prince 

GER et Bering Empress (IRE), 2846

Luci Del Faro, f, 5 ans, Elusive City USA 

et Mojo Moon IRE, 2907

*Lucio Vero GB, h, 3 ans, Pivotal GB et 

Indignant GB, 2866

Lucky Eye, f, 3 ans, Golden Horn GB et 

Polar Eyes (GB), 2841/4

Lucky You, f, 7 ans, Poet’S Voice GB et 

Lucky Look, 2826/5

Luiza Bere, f, 2 ans, Territories IRE et 

Broken Promise, 2837/3

Luna Day, f, 3 ans, Cima De Triomphe 

IRE et Kelly Day, 2841

Luwsail, m, 3 ans, Al Mourtajez et Al 

Dowha, 2945/5
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Luxu, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Cocolux, 2911/3

M’Ententu, f, 2 ans, Attendu et Lally 

Mut ITY, 2925/5

Ma Berezina, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Marthamia, 2767/5

Ma Grise, f, 2 ans, Olympic Glory IRE et 

Kenwysa, 2797/4

Ma Liberte, f, 3 ans, Australia GB et 

Heights Of Glory, 2899/5

Ma Mome, f, 2 ans, Seahenge USA et 

Simone Angel, 2838/1

Maayafushi, f, 3 ans, Harry Angel IRE et 

Tejaara USA, 2888

Mac La Tambouille, h, 5 ans, Sidestep 

AUS et Capital Flight, 2817

Macaron, f, 2 ans, Dariyan et Mersey 

IRE, 2925

Machete, m, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Maid To Believe GB, 2889/5

Macu (IRE), f, 2 ans, Siyouni et 

Macarella IRE, 2830/1

Madalie, f, 3 ans, De Treville GB et 

Maid To Believe GB, 2949

Madame Marie, f, 6 ans, Alianthus GER 

et Croix Madame, 2914

Maddox, h, 3 ans, Zelzal et Nantes GER, 

2765

Mademoiselle As, f, 3 ans, It’S Gino 

GER et Mamz’Elle As, 2931/1

Madouss, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Japan GER, 2833

*Madrassa GB, m, 4 ans, No Risk Al 

Maury et Jamaheer, 2863/1

Maestro Chop, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Miss Fantastica, 2844

Magellan, m, 3 ans, Roaring Lion USA 

et Rose Et Noire (IRE), 2816/7

Magic Davier, h, 5 ans, Soul City IRE et 

Quatz Melody, 2928

Magic Mercury, h, 5 ans, Dabirsim et 

Mrs Nobody, 2801

Magic Sword, h, 5 ans, Goken et 

Makisarde, 2823/2

Magic Tunis, h, 3 ans, Tunis POL et 

Magic Roundabout, 2848/2

Magic Vati, h, 6 ans, Vatori et Louna De 

Vati, 2836/4

*Magnetique IRE, h, 8 ans, 

Leroidesanimaux BRZ et Magique 

IRE, 2827

Maitre De Musique, h, 3 ans, Iffraaj GB 

et Terrienne, 2866/5

Maizieres, f, 2 ans, Ten Sovereigns IRE 

et Melbourne Shuffle USA, 2943/5

Major Oak, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Agua De Mar, 2854

Makanao (GB), h, 3 ans, Postponed IRE 

et Maywish, 2964

Make A Wish, f, 2 ans, Morandi et 

Adhere USA, 2943

Make Me King, h, 3 ans, Dark Angel IRE 

et Miss Infinity IRE, 2854/1

Makeno, h, 6 ans, Kendargent et 

Marelle GER, 2871/1

Maktava, h, 8 ans, Makfi GB et Poltava, 

2906/2

Mallorca Sun (IRE), m, 3 ans, Intello 

(GER) et Bilissie (GB), 2814

Mama Imelda, f, 5 ans, Buratino IRE et 

Red Dahlia, 2966/5

Mama Juana, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Thaa Valley (GB), 2803

Manarola, f, 6 ans, Red Dubawi (IRE) et 

Clairefougere, 2966

Mandalorian (GB), m, 3 ans, 

Cracksman GB et Matauri Jewel 

(IRE), 2756/1

Mandleft, f, 6 ans, Manduro GER et 

Midleft, 2852

Mandoki, m, 3 ans, Worthadd IRE et 

Mahamaya GER, 2828

*Manko IRE, f, 3 ans, Proconsul GB et 

Peppermint Green GB, 2774

Maradream, f, 2 ans, Dream Ahead USA 

et Marola, 2847

Margesson, h, 4 ans, Pride Of Dubai 

AUS et Shomoukh USA, 2834/1

Marguit, f, 7 ans, Alexandros GB et 

Morning Glory GER, 2927/1

Marguns, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Masako IRE, 2826/1

Maria Charme (IRE), f, 3 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Maria Gabriella (IRE), 

2892

Marie Galante, f, 3 ans, Ribchester IRE 

et Queen Ma (IRE), 2959

Marie Trezy, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Kendannemarie, 2949

Maritot (GB), f, 4 ans, Muhaarar GB et 

Totsiyah (IRE), 2851

Markswoman, f, 3 ans, Recoletos et 

Marola, 2909/2

Marlowe, m, 3 ans, Al Wukair IRE et Sky 

High Flyer GB, 2832

*Marquisat IRE, h, 3 ans, Zarak et La 

Marchesa IRE, 2947/1

Marselan, h, 2 ans, Earnshaw USA et 

Dinka, 2953/3

Marsilius (IRE), m, 2 ans, Calyx GB et 

Qawaasem IRE, 2946

Martingana, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Veronica Watch GB, 2959/5

Marvanco, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Marcela Howard IRE, 2788

Mary Gold, f, 2 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Revedargent, 2887/2

Mary White, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Marichen, 

2826

Masala, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Salamon GB, 2758

Master Georges, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et Lakena, 2762

Masterplan, m, 2 ans, Bated Breath GB 

et Merry Go Round, 2773

Matgiwell, f, 3 ans, Willywell et Matgil, 

2921

Max Verst, h, 4 ans, Ultra IRE et Danse 

Grecque USA, 2966/1

Maymay, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Desert Image GB, 2786

Maziwa, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Mantadive, 2888/5

*Measure Of Time IRE, h, 6 ans, 

Gleneagles IRE et Inch Perfect USA, 

2787/3

Mec Plus Ultra, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Arch Of Colours GB, 2933

*Media Storm GB, m, 6 ans, Night 

Of Thunder IRE et Raskutani GB, 

2864/2

Mehanydream, h, 6 ans, Silver Frost 

(IRE) et Mehany, 2871

Meisho Velite, f, 2 ans, Intello (GER) et 

Sandy’S Charm, 2847

Melbora, f, 3 ans, Martinborough JPN 

et Melodora, 2816

Memorial De Preaux, h, 2 ans, 

Recorder GB et Lettre A Olive, 2895

Menamara, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Paroleetmusique (IRE), 2838/4

Menilles, f, 4 ans, Recorder GB et 

Moisville (GB), 2928

Mer Noir, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Alpinette, 2805

Merci Elie, h, 3 ans, Ectot (GB) et 

Elegante, 2774

Mercurio, h, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Makruma GB, 2840

Mercurissime, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et Afya (GB), 2779

Messagin A Bottle, h, 4 ans, Literato et 

Lettre A Olive, 2842

Meznah, f, 3 ans, Al Mamun Monlau et 

Walaa, 2794

Michelangelo, m, 3 ans, Dabirsim et 

Rumailah, 2765/3

Miengo, h, 7 ans, Dalakhani IRE et 

Visiyna, 2834

Mignonne Des Pins, f, 3 ans, Zarak et 

Cortiguera GB, 2872

Miles, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Ermena GB, 2908

*Mill Stream IRE, m, 3 ans, Gleneagles 

IRE et Swirral Edge GB, 2902/1

*Millie Lou GB, f, 4 ans, Ardad IRE et 

Amour Fou IRE, 2755/4

Mimi Anjo Do Minho, f, 4 ans, Quick 

Martin et Incaria, 2583

Mimi Citron, f, 2 ans, Prince Gibraltar 

et Stina, 2925

Miniking, h, 10 ans, Kingsalsa USA et 

Mini Penny, 2763

Minnie De Vergne, f, 3 ans, Alanadi et 

Lou De Vergne, 2941/1

Minotauros, m, 6 ans, Tiberius Caesar 

et Mary Martins IRE, 2881

Minoushka (GB), f, 2 ans, 

Starspangledbanner AUS et Mouille 

Point GB, 2786

Mirabad, h, 4 ans, Gleneagles IRE et 

Mila, 2776/4

Mirabella, f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Cherifa IRE, 2955

Miraculous Chope, f, 3 ans, Panis USA 

et Miss Fantastica, 2955

*Mirsky GB, m, 4 ans, Siyouni et Latice 

(IRE), 2775

Miss Believe, f, 6 ans, Make Believe GB 

et Miss Bex (IRE), 2966

Miss Dabirsim, f, 2 ans, Dabirsim et 

Queen Ma (IRE), 2870

Miss Owenka, f, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Maralinka, 2893

*Miss Pookie GB, f, 3 ans, Zoustar AUS 

et Belliflore, 2819

Missvenicia, f, 3 ans, Shalaa IRE et Mrs 

Dubawi (IRE), 2957/1

Mister Clement, h, 5 ans, 

Thewayyouare USA et Croix 

Madame, 2790/3

Mister Goken, h, 3 ans, Goken et 

Mummy’S Konig, 2856

Mister Grenadine, h, 5 ans, Anodin 

(IRE) et Decision, 2803, 2956/4

Mister Mario, h, 7 ans, Kheleyf USA et 

Marasia, 2860

Mister Power, h, 3 ans, Dariyan et 

Kiyrna, 2913/1

Misurina, f, 3 ans, New Approach IRE et 

North Mare GER, 2964/2

Mitumba, f, 3 ans, Ribchester IRE et 

Military Angel USA, 2850

Mixed Mind, h, 10 ans, Soldier Of 

Fortune IRE et Princess Mix, 2815/3, 

2880

Mlle Moliere (IRE), f, 2 ans, Kingman 

GB et Armande (IRE), 2781/1

*Mocassin IRE, f, 3 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Go Lovely Rose IRE, 2893

Modern Value (GB), f, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Mantissa GB, 2853/6

Moko, f, 6 ans, Amarillo IRE et Allez 

Hongkong GER, 2817/1

Molfit, m, 3 ans, Al Mourtajez et 

Djezabel Des Forges, 2867/3

*Molly Weasley IRE, f, 3 ans, Kessaar 

IRE et Cherika IRE, 2875

Mon Doudou, h, 5 ans, Galiway (GB) et 

Nice Chief, 2877

Monda, f, 5 ans, No Risk Al Maury et 

Mhaya, 2800/5

Monjaraz, h, 4 ans, Cat Junior USA et 

Funny Moon, 2803/2

Monogram, h, 4 ans, Tigron USA et 

Mareszy, 2924

Monsieur Emile, h, 5 ans, My Risk et 

Country Davis USA, 2798

Monsieur Xoo (GB), h, 6 ans, 

Alhebayeb IRE et Calibrate GB, 2855

Monsieurvalchop, h, 4 ans, Kheleyf 

USA et Enough Paint (IRE), 2883

Mont Steele, h, 7 ans, Montmartre et 

European Style, 2861/1

*Monte Cinto IRE, h, 6 ans, Make 

Believe GB et Bailonguera ARG, 2817

Monteille (GB), f, 2 ans, Cable Bay IRE 

et Montviette, 2943/3

Montgaudry, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Moisville (GB), 2891/4

Montigny, h, 4 ans, Dream Ahead USA 

et La Mouche (GB), 2764

Montjica, f, 3 ans, Zoustar AUS et 

Tautou Montjeu IRE, 2854/5

*Moon Dash GB, h, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Dawn Dash GB, 2873

Moon Ray, f, 3 ans, Saxon Warrior JPN 

et Demeanour USA, 2902/3

Moon Wolf, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Diyakalanie, 2787/4

Moonlight Shadow, f, 3 ans, Recoletos 

et Magical Flower GB, 2799

Moonlight Squeeze, f, 2 ans, Shalaa 

IRE et Moonlight Swing, 2847/5

Moonwalker, m, 2 ans, Taareef USA et 

Marmelia, 2878

More Magic, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Magic Date, 2819

Morea, f, 4 ans, Rosendhal IRE et 

Master Haleyev IRE, 2804/5

Moremi, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Mephala, 2827/5
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Morhib, m, 3 ans, Toronado (IRE) et Al 

Waghaa, 2814/5

Moudir, h, 7 ans, Joshua Tree IRE et 

Mayyadah (IRE), 2771, 2908/2

Mount Vernon, h, 2 ans, Night Of 

Thunder IRE et My Rosie IRE, 2829

Mouriyan, h, 3 ans, Dariyan et Moune 

IRE, 2892

Mqse De Sevigne (IRE), f, 4 ans, 

Siyouni et Penne, 2784/1

*Mr Coalville IRE, h, 4 ans, Cotai Glory 

GB et Worthington IRE, 2836

Mr De Pourceaugnac, h, 6 ans, 

Camelot GB et Russian Hill (GB), 

2776/1

Mr Dreamer, m, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Romantic Dreams, 2814/7

Mr Fleurant (IRE), m, 2 ans, Invincible 

Spirit IRE et Andalouserie, 2829/1

*Mr Kodiac IRE, m, 2 ans, Kodiac GB et 

Mikandy IRE, 2946

*Mr Le Philosophe GB, m, 3 ans, Le 

Havre (IRE) et Uryale, 2774/5

Mr Moliere (GB), h, 3 ans, Kingman GB 

et Armande (IRE), 2904

Mrs Pink, f, 3 ans, Recorder GB et Slap 

Shade IRE, 2932

Mrs Rhapsody, f, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Anna Platini GB, 2963/4

Mudpilat, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Mud Hilah, 2892/5

Muguette Girl, f, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Safe Steps, 2845

*Muhalif GER, m, 3 ans, Lawman et 

Macina IRE, 2904

Munaadram, f, 5 ans, Mukhadram GB 

et Munaafasat IRE, 2876

Muon, h, 3 ans, De Treville GB et 

Melody Dawn USA, 2765

Murciano, h, 3 ans, Kingman GB et 

Mission Impassible IRE, 2840

*Music Day IRE, f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Midnight Fair IRE, 2805/3, 2893

My Buddy, m, 8 ans, Orpen USA et 

Lungwa (IRE), 2826

My Darling, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Darling Point (IRE), 2790/4

My Emotion, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Bianca De Medici GB, 2949/5

*My Flinders GB, f, 7 ans, Toronado 

(IRE) et My Broken Drum GB, 2860/3

My River, f, 4 ans, Stormy River et 

Misinmie, 2965/5

Myboy Spinner, h, 3 ans, Myboycharlie 

IRE et Houppeville GB, 2770

Mykiss, h, 6 ans, Makfi GB et Kissin 

Sign (GB), 2855

Mymap, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Mapow, 2949/1

Mystery, h, 5 ans, Dariyan et Masaola, 

2966

Mystic Chop, h, 4 ans, Vale Of York IRE 

et Magic Moon, 2842

Mythicara (IRE), f, 4 ans, Zelzal et 

Madhyana GER, 2778/5

Mythico, m, 5 ans, Adlerflug GER et 

Madhyana GER, 2775/5

Naayif, m, 3 ans, Thakif et Rudina USA, 

2958

Nafjah, f, 3 ans, Mister Ginoux et 

Nyriad, 2958/3

Nahim, m, 4 ans, Dahess GB et Nayima 

Thabet, 2865/1

Naiade, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Ultradargent, 2921

Najiba, f, 4 ans, Wootton Bassett GB et 

Kingdom Come, 2842/1

Najwan (IRE), m, 2 ans, Siyouni et 

Aljezeera GB, 2773

Namaste, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Princesse Winkle, 2788/4

Nana Gina, f, 5 ans, It’S Gino GER et 

Nana Desir, 2817

*Napolitano IRE, m, 3 ans, Australia GB 

et Nightflower IRE, 2777/5

Narcissa, f, 3 ans, Barastraight (GB) et 

Sandslide (GB), 2913

Narcissus, h, 4 ans, Stormy River et 

Serpina IRE, 2788

Nasser Al Shahania, m, 3 ans, Jaafer 

Asf GB et Nacree Al Maury, 2945

Nathim (IRE), f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Qatar Hope (GB), 2875

*National Velvet GB, f, 5 ans, 

Mustajeeb GB et Plume GB, 2824

*Naughty Ana IRE, f, 5 ans, Anodin 

(IRE) et Boldarra USA, 2813

*Ne Me Quitte Pas IRE, m, 2 ans, U S 

Navy Flag USA et Noble Hachy GB, 

2918/4

*Nebuchadnasser GB, h, 5 ans, 

Heeraat IRE et Alucica GB, 2908

Nepalais, h, 5 ans, The Gurkha IRE et 

Daltiana, 2782

*Nesr Shalghoda GB, m, 4 ans, Due 

Diligence USA et Lady Macduff IRE, 

2836

Nevado, h, 3 ans, Recoletos et Narnia 

Dawn IRE, 2856

New Light, h, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et New White, 2828/1

New Ruler, h, 3 ans, New Bay GB et 

Ruler Of My Heart (IRE), 2955/2

Nice Dream, f, 2 ans, Dream Ahead USA 

et Langrune (IRE), 2952/4

Nice Paula, f, 6 ans, Pastorius GER et 

Nice Story IRE, 2771

Nice Stroke, h, 7 ans, Masterstroke 

USA et Pearling GB, 2876/5

Night Of The Opera (IRE), h, 6 ans, Rio 

De La Plata USA et She’S Got The 

Beat, 2961/4

*Nightcall GB, f, 3 ans, Expert Eye GB 

et Twilight Thyme GB, 2902

*Nightdance Man GER, h, 7 ans, 

Reliable Man (GB) et Nightdance 

GER, 2876/2

Nighthab, m, 4 ans, Night Of Thunder 

IRE et Habdab GB, 2782

Nights On Broadway, m, 5 ans, Night 

Of Thunder IRE et Xcape To Victory 

IRE, 2907

Nikolaj, m, 3 ans, Zarak et Blue Note 

GER, 2814/1

Nimir, m, 4 ans, Jalood Al Khalidiah KSA 

et Djezika, 2865/2

No Cure No Pay (IRE), m, 3 ans, Mizzen 

Mast USA et Grey Lina USA, 2891/3

No Limit Dream (IRE), h, 3 ans, Belardo 

IRE et High Dream Milena, 2888

*No More Bolero GB, h, 4 ans, 

Protectionist GER et Ninfea GER, 

2855

No Time, f, 3 ans, Shamalgan et Noble 

Agrippina GER, 2828/3

Noble Amber, f, 5 ans, Mayson GB et 

Noble Ginger, 2965/2

Nobody’S, h, 6 ans, Vespone IRE et 

Lady Speedy (IRE), 2768/4

Nocturne Silver, m, 2 ans, Silverwave 

et Night Sheriff GB, 2838

Nolito (GB), h, 3 ans, Recoletos et 

Dubai Empress IRE, 2885

Noliver, h, 6 ans, Silver Frost (IRE) et 

Nolien IRE, 2861/4

*Nope Never IRE, m, 2 ans, No Nay 

Never USA et Pavlenko JPN, 2946/3

Norma Al Maury, f, 3 ans, Azadi et 

Nemosie Al Maury, 2794/1

*Normfluchtige GER, f, 3 ans, Adlerflug 

GER et North Mum GER, 2874

Noronha, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE et 

Griselidis, 2838

Norqui Des Roses, h, 4 ans, Very Nice 

Name et Lemon River, 2798

Norwegia, f, 4 ans, Goken et Norwegian 

Lady, 2882

Nosdargent, h, 8 ans, Kendargent et 

Nostaltir, 2788

Notre Dame D’Id, f, 4 ans, Tin Horse 

(IRE) et Della Skala, 2939

Notre Histoire (GB), h, 4 ans, Almanzor 

et Waltz Key, 2922/5

*Nottingham GER, f, 5 ans, 

Excelebration IRE et North Sea GER, 

2839/1

Nour Al Maury, f, 4 ans, Azadi et 

Nectarina Al Maury, 2800/1

Nova Scotia, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Narnia Dawn IRE, 2924

*Nove Su Nove (FR) , h, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et La Negra IRE, 2849

Now We Know, h, 6 ans, Kendargent et 

Now Forever GER, 2903/5

Nuage Gris, h, 5 ans, Rajsaman et Trip 

For Roses, 2795

Nuit D’Alienor, f, 6 ans, Prince 

D’Alienor IRE et Nuit Torride, 2805/1

Nujwa, f, 3 ans, No Risk Al Maury et 

Maolie, 2794

Nyr Magib, m, 3 ans, Al Mamun Monlau 

et Nirondelle, 2867

O Gre Des Saisons, h, 5 ans, Olympic 

Glory IRE et Baie D’Honneur, 2755/1

O Sonho Acabou, f, 3 ans, Style 

Vendome et Codicille, 2921/5

O Trasno, m, 5 ans, Goken et Mapiya 

(GB), 2836

O’Carballo, m, 3 ans, Seahenge USA et 

Elywave, 2932/2

O’Ssitot (IRE), h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et O’Keefe, 2917/3

*Oahu GB, h, 3 ans, Mondialiste (IRE) 

et Kaiulani IRE, 2757

Oak Wood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Modema, 2757/3

Oasina (GB), f, 2 ans, Oasis Dream GB 

et Okana (GB), 2943

Oasis Bay, h, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Love On Top, 2856/1

Ocean, h, 5 ans, Exosphere AUS et 

Tevara GB, 2906

October Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Turtle Beach, 2828/5

Odemar, h, 3 ans, Soldier Hollow GB et 

Orania GB, 2849/3

Ofelia, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Izaline, 2921/3

*Officer Of State GB, h, 4 ans, Golden 

Horn GB et Queen Consort USA, 

2456/3, 2787

Offranville, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Ouezy (IRE), 2924/3

Ohime, m, 3 ans, Garswood GB et 

Ponentina, 2850/4

Olana, f, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Mutinne (IRE), 2803/3, 2910/1

Olympe Mancini (IRE), f, 2 ans, 

Toronado (IRE) et Hesterya IRE, 

2837/4

Olympic Dream, f, 4 ans, Olympic Glory 

IRE et Elenya IRE, 2853

Omicrone, f, 3 ans, Zelzal et Al Sailiyah 

IRE, 2959

On A Souffert, h, 3 ans, Recorder GB et 

Fleur Enchantee, 2873

On Lockdown, h, 4 ans, Elusive City 

USA et Pax Mina, 2881/5

*On Y Va IRE, m, 6 ans, Zoffany IRE et 

Teepee JPN, 2907

*Onameridance IRE, f, 4 ans, Fastnet 

Rock AUS et Rythmic GB, 2778

Onaria, f, 4 ans, Canyon Creek IRE et 

Noella, 2857/5

*One Mistress IRE, f, 2 ans, Lope De 

Vega IRE et Boston Rocker IRE, 

2830/5

One Time Bed (IRE), f, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Comforting USA, 2856

Onyxka, f, 3 ans, Kendargent et Onyx, 

2754/4

*Opera Mundi IRE, f, 2 ans, Kingman 

GB et Solage (GB), 2943/1

Oriental Diamond, f, 4 ans, Camelot GB 

et Orion Girl GER, 2890/2

*Orri IRE, m, 9 ans, Roderic O’Connor 

IRE et Pixie’S Blue IRE, 2939

Ostia, f, 7 ans, Sommerabend GB et 

Giraldina, 2948/6

Oui Je L Adore, f, 3 ans, Elm Park GB et 

Simone Angel, 2762/3

Oujda, f, 3 ans, Sioux Nation USA et La 

Conseillante USA, 2885/2

Ozalee, f, 3 ans, Planteur (IRE) et Bon 

Presage, 2936

Ozan, h, 5 ans, Toronado (IRE) et Amlak 

GB, 2836

Paban Royal, m, 3 ans, Paban De 

France et Rosenora Du Gave, 2941

Pacha Emery, f, 4 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Cloudracer IRE, 

2821/4

Pacific Boy, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Painted Girl, 2831

Padishakh, m, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Penny Lane GER, 2904/5

Palanzano, h, 3 ans, Chanducoq et Pise 

(IRE), 2875

Paletuvier, h, 3 ans, Elusive City USA et 

Van Catskill (IRE), 2770
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Panacotta, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Peinture Celeste IRE, 2900

*Pandia Selene SWI, f, 3 ans, 

Vanishing Cupid SWI et Palmotia, 

2948

Pangaea, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Pearly Shells GB, 2891/1

Pannetone, f, 5 ans, Zanzibari USA et 

Grana GB, 2890/1

Panzer, h, 3 ans, Martinborough JPN et 

Nina Klass, 2921

Papyrus Road, m, 3 ans, Morandi et 

Pyramid Street USA, 2850/3

Paques Tot, f, 3 ans, Elm Park GB et 

Early, 2872

*Parchemin IRE, h, 5 ans, Lope De 

Vega IRE et Hint Of Pink IRE, 2859/5

Parfaite Merill, f, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Charming Eyes (IRE), 2877

Parme, f, 4 ans, No Risk At All et Pise 

(IRE), 2821

Parovna, f, 4 ans, Walzertakt GER et 

Pavlovna, 2922

Parrhesia, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Phenomenologie (GB), 2837/2

Partir, f, 2 ans, Zarak et Spotless Mind 

(IRE), 2943/2

*Partnun GER, f, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Pardels GER, 2874/2

Passalito, m, 5 ans, Pomellato GER et 

Tejahaa, 2933

Passepartout, m, 2 ans, Almanzor et 

Let’S Misbehave IRE, 2951/2

Patchou, h, 4 ans, Shalaa IRE et Mrs 

Dubawi (IRE), 2937

*Pate Mollee IRE, f, 3 ans, Order Of St 

George IRE et Palme Royale (IRE), 

2825

Paulita Max, f, 5 ans, Palace Episode 

USA et My Pearly, 2827

*Paz GB, f, 3 ans, Siyouni et Pinkster 

GB, 2785

Pearl Doctor, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Perla Ciara, 2875

Pearline Bareliere, f, 5 ans, Dink et 

Pearl War USA, 2894

Pedro Del Rio, h, 8 ans, Deportivo GB et 

Riobamba D’Ho, 2851

Pedro Des Aigles, h, 4 ans, Pedro The 

Great USA et Folie Des Aigles, 2868

Pelusive, f, 3 ans, Elusive City USA et 

Pepite Noire, 2959/4

Perfect Liaison (IRE), f, 4 ans, 

Vadamos et Birdcage GB, 2769, 

2908/5

Pertusato, h, 5 ans, Elusive City USA et 

Sant’Amanza, 2906

Petite Coquine, f, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Petite Sophie, 2755

Peyrassol, h, 3 ans, Guignol GER et La 

Parabol, 2932

Peyton Place, f, 5 ans, Sidestep AUS et 

Normanna IRE, 2834

*Phil The Fluter IRE, h, 3 ans, Dragon 

Pulse IRE et Typhoon Della, 2964

Philippe’S Grey, h, 4 ans, Kendargent 

et Gaudera GER, 2817

Pianino, h, 3 ans, Attendu et Pianiste, 

2936/1

Piazzas, h, 3 ans, Panis USA et 

Yazzeyne, 2825

Picwocky, h, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Jabberwocky GB, 2793, 

2930/3

Pink Valentine, f, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Pink Opaque GB, 2833

Pintxopote, h, 3 ans, Worthadd IRE et 

Pomposa IRE, 2757/5

Pisorno, h, 5 ans, Dream Ahead USA et 

Antiqua Millenia IRE, 2764/5

Pitrizza, f, 3 ans, Almanzor et Vega 

Sicilia, 2872

Playgirl, f, 3 ans, Fairplay Du Pecos et 

Ducky De La Bourgogne, 2806/5

Podia Daz, f, 4 ans, The Anvil IRE et 

Podiatriste, 2763/3

Polivate, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Ulivate (IRE), 2755

Pom Pom Girl, f, 4 ans, Pomellato GER 

et Rain Ville, 2910/5

Pomeleo, m, 2 ans, Pomellato GER et 

Count The Cost USA, 2838

Poporo, h, 8 ans, Camelot GB et 

Melovia IRE, 2456, 2801/1

Port Au Prince (IRE), h, 4 ans, Helmet 

AUS et Moonlady, 2853

Portrero, h, 3 ans, Very Nice Name et 

Gmaash GB, 2814

*Power Mode USA, m, 2 ans, 

Speightstown USA et Beyond Our 

Reach IRE, 2783/4

Power Of Thor, h, 4 ans, Motivator GB 

et Atlantic Light GB, 2910/3

Power Secretariat, h, 10 ans, Mr 

Sidney USA et Sanerville, 2804/2

Premier Ordre, h, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Law And 

Order, 2831

Premiere D’Estejo, f, 3 ans, Worthadd 

IRE et La Martine, 2866

Premio (IRE), h, 8 ans, Oasis Dream GB 

et Peinture Rare (IRE), 2877/3

Presa Diretta, f, 4 ans, Sidestep AUS et 

Ghada Amer, 2906

Prescy Liia, f, 6 ans, Doctor Dino et 

Purple Sensation, 2844/2

Press Officer, h, 10 ans, Sageburg (IRE) 

et Attachee De Presse IRE, 2965

Pretty Tiger (IRE), m, 5 ans, Sea The 

Moon GER et Fast And Pretty (IRE), 

2776/3

Prewitt (IRE), h, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Lilas D’Or (IRE), 2840/2

Prince Anodin, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Lake Baino GB, 2864/4

Prince George, h, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Princesse Li GB, 2832

Prince Los, m, 5 ans, Los Cristianos et 

Princesse Polia, 2871/5

Prince Pedro, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Island Lady, 2769

Princedeschamps, h, 5 ans, Rajsaman 

et Imagine In Paris, 2769/1

Princess Kara, f, 3 ans, Agent Secret 

IRE et Solkara, 2900

Princess Laura, f, 3 ans, Dabirsim et 

Amour Eternel (IRE), 2913

Princess Zizou, f, 4 ans, Prince 

Gibraltar et Ziride, 2857

Princesse Scarlet, f, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 

2790/1

*Principe GER, h, 5 ans, Free Eagle IRE 

et Paraisa GB, 2836

Proelia, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Sadaliya, 2798/4, 2927/4

*Prophetie GB, f, 3 ans, Kingman GB et 

Pretty Please (IRE), 2841/2

*Protostar IRE, f, 2 ans, Nathaniel IRE 

et Path Of Totality USA, 2781/3

Puerto Madero, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Aksinya, 2950

Pump Pump Junior, h, 4 ans, Elusive 

City USA et Pretty Pump Pump, 

2788/6

Purple Rain, h, 3 ans, Harry Angel IRE 

et All Stars (IRE), 2888

*Pushkin GER, h, 3 ans, Lawman et 

Paulinia GER, 2840/3

Putumayo, h, 8 ans, Myboycharlie IRE 

et Djebel Amour USA, 2853, 2962/4

Qualiand, m, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Darannda, 2899/4

Qudillero, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Charming Touch USA, 2795

Queen Liberty, f, 7 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Liberty In Love, 

2939/5

Queen Lizzie, f, 2 ans, City Light et 

Tossoff, 2847

Queen Of The Night, f, 6 ans, American 

Devil et In Love Kelty, 2813/5

Queen Singer, f, 2 ans, Ivawood IRE et 

Maita GER, 2847

Queen Zara, f, 3 ans, Zarak et Ashantee 

GER, 2774

Queenly, f, 4 ans, Dariyan et Diamond 

Flawless, 2851

*Quest The Moon GER, h, 7 ans, Sea 

The Moon GER et Questabella GER, 

2776

Quick Flash, h, 5 ans, Martinborough 

JPN et Sage Dance, 2768/3

*Quiz Evolution ITY, h, 12 ans, Mujahid 

USA et Marie Camargo GB, 2769/2

Qwenkaly, h, 3 ans, Panis USA et 

Anandha, 2856

Racing Glory (IRE), h, 6 ans, Zebedee 

GB et Glorious Adventure IRE, 2890

Rafale, f, 4 ans, Pedro The Great USA et 

Baie D’Honneur, 2753/2

Ragdan, m, 6 ans, Amer KSA et 

Margouia, 2944/4

Rainbow Warrior, h, 4 ans, Attendu et 

Ravie (GB), 2853

*Rajapour IRE, m, 3 ans, Almanzor et 

Raydara IRE, 2954/4

Rajih, m, 3 ans, Raaziq et Maha Bibi 

UAE, 2867/5

*Rajinsky IRE, h, 7 ans, Zoffany IRE et 

Pink Moon IRE, 2787

Rajmamaille, f, 3 ans, Rajsaman et 

Konyali, 2848

Raksha, f, 3 ans, Seabhac USA et Louve 

Rouge, 2866

Rancon Royale (IRE), m, 4 ans, Siyouni 

et Reggane (GB), 2835/4

Ranevskaya, f, 2 ans, Taj Mahal IRE et 

Jacqueline Jouliac GB, 2870/5

*Rariyda IRE, f, 3 ans, Roaring Lion 

USA et Raydiya IRE, 2935/5

Rastignac, h, 3 ans, Dabirsim et 

Moojeh IRE, 2779/4

Raven’S Spirit, m, 5 ans, Raven’S Pass 

USA et Spirit Of Pearl IRE, 2835

*Ravioli GB, f, 3 ans, Churchill IRE et 

Nibbling IRE, 2816/1

Rb Paris Flyght, f, 3 ans, Al Mamun 

Monlau et Frynch, 2794/3

*Reasonable GB, f, 3 ans, Dubawi IRE 

et In Clover GB, 2858

*Rebel Angel GB, f, 3 ans, Outstrip GB 

et Ambriel IRE, 2819/1

Rebel D’Ans, h, 8 ans, Legolas JPN et 

Hermei, 2844

Recoleros, m, 3 ans, Recoletos et 

Marron GB, 2866/3

Recoleta, f, 3 ans, Recoletos et Lady 

Ken, 2874

Recoletty, f, 3 ans, Recoletos et Letty 

GB, 2831/3

Record Me Belle, f, 3 ans, Recorder GB 

et Belle De Belle, 2932

Red Crazy, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Red Love USA, 2842

Red Duma, f, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Shot, 2930/4

*Red Nureyev GER, h, 3 ans, Amaron 

GB et Rose Nureyev GB, 2849

Red Sugar, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Red Nose FR, 2844

Red Torch, m, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Kiss IRE, 2961

Regalien, m, 4 ans, Goken et Strands Of 

Silk IRE, 2764/3

Reignskota Fal, f, 2 ans, Ten 

Sovereigns IRE et Lakota Treaty 

(IRE), 2878/5

*Remarquee GB, f, 3 ans, Kingman GB 

et Regardez GB, 2784/4

Reminisce, m, 3 ans, Recoletos et Sea 

And Sky (GB), 2959

Remix, h, 4 ans, Gemix et Music House 

IRE, 2910/4

Revalite, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Ideechic, 2870/4

*Reveiller IRE, m, 2 ans, Soldier’S Call 

GB et Elshabakiya IRE, 2783

Revons Encore, f, 5 ans, Diamond Boy 

et Never Stop, 2822/3

Rhumteqcahoutte, h, 5 ans, Youmzain 

IRE et Sister Arwen, 2758

Richmond, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Fiona Rae IRE, 2928

*Ridipintura ITY, f, 3 ans, Albert Dock 

JPN et Raquel ITY, 2814/6

Ridwaan, h, 6 ans, American Pharoah 

USA et Ridasiyna, 2890

*Rionegro IRE, h, 6 ans, Dream Ahead 

USA et Wafer Ice IRE, 2956

Rise Above, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Like An Angel (GB), 2959/2

Rising Blast, m, 3 ans, Ribchester IRE 

et Happy Approach, 2816/6

Rising Up, m, 3 ans, Showcasing GB et 

Red Line, 2816

Riska Lotoise, f, 5 ans, No Risk Al 

Maury et Kima Lotoise, 2800

Risky Light, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE 

et Risky Strait, 2767/4

River Lilly, f, 6 ans, Stormy River et Killi 

(IRE), 2827

*Riverwing GB, f, 7 ans, Mayson GB et 

Lady Hen GB, 2871
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Riyak, h, 5 ans, Rajsaman et Skalya, 

2834/2

Roca Partida, f, 3 ans, Exceed And 

Excel AUS et Palace Princess, 

2752/5

Rocambolesque, m, 2 ans, Kodiac GB 

et Sedrina (IRE), 2884

Roch (GB), h, 3 ans, Frankel GB et 

Realism USA, 2875

Rock Blanc, h, 6 ans, Youmzain IRE et 

Rock Harmonie, 2903

Rock Of Spirit, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Nimpheas USA, 2795, 

2928/5

Rockabilly, h, 3 ans, Reliable Man (GB) 

et Rocking Lady (IRE), 2898/4

*Rocket Science GER, f, 2 ans, Outstrip 

GB et Ready Girl (IRE), 2838

Rodainah, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Rondonia IRE, 2898/2

*Rogue Millennium IRE, f, 4 ans, 

Dubawi IRE et Hawaafez GB, 2784/5

*Rohaan IRE, h, 5 ans, Mayson GB et 

Vive Les Rouges GB, 2905

Roi Du Monde, h, 3 ans, Recoletos et 

Amancaya GER, 2756/2

Roi Mercure, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Royal Variety IRE, 2911/4

Romantic Moon, f, 5 ans, Bow Creek 

IRE et Romantic Pearl, 2933/4

Romantic Scene, f, 3 ans, Teofilo IRE et 

Award Winning IRE, 2957

*Ronaldo GER, h, 9 ans, Scalo GB et 

Reine Galante IRE, 2906

Rosa Trezy, f, 2 ans, Dream Ahead USA 

et Chantilly Creme USA, 2878/4

Rose Diamant, f, 6 ans, Rajsaman et 

Touch Me Now IRE, 2798/2

*Rosel GER, f, 3 ans, Amaron GB et 

Rock My World GER, 2949

Rouanita, f, 2 ans, New Bay GB et River 

On The Hills, 2838/2

Roxy Music, h, 5 ans, Prince Gibraltar 

et Roxanne, 2764

Royal Post Office, h, 3 ans, Taareef 

USA et Miss Post Office, 2850

Royal Saxo, h, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Melija GER, 2957/3

Royal Shake (GB), m, 3 ans, Kingman 

GB et Siyoushake (IRE), 2904

Royal Way, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Belle Et Royale, 2921/4

Royalor, h, 4 ans, Scalo GB et 

Royalemixa, 2916/3

Royalties, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Royale Again, 2888

Royalwood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Royal Green, 2888

Rue Dauphine, f, 7 ans, Sommerabend 

GB et Idria GER, 2877/2

Rue De L’Aude, f, 3 ans, Manduro GER 

et Question Of Time, 2774/2

Rue De Volga, f, 4 ans, Scissor Kick 

AUS et Song Of Hope GER, 2857

Rue Du Cirque, f, 3 ans, El Fangio et 

Grande Avenue, 2759

Rue Jonas, f, 5 ans, Dariyan et 

Tauranga, 2876/1

Rule Of Thumb, h, 3 ans, Highland Reel 

IRE et Lockup (IRE), 2872

Rum Tum Tugger (HUN), m, 2 ans, 

Sommerabend GB et Inarretable, 

2838/5

Run Ahead, f, 3 ans, Ectot (GB) et 

Testina (IRE), 2954/3

Ruudje, h, 7 ans, Palace Episode USA et 

Hatikva (GB), 2877/5

Ruwayda, f, 3 ans, Mahabb UAE et 

Saida De Monlau, 2958/4

Rysk Tout, f, 6 ans, No Risk Al Maury et 

Jeanne D’Arca, 2800

*Saadiyat IRE, f, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Sweepstake IRE, 2849/1

Saam, h, 7 ans, Kendargent et Super 

Hantem IRE, 2853/1

Saanen (IRE), f, 3 ans, Almanzor et 

Selenia AUS, 2874

*Sabiano IRE, h, 4 ans, Alhebayeb IRE 

et Song Of Time IRE, 2824/5

Sabroso, m, 2 ans, Nathaniel IRE et 

Sally For Me, 2887/3

Sacaya, f, 3 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Sassicaia GER, 2963/1

*Sacred Flower GB, f, 3 ans, Dubawi 

IRE et Indian Petal GB, 2955/1

*Sacred Spirit IRE, m, 3 ans, Kingman 

GB et Sahrawi (GER), 2947/2

Saga Africa, f, 4 ans, Elusive City USA 

et Belle Saga, 2583

Saga Timgad, h, 7 ans, Excelebration 

IRE et Manaaqeb GB, 2835/2

Saggezza, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Notre Sage, 2832

Saint Hellier, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Super City, 2782/1

*Saint Lawrence IRE, h, 5 ans, Al 

Kazeem GB et Affluent GB, 2905/3

Saint Nicolas, h, 8 ans, Dark Angel IRE 

et Sierra Slew GB, 2962

Saint’Jac, h, 5 ans, Jeu St Eloi et 

Triumphante, 2809/5

*Sajir IRE, m, 2 ans, Make Believe GB et 

Simple Magic IRE, 2783/2

Sakari, h, 3 ans, Kendargent et Zoe 

Chope, 2917/5

Sakharah, h, 4 ans, Profitable IRE et 

Serious Dowth IRE, 2845/2, 2960

Sakurachan, f, 4 ans, Teofilo IRE et 

Quezon Sun GER, 2853/4

Salahudin, m, 3 ans, Camelot GB et 

Wajnah, 2777/2

Salduro, h, 7 ans, Rip Van Winkle IRE et 

Soudabeh IRE, 2782

Salocin, h, 6 ans, Lope De Vega IRE et 

Alkania GB, 2855/4

Salt Flake, f, 3 ans, Motivator GB et 

Clear Coast (IRE), 2799/1

Samabara, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 

Samadrisa IRE, 2752

Samagace Du Vivien, h, 9 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Queen Du Vivien, 

2965

Samba, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Semilla, 2900

Samba Vanilla, f, 4 ans, Johnny Barnes 

IRE et Kiritsou, 2924/1

San Remo, m, 2 ans, Cracksman GB et 

Sorayana, 2846

San Teodorico, h, 4 ans, Farhh GB et 

Belle Croix (GB), 2843

Sanber, h, 3 ans, Elvstroem AUS et 

Healing Dream, 2936/2

*Sand Storm Aa USA, 3 ans, Burning 

Sand USA et Triumphs Silkie USA, 

2958/5

*Sandrine GB, f, 4 ans, Bobby’S Kitten 

USA et Seychelloise GB, 2905

*Sandstorm GER, h, 5 ans, Pastorius 

GER et So Royal GER, 2876/4

Sanpe Legrino, h, 3 ans, Paban De 

France et Tarandole, 2806/1

*Sansone IRE, h, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et Fashionable Spirit IRE, 2779

Santa Dome, f, 3 ans, Johnny Barnes 

IRE et Shining Bay (GB), 2805

Santurin, h, 6 ans, Sommerabend GB 

et Semina GER, 2855

Sassica, f, 4 ans, Dariyan et Sassicaia 

GER, 2966/3

Saucy Jade (IRE), f, 3 ans, De Treville 

GB et Jane The Star (GB), 2770

Sauterne, f, 3 ans, Kingman GB et 

Salicorne USA, 2784/3

Sauviac, h, 2 ans, George Vancouver 

USA et Sunshinesonleith IRE, 2895

Savile Row, h, 9 ans, Ransom O’War 

USA et Shikoku GB, 2939

Saxon Girl, f, 2 ans, Saxon Warrior JPN 

et Neris IRE, 2772

Scarface, h, 5 ans, Dream Ahead USA 

et Dolce Attesa GB, 2948/4

Scherwood, h, 4 ans, Recorder GB et 

Miss Boreal GER, 2827/1

Schwanensee, f, 6 ans, Tiberius Caesar 

et Girl On Fire IRE, 2758/5

Schwendi, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Celenza, 2950

Scorpio, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Imperial Topaz, 2824/1

Scottish Saint, f, 4 ans, Gleneagles IRE 

et Scarlet Honey, 2835

Scriabin, h, 3 ans, Fly With Me et 

Starlin, 2964

Seahera, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Heredia, 2900

*Seascape Girl GB, f, 4 ans, Time Test 

GB et Marine Girl GB, 2793/3

Secession, f, 4 ans, Almanzor et 

Sediciosa (IRE), 2916/4

*Secret Angel IRE, f, 3 ans, Dark Angel 

IRE et Meydan Princess IRE, 2902/2

See The Light, h, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Miss Raven IRE, 2816

Segera, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Serious Dowth IRE, 2754/3

Sekku, h, 6 ans, Rock Of Gibraltar IRE 

et Momo No Sekku, 2907

Seller One, h, 5 ans, Blek et Larache, 

2776

Semenovka, f, 2 ans, Fas IRE et Strands 

Of Silk IRE, 2878/2

Sendmeastar, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Sedmikraska GB, 2858

Senza Te, f, 2 ans, Sommerabend GB et 

Kenshaba, 2772

Septante (IRE), f, 4 ans, Morpheus GB 

et Stumpy (GB), 2965

Serenite Des Roses, h, 2 ans, Planteur 

(IRE) et Lemon River, 2895/5

*Sevenna’S Knight IRE, m, 3 ans, 

Camelot GB et Sevenna FR, 2886/1

*Sevillana IRE, f, 5 ans, Cityscape GB 

et Snub GB, 2894/2

*Shadow Art GB, m, 2 ans, Masar IRE et 

Elle Shade GB, 2780/2

Shaenjet, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Wadjet (IRE), 2955/5

Shamarkand, m, 2 ans, Harzand IRE et 

Shamkala, 2870/3

Shamasun, f, 4 ans, Panis USA et 

Shamahina, 2933/5

Shamsoun, h, 9 ans, Medicean GB et 

Shamsa, 2839

Shangri La, m, 4 ans, Oasis Dream GB 

et Double Lady, 2868/5

Sharmara, f, 6 ans, Sidestep AUS et 

Miss Oratorio IRE, 2791/3

*Sharp Rise GB, h, 3 ans, Shamardal 

USA et Birdwood GB, 2774/1

Shelbylandor, f, 3 ans, De Treville GB et 

Sirma Traou Land, 2959/3

*Shembala IRE, f, 3 ans, Cracksman GB 

et Shebella IRE, 2886/4

Shiffrin (IRE), f, 2 ans, Olympic Glory 

IRE et Scruples USA, 2837/1

Shining Yellow, f, 3 ans, Recorder GB et 

Snow Valley, 2949/4

*Shirin USA, f, 3 ans, War Front (USA) 

et Esneh (IRE), 2891

Si You Soon, m, 3 ans, Carghese Des 

Landes et Sissi De L’Abbaye, 2938/3

Sibuyu, h, 4 ans, Anodin (IRE) et Pearl 

Goddess GB, 2845

Sicilia, f, 4 ans, Shalaa IRE et Nigwah, 

2906

Sidjy, f, 3 ans, Carghese Des Landes et 

Sicilia, 2938

Sigrune, f, 3 ans, Outstrip GB et Forever 

GER, 2828

Silbaco’S Song, h, 5 ans, Sri Putra GB 

et Lady Apples, 2803

Silver Magic, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Naseem Alyasmeen IRE, 2827

Silver Silent (IRE), f, 6 ans, Elvstroem 

AUS et Silent Night, 2933/3

Silvy, f, 2 ans, Dabirsim et Trully 

Blessed, 2934

Sim Card, h, 5 ans, Dabirsim et 

Rindiseyda IRE, 2906/3

Simancas, f, 3 ans, Recoletos et 

Aguafria USA, 2957

Simplex Heros, m, 4 ans, Simplex et 

Altamar Nedji, 2940/2

Sinnerman, m, 3 ans, Territories IRE et 

Passing By GB, 2754/1

*Sir Alexander IRE, m, 3 ans, Zoffany 

IRE et Here’S Alice IRE, 2899

Sir Alfred, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Flying Fleur, 2858

Sir George, m, 7 ans, George Vancouver 

USA et Yours Ever GB, 2855

*Sir Westminster GB, m, 3 ans, Sir 

Percy GB et Modern Art (GB), 2873

Siren, f, 3 ans, Sea The Moon GER et 

Find It Within IRE, 2874

*Sirius Slew GB, h, 7 ans, Epaulette 

AUS et Slewtoo GB, 2835

Situmeledemandais, h, 6 ans, Oasis 

Dream GB et Scalambra (GB), 

2853/7

*Sixteen Tons (FR) , f, 3 ans, Sixties 

Icon GB et Patuano IRE, 2955
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Siyouangel, f, 4 ans, Siyouni et Military 

Angel USA, 2764

Siyouchka (GB), f, 3 ans, Siyouni et 

Venturous Spirit, 2917

Skazino, h, 7 ans, Kendargent et 

Skallet, 2787/2

Skimbleshanks, h, 2 ans, Stormy River 

et Red Confiture, 2887

Skipper, h, 4 ans, Manduro GER et 

Soudabeh IRE, 2771/5

Skirtowe, h, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Skirt IRE, 2915

Sky Power, h, 6 ans, Stormy River et 

Feltzer, 2903

Slam Poet, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Snow Valley, 2961

Slayer, h, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Summer Fling IRE, 2803/1

Sleeper, h, 5 ans, Zanzibari USA et 

More Than Famous, 2908

Smokeshow, f, 3 ans, No Nay Never 

USA et Khaleesy IRE, 2841/1

So You Say, f, 5 ans, Dabirsim et Snow 

Valley, 2824

Society Man, m, 3 ans, Cracksman GB 

et Society Lady, 2854

Soiziya, f, 3 ans, Whipper USA et Soizie, 

2825

Solitary Man, h, 8 ans, Elusive City USA 

et Snow Valley, 2795, 2956

Sonderbar (GB), h, 5 ans, Siyouni et 

Sandbar (GB), 2769

Sosino (IRE), m, 3 ans, New Approach 

IRE et Sosia (GER), 2904/2

Sotchi, f, 5 ans, Olympic Glory IRE et 

Dhan IRE, 2882

*Soul Dancer GER, h, 6 ans, Wiener 

Walzer GER et Saaleland GER, 2950

Soul Of The Nation (IRE), h, 3 ans, 

Sioux Nation USA et Ida The Fox 

USA, 2814

*Sounds Of Heaven GB, f, 3 ans, 

Kingman GB et Ring The Bell IRE, 

2784

Sous La Neige, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Setsuko, 2854/2

Soyose, f, 7 ans, Scalo GB et Mixigreen, 

2792/2

Space Force, h, 4 ans, Gutaifan IRE et 

Chinese Rose IRE, 2820/3

Space Quake (GB), h, 4 ans, Garswood 

GB et Flambysister, 2813/1, 2961

Spanish Light, h, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Funny Moon, 2866

Sparkling Light, f, 2 ans, Hunter’S Light 

IRE et Sitelle, 2862/3

*Spear Dancer IRE, h, 4 ans, Lope De 

Vega IRE et Arkadina IRE, 2894/4

*Speechman USA, m, 3 ans, Kingman 

GB et Not Ready USA, 2831/2

Speedy Record, h, 2 ans, Recorder GB 

et Dozule, 2953/5

*Spellbinder GB, f, 3 ans, Camelot GB 

et Angel Wing GB, 2892/2

Spend It, h, 3 ans, Style Vendome et 

Sea Starling, 2840

Spirit Gal, f, 3 ans, Invincible Spirit IRE 

et Awesome Gal IRE, 2902

Spirit Grey, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Selina, 2848

Spirit Luck, m, 3 ans, Tabarak GB et 

Rich Flyng USA, 2867

*Spycatcher IRE, h, 5 ans, Vadamos et 

Damask IRE, 2905/2

Srifanelogreen, h, 6 ans, Sri Putra GB 

et Greentathir, 2855/1

St Briac, h, 2 ans, Bow Creek IRE et 

Bruyante USA, 2838/3

Stade Velodrome, h, 7 ans, Evasive GB 

et Stunning USA, 2851/5

*Stallone GER, m, 4 ans, Adlerflug GER 

et Seraphine GER, 2855

Stangheli, m, 2 ans, Shalaa IRE et 

Bhageerathi (IRE), 2946/1

Star Drack (IRE), h, 6 ans, Evasive’S 

First et Amazing Beauty GER, 2871/4

Star Is Born, f, 4 ans, Gemix et Miss 

Bowl, 2912

Star Luce, f, 4 ans, Lucayan et 

Halloween Star, 2763

Star Pareille, f, 2 ans, Chemical Charge 

(IRE) et Non Pareille IRE, 2934/3

Starzo Fal, m, 2 ans, 

Starspangledbanner AUS et Zomara, 

2887

Stealthy Stride, f, 3 ans, Dariyan et 

Silver Girl FR, 2825

*Stellar Jay IRE, f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Maany USA, 2770

Stelvio, h, 6 ans, Style Vendome et 

Sabi Sabi, 2916/1

Stephanie In Love, f, 4 ans, Awtaad IRE 

et Sea Of Women IRE, 2843

*Storm City GB, h, 4 ans, Cityscape GB 

et Fantastisch IRE, 2835/5

*Storm Kodi GB, f, 4 ans, Kodiac GB et 

Myth GB, 2820

Stormy, h, 9 ans, Stormy River et 

Compulsive Quality USA, 2788

*Stormy Air GB, h, 9 ans, Bated Breath 

GB et Love The Rain GB, 2833/3

Stormy Bay, f, 4 ans, Stormy Ocean et 

Stiren Bay, 2915/5

*Story To Tell IRE, f, 3 ans, No Nay 

Never USA et Sarah Lynx IRE, 2849/4

Storywood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Tout Une Histoire, 2779

Strange Attraction, f, 4 ans, Morandi et 

Slap Shade IRE, 2826

Style De Way, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Glinty, 2799/4

*Sultana GB, f, 5 ans, Af Al Buraq UAE 

et Tawaazun FR, 2800/3

Summer Eyes, h, 3 ans, Sommerabend 

GB et Eyes Designer GB, 2892/4

Sun De L’Orme, h, 9 ans, Zambezi Sun 

GB et Kavusakan, 2915

Sun Flare (GB), f, 4 ans, Exceed And 

Excel AUS et Rose Et Or (IRE), 

2836/2

Sunburst (GB), f, 3 ans, Siyouni et 

Correze GB, 2831/1

Sunday Fudge, f, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Hot Fudge SWE, 2854

*Sunray IRE, f, 4 ans, Dawn Approach 

IRE et Snake Dancer IRE, 2839

Sunshinefled, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Winshine, 2888

Suny, f, 3 ans, Meshaheer USA et Belle 

Suisse, 2779

Suny Yina, f, 3 ans, Motivator GB et 

Theoricienne, 2828/2

Super Quartz, h, 4 ans, Kendargent et 

Ushuaia Quatz, 2962/1

Super Rafale (IRE), m, 2 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Topkapi, 

2951/1

Super Super Sonic, m, 5 ans, 

Territories IRE et Amoa USA, 2456/4

*Superior Beauty IRE, f, 3 ans, Zoffany 

IRE et Superior Charm USA, 2936

Suricate, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Bugle Call IRE, 2913/5

*Suviana IRE, f, 3 ans, Dandy Man IRE 

et Suvenna IRE, 2902/4

*Svenya GER, f, 3 ans, Tamayuz GB et 

Scapina GER, 2849

Sw Mythaq, f, 3 ans, Af Al Buraq UAE et 

Injuzz, 2794

Swag Girl, f, 3 ans, Worthadd IRE et 

Silver Songstress GB, 2856

Sweep Away, h, 3 ans, Oasis Dream GB 

et Lady Of The Waves, 2900/1

Sweet Betsy, f, 5 ans, Lawman et My 

Wish IRE, 2817/3

Sweet Wish, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Kalavria IRE, 2892/1

Sweetydancer, f, 2 ans, Kendargent et 

Dime Dancer IRE, 2925/3

Tahla, f, 4 ans, Lawman et So You Go 

(IRE), 2852/5

*Taifa GER, m, 2 ans, Areion GER et 

Triquinuelas SPA, 2946

*Tairann GB, f, 4 ans, Kingman GB et 

Rekdhat IRE, 2784

Talisman Touch, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Touch Of Silk, 2805/4

Talisson, m, 4 ans, Pivon (IRE) et 

Talissa, 2960

Talk Show, m, 3 ans, Lope De Vega IRE 

et Eversmile USA, 2900/3

*Tallinski IRE, h, 9 ans, Mayson GB et 

Estonia GB, 2961/3

Tamina (IRE), f, 3 ans, Harry Angel IRE 

et Nymeria GER, 2832

*Tangled Up In Blue IRE, f, 2 ans, 

Soldier’S Call GB et Child Bride USA, 

2884

Tanis, f, 2 ans, Zelzal et Touching The 

Sky (IRE), 2887

Tantomile, f, 2 ans, Lawman et 

Zamorano IRE, 2925/4

Tao De Cajus, h, 5 ans, Fairplay Du 

Pecos et Lola De Cajus, 2940/3

Tarahumara Queen, f, 6 ans, American 

Devil et The Turtle, 2908

Tarcenay (IRE), h, 8 ans, Slickly et 

Kikinda, 2798/3, 2877/1

Tarentuis (IRE), m, 3 ans, Equiano et 

Tarentaise GB, 2752/3

Targui, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 

Tina Conti, 2803/4

*Tashker GER, h, 3 ans, Counterattack 

AUS et Tarantella GER, 2872

Tatoo, m, 3 ans, Amaron GB et Tuiga 

(IRE), 2891

Taybet, m, 3 ans, Zoffany IRE et 

Saladine (IRE), 2816

*Teeran IRE, f, 2 ans, Kingman GB et 

Moon Mountain GB, 2772/2

Tempo, m, 2 ans, Invincible Army IRE et 

Baileys Coquette, 2951

Ten Horns, m, 2 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Rivalba USA, 2773/1

Ten Ka, f, 7 ans, Falco USA et Tenakra, 

2894/3

Tennessee John, h, 4 ans, Johnny 

Barnes IRE et Non Pareille IRE, 

2851/4

Tenorio, m, 10 ans, Dobby Road et 

Surtsey, 2813/4

Teranga, f, 3 ans, Kheleyf USA et Kyma, 

2754

Territorio, h, 5 ans, Territories IRE et 

Dubai Empress IRE, 2894/1

Testipedro, h, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Testigos (IRE), 2915/1

*Thanks Monica IRE, f, 4 ans, Teofilo 

IRE et Wedding Wish IRE, 2778/4

*The Celt IRE, m, 3 ans, Raven’S Pass 

USA et Macnas USA, 2819/4

The Dig, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Dance Toupie, 2961

*The Fixer IRE, m, 2 ans, No Nay Never 

USA et Fixette IRE, 2783/5

The Lawyer, h, 5 ans, Zoffany IRE et 

Guerande (IRE), 2881

The Manager, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Scandalous GER, 2845

The Top Gatsby, f, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Lady Top, 2957/4

There Is No No, f, 3 ans, Camelot GB et 

Oubliette IRE, 2799/3

Thessaloniki, f, 3 ans, Attendu et Teth 

GB, 2779/3

Thindy, h, 11 ans, Footstepsinthesand 

GB et Windy, 2844/4

Third Apple, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Troizieme Dan, 2960

Three Dreams, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Three Wrens IRE, 2888

Through The Mist, f, 5 ans, Lope De 

Vega IRE et Misty Solitude GB, 

2801/4

Till We Die, f, 4 ans, Pomellato GER et 

Hesat, 2883/3

Timber Light, m, 2 ans, Hunter’S Light 

IRE et Foulognes IRE, 2846/5

Time To Fly, h, 8 ans, Wootton Bassett 

GB et Alpinette, 2948/5

Tinette, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Tinera, 2907/3

Tite Nana, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Tite Pepee, 2956

Toijk, h, 7 ans, Siyouni et Eire GB, 

2836/5

Tolganai, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Tolkyn FR, 2899/2

Tollevast, h, 4 ans, Ectot (GB) et 

Talema, 2456/1

Toocoolforschool, f, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Pandora’S Star IRE, 2764

Toogoodforschool, f, 3 ans, Al Wukair 

IRE et Pandora’S Star IRE, 2848

Topfine, f, 4 ans, Top Trip (GB) et 

Finglass (IRE), 2834/3

Torpen, h, 6 ans, Orpen USA et That’S 

The Spirit, 2836

Total Knockout, h, 5 ans, Exosphere 

AUS et Bahama Mama IRE, 2835/7
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Tour D’Echelle (GB), f, 6 ans, Le Havre 

(IRE) et Zejel (GB), 2869/4

Toutelusive, f, 5 ans, Elusive City USA 

et Tourtour, 2965/1

Treatwood, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Singapore Treat, 2964/3

Treizieme Mois, h, 3 ans, Seabhac USA 

et Daraa IRE, 2774/4

*Tremaine GB, m, 2 ans, Expert Eye GB 

et Rostova USA, 2846/3

Tres Queen, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Tres Americanqueen, 2857/1

Tresor Aredien, m, 3 ans, Rail Link GB 

et Famous Du Pecos, 2759

Trevor Senora, m, 3 ans, Motivator GB 

et Swan Senora, 2921

Trimlight, m, 6 ans, Hunter’S Light IRE 

et Antrim Rose GB, 2764/4, 2907/1

*Triple Trouble IRE, h, 3 ans, Churchill 

IRE et Little Kodi IRE, 2893/3

Triptajika, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Triptyka (IRE), 2834

Trois Point Huit, f, 3 ans, Recorder GB 

et Williamine (IRE), 2765

Troiscentsept, h, 7 ans, Pour Moi IRE et 

Manuka USA, 2826/3

Tropeira, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Tropa De Elite USA, 2856

True Romance, h, 8 ans, George 

Vancouver USA et Hallen, 2820/1, 

2883/2

*True Start IRE, m, 3 ans, Brametot IRE 

et Talema, 2819

*True Testament IRE, m, 4 ans, Siyouni 

et To Eternity GB, 2889

*True To Form USA, m, 3 ans, War 

Front (USA) et True Style USA, 2904

Trust On Me, f, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Try With Me (IRE), 2851/3

Tuari, m, 3 ans, Dream Ahead USA et 

Teazel GB, 2825

Tudo Bem, h, 7 ans, Sommerabend GB 

et Boulba D’Alben, 2901

Tulaitila, f, 3 ans, Al Mourtajez et 

Kimfalah, 2794/2

Tumbler, h, 4 ans, Kingman GB et 

Distortion (GB), 2903

*Tundra GER, f, 7 ans, Nathaniel IRE et 

Tuiga (IRE), 2939/2

Twin Boy, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Twinkly, 2763/5, 2868/2, 2965/3

Twin Scat, h, 3 ans, Seahenge USA et 

Twinkly, 2850/1

Twining Time, m, 3 ans, Herald The 

Dawn IRE et Kerstenia, 2935

*Two Thank Yous IRE, f, 6 ans, Kodiac 

GB et Awwal Malika USA, 2834

Two Two Two, f, 3 ans, George 

Vancouver USA et Double Variance, 

2765/5

*Tygress GB, f, 3 ans, Kingman GB et 

Sariska GB, 2785/4

Tzarinska, f, 3 ans, Saxon Warrior JPN 

et Votka IRE, 2947

Tzarovskha, f, 2 ans, Sea The Stars IRE 

et Volskha, 2952/2

Uchronie, f, 3 ans, Zanzibari USA et 

Accalmie, 2858

Ugotthelook (IRE), h, 6 ans, Uncle Mo 

USA et Louve Des Reves (IRE), 2815

Ultimate Fight, h, 9 ans, Muhaymin 

USA et Fantastica GER, 2845/4

Ultime Nonantaise, f, 4 ans, Robin Du 

Nord et Une Nonantaise, 2827

Ultra Bright, f, 4 ans, Ultra IRE et 

Manaia, 2792/5, 2926

Ultra D’Aunou, h, 3 ans, Al Wukair IRE 

et Blessed Luck IRE, 2898/3

Ultrasound, h, 4 ans, Ultra IRE et 

Zigzag, 2456, 2792/1

Um Alshuprum, f, 3 ans, Mister Ginoux 

et Siheme, 2958

Um Elnadim, f, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Three French Hens IRE, 2844/5

Un Instant, m, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Dusky Queen IRE, 2780/6

Uncatchable, h, 3 ans, Elusive City USA 

et Spring Princess (IRE), 2873

*Under The Open Sky IRE, h, 3 ans, 

Make Believe GB et Go Kart IRE, 

2891

Union Square (IRE), f, 3 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Mandheera USA, 2850

Unruffled, f, 5 ans, Wootton Bassett GB 

et Cool And Composed USA, 2769

Urban Glory, h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et Gloomy Sunday, 2799/5

*Urban Wells IRE, h, 3 ans, Zelzal et 

Sudarynya IRE, 2757

Uri, m, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Union Sacree, 2842

*User Kindly GB, m, 4 ans, Golden Horn 

GB et Round Midnight GB, 2907/5

*Usnavygirl IRE, f, 3 ans, U S Navy Flag 

USA et Karasiyra IRE, 2913/4

Uzel, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE et 

Saga Boreale USA, 2782

Vagalame (IRE), m, 4 ans, Lope De 

Vega IRE et Solilea (IRE), 2775/5

Valdikhova, f, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Vlatka 

IRE, 2888

*Valdivara IRE, f, 2 ans, Blue Point IRE 

et Etruria GB, 2830/3

Valimi, m, 3 ans, Teofilo IRE et Valdaya, 

2902/5

Valinco, h, 7 ans, Conquis et Dona 

Alicia, 2810/5

Van Halo, h, 7 ans, Dabirsim et Victoire 

Royale GER, 2908/3

Vangostyle, h, 5 ans, Style Vendome et 

Belle Et Sage, 2861/5

Vanille Bleue, f, 4 ans, Pomellato GER 

et Chambles GB, 2961/2

Varenna, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Dimaniya, 2770/1

Varinka, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Fashion School GB, 2843

Vasigreen, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Verriere, 2922/4

Vaydena, f, 4 ans, Dariyan et Vadiya, 

2839/5

Vazirpour (GB), h, 3 ans, Camelot GB et 

Vaderana, 2756/5

Vega Dream (GB), h, 6 ans, Lope 

De Vega IRE et Sheringa, 2763/2, 

2868/1

Venes, h, 3 ans, Literato et Princesse 

Polia, 2814/2

Vent Du Reve, h, 8 ans, Trivellino et 

Romane D’Hermeraie, 2801

Vento D’Estate, h, 3 ans, 

Sommerabend GB et Brass Damask 

USA, 2828

Verbena, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Ketala, 2758

*Vercors IRE, m, 2 ans, Invincible Spirit 

IRE et Mondelice GB, 2829/5

Veritable, h, 3 ans, Ribchester IRE et 

Absolutely True (GB), 2909/3

Vert Galand, h, 3 ans, Prince Gibraltar 

et Bonne Gargotte, 2873

Vesinaba, h, 7 ans, Anabaa Blue (GB) et 

Vesilia, 2817

Vicious Harry, m, 3 ans, Harry Angel 

IRE et Umneeyatee AUS, 2902

Vicky D’Aumont, f, 3 ans, Gemix et 

Etoile Du Bosa, 2921

Vif Des Aigles, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Vie Des Aigles, 2771, 2948

Vigo, h, 6 ans, Diamond Green et 

Vivement Dimanche GB, 2915

Vino Bello, h, 4 ans, Dariyan et 

Amerique GER, 2881

Vintage Kod (IRE), h, 3 ans, Kodiac GB 

et Engage IRE, 2885/3

*Violets Star GB, f, 3 ans, Ardad IRE et 

Poppy Seed GB, 2902

Viou, h, 5 ans, George Vancouver USA 

et Vingt Six, 2833/1

Virtuose, m, 3 ans, Sea The Stars IRE et 

Cherriya, 2898

*Vitare IRE, h, 6 ans, Sidestep AUS et 

Question USA, 2835

Vivelavie, f, 2 ans, Born To Sea IRE et 

Forestiere, 2862/4

Vivernus, m, 3 ans, Midshipman USA et 

Aldara USA, 2765

Vizindi, h, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Visorana, 2779/1

Voila Pourquoi, h, 6 ans, Sri Putra GB et 

Dix Neuf Six GB, 2962

*Volynka GB, f, 6 ans, Sepoy AUS et 

Sunday Bess JPN, 2844, 2914/4

Voodoo Magic, f, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Fille Du Septembre 

IRE, 2786/4

Vote For Pedro, h, 3 ans, Pedro The 

Great USA et La Vive Parence, 2816

Vraiment Bien, m, 3 ans, Al Wukair IRE 

et Vraiment Rouge, 2899

Vrumpea, f, 3 ans, Montmartre et 

Pyrana USA, 2931/3

Vulcanio, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Celestina Agostino USA, 2856/5

Waipa, h, 5 ans, Style Vendome et 

Alatasarai (IRE), 2868/3

*Waldstar GB, m, 4 ans, Sea The Stars 

IRE et Waldmark GER, 2859

Walkyria, f, 3 ans, Dink et Goldika 

Rouge, 2757

*Wanchy GER, h, 3 ans, Exceed And 

Excel AUS et Walun GER, 2832

*Warrior GER, h, 7 ans, Soldier Hollow 

GB et Wells Present GER, 2823/3

Wasachop, h, 6 ans, Kheleyf USA et Wa 

Zine, 2869/2

Wayne, h, 9 ans, Holy Roman Emperor 

IRE et Western Mystic GER, 2965

We Ride The World (IRE), h, 8 ans, 

Orpen USA et Meulles, 2903/3

*Welcome Sight GB, f, 4 ans, Aclaim 

IRE et Loch Mirage GB, 2833

Well De Vindecy, f, 7 ans, Willywell et 

Saga Du Brionnais, 2844/3

West Martin, h, 4 ans, Martinborough 

JPN et City Charm, 2853

Wheel Of Chance, h, 6 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Wheels Of Love (IRE), 

2966/4

Whippierre, h, 5 ans, Whipper USA et 

Villaviciosa IRE, 2763

*Whispering Dream IRE, f, 3 ans, 

Invincible Spirit IRE et Grecian Light 

(IRE), 2854/4

White Whisky, h, 5 ans, Kodiac GB et 

Mambo Light USA, 2782/5

White Wine (IRE), m, 3 ans, Highland 

Reel IRE et Adja IRE, 2757/4

Whitenight, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et By Chaparral, 2821/1

Wiedad, f, 3 ans, Nashwan Al Khalidiah 

KSA et Nazeeha, 2958/1

Wild Hawk, h, 3 ans, Seabhac USA et 

Dona Pepita IRE, 2955

*Wild Pansy GB, f, 3 ans, Siyouni et 

Ejtyah GB, 2785/5

Willy Winner, h, 3 ans, Robin Du Nord 

et Lilly Well, 2850

Wind Of Chance, h, 5 ans, Sri Putra GB 

et Dix Neuf Six GB, 2822/5

Windjana, f, 5 ans, Robin Du Nord et 

Salve, 2801

Winelato Laujac, h, 3 ans, Pomellato 

GER et Winouma Laujac, 2814/4

Wing Girl, f, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Etonnez Moi (IRE), 2758/2

Winnan, f, 4 ans, Toronado (IRE) et Just 

Win, 2833

Winner, h, 4 ans, Alex The Winner USA 

et Tender Night USA, 2583

*Winter’S Love IRE, f, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Anjaz USA, 2816

Wish Hop, h, 3 ans, Night Wish GER et 

Hope Town, 2931

*Wishuponastar GB, h, 6 ans, 

Mukhadram GB et White And Red 

IRE, 2456

*Withering GB, h, 4 ans, Mondialiste 

(IRE) et Just Jealous IRE, 2456, 2859

Woff (GER), h, 5 ans, Zoffany IRE et 

Wanderina (IRE), 2836

*Wolf Hunter IRE, h, 7 ans, Sir 

Prancealot IRE et Sunny Hollow GB, 

2876

Wonder Boy, h, 8 ans, Sepoy AUS et 

Sound Of Summer USA, 2903

Woodstock City (GB), m, 3 ans, 

Churchill IRE et White Witch USA, 

2816/5

*Woodstone GER, m, 4 ans, Adlerflug 

GER et Waldtraut GER, 2855/3

Woot City, h, 6 ans, Wootton Bassett 

GB et Plume Rose (GB), 2855/2

*World Of Darcy IRE, m, 2 ans, 

Soldier’S Call GB et Alicia Darcy IRE, 

2884/3

Wrong Colour, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Fly Tartare, 2885

*Wurfgeist GER, m, 3 ans, Helmet AUS 

et Wurfspiel GER, 2873/2
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Wysper, h, 3 ans, Totxo (IRE) et Flash 

Mcqueen SPA, 2932/5

Xaarine, f, 2 ans, Goken et Xaarina, 

2884

Yakamette Koukebak, h, 5 ans, Intello 

(GER) et Don’T Hurry Me (IRE), 2869

Yassamin Al Cham, f, 5 ans, Azadi et Al 

Jarya, 2942/1

Ydromelle, f, 8 ans, Conquis et 

Deargirl, 2810/3

Yellow Brick Road, m, 2 ans, Galiway 

(GB) et Exceedingly Diva GB, 2870

Yellow Sand, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Sund City, 2757

Yoken, m, 2 ans, Goken et 

Yachtclubgenoa IRE, 2829/4

Yoozuna (IRE), m, 4 ans, Kizuna JPN et 

Your Game, 2775/4

York’In Des Rocs, h, 4 ans, Vale Of York 

IRE et Grenad’In, 2803

Young Gentleman, h, 2 ans, George 

Vancouver USA et Noraya GER, 2878

Ysoie, f, 2 ans, Attendu et Turibia, 

2772/3

Zahra, f, 3 ans, Dariyan et Sanema, 

2850

Zakouski, h, 3 ans, Zanzibari USA et 

Haute Couture, 2774

*Zalacain GER, h, 3 ans, Camacho GB 

et Zegna GER, 2752/1

*Zantario GER, h, 8 ans, Areion GER et 

Zanana GB, 2823

Zaraka, m, 3 ans, Zarak et Sea Life, 

2832

Zarica, f, 9 ans, Rio De La Plata USA et 

Zarnitza USA, 2768/1

Zarqana, f, 3 ans, No Risk At All et 

Zahrada USA, 2770

*Zaur IRE, h, 5 ans, Requinto IRE et 

Suffice To Say IRE, 2852/1

Zavadream, f, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Zavallya, 2779, 2949/3

Zawania Star, f, 5 ans, Af Albahar UAE 

et Dora Star, 2865

Zaya De La Plata, f, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Zayade, 2764

Zeinark, m, 3 ans, Manark et Zeina, 

2867

Zelzalita, f, 4 ans, Zelzal et Smyrnes, 

2843/2

Zelzefyr, m, 3 ans, Zelzal et 

Burstingdalak IRE, 2856/4

Zephyr De Beaumont, m, 3 ans, 

Masked Marvel GB et Adhira De 

Beaumont, 2921/1

Zeplacetobe, f, 2 ans, Iffraaj GB et 

Zendia GB, 2830/4

*Zerostress GER, h, 7 ans, Areion GER 

et Zaya GER, 2836/3

Zhanna, f, 2 ans, Recorder GB et Zaula 

GB, 2838

Zillipom, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Zillione Beauty, 2771/2

Zilrak, h, 3 ans, Zarak et Zillione 

Beauty, 2875/2

Zilya, f, 4 ans, Silver Frost (IRE) et 

Zamoyska, 2852

Zinderella, f, 3 ans, Almanzor et Zain Al 

Boldan GB, 2765/2

Zinnia, h, 4 ans, Waldpark GER et 

Zython, 2842

Zippere, f, 6 ans, Soul City IRE et 

Mapreference Amoi, 2860/5

Zlara, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Zamoyska, 2962

Zoffwaltz, f, 4 ans, Zoffany IRE et 

Hadrian’S Waltz IRE, 2833/2

Zokoa, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

Hybris Shade, 2957

Zoom Chop, h, 4 ans, Captain Chop et 

Zaliana, 2824/2

Zryan, m, 2 ans, Night Of Thunder IRE 

et Dahama GB, 2773/5

*Zudu Spirit IRE, f, 3 ans, Zoustar AUS 

et Sudu Queen GER, 2901

Zurich, h, 4 ans, Doctor Dino et Zureka, 

2583
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